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1, (1) Subsection 7(3) of the Prairie
Grain Advance Payments Act i s repealed and
the following substituted therefor :

11 (3) Subject to subsection (3 .1), not
more than a total of thirty thousand dol-
lars or such greater amount as may be
fixed in an appropriation Act by Parlia-
ment shall be paid as advance payments in
respect of grain to be delivered under the
p.•.rmit book :pecified in an application ."

(2) Paragraphs 7(3.1)(c) and (d) of th e
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor :

"(c) sixty thousand dollars or such
greater amount as may be fixed in an
appropriation Act by Parliament, if
there are two such shareholders, part-
ners or members, or
(d) ninety thousand dollars or such
greater amount as may be fixed in an
appropriation Act by Parliament, if
there are three or more such sharehold-
ers, partners or members ."

(3) Subiection 7(3 .2) of the said Act is
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CHAPITRE '1

Loi modifiant la Loi sur les paiements
anticipés pour le grain des Prairies

[Sanctionnée le 7 juin 19841

Sa MRjestj, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, dbcrtte :

1 . (1) Le paragraphe 7(3) de la Loi sur
les paiements anticipés pour le grain des
Prairies est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

.(3) Sous réserve du paragraphe (3 .1),
il ne peut être versé, à titre de paiements
anticipés, quan: nu grain à livrer en vertu
du livret de pet"ïs spécifié dans une
demande, plus qu'un total de trente mille
dollars, sauf montant supérieur fixé par loi
d'affectation fédérale .,,

(2) Les alinéas 7(3 .1)c) et d) de la mEctte
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

.c) soixante mille dollars ou le montant
supérieur fixé par loi d'affectation fédé-
rale, s'il y a deux actionnaires, associés
ou membres-. ou
tnqtuatre-v ngt -dix mille dollara ou le

ant supérieur fixé par loi d'affecta-
tion fédérale, s'il y a plus de deux
actionnaires, associés ou membres. .

(3) Le paragraphe 7(3 .2) de la mérne loi
est abrogé.

29 1

An Act to amend the Prairie Grain Advance
Payments Ac t

(Assented to 7th June . 1984 1

RS .,c .PJW:e. Her Majesty, by and with the advice and
24 Und srPP') `I l141S-16 a consent of the Senate and House of Corn-
34.64; ,

.
mons of Canada, enacts as follows :

1916•71, C. SS

S .R . . C . P•16 ;
e. 24 (2'

1MiS-76, C.
34 .6t .
1916-17, C. SS

1974-75-76.C.
34 . art. 1

Maltimgm

1974.73-76.t . •
34. an . I



Prairie Grain Advance PoyntrMts

1 974.7s-76 . c. 2. Paragraph 7 .1(4)(c) of the said Act là
~' ` ~ repealed and the following substituted

"(c) three thousand dollars or such
greater amount as may be fixed in an
appropriation Act by Pariiament ;"

1974- 75-76.c. 3. Paragraph 7 .2(4)(b) of the said Act isfA, t. 4
repealed and the foilowing substituted
therefor:

"(b) fifteen thouaadd dollars or suc h
greater amount as may be fixed in an
appropriation Act by Parliament,"

C~ ifts into 4. This Act shall come into force on(0f0° August 1, 1984 .

•c) trois mille dollars ou le montant
supérieur fixé par loi d'affectation
fédérale .-

3. L'alinéa 7.2(4)b) de la méme loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.b) quinze mille dollars ou le montant
supérieur fixé par loi d'affectation
fédérale .,

4. La présente loi entre en vigueur le 1 w
aoùt 1984 .

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 1914

therefor ;



R3., c . C-21 ;
C . t lIN SrppJt
1977-7~, e . ~1 :
1976-79. C. 1 3
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CHAP'fER 8

An Act to amend the Coastal Fisheries
Protection Act

(Assented to 7th June, 1984 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Co►r-
mons of Canada, enacts as follows :

1 . Section 8 of the Coastol Fisheries Pro-
tection Act is repealed and the following
substituted therefor.

"8. (1) Every person who violates sub-
section 3(2) is guilty of an offence and is
liable

(a) on conviction on indictment, to a
fine not exceeding one hundred thou-
sand dollars; or
(b) on summary conviction, to a fine
not exceeding twenty-five thousand
dollars .

(2) Every person who violates subsectio n
3(3) or the regulations is guilty of an
offence and is liable

(a) on conviction on indictment, to a
fine not exceeding twenty-five thousand
dollars ; or
(b) on summary conviction, to a fine
not exceeding five thousand dollars .

(3) Every person who is gui!ty of a n
offence under paragraph 7(a), (b) or (c) is
liable

(a) on conviction on indictment, to a
fine not exceeding twenty-five thousand
dollars ; or

CHAPITRE 8

[Sanctionnée le 7 juin 1984 ]

Sa Mai té, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, décrète :

1 . L'article 8 de la Loi sur la protection
des pêcheries côtières est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

«8. (1) Quiconque contrevient au para-
graphe 3(2) commet une infraction et
encourt, sur déclaration de culpabilitb :

a) par mise en accusation, une amende
maximale de cent mille dollars ; ou

b) par procédure sommaire, une
amende maximale de vingt-cinq mille
dollars .

(2) Quiconque contrevient au paragra-
phe 3(3) ou aux règlements commet une
infraction et encourt, sur déclaration de
culpabilité :

a) par mise en accusation, une amende
maximale de vingt-cinq mille dollars ; ou

b) par procédure sommaire, une
amende maximale de cinr, mille dollars .

(3) Quiconque commet une infraction

S .R .. c . Z-21 ;
C . 8
(I• suppl .) .
1977-71. c .11 ;
1971-74, e . 1 3

prévue aux alinéas 7a), b) ou c) encourt,
sur déclaration de culpabilité :

3 2-33 ELIZABETH II

a) par mise en accusation, une amende
maximale de vingt-Onq mille dollars ; ou

b) par procédure sommaire, une
amende maximale de cinq mille dollars .



(b) on summary conviction, to a fine
not exceeding rive thousand dollars .

(4) Every person Who 13 gulity of an
offence under paragraph 7(d) is liabl e

(a) on conviction on indictment, to a
nne not exceeding twenty-five thousand
dollars or to imprisonment for a term
not exceeding two years or to both ; o r
(b) on summary conviction, to a fine
not exceeding five thousand dollars or to
imprisonment for a term not excetding
six months or to both . "

2. Where section 8 of the said Act, a s
amended by this Act, provides for a greater
maximum fine for any offence than the max-
imum fine that was previously provided for
that offence, the punishment previously pro-
vided continues to apply in respect of that
offence where it was committed before the
coming into force of this Act .

(4), Quiconque commet l'infraction
prévue à l'alinéa 7d) encourt, sur déclara-
tion de culpabilité :

a) par mise en accusation, une amende °
maximale de vingt-cinq mille dollars et
un emprisonnement maximal de deux
ans ou l'une de ces peines ; ou

b) par procédure sommaire, une
amendi maximale de cinq mille dollars
et un emprisonnement maximal de si x
mois ou l'une de ces peines . .

2. Lorsque l'article 8 de la même loi ,
modifié par la présente loi, prévoit des amen-
des maximales plus lourdes que celles qu i
étaient prévues auparavant, ces dernières
s'appliquent toujours à l'égard des infrac•
tions commises avant l'entrée en vigueur de
la présente loi .

QUEENS PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA . 1984
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83 . c . 63

1916•77, c, 38,
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1976•17, c, 38,
s . 2

Dealing In gold
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CHAPTER 9

An Act to amend the Currency and
E?xchangc Ac t

(Assented to 7th June, 1984 1

Her Majesty, by and with the advice and
cultacnt of the Senate and Iiouse of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

1 . The long title of the Currency and
Exchange Act is repealed and the following
substituted therefor :

"An Act respecting Currency "

2. Section 1 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"1. This Act may be cited as the Cur-
rencV Act . "

3. The heading immediately preceding
section 13 .1 of the said Act Is repealed and
the following substituted therefor :

"EXCHANGE FUND ACCOUNT"

4, Subsections 14(3) to (5) of the said Act
are repealed and the following substituted
therefor :

"(3) The Minister may, himself or
through an agent, sell, lend or otherwise
deal in gold held by thc Minister or on his
behalf for the Exchange Fund Account on
such terms and conditions as the Minister
thinks fit.

(4) The Minister may sel l or cause to be
sold any currency, deposits or securitïea

, +,~ ,1 .L7i, .,11 ~ k ~~• ..3. :~t ~ :.a ..A1 ~i j} i~""7' id lSy.» a xy~ !ti~l,' ~.iacw a~i 3rr~dti «~?
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CHAPITRE 9

Loi modifiant la Loi sur la monnaie et les
changes

[Sanctionnée le 7 juin 1984 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canade, décretc :

1 . Le titre Intégral de la Loi sur la tnott-
nale es les changes est abrogé et remplacé
par cc qoi suit :

«Loi concernant la monnaie ,

2 . L'article 1 de ladite loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

.1 . Loi sur la monnaie, .

3 . La rubrique précédant l'article 13. 1 de
ladite loi est abrogée et remplact~,e par ce qui
suit :

40 à.

.COMPTE DU FONDS DES CHANGi?S .

4 . Les paragraphes 14(3) à (5) de ladite
loi sont abrogés et remplacés par es qui suit :

«(3) Le Ministre peut, selon les modali-
tés qu'il juge convenables, personnellement
ou par l'entremise d'un mandataire,
vendre, préter ou autrement aliéner l'or
détenu par lui ou en son nom pour le
Compte du fonds des changes .

(4) Le Ministre peut vendre ou faire
vendre la monnaie, les dépôts ou les

295

S .R ., c . CJ9 ;
i 976-77, c. 38 ;
1977-7 1 , c. 22.
35 ; 198a81•
82•83, c: 6 3

Titre abrég é

1976•77, c. 18,
art . 2

1976-77, c. 38,
an . 2

Commerce de
l'o r

Vente de
monnaie, etc .



Currency and Exchange

vduation of
aucta and
Naaliaes

"Net Incurne
lot the year"
dehned

purchased or acquired by him or on his
behalf for the Exchange Fund dccount,

(5) The proceeds of sales pursuant t o
subsection (3) or (4), together with all
amounts received by the Minister on the
maturity of eny securities held by him or
on his behalf for the Exchange Fund
Account and all earnings and interestfrom
the currency, deposits, securities and gold
held by him or on his behalf or dealing s
therein or therewith, including any earn-
ings and interest from a loan referred to in
subsection (3), shall be credited to th e
Account ."

5 . Subsections 16(1) to (3) of the said Act
are repealed and the following substituted
therefor :

"16. (1) For the purposes of computing
in respect of the Exehange Fund Account
the current value of an asset or liability ,

(a) a security shall be valued in its cur-
rency of denomination, recorded at its
amortized cost and be expressed in
Canadian dollars at the cvrrent rate of
exchange ;

(b) a currency shall be recorded at its
face value and be expressed in Canadian
dollars at the current rate of exchange ;
and

(c) gold shall be recorded at a value
determined by the Minister not exceed-
ing such value as would, but for this
paragraph, be the current market ~-alue
thereof.

(2) In subsection (4), "net. Income for
the year" means the net income of the
Exchange Fund Account for a calendar
year being the aggregate of

(a) interest and amortizudon of premi-
ums or discounts earned in that year,
(b) subject to paragraph (a), profits on
the sale of investments or cxtinct'.on of
liabiliNcs in that year,
(c) one-third of any Increase In the
value of assets and one-third of any
decrease in tho value of liabilities for
that year and each of the two immedi-
ately preceding calendar years,

296

valeurs acquis par sui ou en son nom pour
le Compte du fonds des changes .

(5) Le produit des ventes prévues au
paragraphe (3) ou (4), de même que les
sommes que le Ministre reçoit à l'échéance
des valeurs d6tenues par lui ou en son no m
pour le Con te du fonds des changes et les
profits et les intérêts provenant de la mon-
nale, des dépôts, des valeurs et de l'or
détenus par lui ou en son nom ou prove-
nant des opérations qui s'y rapportent, y
compris les profits et les intérêts provenan t
d'un prêt prévu au paragraphe (3), sont ,
crédités au Compte. .

3 . Les paragraphes 16(1) à (3) de ladit e
loi sont abrogés et remplacés par cc qui suit ;

.16 . (i) Pour le calcul à l'égard du
Compte du fonds des changes, da la valeur
courante d'un bien ou d'une créance

a) la valeur d'un titre est exprimée dans
la monnaie dans laquelle il est libellé,
celui-ci est comptabilisé à son prix coQ-
tant amorti et exprimé en dollars cana-
diens au taux de change en cours ;
b) une unité monétaire est comptabili-
sée à sa valeur nominale et exprimée en
dollars canadiens au taux de change en
cours ;
c) l'or est comptabilisé à la valeur fixée
par le Ministre et ne dépasse pas ce qui
serait sa valeur marchande %n cours si
ce n'était du présein alinéa .

(2) Au paragraphe (4), l'expression
.bénéfice annucl s, s'entend du bénéfice du
Compte du fonds des changes pour une
année civile, à savoir le tota l

a) des Intéréts et de l'amortissement de
primes ou d'escomptes réalisés au cours
de l'année ,
b) sous réserve de l'alinéa d), des gains
réalisés à la suite de la vente de place-
ments ou de l'extinction de créances au
cours de l'année ,
c) du tiers de l'augmentation de la
valeur des biens et du tiers de l a' diminü-
tion de la valeur des créances pendant

1976•77, c . 38,
art . 3

Évaluation des
NEmenu d'actif
et du passif

Définition de
.b6nHioe
annuels



~1,~av~~i~Y~idt1~.:~~.~~.~~1~~Y~ i~tlZi~~i~â~i~~ilÿiâlJi~ ;.~ •~i I .~y i j~ i : ~ lt ;•.L'+ v .,:ti .

Monnaie et changes

ExFtnses

Rs., e . C•4o;
1976•77, c . 3 8,
6.6(I )

Invosa toshow
(air market
v a lue

(d) one-third of any profit from trans-
actions Ingold irrthat year and each of
the two immediately preceding calenda r
years, and

(e)- ;,0cr Income earned in that year ,
less thl~ aggregate of

(/) subject to paragraph (l) . IosQes on
the sale of investments or extinction of
liabilities in that year,
(g) any amounts paid out of the
Account pursuant to section 20 In tha t
year ,
(h) one-third of any decrease in the
value of assets and one-third of any
increase in the value of liabilities for
that year and each of the two immedi-
ately preceding calendar years, an d
(t) one-third of any loss from transac-
tions in gold in that year and each of the
two immediately preceding calendar
years . "

6. Section 20 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"20. Expenses determined by the Min-
istet to have been incurred in respect of
the operation of the Exchange Fund
Account shall be paid out of the Account ."

CONSF.QULNTIAL AMENDMt'NTS

7. Subsection 51(1) of the Custoins Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"51, (1) Every invoice delivered pursu-
ant to this Act or any regulation shall
exhibit, in the currency of the country of
export, the fair market value of the goods
to which it relates, determined in accord-
ance with sections 36 to 42, and the true
price at which such goods were sold by the
vendor to the purchaser; and in computing
the value for dttty of the goods In Canadi-
an currency the equivalent dollar value of
the currency of the country of export shall
be determined by or in accordance with

. . .5• 1`)L? ty~dY~ 'a1li~31J%S.hvA4i,dl/&3 .il1 .Li7j .t t•t.i.A >:d :!

l'année et pendant chacune des deux

pendant chacune des deux années civile s

années civiles précédentes ,
d7 du tiers des gains tirés des opération

s sur or pendantl'année et pendant cha-
cune des deux années civiles prècéden-
tes ,
e) des autres revenus tirés pendan t
l'année ,

moins le tota l
J) sous résolve de l'alinéa t), des pertes
subies à la suite de la vente de place-
monts ou de l'extinction de créances au
cours de l'année ;
g) des montants prélevés sur le compte
pendant l'année en vertu de l'article 20 ;
h) du tiers de la diminution de la valeur
des biens et du tiers de l'augmentation
de la valeur des créances pendant l'an-
née et pendant chacune des deux années
civiles précédentes ;
i) du tiers des pertes subies à la suite
d'opérations sur or pendant l'année et

précédentes . .

6 . L'article 20 de ladite loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

e20. Les frais que le Ministre établit
avoir été occasionnés par le fonctionne-
nient du Compte du fonds des changes
sont payés sur celui-ci . .

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

7. Le paragraphe 51(1) de la Loi sur les
douanes est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

.51. (1) Toute facture délivrée selon la
présente loi ou quelque règlement doit
indiquer, en la monnaie du pays d'exporta-
tion, la juste valeur marchande des effets
qu'elle vise, déterminée en conformité des
articles 36 à 42, et indiquer te prix réel
auquel le vendeur a vendu ces effets à
l'acheteur ; et, dans le calcul de la valeur
Imposable des effets en monnaie cana-
dienne, l'équivalent, en dollars, de la mon-
naie du pays d'exportation doit étre ddter-
minb conformément aux règlements établis
en vertu de la Loi sur la ntonnaie .•

Dlpcnsa

S .R ., e . C•10;
1976-77, c . It.
ps r . 6(1 )

La facture doit
Indiquer la juste
valeu r
Marchande
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1980•81•82,
c . 40

Tronsitional

C. 9 Currency and Exchange

reguiatiôns made under the Currenc y
Act . "

8 , (1) Paragraph 208(1)(a) of the Bank

therefor :

"(a) coins with a face value of two dol-
lars or less that are current under the
Currency Act,"

Act Is repealed and the following substituted

(2) Paragraph 208(7)(a) of the said Act Is
repealed and the following substituted
therefor:

"(a) coins with a face value of two dol-
lars or less that are current under the
Currency Act, "

REfP.RENCES

9. A reference to the Currency and
Exchange Act in any Act of Parliament
other than this Act, or In any document,
instrument, regulation, proclamation or
order shall be held, as regards any transac-
tion, matter or thing subsequent to the
coming into force of this section, to be a
reference to the Currency Act .

32•33 I?t .tz . I 1

8. (I) L'alinéa 203(1)a) de la Loi sur les
banques est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

sa) soit de pièces de monnaie, d'une
valeur nominale de deux dollars ou
moins ayant cours conformément à la
Loi sur la monnale, •

(2) L'alinéa 208(7)a) de ladite loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

19M81•82,
c . 40

.a) soit de pièces d e monnaie d'une
valeur nominale de deux dollars ou
moins ayant cours conformément à la
Loi sur la monnaie, »

RENVOIS

9. Tout .-envoi à la Loi sur la monnaie et F)i$Miliôn
les changes dans les lois du Parlement, à trrnsitoire

l'exception de la présente loi, ou dans tout
docun>le n t, acte juridique, règlement, proçla-
niation ou décret est réputé, relativement aux
transactions et événements postérieurs à l'en-
trée en vigueur du présent article, @trc un
renvoi à la Loi sur la monnaie .

QUEENS PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 1984
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32-33 ELIZABETH I I

CHAPTER 10

32-33 ELIZABETH I l

CHAPITRE 1 0

An Act to amend the Yukon Quartz Mining Loi modifiant la Loi sur l'extraction du
Act quartz dans le Yukon

(Assented to 7th June, 1984 1

R .S ., c. Y•4 ;
I972, c, 17 ;
1976•77, cc .
28, 3 0

Entry, location
and nminin,t

Saivinas

ller Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and liouse of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

1, Section 12 of the Yukon Quartz Mining
Act is repealed and the following substituted
thcrefor :

"12. Any individual eighteen years of
age or over may enter, locate, prospect and
mine for minerals on

(a) any vacant territorial lands in the
Territory ; and
(b) any lands in the Territory in respect
of which the. rigf►± to enter, prospect and
mine for minerals is reserved to the
Crown .

12 .1 No minerai claim recorded before
this section comes i nto force shall be held
invalid by reason only tha t

(a) during any period of twelve months
more than seven mineral claims were
located by the same person, whether
personally, as attorney for another or by
an attorney, within a distance of ten
miles from any other mineral claim
located by him, whether personally, as
attorney for another or by an attorney,
during that period ; o r
(b) a power of attorney authorizing a
person to enter, locate, prospect or mine
was not filed with a mining recorder

(Sanctionnée le 7 juin 1984 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, décrète .

1 . L'article 12 de la Loi sur l'extraction
du quartz dans le Yukon est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

.12, Toute personne Agie d'au moins
dix-huit ans peut pénétrer dans les terres
suivantes, y localiser des ciaims, prospecter
et creuser pour en extraire les minéraux t

a) toutes terres territoriales vacantes
dans le Territoire ;
b) toutes terres dans le Territoire à
l'égard desquelles le droit d'y pénétrer,
de prospecter et d'en extraire les miné-
raux est réservé a la Couronne .

12 .1 Un claim minier enregistré avant
l'entrée en vigueur du présent article n'est
pas invalide au seul motif que, selon le cas ,

a) durant toute période de douze mois,
plus de sept claims miniers ont, été loca-
lisés par la méme personne, soit person-
nellement, à titre de fondé de pouvoir
pour un outre ou par l'entremise d'un
fondé de pouvoir, dans un rayon de dix
milles de tout autre claim minier loca-
lisé durant cette période par lui person-
nellement, à titre de fondé db pouvoir ou
par l'entremise d'un fondé de pouvoir ;
b) une procuration autorisant une per-
sonne à pénétrer dans des terres, y Ioca-
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S .R ., C. Y•4 ;
1972, e . 17 ;
1976•77,c .
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Yukon Quartz Mining

before ; he entering, iocating, prospcct• user des claims, y prospecter ou ening or mining was ur~dertaken," ext raire des minéraux n'a pas été pro-
duite au bureau du régistraire minier
avant l'entreprise de ces ôpE;ations ..

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 1984



Short title

CHAPTER I 1

An Act to implement a treaty betwee n
Canada and the United States relating
to the Skagit River and Ross Lake, and
the Seven Mile Reservoir on the Pend
d'Oreille Rive r

(Assenled to 7th June, 1984 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

SHORT TITt.f?

1 . This Act may be cited as the Skagit
River Valley Treaty Implementation Act .

INTIBRPRE?TATIO N

Dtnnition 2. In this Act ,
"British "British Columbia-Seattle Agreement"
Columbta •Srat•
tle A{re<mtni" means the agreement, Including Its appcn-
accord

Cotomert-
Br7fannfQat-
Stattlt .

"CantdrBrït•
ish Columbia
Agreement"
.atcord
Canada-
WomDle-
Brltannlqut.

"Treaty"
+rralrh

dices, between Her Majesty in right of
British Columbia and the City of Seattle
telating to the Skagit River Valley, signed
on March 30, 1984 ;

"Canada-British Columbia Agreement "
meazis the agreement between the Govern-
ment of Canada and the Government of
British Columbia concerning implementa-
tion of the Treaty, signed
In 1984;

"Treaty" means the treaty between the Gov-
ernment of Canada and the Government
of the United States of America relating
to the Skagit River and Ross Lake, and
the Seven Mile Rese rvoir on the Pend
d'Ore111e River si8ned on April .2, 1984,
the text of which Is set ont in the schedule.

,~a~ `,~.v`"~SrâY :~~Y`~i~~~lûi3ri.~ . : :e;'a ;~`à3.'t Z ;i.>~.~f3i~ ~1~1.T:~r`4`~t1,+a:à~~`c>~d~~► :~?3+~~i~1i'~.i,

CHAPITRE 1 1

Loi de mise en oeuvre du traité conclu entre
le Canada et les États-Unis concernant
la rivière Skagit et le lac Ross, ainsi que
le réservoir Seven Mile de la rivière
Pend d'Oreill e

[Sanctionnée le 7 juin 1984 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
nient du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, ddcrète :

TITRE ABRÉG É

1 . ,f.oi de mite en œuvre du traité concer-
nant la vallée de la rivière Skagit .

D É FINITIONS

2. Les définitions qui suivent s'appliquent
à la présente loi .
«accord Canada-Colombie-Hritanniqucn L'ac-

cord conclu entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de la Colom-
bie-Britannique concernant la mise en
oeuvre du traité et signé en 1984 .

.accord Colombie-Britannique-Saattle• L'ac-
cord, y compris les appendices, conclu
entre Sa Majesté la Reine du chef de la
province de la Colomble-Rritanniqui; et la
Ville de Seattle concernant la vallée de la
rivière Skagit et signé le 30 mars 1984 .

,traitée Le traité, dont le texte figure à l'an-
nexe, conclu entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement des États-Unis
d'Amérique concernant la rivière Skagit et
le lac Ross, ainsi que le réservoir Seven
Mile de la rivière Pend d'Oreille et signé le
2 avril 1984 .
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Titre abrégé

Dtrini'ioau

.accord Canada
Coiombie•nti•
t a nniqut.
"Canada - Brt •
tlsA Columbia
Arrttmtm "

saKVrd
Colombte•Brt•
tannique-
Seattl e.
"British
Columbia-
Seattle
AtrttmtKt"

Nra itt .
"1'rtaty"



C. 11 Skagit River Nallty Treaty Implementation

Authwiution

3 . The Treaty is ap provedand deciared to
have the force of law in Canada during suc h
period as, by its terms, 00 Treaty i s in force .

4. The Province of British Columbia Is
hereby authorized to export and supply elec-
tricity to the City of Seattle during the term
of, and in accordance with, the British
Columbia-Seattle Agreement .

iat i~rt~irn S. (1) Part V i of the National Energyt~~
I,worc ,n,da Board Act does not appl y in respect of the

exportation and supply of olectricity author-
ized pursuant to section 4 .

Inspection~~ (2) Notwithstandïng subsection ( t), para•
Ply graphs 85(1)(c) and (d) and section 86 of th e

Overridins
fipplkation of
thi~ Ac t

Ouaranteo by
Canada

Appropriation

.

Recovery of
amounts pdd

Commenae-
mtnt

National Energy Board Act apply in respect
of the exportation and supply of electricity
authorized pursuant to section 4 as if Part VI
of that Act applied thereto and as if a licence
had been issued by the Board in respect of
such exportation .

6 . Any provision of the National Energy
Board Act that is inconsistent with or repug•
nant to this Act or the Treaty is overridden
to the extent of the inconsistency or
repugnancy.

7. (i) The Government of Canada shall ,
in accordance with the Treaty and subject to
the terms and conditions specified therein,
discharge the financial obligations of the
Province (,f British Columbia under the Brit-
ish Columbia-Seattle Agreement in the event
of the failure of the Province of British
Columbia to do so .

(2) Payments may be made out of the
Consolidated Revenue Fund for the purposes
of discharging the financial obligations
referred to in subsection (I) .

8. The Government of Canada may, i n
accordance with the Canada-British
Columbia Agreement, recover from the
Provincc of British Columbia any amount
paid purs ► tant to section 7 .

COMING INTO FORC E

9. This Act shall come into force on
to be fixed by proclamation,

MISE EN Q?UVRE DU TRAITL'

3. Le traité est approuvé et a force de lo i
au Canada pendant la durée de validité
Prévue par son diapositif.

4 . La province de la Colombie.Britanni•
que est autorisée à exporter et à fournir de
l'énergie électrique à la Ville de Seattle selon
les modalités et pour la durée de l'accord
Colombie.Britannique•Seattle .

3. (1) La partie VI de la Loi sur l'Office
national de l'Énergie ne s'applique pas à
l'exportation ni à la fourniture d'énergie élec-
trique autorisées par l'article 4 .

(2) Par d érogation au paragraphe (1), les
alinéas 85(l)c) et d) et l'article 86 de la Loi
sur l'OjJTce national de l'énergie s'appliquent
à l'exportation et à la fourniture d'énergie
électrique autorisées par l'article 4 comme si
la partie VI de cette loi s'y appliquait et que
l'Office avait délivré une licence pour ces
exportation et fourniture .

6 . Les dispositions de la présente loi et du
traité l'emportent sur les dispositions incom-
patibles de la Lot sur l'OfJice national de
l'énergie.

7. (1) Le gouvernement du Canada doit,
conformément au traité, s'acquitter des obli•
gations financières incombant à la province
de la Colombie. Britannique aux termes de
l'accord Colombie-i3ritanniquc-Seattle en
cas de manquement à l'accord par la
province .

(2) Les sommes affectées à l'acquittement
des obligations prévues au paragraphe (1)
sont payables sur le Fonds du revenu
consolidé .

8. Le Canada peut, conformément à l'ac-
cord Canada-Colombie-Dritan nique, recou-
vrer auprès de la province de la Colombie-
Britannique les sommes qu'il a versées en
application de l'article 7 .

ENTRÉE EN VIOUPUR

a day 9. La présente 1o 1 entre en vigueur à la
date fixée par proclamation .
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SCHEDULE

THE UNITED STATES'Olp AMERICA
TREATY BETWEEN CANADA AN D

RELATING TO THE SKAGIT RIVE R
AND ROSS LAKE AND THE SEVEN

MILE RRSSERVOiR ON THE PEND
D'OREILLE RIVE R

The Government of Canada and the Oov-
ernment of the United .Ctates of America ,

Bearing in mind the purpose of the Bound-
ary Waters Treaty, in particular with respect
to the prevention of disputes between
Canada and the United States regarding the
use of boundary waters;

Recognizing the desirability of preserving
the natural environment of the Skagit vall~y,
in the Province of British Columbia ;

Acknowledging the importance to the eco-
nomic growth and development of the City of
Seattle of the electricsl power that would
have been produced by the raising of the
Ross Dam;

Noting with approval the Agreement
dated March 30, 1984 between the Province
of British Columbia and the City of Seattle
developed under the auspices of the Interna-
tional Joint Commission ; and

Having encouraged the achievement 4
such a settlement and being desirous of
securing and promoting the cooperative
measures undertaken therein ,

Have agreed as follows :

Article I

ür,ftnitlons

For purposes of this'i'reaty c
(a) "Agreement" means the Agreement
entered into between British Columbia and
Seattle on March 30, 1984, and its several
appendices, contained in the Annex to this
Treaty ;
(b) "Boundary Waters Treaty" means the
Treaty between Great Britain and the
United States relating to Boundary

ANNEX E

TRAITÉ ENTRE LE CANADA ET LES
LTATS•UNIS D'AMI~RIQUE

CONCERNANT LA RIVIÈRE SKAGIT
ET LE LAC ROSS, AINSI QUE LE
RÉSERVOIR SEVEN MILE DE L A

RIVIÈRE PEND D'OREILLE

PRÉAMBUL E

Le Gouvernement du Canada et le Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique ,

Tenant compte des objectifs du Traité
relatif aux eaux limitrophes, particuliv~re-
ment en ce qui concerne la prévention des
différends entre le Canada et les États -Unia
sau regard de l'utilisation des eaux frontaiit-
res ;

Reconnaissant la dtzsirabiUtt: de préserver
le milieu naturel de la vallée de la Skagit,
dans la P rovince de la Colombie- D ritannique ;

Convenant de l'importance, pour la crois-
sance et le développement économiques de la
Ville dc Seattle, de l'énergie ~lectrique
qu'aurait permis de produire l'élévation du
barrage Ross ;

Prenant acte avec satisfaction de l'Accord
du trente mars 1984 entre la Province de la
Colombie- Britannique et la Ville de Seattle,
intervenu sous les auspiceu de la Commission
mixte internationale ; e t

Ayant encouragé la réalisation d'un tel
rLgiement et désirant assurer et promouvoir
les mesures de coopération prévues dans ledit
Accord ,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Définitions

Aux fins du présent Traité :
a) .Accord» s'entend de l'Accord inter-
venu entre la Colombie-Britannique et
Seattle en date du trente mars 1984 ainsi
que de ses divers appendices, qui forment
l'Annexe du présent Traité;
b) :I'rait6 re '.atif aux eaux limitrophes i,
s'entend du Traité relatif aux eaux limitro-
phes et aux questions originant le long de



C. 11 Skaglt hiver Valley TreatyI ►»plementatior ,

Waters and Questions Arising bttween
Canada ° and the United States, dated
January 11,' 1909 ;
(c) "British Columbia" means the Prov-
ïnce of British Columbia, Canada ;
(d) "Seattle" means the City of Seattle, i n
the State of Washington, United States of
America ;
(e) "Norïnal full pool elevation" means
the vlater level at the dam determined by
means of measuring elevation above mean
sea level, excluding variations due to wind
and wave action on surface water an d

flood conditions, and which In -the case of eaux, ni des variations résultant de condi-
Ross Lake Is baced on the City of Seattle tions de crue exceptionnelles, et en se fon-
Ross Dam datum for Ross Lake and in the dant, dans le cas du lac Ross, sur le s

la frontièrp entre le Canada et les États-
Unis, en date du 11 janvier 1909 ;
c) .Colombie-Aritannique» 's'entend de la
Province de la Colombie- Britannique,
Canada-,
d) •Sea tie. s'entend de la Ville de Seattle,
dans l'~tat de Washington, États-Uni s
d'AmEriquc ;
e) :Hauteur normale de la retenue, s'en-
tend du niveau des eaux au barrage, lequel
est déterminé par la mesure de l'altitude
au-dessus du niveau moyen de la mer, sans
tenir compte des variations dues à l'actio n

variations resulting from extraordinary du vent et des vagues à la surface des

case of the Seven Mile Reservoir is based
on the Geodetic Su rvey of Canada datum
for the Seven Mile Reservoir ; and
(J) "Arbitration tribunal" means an arbi-
tration tribunal established pursuant to
section 10 and Appendix C of the
Agreement .

données de triangulation établies par la
Ville de Seattle pour le lac Ross et, dans le
cas du rése rvoir Seven Mile, sur les don-
nées de triangulation é tablies par le Ser-
vice des levés géodésiques du Canada pour
le réservoir Seven Mile ; et
f) «Tribunal arbitral » s'entend d'un tribu-
nal arbitral constitué en application de
l'article 10 et de l'Appendice C de
l'Accord .

Article 11

Authorl:atlons

1 . (a) In the event that British Columbia
discontinues its obligation to deliver elec-
trical power to Seattle under the Agree-
ment or an arbitration tribunal determines
that conduct of British Columbia consti-
tutes a material breach of the Agreement,
Seattle is, in accordance with and subject
to the terms and conditions specified in
this Treaty and the Agreement, authorized
to raisa the level of Ross Lake on the
Skagit River by means of construction and
operation of Ross Dam to a normal full
pool elevation of 1725 .0 feet, subject to the
tcrms and conditions contained in Opinion
No. 808 of the United States Federal
Power Commission issued July 5, 1977,
Opinion No, 808A of the Federal Lnergy
Regulatory Commission issued August 2,
1978, and in other actions of the Federal
Eni,rgy Regufatory Commission in

Article 11

Autorisations

1 . a) S'il advient que la Calombie-Ilritan-
nique discontinue son engagement d'eïfec-
tuer du livraisons d'énergie électrique à
Seattle aux termes de I'Accord, ou s'il est
déterminé par un tribunal arbitrai que la
conduite de la Colombie- Britannique est
en contravention directe de l'Accord,
Seattle est autorisée, r.n conformité et sous
réserve des modalités prévues dans le prE•
sent Traité et dans i'Accord, à hausser le
niveau du lac Ross sur la Rivière Skagit,
au moyen de l'élévation et de l'exploitation
du barrage Ross à une haut c ur normale do
121 retentie de 1 725 pieds conformément
aux modalités prévues dans l'opinion n°
808 do la Federal Power Commission des
États-Unis, émise le 5 juillet 1977, et dans
l'opinion n° 808A de la Federal incrgy
Regulâto ry Commission, émise le 2 août
1978, ainsi que dans les autres mesures
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(mplementaton thereof, including provi-
sions for High Roas Dam In the reücensin g
by the Federal Energy Regulatory Com-
mission of Seattle's Project No. 553, o f
which Ross Dam is a part .

(b) This authority Is to be exercised by
Seattle at its option, without regard to any
United States law, decision,' regulation or
order which might be argued as limiting or
negating this authority,- Including provi-
sions of the Fedcral Power Act relating to
the time in which project construction
must otherwise commence or to the term
of license, or any other provision, during
the term of this Treaty, provided that full
compensation to British Columbia in the
event of operation of Ross Lake at a
normal full pool elevation of 1725 .0 fee t
shall be as p rovided for In the Agreemen t

and in lieu of any conditions in Opinions
808 and 808A or in any licensing order or
orders for Project No. 553 with respect to
British Columbia, and provided further
that unless and until the normal full pool
elevation of Ross Lake is thus raised, Scat•
tic shall not be required to pay any
inerease in annual charges attendant
thereupon under section 10(e) of the Fed-
eral Power Act .

2 . The Government of Canada shall
obtain the legislative or other authority
necessary to enable British Columbia to
export electrical power in accordance with
the terms and conditions of the Agreement .

Article /I /

Water Levels at the Boundary

1 . During the term of this Treaty, Seattle
shall be permitted to operate Ross Lake so as
to maintain the level of the Skagit River at
the Canada-United States boundary at an
elevation consistent with a normal full poo l
elevation of 1602,5 feet .

prises par la Federal 1:nergy- Regulatory
Commission en exécution desdites opi-
nions, y compris les dispositions visant l e
barrage High Ross dans la modification du
permis octroyé par la Federal -Ènerg y
Regulatory Commission au titre du Projet
n° $53 de Seattle, dont fait partie le bar-
rage Ross .
b) Seattle peut se prévaloir de cette auto-
risation à son gré pendant la durée du
présent Traité, sans avoir à tenir compte

être invoquée comme restreignant ou infir-

d'aucune toi, décision, réglementation o u
ordonnance des états-Unis qui pourrait

mant ladite autorisation, y compris les dis-
positions de la roderai Power Act fixant le
délai de mise en chantier autrement appli•
cable au projet et la durée du permis, ou
toute autre disposition, pourvu que soit
versée à la Colombie- Britannique, en cas
d'exploitation du lac Ross à une hauteur
normale de la retenue de 1 725 pieds, la
pleine indemnisation prévue par l'Accord,
en lieu et place de toutes autres conditions
stipulées au regard de la Colombie-Britan-
nique dans les opinions 808 et 808A ou
dans toute ordonnance d'octroi de permis
au titre du Projet n° 553, et pourvu en
outre que Seattle ne soit pas tenue, tant
qu'elle n'aura pas ainsi élevé la hauteur
normale de la retenue, d'acquitter l'aug-
mentation des droits annuels concomitante
aux ternies de l'article 10e) de la Federai
Power Act .

2 . Le Gouvernement du Canada s'engage
à obtenir les autorisations, législatives ou
autres, voulues pour permettre à la Colom-
bic-Iiritannique d'exporter ï'énergie électri-
que conformément aux modalités prévues
dans l'Accord .

Article ll l

Niveau des eaux h la frontièr e

1 . Pendant la durée du présent Traité,
Seattle est autorisée à exploiter le barrage
Ross de manière à maintenir les eaux de la
rivière Skagit, à la frontière entre le Canada
et les États-Unis, à un niveau correspondant
à une hauteur normale de la retenue de
1602,5 pieds .
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lost at Boundary Dam due to tailwater Britannique à Seattle de l'énergie et de la
encroachment by the Seven Mile Reservoir . capacité perdues au barrage Boundary pa r

suite du captage des eaux d'aval au réservoir
Seven Mile .

• es a s-
sistent with a normal full pool elevation of Unis, à un niveau correspondant â une hau-
1730 .0fect, subject to the delivery by British tour norm-tle de la retenue de 1 730 pieds,
Columbia to Seattle of energy and çapacit» sous réserve de la livraison par la Colombie-

e eve ter e r servoir Seven Miiç de manière à
of the Pend d'Oréille River at the Canada• hausser les eaux de la riviérc Pend d'Oreille,
United States boundary to an elevation con- A la frontière entre 6 C'anâda et 1 16i t

Columbia shall be permitted to operate Colomble•I3ritannique est âuto
-0 is Act

autorisée A expÎoi-Seven Mile Rosarvolr SA as to r0101% th i i I é

2. During the term of this Treaty, British 2. Pendant la durée du ré t T itb l `

3 . In the event that Seattle discontinues
its obligation under the Agreement tomake
payments to British Columbia for the deliv-
ery of electrical power or an arbitration tri-
bunal determines that conduct of Seattle
constitutes a material breach of the Agree-
nient, Seattle shall not be permitted to oper-
ate Ross Lake so as to raise the level of the
Skagit River at the, Canada-United States
boundary above a level consistent with a
normal full pool elevation of 1602 .5 feet .

4. In the event that British Columbia dis-
continues its obligation under the Agreement
to deliver electrical power to Seattle or an
arbitratio5t tribunal determines that conduct
of British Columbia constitutes a material
breach of the Agreement, Seattle shall be
permitted to operate Ross Lake so as to raise
the le vei of the SkAgit River at the Canada .
United States boundary to an elevation con-
sistert with a normal full pool elevation of
1725,0 feet .

5 . In the event that either Seattle or Brit-
ish Columbia discontinues its respective obli-
gations in accor dance with paragraph 3or
paragraph 4 of this Article, or an arbitration
tri bunal determines that conduct of either
constitutes a material breach of the Agree-
ment, British Columbia nonetheless shall be
permitted to operate Seven Mile Reservoir so
as to maintain the Ievel of the rend d'Orciile
River at the Canada-United States boundâry'
at an elevation consistent witha normal full
pool elevation of 1730.0 feet .

3 . S'il advient que Seattle discontinue son
engagement d'effectuer des paiements à la
Colombie-Britannique aux termes de l'Ac•
cord pour la livraison d'énergie électrique, ou
s'il est déterminé par un tribunal arbitral que
la conduite de Seattle est en contravention
directe de l'Accord, Seattle n'est pas autorisé
A exploiter le lac Ross de manière à hausser
les eaux de la rivière Skagit, à la frontière
entre le Canada et les États-Unis, au-dessus
d'un niveau correspondant à une hauteur
normale de la retenue de 1 602,5 pieds .

4 . S'il advient que la Colombie-
Britanni-que discontinue son engagement d'effectuer
des livraisons d'énergie électrique d Seattle
aux termes de l'Accord, ou s'il est déterminé
par un tribunal arbitral quo la conduite do la
Colombie-Britannique est en contravention
directe de l'Accord, Seattle sera autorisée d
exploiter le lac Ross de manière à hausser les
eaux de la rivière Skagit, à la frontière entre
Io Canada et les États-Unis, à un niveau
correspondant à une hauteur normale de la
retenue de 1 725 pieds .

5. S'il advient que Seattle ou la Colombie-
Britannique discontinuent leurs engagements
respectifs selon qu'il est précisé aux paragra-
phes 3 et 4 du présent article, ou s'il est
déterminé par un tribunal arbitral quo la
conduite de l'une ou l'autre est en contraven-
tion directe de l'Accord, la Colombic•Britan-
nique est néanmoins autorisée a exploiter le
réservoir Soven Mile de manière à hausser
les eaux de la 'rivière Pend d'Orcillo, â la
frontière entre le Canada et les États-Unis, à
un niveau correspondant à une hauteur nor-
male de la retenue de 1 730 pieds .
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6. Notwithstanding paragra ph 5 of this
Article, in t he cvent that British Columbia
discontinues its obligation under thl, Agree-
ment to deliver electrical power to Seattle o r
an arbitration tribunal determines that con-
duct of British Columbia constitutes a ma-
terial breach of the Agreenient, and the obli-
gation of British Columbia to make paymen t
under subparagraph 9(C)(iv) of the Agree-
ment is not met, British Columbia shall not
bcz perrnitted to operate Seven Mile Reser-
voir so as to maintain the level of the Pen d
d'Oreille River at the Canada-United States
boundary above a level consistent with a
normal full pool elevation of 1715 .0 feet ,

Article IV

Obligations on Discontinuanc e

1 . Canada and the United States shall
ensure, in the manner set out in this Article,
that financial obligations on the part of Brit-
ish Columbia and Seattle in the event of
discontinuance of cert a in of their respective
obligations under the Agreement, are met .

2 . (a) In the event that British Columbia
discontinues Its obligation under the
Agreement to deliver electrical power to
Seattle or an arbitration tribunal deter-
mines that British Columbia is in material
breach of the Agreement, Canada shall
endeavour to ensure that British Columbia
pays to Seattle any amount owing under
subparagraph 9(C)(iv) of the Agreement .
In the event that an arbitration tribunal
determines the amount owed by British
Columbia to Seattle under that subpara-
graph and that British Columbia has
failed to discharge its obligation to pay
that amount to Seattle, Canada shall pay
such amount to the United States In
United States currency ,
(b) Payment of such amount by Canada
shall be in full satisfaction of British
Columbia's obligations under subpara-
graph 9(C)(Iv) of the Agreement,

6, Nonobstant les dispositions dit paragra-
phe 5 du présent article, s'il advient que l a
Colombie-Britannique discontinue son enga-
gement d'effectuer des livraisons d'énergi e
électrique à Seattle aux termes de l'Accord ,
ou s'il est d6tcrmin6 par un tribtïnal arbitra l
que la conduite de la Colonibie-Britanniqu e
est en contravention directe de l'Accord, e t
que la Colombie. Br`itannique ne s'acquitt e
pas de son obligation d'effectuer des paie-
ments aux termes du sous-alinéa 9(C)(Iv) de
l'Accord, la Côlombie-Britannique n'est pas
autorisée à exploiter le réservoir Seven Mlle
de manière à maintenir les eaux de la rivière
Pend d'Oreille, à la frontière entre le Canada
et les États-Unis, au-dessus d'un niveau cor-
respondant à une hauteur normale de la rete-
nue de I 715 pieds .

Article IV

Obilgatiotis en cas (le discontinuatio n

1 . Le Canada et les États-Unis s'engagent
a faire en sorte, selon qu'il est énoncé dans le
présent article, que soient acquittées les obli-
gations financières incombant à la Coiombic-
aritanniquc et à Seattle en cas de disconti-
nuation de certains de leurs engagements aux
ternies de l'Accord .
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2, a) S'il advient que la Colombic-Britan-
niqut; discontinue son engagement d'effec-
tuer des livraisons d'énergie électrique à
Seattle aux termes de l'Accord, ou s'il est
déterminé par titi tribunal arbitral que la
Colombic-Britanniquc est en contravention
directe de l'Accord, le Canada s'engage à
faire en sorte que la Colombie . Britannique
paie à Seattle toute somme due aux termes
du sous-alinéa 9(C)(iv) de l'Accord . Si la
somme due à Seattle aux tcrmts dudit
sous-alinéa est fixée par un tribunal arbi-
trai et que la Colombie- Britannique
manque à son obligation de l'acquitter, le
Canada convient de payer ladite somme
aux États-Unis en devise des Ltats•Unis,
b) Le paiement de ladite somme par Io
Canada a pour effet de IibErcr la Colom-
bie-Britannique de ses obligations aux
ternies du sous-alinda 9(C)(iv) de l'Ac-
cord .

,i-
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3 . (a) In the evant that Seattle discontin-
ues its obligation iinder the Agreement to
make payments to British Columbia, or an
arbitration tribunaldetermines that Seat-
tle isin material breach of the Agreement ,
the United States shall endeavour t o
ensure ° that Seattle pays to British
Columbia any amount owing under Sec-
tion 5 of the Agreement ; In the event tha t
an arbitration tribunal ` determines the
amount owed by Seattle to British
Columbia under that section and that
Seattle has failed to discharge its obliga-
tion to pay that ` amotint " to Britis h
Columbia, the United States shall pay
such amount to Canada in United States
currency ,
(b) Payment of such amount by the
United States shall be in full satisfaction
ot' Soattle's obligations tinder Section 5 of
the Agreement .

Article V

Transmission of Power

The rate imposed by the Bonneville Power
Administration, or ils successor agency, for
the transmission of power front British
Columbia to Seattle pursuant to the Agree-
ment shall be no greater than if the power
were generatcd, and transmitted on the Fed-
ornl Columbia River Power System, wholly
within the State of Washington .

Article VI

Isffeci on Boundary Waters Treaq ,

1 . Nothing in this Treaty shall affect th o
application of the Boundary Waters Treaty
except as provided in paragr aph 2 of this
Article .

2 . During the period in which thisTroa ty
is in force,, the powers,tiinctions and res p6n•
sibilitios of the International Joint Commïs-
sion under Article IV, parngraph I and
Article VII1 of the I3oundnry Waters Treaty
shall not apply to the Skagit River and Ros s
Lake or to the Pend d'Oreille River and th e
Seven Milo Reservoir .

3, a) S'il advient q ue Seattle discontinue
son engagement d'effectuer des paiements
A la Colombie-l3ritannique aux termes do
l'Accord, ôu s'il est déterminé nar un tri •
bunal arbitral que Seattle est en contra-
vention directe de l'Accord, les États-Uni s
s'engagent à faire en sorte que Sëattle

pai
e

A la Colômbie-Aritannique toute somm a
due aux termes de l'article 5 de l'Accord .
Si la somme due à la'' Colombie=Dritanni-
que aux ternies dudit article est fixée par
un tribunal arbitrai et que Seattle manque
à son obligation de l'acquitter, les États-
Unis conviennent à payer ladite somme au
Canada en devise des ~tats-Unis.
b) Le paiement de ladite somme par les
Ëtats-Unis a pour effêt de libérer Seattle
de ses obligations aux termes do l'article 5
de l'Accord .

Article V

Transport de l'énergie

Le tarif imposé par la Bonneville Power
Administration, ou son succosseur, pour lo
transport (le l'énergie depuis la Colonibie-
13ritannique Jusqu'à Seattle en exécution de
l'Accord ne doit pas ètro supérieur au tarif
qui s'appliquerait si l'ttnergio était produite
et transportée par le Federal Columbia River
Power System, entièrement dans l'État do
Washington,

Article VI

Effet sur le traité rehyt(f aux eaux
limitrophes

1, Sauf pour ce qui est prévu au paragra .
plie 2 du présent article, rien dans le présent
Traité n'affccte l'application du Traité relatif
aux eaux limitrophes .

2 . Pendant la période où le présent Trait é
est cn vigueur, les pouvôirs, fonctions et res•
ponsabilitEs dévolus d la Commission mixte
Internationale cri vertu do l'articlj IV,pnra•
graphe 1, et do l'article VIII du Traité relati f
aux eaux limitrophes ne seront pas appiica•
bles au regard de ln rivière Skagit et du lac



FOR THE GOVERNMENT
OP CANADA :

Alhur J . MacPachen

FOR THE GOVERNMENT
OF T1l13UNYT[ib STATES
OF AMIiRICA ;

(3eort;e P . Shultz

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA:

Allan J . MacLachon

POUR LB GOUVHRNRMI3NT
DES f3TATS•UNIS D'AMÎiCtI•
QU[3 ;

George P . Shult z
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Article V11

Amendment of the Agreemen t

Amendments to the Agreement proposed
by British Columbia and Seattle shall b e
submitted to the Parties for timely reviow.
Amendments that, in the view of either
Party, would affect thoFrights and obligations
of the Parties under the Treaty shall ente r
into force only upon an exchange of note s
between the I'arties . All other amendment s
shall enter into force as agreed upon between
British Columbia and Seattle .

Article Vill

Entry Into Force and Duration

This Treaty shall enter Into force on tho
date the Parties exchange i nstruments of
ratification, and shall remain i n force until
terminated by agrccment of the Parties, or
by either Party upon not less than twelve
months written notice which may be given no
earli e r than January 1, 2065 ,

IN WITNESS WH[?Rk3Or, the under-
signcd, being duly authorized by their
respective Governments, have signed this
Treaty .

DONE at Washington in duplicate, in the
English and French languages, both toxts
being equally authentic, this second day of
April, 1984 .

Ross, rit au regard de la rivière
d'Orcille et du réservoir Seven Mile,

Article Yll

Mod(fication de l'Accord

Les modifications à l'Accord proposées par
la Colombic-Britanniqua et par Seattle sont
soumises aux Parties pour examen en temps
utile . Les modifications qui, de l'avis de l'un e
ou l'autre Partie, sont de nature d affecter le s
droits et obligations des Parties en vertu d u
Traité n'entrent or, vigueur que suréchangc
do notes à cet effet entre les Parties . Les
autres modifications entrent en vigueur selo n
qu'il aura été convenu entre !a Colombie-Bri-
tannique et Seattle .

Article VIII

Entrée en vigueur et durè e

Le présent Traité entrera en vigueur à la
date de l'échange des instruments de ratiftca•
tion Parties, Il demeurera en vigueur
jusqu'à sa dénonciation par les Parties, d'un
commun accc ord, ou par l'une ou l'autre
Parti3 moyennant un préavis écrit d'au moins
douze mois, lequel ne pourra 6tre notifié
avant le 11, j anvier 2065 .

EN COI DE QUOI les soussignés, dûment
autoris és par leurs Gouvernements respectifs,
ont signé lo présent Traité ,

CAITa Washington on deux exemplaires,
dans los langues anglaise et française, les
deux toxtcs faisant également foi, Io
deuxième jour d'avril 198 4 .
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An Act to establish theAsia=Pacifi c
Foundation of Canad a

(Assented to 7th June, /984 J

llcr Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and flouse of Com-
mons of Canada, enacts as follows:

SHORT TiTt.t?

1, This Act may be cited as the Asla-
PacIJ?c FountloNorl of Canada Act .

r'OUNt)ATION I7STAnt .ISt1[? U

2. There is hereby established a corpora-
tion to be known as the Asia-Pacific Counda-
tion of Canada, in this Act referred to as the
"Foundation" .

PURf'OSti OF POUNDATIO N

3 . The purpose of the Foundation is to
develop closer tics botwcontho peoples and

each other's societicm,

institutions of Canada and the peoples and
Institutions of tho Asia-Pacific region b y

(a) promoting mutual awareness and
understanding of the cultures, histories,
religions, philosophies, langu,tgcs, life
styles and aspirations in the Asiu•Pacific
region and Canada and their effects o n

(b) supporting development cooporatio n
between organizations, institutions and
associations in Canada and In the Asia-
pacific region ;
(c) promoting collaboration among orgnn•
izations, institutions and associations in

CI-IAPITRE 1 2

Loi constituant la Fondation Asie-Pacifiqu e
du Canad a

[Sanctionnée le 7 juin 1984 ]

Sa majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, décrète :

TITRE ADRÉO Ù

1 . Loi sur la Fondation Asie-Paciftque du
Canada .

CONSTITUTION Di! LA FONDATION

2 . [?st constituée la Fondation Asie-
Pacifi-que du Canada, dotée de la personiialit6
morale et désignée dans la présente loi sous
le nom do .Condation . .

MISSION

3 . La Fondation a'pour mission de resser-
rer les liens entre les peuples du Canada et
do la région Asie•Pncifiquo et d'6tabHr des
rapprochemonts entre leurs Institutions gràco
aux actions suivantes ;

a) sensibilisation réciproque aux langues ,
aux cultures, à l'histoire, aux religions, aux
philosophies, aux modes de vie et aux as pi .
rations du Canada et do i ;r r6gion Asie.
Pacifique, ainsi qu'à tours effets sur cha•
cune (les sociétés en cause ;
b) appui à la coop6ration on matière d e
d6vcioppomcnt entre organisations, institu .
tions et associations du Canada et do l a
région Asie-PacInque"
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c) encouragement à la collaboration entre
organisations, institutions et associations

Titre &WS 6

ConiUlution

Miulon



Powers

private and public sectors in Canada an d
in the Asia•PaciPie region ;
(d) promoting closer economic and c4m •
mercialtics between Canada and the Asia-
Pacific region ;
(e) promoting, in Canada, scholarship i n
and expertise on economic, cuitural, socia l
and other subjects relating to the Asia-
Pacific 'region, and In the Asia-Pacific
region, scholarship in and expertise on cco-
nomic, cultural, social and other subjects
relating to Cana&, and
W collecting information and idcas relat-
ing to Canada and the Asia-Pacific region-
and disseminating such information and
idcas within Canada and the Asia-Pacific
region,

Powr:a S

4. The Foundation has the capacity of a
natural person and, without r~;stricting the
generality of the foregoing, the Foundation
may,

(a) Initiate, finance and administer pro•
grants and activitics relevant to its
purposo ;
(b) support, assist and implement pro-
gratns and activities by government, public
or private organixations and agencies or by
individuals for - the furtherance of Its
pwrposo ;
(c) enter into contracts or agreements
with governments, public or private organ .
izations and agencies or with individuals ;
(d) publish or ' otherwise disseminate
information of all kinds related to its
purposo;

(e) sponsor or support conferences, semi-
nars and other meetings related to Its
purposo ,.
(n establish, maintain and operate Infor-
mation and data centres and facilities for
research and other activities related to its
purtwse t
(q) establish and award scholarships or
fellowships for study related to its purpose ;
(h) givo 'recognition, by such means as It
deems appropriate, for outstanding contri-

des secteurs public et privé du Canada e t
de la région Asic-Pacitique ;
d) incitation au rapprochement économi-
que et commercial du Canada et de la
région Asie-Pacifique ;
e) encouragement, au Canada et dans l a
région Asie-Pacifique, à des études de haut
niveau et à l'acquisition de connaissances
spécialisées en matière économique, cuitu•
relie, sociale ou autre les Intéressant
réciproquement :
J) collecte d'informations et d'idées sur le
Canada et la région Asie-Pacinque et tou r
diffusion au Canada et doits cette rbgion .

POUVOIR S

4 . La Fondation a la capacité d'une per-
sonne physique et peut notamment :

a) lancer, financer et gérer des program-
ntcs et activités relatifs à sa mission ;
b) dans le cadre de sa mission, appuyer,
aider et mettre en couvre des programmes
et activités entrepris par les pouvoirs
publics, par des organisntions ou organis-
ntes publics ou privés ou par des
particuliers ;

c) conclure des contrats ou des accords
avec les pouvoirs publics, des organisations
ou organismes publics ou privés ou des
particullcrs ;
d) diffuser, par publication ou autres
moyens, des informations de toutes sortes
rolativ(.3 â sa mission ;
e) appuyer o u prendre en char go la tenue
de congrès, colloques ou autres réunions
relatifs â sa mission,,
J) constituer et exploiter des centres ou
établissements d'informations et de don-
nées en vite do recherchas et d'autres acti-
vités relatives à sa mission ;
g) créer et attribuer des bourses d'études
dans des domaines liés à sa mission ;
h) décerner les distinctions qu'elle juge
indiquées pour les contributions exwption-
nclles faites au développement des rela•

r'OUVOlfs
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butiona to the development of Canada's
relationshi pwith countries of the Asis-
Pacifio region ;
(1) acquire and hold real property or any
interest therein and sell or otherwise dis-
pose of the same ;
(i ) acquiro any property, money or securi •

ties by Rift, bcquCst or otherwise, and hold ,
axpond, invest, administer or dispose Of
any such propsrty,' money or securities
subject to the terms, if any, on which suc h
propcrty, money or securities i s given ,
bequeathed or otherwise made available to
the Foundation ;

(k) expend, for the purpose of the Foun-
dation, such moneys as may bc appropriat •
ed by Parliament or by any other govern•
ment for the activities of the Foundation
or received by it through the conduct of its
operations ;

assist the Foundation in the fulfilment of lis nistratours posstdont la formation ou
purpose. l'expérience propre ►1 aider la Fondation n

7, ."fhe affairs of the Coundation shall bc 7 . Le conseil d'administration, désigné â â~,i~ü► ta
man,ïged by a Board of Directors, in this Act dans la présente loi sous le nom de .conscii• tion
rofr,rred to aa the "Board", consisting of a et formé du président du conseil et d'au plus
Chairman and not more than thirty othor trente autres administrateurs nommés con•
directors appointed in accordance with this formbment à la présente loi, assure la con-
Act whoso background or oxporionce would duito du affaires do la Fondation . Ces admi s

OROANIZATIQN OROANISATIO N

dons du Canada avec les pays de la région

carry on its açtivities and affairs and to d'exercer ses activités et ses pouvoirs A
exorcise its ppwe"rs in any jurisdiction outsido l'étranger dans les limites du droit applicable
Canada to the extent that the laws of such en l'espèce .

jurisdio Ion permit .

Asie•Pacifiquë;

1) acquérir, détenir ou aliéner des bien s
immobiliers ou des droits sur ces biens ;
j) acquérir, par don, legs ou autre mod e
de libéralités, des biens, notamment sou s
forme d'argent ou de valeurs Mobilières, et
les détenir, employer, investir, gérer ou
ali6ner,' nourvu pu'elle respecte lescondi-
tions dont sont assorties ces itberaittes ;
k) cmnlover, dans le cadre de sa mission ,

les crédits qui peuvent lui Ltre affectes pa r
le parlement ou tout autre gouvernement
pour ses activités ou les recettes provenant
de ses opéra ► ions ;
1) employer, dans le cadre de sa mission,
les sommes reçues de particuliers, de per-
sonnes morales ou d'or,ianisations, à titre
de contributions â la F~indation pour ses
activités .
nm) prendre toute autre mesure utile à la
poursuite de sa mission et à l'exercice de
ses attributions ,

5. The Foundation may carry on its activi• 5 . La Fondation peut exercer ses activités

tics throughout Canada. dans tout le Canada .

6 Tho houndation has tho capacity to 6, [ .a Fondation poastde la capacité

(1) expend, for the purposes of the poun•
dation, all amounts received from
individuals, corporations and organizations
as contributions to the Foundation for its
activities ; an d
(m) do such other things as are conducive
to the fulfilment of its purpose and to the
exercise of its powers .

consist of the Chairman and nine other dircc• administrateurs, dônt le président du conseil ,

remplir sa mission .

8 Tho firat mcmbars of the Board shall 8. Le conseil est composé A l'origine da dix



:ors to be appointed by the flovernor in nommésp il par le gouverneur en conseil pour un
f 'ounc or torms not oxcecding three years . mandat maximal de trois ans .

~~B„~tn"o 9. Gxccpt for the first directors appointed 9 . Sauf dans le cas des premiers admints-
pursuant to section 8, vacant positions on the tratcurs nomm6s en conformité avec Parti .
Board shall be filled in accordance with th e

Tcrm orornco

Re-appoint .
men t

Rote of
Chilrm n

Vice-CheGman

following :
(a) the Chairman and up to nine directors
may be appointed by the Governor i n
Councilaftcr consultation by the Secrc-
tary of State for Gxtcrnal Affairs with th e
6oard ;
(b) subject to section '10. un to twentv
alrectors may be Appointed by the Board

(c) one scat on the Board shall be reserved
for the President of the Foundation
appointed pursuant to section 17 .

lions; an d

attcr consultations with the governments
of the provinces and any intorested
individuais, corporations and organiza •

10 . When considering the appointment to
the Board pursuant to paragraph 9(b) of any
person put forward by the government of a
province, the Board shall, subject to such
critcria as it may establish for the purpose,
have regard to the amounts contributed to
the Foundation by that province .

11 . The terni of office of every director
appointcd in accordance with paragraphs
9(a) and (b) is three years .

12 . Subject to section 20, every director,
Including the Chairman, whoso terni of office
has expired is oUgibio for re•nppointrnont to
the Board In the same or another capacity
but no person may be appointed to the Board
more than three times .

CIFN[?RA1 .

13. The Chairman shall presidc at meet .
Ings or the Board and may pcrform such
other duties as are assigned to him by the
Board ,

14. The Board may elect from anlong its
members a Vice•Chairman who, In the ôvont
of the absence or incapacit y of the Chair-
man, or if thô office of Chairman is vacant ,
has and may exercise and porform all the
duties and functions of the Chairman,

CIO 8, il est pourvu aux postes vacants du
conseil selon les principes suivants t

a) le gouverneur en conseil peut nommer
le président du conseil et jusqu'à neuf
administrateurs après consultation du
secrétaire d'État aux Afftiires extérieures

président nommé en conformité ave c

auprès du conseil ;
b) sous réserve de l'article 10, le conseil
peut nommer jusqu'à vingt Rdministra•
tours après consultation des gouverne .
ments provinciaux ainsi que des organisa•
tions, particuliers et personnes morales
intéressés ;
c) un siège au conseil doit 6tre réservé au

article 1", ,

10, Avant do procéder à la nomination
prévue à l'alin6a 9b) d'un candidat présenté
par un gouvernement provincial, le conseil
tient compte, sous réserve de tout autre cri-
tère qu'il peut établir à cette fin, des contri-
butions versées par cette province a la
Fondirtion .

11, La durée du mandat de chaque admi•
nistrntctlr nommé en conformit6 avec les ali-
néas 9a) et b ; est de trois ans ,

12, Sous réserve do l'article 20, Ic mandat
de chaque administrateur, y compris celui du
président du conseil, peut étre reconduit, à
des ionctions Identiques ou non, mais per-
sonne no peut 6tro nommé au conseil poùr
plus de trois mandats .

t)ISP031TIUNS UANÉRA1.GG

13. Le président du conseil on dirige les
reunions et peut exercer les autres fonctions
quo le conseil lui attribue ,

M. Le conseil peut choisir parmi ses
membres un vicc•pr6sidc ►tit qui, en cas d'ab-
sence ou d'omp6chcmcnt du président du
conseil ou do vacance do son poste, assume l a
présidence du conseil .

Contribution s
provinciak i

Durée du
mindi l

cconducUon

Vice-prfsldent
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1 S . The principal office of the Foundation 1 5. Le siège de l a
shall be in Vancouver. Vancouver.

Fotidation est fixé à

16. Tho Board shall met at such timcs 16, Le conseil se réunit à la date et au lie u
and places as the Chairman deems necessary, fixés par le président du conseil ; Il tient un
but it shall meet at least twice in each year, minimum de deux réunions par an, dont au
with at least one suchmeeting at the princi• moins one au sl6je de la Fondation .
pal office of the Foundation .

PRESIDENT AND STAFF PRÉSIDENT ET PERSONNE L

Term or office

Re•ippolnt•
men t

Chairmu an d
other directors

Pre,ident

the Foundation whoshall have supervision assure la direction do la Fondation et con-
17. The Board shall appoint a President of 17 . Le conseil nomme un rbsident, qu i

over and direction of the activities and staff 46fe la gestion du personnel ,
of the Foundation ,

18. Whero the President is appointed from 18 . Si le président est choisi parmi les

director may be appointed in his place in peut We nommé à sa place in conformité
accordance with paragraphs 9(a) or !b), as avec les alinéas 9a) ou b), selon le cas .
the case may be .

among the members of the Board, another membres du conseil, un autre administrateu r

19 . The terni of office of the Prosidént is 19 . La durée du mandat du rirosidcnt est
threo ycars, but ho may be removed from de trois ans, mais le conseil peut à tout
office at any time by the Board, moment le démettre de ses fonctions ,

20. A President whose terni of office has 20 . Le mandat du président peut 8tra
expired is eligible for re-appointment in that reconduit, à des fonctions identiques,
capacity .

21 . The Board may authorize any direetor 21. En cas d'absence ou d'omiéehement
of the Board or any officer or employce of du président ou de vacance de son poste, le
the Foundation to act as President in the conseil peut autoriser un administrateur ou
ovent that the Presidant Is absent or tout dirigeant ou employé do la Fondation à
Incapacitated or if the office of the Presidcnt assurer l'intérim ,
is vacant ,

RttMUNtitZA'l'IQN AND tiXPtINSFS

22 . The Chairman and the other directors,
other than the President, shall serve without
rcmuneration ;but ntay be paid such travel
and living expenses while absent from thei r
ordinary place of residence in connection
with the activities of the Foundation, as are
fixed by by-law of the Board ,

23. The President shall be paid suc h
romuneration and expenses as are fixed b y
the Board .

INDEMNITÉS ET FRAI S

22. Le président du conseil et les autres
administrateurs, sauf le président, n'ont droit
à aucune rémunération mn is peuvent recevoir
des frais de déplacement et de séjour, fixés
par règlement administratif, pour leur parti-
cipation aux activités do la Fondation hors do
leur lieu habituel de résidence .

23. Le président reçoit la rémunération et
les frais fixés par la conseil .

24, An acting President shall be paid such 24 . Le prdsidRnt intérimaire reçoit l a
remuneration and expenses as are fixed by r6mun6ration et les frais fix6s par le conseil ,
the Board,

Réunion s

Attributions

Choix au sei n
du conseil

Durit di.
mand,r t

Reconduction

Président
Intlrimsire

Président du
consea e t autres
>tdminbtreteu n

Prlsident
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COMMITTRPS

25 , The Ward may appoint an Executive
Committee or advisory or other committees
under such terms and conditions as the
Board may by by-law provide

. BY-LAWS

26 . The Ç3oard may make by-laws respect-
ing ,

(a) the procedure in all business at meet.
ings of the Board or its committees, If any ;
(6) the expenses to be paid to the mem-
bers of the Board

; (c) the constitution of committee s
appointed pursuant to section 25, the role
and duties of such committees and the
expenses, i f any, to be paid to the members
of such committees ;
(d) the employment or engagement an d
the remuneration, expenses and duties of
officers, employees and agents of the
Foundation ;
(e) membership in the Foundation ;
(/) the appointment of patrons and honou-
rary officers of the Foundation ; and
(g) generally, the conduct and manage-
ihent of the affairs of the Foundation ,

STATUS OF FOUNDATION

27. The Foundation is not an agent of lier
,Majesty and the Chairman, the other rtircc-
tors, the President and the officers .and
employees of the Foundation arc not part of
the public service of Canada ,

RFOIST4?Rt?D CHARITY

COMITFS

25 . Le conseil peut constituer un comité
directeur, un comité consultatif ou tout autre
comité en conformité avec ses règlement s
administratifs .

RÈGLEMENTS ADNIINISTRATIFS

26, Le conseil peut, par règlement adnti-
nistrutif, pr6voir ;

A) la conduite de ses travaux ou do oàu x
de ses comit6,s ;
b) (es frais de ses membres;

C) la constitution des comités visés à i'arti-
cle 25, leurs attributions et les frais à
verser !e cas échéant à leurs membres ;
d) l'cmploi, la rémunération, les frais et
les fonctions des dirigeants, employés et
mandataires de la Fondation ;
e) les conditions d'appartenance à la
Fondation ;

J) la nomination do membres bienfaiteurs
ou honoraires ;
g) de façon générale, la conduite et la
gestion des affaires de la Fondation ,

STATUT DE LA FONDATIO N

27. La Fondation n'est pas mandataire de
Sa Majesté, Son président du conseil, tcon
président et ses autres administrateurs, ainsi
que son porsonnal et scs mandataires, ne font
paR partie de l'administration publique
fedbralc .

OROANISMR DR CHARITQ t1NRROISTRtt

28, Subject to section 29, the Fouridation
shall, for the purposes of the lncomt riyx
Act, be deemed to be a registered charity
within the meaning of that expression for the
purposes of that Act ,

29. The Foundation shall, for all purposes,
cease to be deemed to be aregistered charity
within the meaning of the lncome Tax Act if
the aggregate of amounts for which it has
issued receipts that contain prascribed infor-
mation pursuant to that Act are not used In

28. Sous rbserve do l'article 29, la Fonda .
tien est, pour l'application do la Loi de l'!nt-
pAt sur le revenu, réputée organisme de cha-
ritb enregistré au sens de cette loi ,

29. La Fondation cesse, à toutes Ans
utiles, d'dtro r6put é o organisme de charité au
sens de la Loi de !'lntpAt sttr le revenu si
l'ensemhlc des montants pour lesquels elle a
donné des reçus contenant les renseigne-
ments exigés par cette loi n'est pas utilisé e n

316
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Additioni l
a mount s

hiuolulion

accordance with the provisions of that Act
governing expenditures by Charitable organi-
zations ,

30. Subject"to any bylaw of the Founda-
tion providing for the payment of any
expenses to the members of the Board or any
remuneration to the officers, employees and
agents of the Noundation, any profits of th e
Foundation or accretions to the value of th e
proptrty of the Foundation shall be used t o
further the activities of the Foundation an d
no part of the property or profits of the
Foundation may be distributed, directly o r
indirectly, to any member of the Board or
member of the Foundation ,

FINANCIAt.

31 . The Minister of Finance shall, out of
the Consolidated Revenue Fund, pay to the
Foundation for its activities the sum of five
million dollars, one million dollars of which
shall be paid on the coming into force of this
Act and the rcmaindcr of which shall be paid
in the four years following the first annivcr-
sary of the coming into force of this Act .

32. Amounts paid to the Foundation pur-
suant to section 31 shall be charged to such
account in the accounts of Canada as the
Secretary of State for Fxtornnl Affairs ma y
specify .

33. Nothing In section 31 precludes th e
Government of Canada from making addi •
tiont►I grants or contributions toiho Founda •
(ion from time to time .

conformité avec les dispositions de celle-ci
relatives aux dépenses des oeuvres de charité .

30 . Sous réserve des règlements adminis-
tratifs prdvoyant les frais da ses administra.
tours ou la remunEration de ses dirigeants,
employés ou mandataires, la fondatio n
affecte ses benéfïces et les plus-values de se s
biens à la promotion do ses activit W, aucune
partie de ses biens ou de ses b6néfires ne peu t
âtre distribuée, directement ou indirecte-
ment, à ses administrateurs ou à ses
membres .

DISPOSITIONS FINANCIINIRE S

31. I.c ministre des Finances, par prélève- Paiement s a
ment sur le Fonds du revenu Consoitd~, versa

Fondation

►1 la Fondation pour ses activités la somme de
cinq millions de dollars, dont un million à la
date d'entrée en vigueur de la présente toi et
le solde dans les quatre années suivant le
premier jour anniversaire de cette date .

32 . Les montants versés à la Fondation en
conformito avec l'article 31 sont imputés
parmi les Comp tes d Canada, sur le compte
que le secrétaire d'~tat aux Affaires exto•
rïeures peut Indiquer .

33 . L'article 31 n'empéche pas la gouvcr-
ncmcnt fédéral de verser des subventions o u
des contributions additionnelles à la Fonda-
tion .

DISSOLUTION

34. 1?n cas de dissolution do la Fondation ,

DISSOLUTION

34 . In the event or the dissolution of the

the Government of Canada and to the gov •

Foundation, any property of the Foundatio n
that romainsafter the payaient of Its debts
and liabilities or after the making of a n
adequate provision for the payment of Its
debts and liabilities shali be transferred to

ornmonts of the provinces on a pro rata basi s
having rE6,i rd to their total contributions to
the Foundation,

ceux do ses biens qui subsistent après l e
règlement do ses dettes et do ses obligations ,
ou après constitution do réserves suffisantes
en vue de co rçgiet► iont, sont transférés aux
gouvernements fédéral et provinciaux au pro-
rata du total 'de tours contributions à la
Fondation .
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AUD I T

Asla-PaciJlc Foundation of Canada

35 . The accounts and financial transac-
tion s of the Foundation shall be audited
annually by rs quaiified Independent audito r
designated by the Board and it report of the
audit shall be made to the Board .

REPORT
A nnua i tep«t 36. The President sha14` within ` fourto be m a d e

Review

months af ter tho end of each fiscal year of
the Foundation, submit to the Board a 6port
of the activities of the Foundation for that
year, Including the financial statements of
the Poundation and the auditor`s report
thereon, and the Board shall make such
report" available for public scrutiny at the
principal office of the Foundation ,

RnVlt?w

37. As soon as possible after the fourt h
anniversary of the coming into force of this
Act the Board and the Secretary of State for
Rxtornai Affairs shall jointly ovaiuate the
Foundation's activities and organization and
submit a retyort to Parliament thercon
Including a statement of any changes the
Board and the Secretary of State for Exter-
nal Affairs would Jointly rccommend ,

COMINO INTO FORC E

3 8 . This Act shall come into force on a
day to be fixed by proclamation,

VÉR! FICATICIN

3 5 , Un vérificateur Indépendant qualifié vErinc,tion
d6sign 6 par le conseil examine chaque année
les comptes et opérations financières do l a
Fondation et en fait rapport au conseil ,

RAPPORT

36. Dans les quatre premiero mois de R o PPort annue l
chaque exercice de la Fondation, le président
présente au conseil le rapport d'activité de
celle-ci pour l'excrc±co précédent, y com p ris
ses états financiers et le rapport du v6rifica-
tcur y afférent . Là conseil tient le rapport à
la disposition du public au siège de la
Fondation .

EXAMEN

37, Aussitôt que possible après le qua •
triémo jour anniversaire de l'entrée en
vigueur de la présente loi, le conseil et le
secrétaire d'état aux Affaires extérieures
procèdent à un examen conjoint des activités
et de l'organisation da la Fondation et pré-
sentent au Parlement à ce sujet un rap po rt
assorti de leurs éventuelles recommandations
quant aux modifications qu'ils jugent souhai-
tables,

ENTRÉE EN VIGUEU R

38 . La présente loi entre en vigueur à la
date fixée par proclamation ,

QU61?N'S PRINTNR FOR l.'ANADA C IMPRIM E UR DE LA R E INE POUR lai CANADA
07TAWA, 1984

Pmrte in
vlaueur
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CIIAPTRR 13 CHAPITRE 1 3

1916•77,c•10 ;
1978•19, c• 16 ;
1980•81•82•8),
cc. 46, 48, 94,
12 1

Short tille

rkOnition or
"province"

Fiscal Arrangements and i?3tnbiishcd fiscaux entre le gouvernement fédéral et
ProgrAms Financing Act, 1977 les provinces et sur le financement des

programmes établi s
[Assented to 7tM June, 19841 [Sanctionnée le 7 »In 1984 1

An Act to amend the Federal-ProvinciAl Loi modifiant la Loi de 1977 sur les accords

lier Majesty, by and with the P dvicc and
consent of the Senate and LLouso of Com-
mons of Canada, cnncts as follows :

1 . Section I of the Federal- Provincial
Fiscal Arrangements and Established Pro-
grains Financing Act, 1977 is repealed and
the following substituted thcrcfor ;

"1, This Act may be cited as the Feder-
al-Provlncral Fiscal Arrangements and
Federal Post-Secondary kiducptlon and
llealth Contributions Act, 1977 ."

2. Subsection 2(2) of the said Act Is
repealed and the following substituted
thcrafor ;

"(2) In Paris 1,-11; IV and V and in
paragraphs l9(l)(a) and (2)(a) an d
20(3)(b) and (4)(b) and section 21, "prov .
Ince" does not include the Northwest 1'or-
ritorics or the Yukon Territory ."

3. All that portion of subsection 4(9) o f
the said Act following paragraph (b) thereof
is re~culed and the following substituted
thorctor ;

"the fiscal equalization payment to each
province for a fiscal year shall be rcducc d
to the amount obtnined by multiplying the

Sa majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du SMat et de la Chambre des contmu•
nos du Canada, dLrcrcto ;

1, L'article 1 de ;u Loi de 1977 sur les
accords Jïscaux entre le gouvernement jédé-
ral et les provinces et sur le financement des
programmes établis est abrogé et remplacé
par ce qui suit t

.1 . [.o i de 1977 sur les accords ftscaux
entre le gouvernement fédéral et les pro-
vinces et sur les contributions fédérales en
matière d'enseignement postsecondalre et
de santé . .

Z, Le paragraphe 2(2) do la intinio loi est
abrogé et remplacé par co qui suit ;

&(2) Aux Parties 1, 11, -1V et V, aux
alinFns'L9(1)n) et (2)a)ot 20(3)b) et
(4)b), et n l'article 21, le terme tprovinces
no comprend pas les territoires du Nord.
Ouest et le ter Ire du Yukon,.

3 . Le passage du paragraphe 4(9) de l a
mémo loi qui suit l'alinéa b) est abrogé e t
remplacé par co qui suit ;

ale paiement do péréquation fait A chaqu e
province pour une année financière doi t
8trc réduit au montant obtenu en multi-

1976•17, c. 10,
1980-81-82-8) .
c•~6,18,91,
12 1

TWO r,brl88
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1990-8 1•92•9!,
c . 94, s . 6

Hospital
Insur s nce and
medial c a re
progr~ms cash
contr{bution

Post•secondery
educatlon
p ro Qnnt mh
contribution

Total entttle•
nient In respect
or hospitél
Insurr,nce and
medlc4l cere
proirenis

amount of the payment otheewiso payable
by the quotient obtained by dividing the
âmount referred to in parngrnph (b) by the
total amount referred to in paragrap h(n) ► ~

4. Paragraph 17(1)(b) of the said Act is
repealed and the following substituted
thercfor ,

"(b) an established programs cash con•
tribution not exceeding thu aggregate of
the amounts computed in accordance
with subsections 18(1) and (2) . "

S, Sections 18 and 1 9 of the said Act arc
repealed and the following subatitutcd
titerofor ;

"18, (1) The total cash contribution in
respect of the hospital insurnnce program
and the medical care program that may be
provided to a province for a fiscal year
that begins after March 31 ;'1983 is an
amount equal to the amount, if any, by
which the total entitlement in respect of
those established programs applicable to
the province for that fiscal year exceeds
the total equalized tax transfer in respect
of those established programs applicable to
the province for that fiscal year.

(2) The cash contribution in respect of
the post•sccondary education financing
program that may be provided to a prov
lace for a fiscal year that begins after
March 31, 1983 Is an amount equal to the
amount, i f any, by' which the entitlement
in respect of that established program ap-
plicable to thô provinco for that fiscal year
exceeds the total cqunlizcd tax transfer in
respect `of thnC ostablishcd progrant appli-
cable to the provinco for that fiscal year,

19 . (1) The total entitlement in respect
of the hospital insuranco program and the
medical caro program applicable to a prov
inco for a t iscnl year that Vugins after
March 31, 1983 is the amount, as dcter•
mined by the Minister, equal to the prod •
uct obtained by multiplyin g

(a) the quotient obtained by dividing

pliant lo montant du paiement par ailleurs
payable par lo quotient obtenu en divisan t
lo montant visé A l'alinéa b) nar le montan t
total visé tli'alin6a a ), .

4. L'alinéa 17( 1 )b) de la môme loi es t
abrogé et remplacé par co qui suit t

.b) dans le paiement t;u comptant d'une
fraction do ccllc•ci, ne dépassant pas les
montants calculés on conformité avec les
paragraphes 18(1) et (2), .

5 . Les articles 18 et 19 do la - môme loi
sont abrogés et remplacés par cc qui suit ;

4 18, (1) La contribution totale payable
au comptant t1 l'égard du programme d'ns•
surancc•hospitalisation et du programme
de soins médicaux à une province pour un

e année financière qui commence après le 31
mars 1983 est égale nu montant total qui
peut dire versé tl la province pour cette
année financière ►1 l'égard de cos prograni-
mes établis qui excède, s'il y a lion, la
somme do la totalité des transferts fiscaux
et do la péréquation s'y rattachant npplicn•
bics tl la province pour cette année finnn•
cière h l'égard do cos programmes établis ,

(2) La contribution totale payablo au
comptant ►1 l'égard du programme do
financement do l'enseignement postsccon•
dniro n une province pour une année (ïnnn•
ciare qui commenco après le 31 mars 1983
est égale au montant total qui petit être
versé d la province pour cotte aiin6a finan•
cièro rl l'égard do co progranulieétabli q~~ui
oxc6do, s'il y a lieu, la somme do la totalité

financière qui commence après le 31 rttt+rs

dos transferts fiscaux et do la p6r6quntion
s'y rattachant applicables t1 la province
pour cette année financière t1 l'égard de co
programme établi .

19, (1) Le montant total qui peut être
versé A l'égard du programnto d'essurnnce•
hospitalisntion et du nrogramnto de soins
médicaux à une province pour une ann6o

1983 est Io montant, déterminé pitr le
Ministre, égal au produit obtenu en
multipliant

Contribution au
comptent à
1'fgird de
l'r,ssur a nce•
hospitalisation
et dé soins
médicau x

Contribution au
ompunt 1
l'lgud de
l'enselgnentent
postseconddre

Niontint tout
qul peut lire
ver{b ^-
r,uurence•Aos•
piuUsiaon et
solns mldichux



Accords fiscaux entre le gotiveritoteiceitfédèral et les provinces

Total crithlo .
ment In rcepect
or poU•tecolhi•
a ry educt,t(on
program

(i) the federal contribution payable
for those established programs to all
the provinces for the fiscal year begin-
ning on April 1, 1975

by .
(li) the population of all the prov-
inces for that fiscal yea r

(b) the product obtained by multiplyhig
the population of the province for that
fiscal year by the escalator determined
pursuant to subsection 22(2) for each
fiscal year i n the period commencing o n
April 1, 1976 and ending on March 31
of that fiscal year .

(2) The entitlement in respect of the
post•sccondùry education financing pro .
gram applicable to a province for a fiscal
year that begins after March 31, 1983 is
the amount, as determined by the Minis•
ter,cqualto the product obtained by
multiplyin g

(a) the quotient obtained by dividiti g
(i) the federal contribution payable
for that established program to all the
provinces for the fiscal year beginning
on April 1, 197 5

by
(ii) the population of all the prov-
inces for that fiscal yea r

(b) the product obtained by multiplying
the population of the province for that
fiscal year by the escalator determined
pursuant to subsection 22(3) for each
fiscal year in the period commencing on
April 1, 1976 and ending on March 31
of that fiscal year ."

1980•st•a :•a~, 6. (1) All that portion of subsection 20(1)
v .90. 7 of the said Act preceding paragraph (a )

thereof Is rok~caled and the foliowing sub-
stitutcd thoroeort

a) Io quotient obtenu en divisan t
(i) la contribution fédérale payable
pour ces programmes établis d toutes
les provinces pour i'année financière
commençant le 1" avril 1975 ,

par
(ii) le chiffre de la population de
toutes les provinces pour cette année
financière

par
b) le produit obtenu en multipliant le
chiffre do la population do la province
pour cette année financière par le fac-
tour do progression déterminé conformé-
ment au paragraphe 22(2), retenu pour
chaque année financière do la période
comprise entre Io 1" avril 197 6 et le 31
mars do cette année financière ,

(2) Lc montant total qui peut étre versé
A l'égard (lu programme de financement do
l'enseignement postsccondniro à une pro-
vince pour une année financière qui com-
mence après le 31 mars 1983 est le mon-
tant, déterminé par le Ministre, égal au
produit obtenu en multiplian t

a) le quotient obtenu en divisan t
(i) la contribution fédérale payable
pour ce programme établi à toutes les
provinces pour l'année financière
commençant le 1« avril 1975 ,

par
(ii) Io chiffre do la population do
toutes les provinces pour cette année
financière

par
b) la produit obtenu cri multipliant le
chiffre do la population de la province
pour cette année financière par le tac-
tour do progression déterminé confornn6•
mont au paragtapho 22(3), retenu pour
chaque année financière do la période
comprise entre Io 1« avril 1976 et le 31
mars do cotte année financière, .

6 . (1) Lo passage du paragraphe 20(1) d o
la môme loi qui peécèds l'alinéa a) est abrog é
et remplacé par ce qui suit,

Montant total
qui peutltre
veft6
enseiRnement
postucondelro

Totalitb du
transferts
fiscaux à
l'égard dts
progrfmmtf
tt .bl ;1
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transfer appliçable to a province for a transferts fiscaux et de la péréquation s'y
fiscal year is the. aggregate of" rattachant applicables à une, province pou r

(3)(a) and (•t)(Q), the total equalized tax (3)a) et (4)a), la somme de la totalité de s

"20. (1) For the purposes of paragraphs .20 . (1) Pour l'application des alinéa s

une année finaneWe est l'ensemble »

Tax transfer in
respect of
hospital
tnsurance and
maiical care
program s

Tax transfer in
respect of
post•secondary
cducatlon
progtam

(2) Section 20 of the said Act is further (2) L'articlc 20 de Îa m@m eloi est modifié
amended by adding thereto the following par adjonction de ce qui suit c
subsections :

"(3) The total equalized tax transfer in
respect of the hospital insurance program
and the medical care progranr applicable
to a province for a fiscal year that begins
after March 31,-1983 is an` amount equa

l to the product obtained bymultiplying
(a) the total equalized tax transfer ap-
plicable to the province for that fiscal
year calculated in accordance with sub-
section (1 )

(b) the quotient obtained by dividing
(i) the total federal contribution pay-
able for those cstabl;shèd programs to
all the provinces for the fiscal year
beginning on April 1, 197 5

by
(ii) the total federal contribution
payable for all the established pro•
grams to all the provinces for the
fiscal year beginning on April 1,
1975 ,

(4) The total equalizcd tax transfer in
respect of the post•secondary education
financing program Applicable to a province
for a fiscal year that beginsaftcr March
31, 1983 is an amount equal to tac produc t
obtained by multiplyin g

(a) the total equalized tax transfer ap-
plicable to the province for that fisca l
year calculated in accordance with sub•
section (1 )

by
(h) the quotient obtained bydividin A

(i) the total federal contribution pa y
able for that established program to

43) La somme de la totalité des trans-
fcrts fiscaux et de la péréquation s'y ratta •
chant à l'égard du programme d'assu =
rance-hospitalisation et du programme de

cette année financière calculés en con-

soins niédicaux applicables à une province
pour une année financière qul commence

après 1e31 mars 1983 est égale au produi t
obtenu en multiplian t

a) la"somnie de la totalité des transferts
fiscaux et de la péréquation s'y ratta-
chant applicables à la province pou r

formité avec le paragraphe ( l) ,

b) lE quotient obtenu en divisan t
(i) la contribution fédérale totale
payable pour ces prégranimes établis
à toutes les provinces pour l'année
financière commençant le 1 1, avril
1975 ,

par
(ii) la contribution fi.d6ralo totale
payable pour tous les programmes
établi .-, à toutes les provinces pour
l'année financière commençant le' 1«
avril 1975 ,

(4) La somme de la totalité des trans-
ferts fiscaux et de la péréquation s'y ratta-
chant à l'égard du`proaranime do finance-
nient de l'enseignement postsecondairo
applicables à une province pour une année
financière qui commence après le 31 mars
1983 est égale au produit obtenu en
multipliant

a) la somme de la totalité des transferts
fiscaux et de la péréquation s'y ratta-
chant applicables n la province pour
cette année financière calculés en con-
formltd avec lô paragraphe(1 )

par

Trariiferts
fiscaux à
Plgerd de
l'enscfgnement
poautrondalre
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ail the provinc.es for the fiscal yea r
beginning on April 1, 1975 °

by
(ii) the total federal contribution
payable for' ail the established pro-
grams to all the provinces for th e
fiscal year beginning on April 1 ,
197S . "

7. Subsection 22(2) Of the said Act i s
repealed and the following substitute d
therefor:

"(2) For the purposes of paragraph s
19(1)(b), 21(1)(e) and 27(3)(b), the
escalator for a fiscal year is the cube roo t
of a fraction of which

(a) the numerator is the per capit a
gross national product for the calendn r
year ending immediately preceding the
calendar year ending in the fiscal year ;
and

(b) the dcnoniinator is the per capit a
gross national product for the fourt h
calendar `ycar immediately preceding
the calendar year ending in the fiscal
year ;

(3) For the purposes of paragrap h
i9(2)(b),

(a) the escalator for a fiscal year that
ends before April 1, 1983 or begins after
March 31, 1985 isthe cube root of a
fraction of which

(i) the numcrator is the per capita
gross national ° prï~duct for the calen-

'dar ycar ending inm iediately preced-
ing the cnlendar year ending in th e
fiscal ycar, an d
(ii) the denominator is the-per capit a
gross national product for the fourt h
calendu i~ ~ear ii»ntedintely precedin g
the calen~ar year ending in the fisca l
ycar ;

(b) the escalator for the fiscal yea r
ofg+nning on April 1, 1983 is the tosse r

(1) 1 .06, and

b) le quotient ob tenu en divisan t
(i) la contribution fédérale totale
payable°pource programme établi à
toutes les provinces pour l'année
f+pancière commençant le 1" avri l
1175 ,

par
(ii) la contribution fédérale total e
payable pour tous les programmes
établis à toutes ° les provinces pour
I"année financière commençant le le '
avril 1975 . .

7 . Lc paragraphe 22(2) de la môme loi es t
abrogé et remplacé par ce qui suit :

w(2) Pour l'application des ' alinéas
19(1)b), 21(l)e) et 27(3)b), le facteur de
progression retenu pour une année finan-
cière correspond à la racine cubique d'un e
fraction ayan t

a) au numérateur le produit nationa l
brut par tête de I'âiinée civile ayant
précédé celle qui se termine au cours d e
cette année financière ; et
b) au dénominateur Io produit nationa l
brut par tête de la quatrième année
civile ayant précédé celle qui se termine
au cours de cette année financière, .

(3) Pour l'application de l'alinéa Idem
19(2)b),

a) le facteur de progression retenu pour
une année financière qui prend fin avant
le le' avril 1983 ou qui commence après
le 31 mars 1985 est la racine cubique
d'une fraction ayan

t (i) aunumérateur le produit nationa l
brut par tête de l'année civile ayant
précédé celicqui se termine au cours
de cette année financïére, e t
(ii) au dénominateur le produit natio-
nal brut par tête de la quatrièm e
ann é e civile ayant précédé celle qui s e
termine au cours de cotte anné e
financi~re ;

b) Iv facteur do progression retenu pou r
l'année financière qui commence le I"
avril 1983 est le plus petit des chiffres
suivants :



l)erinition of
"per capita
gross national
product^
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(ii) the cube ro'ot of a fraction ' of
whic h

(A) the numerator is the per capita
gross national product for the cal-
endar year ending immediat4l y
preceding the calendar year endin g
in the fiscal year, an d
(B) the denominator i s the per
capita gross national product for
thc fourth calendar year imrnedi-
atelypreccding the calendar yea r
ending in the fiscal ycar ; and

(c) the escalator for the fiscal yea r
beginning on April 1, 1984 is the lesse r

(i) 1,05, an d
(ii) the cube root of a fraction of
whic h

(A) the numcrator is the per capita
gross national product for the cal •
cnuar year enatng tmmcatatety
preceding the calendar year ending
in the fiscal year, and
(B) the denominator is the per
capita gross national product for
the fourth calendar year immedi-
ately , ppreceding the calendar year
ending in the fiscal year .

(4) In this section, "per capita gross
national product" means, with rtrspectto
any calendar year, the quotient obtained
by dividing

(a) the value At market prices of all
goods and services produced in the year
by all persons resident in Canada, as
determined for that year by the Chief
Statistician of Canada ,

by
(b) the populattoïi of all the provinces
for the fiscal year in which the calendar
year ends . "

8, Section 23 of the said'Ack is repealed
and the following substituted therefor c

Allocation
bclwetn
hospital
insurence and
mtdical car e
progrems

"23, (1) The Minister shall, With
ruspcat to the amount calcülated ' in
accordance with subsection 13(1) as the

(i) 1 .06, et
(ii) la racine cubique d'une fraction
ayant

(A) ' au ' numérateur le produi t
national brut par tête de l'anné e
civile ayant précédé celle qui se ter-
mine au cours de cette année finan-
cière, e t
(B) au dénominateur le produit
national brut par téte de la qua-
trièrne année civile ayant précéd é
celle qui se termine au cours d e
cette année financiére ; e t

c) le facteur de progression retenu pour
l'année financière qui commence le 1 * '
avril 1984 est Io plus petit des chiffr-es
suivants -

(i) 1 .05, et
(ii) la racine cubique d'une fraction
ayan t

(A) au numérateur le produit
national brut par téte de l'année
civile ayant précédé celle qui se ter-
mine au cours de cette année finan-
cière, et
(B) au denominateur le produit
national brut par tète de la qua-
trième année civile ayant précédé
celle qui se termine au cours de
cette année financière .

(4) Pour l'application du présent article,
,produit national brut par t8te• d6siE;ne,
pour une année civile, le quotient obtenu
en divisan t

a) la valeur marchande, déterminée
pour cette année par le statisticien en
chef du Canada, de tous les biens et
services produits dans l'année par toutes
les persoaines résidant au Canada ,

par
b) le chiffre de la population de toutes
les provinces pour l'année financière au
cours de laquelle l'année civile prend
fin . ,

8. L'article 23 de la même loi est abrogé
et remplacé Par ce qui suit ;

*23 . (1) Le Ministre doit, à l'égard du
montant calculé en conformité avec l e
paragraphe 18(1) d titre de contribution

t);Rn41on de
$produit
n~tionat brut
partfte $

Arrectetiotti -
programmts
d' a uurr+nct•
hos pluUsation
et de Soins
médicaux
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' Ilocatton of
contribution for
post•secondary
educalion
progra m

Annual repoit

total cash contribution in respect of the
hospital insurance program and the mcdi-
cal care program that may be provided t o
a province for a fiscal year, allocate tha t
amount between those established pro- ,
grams for the fiscal year so that the
allocated amount in respect of each such
program for the fiscal 'year is the propor-
tion of the amount so calculated in accord-
ance with subsectiott 18(i) tha t

(a) the federal contribution payable for
that program to all the provinces for the
fiscal year beginning on April 1, 1975

isof
(b) the federal contribution payable for
both such prograins to all the provinces
for the fiscal year beginning on April 1,
1975 .

(2) The Minister shall allocate to a
province for a fiscal year the amount cnl-
culnted in accordance with subsection .
18(2)as the cash contribution In respect o f
the post-secondary education financing
program that may be provided to the prov-
ince for the fiscal year ."

9. The said Act Is further amended by
adding thereto, immediatcly after section 24
thereof, the following section :

"24 .1 (1) The Secretary of State shall
cause to be laid before each Flouse of
Parliament, not later than the fifth sitting
day of that ilouse after the 31st day of
January next following the end of each
fiscal year that begins after March 31,
1984, a report forthat fiscal year o n

(a) cash contributions and total equal-
ized tax transfers In respect of the post-
sccondary{eçiucation financing program
applicable to each province ;
(b) expenditures by each province on
post-secondary education;
(c) any other federal programs of sup-
port to or involvement In post-secondar y
cducAtion

; (d) the relationship between such fedor-
al contributions, transfers and program s
and Canada's educational and economi c
goals ; and

totale, payable au comptant à l'égard du
programme d'assurance-ho5pitaüsation et
du programme de soins médicaux à une
province pour une année financière, r~ .par-
tir ce montant entre chacun de ces pro-
grammes établis pour l'année finaneidte de
façon que le montant affecté à un prrn
gramme soit une partie du montant calculé
en conformité avec le paragraphe 18(l),-
correspondant au rapport existant antre les
contributions fédérales totales payable s

a) pour ce programme, e t
b) pour les deux programmes établis ,

à toutes les provinces pour l'année finan-
cière commençant le i« avril 1 975 .

(2) Le Ministre remet à la province
pour une année financière le montant cal-
culé en conformité avec le paragraphe
18(2) a titre de contribution payable au
comptant pour cette province à l'égard du
programme de financement de l'enseigne-
nient postsecondaire . »

9. La mémo loi est modifiée par insertion,
après l'article 24, de ce qui suit ;

a24 .1 ( 1) Au plus tard le cinquième jou e
de séance de chaque chambre du Parle-
nient suivant le 31 janvier après la fin de
chaque année financière qui commence
après le 31 mars 1984, le secrétaire d'É tat
fait déposer devant elle un rapport pour
cette année financière portant sur ;

financement de l'enseignement postse •

a) les contributions payables au comp-
tant et la somme do la totalité dos trans-
ferts fiscaux et de la péréquation s'y
rattachant à l'égard du programme d o

condaire applicable à chaque province ;
b) les dépenses de chaque province pour
l'enseignement postseeondairo ;
c) tout autre programme fédéral d'aide
ou de participation à l'enseignemen t
postseconda ire ;

d) le lion entre ces contributions,trans-
fcrts et programmes et les objectifs du

Affectation -
enseignement
postsecondatr e

Rapport annuel



of this Act, is repealed and the following l'article 5 de la présente loi, est abrogé et
substituted therefor: remplacé parce qui suit ;

(e) the results of any consultations by Canada on matière â 'économi e
or on behalf of the Secretary of State d'enseignement ;

Insured health
services
progratm cash
conlr{bulio n

Total entille• -
ment In ros{xc(
oRmwrc

d health services
prodr a m

Federal-Provlnciaf Fiscal Arrangements and Established Progranrs Finâncing, 197 7

with the Council of Ministers of Educa- e) les résultats des éventuelles consuita-
tion, Canada relating te the definition of tiens entreprises par le secrétaire d'État ;national purposes tu be served by post- ou en son nom, avec 1e Conseil canadien
secondary education and the means by des ministres de l'~ducation si,r la
which the governments of Canada and détermination des objectifs nationaux de
the provinces will achieve those pur- l'enseignement postsecondaire et to c
poses.

moyens à'mettr8 en oeuvre par les gou-
vernements du Canada et des province s
en vue d'atteindre ces objectifs .

(2) Every report laid before Parliament (2) Le rapport visé au paragraphe (1)
under subsection (1) shall be referred for est renvoyé pour examen au comit6 pernta-
review te such standing commilteç of the nent de la Chambre des communes ou du
House of Commons, of the Senate or of Sénat ou au comité mixte désigné z3 cett e
both Houses of Parliament as is designated fin par le Parlement . ,
by Parliament for that purpose . "

10 . If, during the second session of, the 10. Si, pendant la deuxième session do la
thirty-second Parliament, an Act entitled the trente-deuxième législatu'rc, la Loi cana-
Canada Health Act i s assented to, subsection dienne sur la santé est sanctionnée, le para .
18(1) of the said Act, as enacted by section 5 graphe 18(l) de la m6me loi édicte par

"18. (I) The total cash contribution in' «18, (1) La contribution totale payable
respect of the insured hcÂlth services liro• au comptant i'1 l'égard du programme de
gram that may bc provided te a province services de santé assurés c1 une province
for a fiscal ycar that begins aftcr March pour une année financière qui commence

19(1) of the said Act, as enacted by section 5 graphe 1 9(I) `de In mime toi 6dicte pa r

Canada Health Act Is assented to, subsection dreaule sur la santé est sanctionn ée le para-
thirtysecond Pariiament, an Act entitled the trente-deuxième ` législature, la Loi catla-

for that ftscal year, province pour cette année financière à
l'égard de cm, programme . ,

H . If, during the second session of the il, Si, pendant la deuxième session de l a

31, 1983 is an amount equal te thc après le 31 mars 1983 est égale à l'excé-
amount, if any, by whiehtlte total entitie• dent du montant total qui peut ètre versé à
ment in respect of that program applicable la province pour cette année financière à
te the province for that fiscal year exceeds l'égard de ce programme sur la somme de
the total equalized tax transfer in respect la totalité des transferts fiscaux et de la
of that progrant applicable te the province péréquation s'y rattachant applicables à la1 1

of this Act, is repealed and the following l'article 5 do In présente loi, est abrog6 et
substituted therefor: remplacé par co qui suit ;

"19 . `(1) The total entitlement in respect .19. (I) Le niontant total qui peut W
e of the insured health services programap- versé A l1gard du programme de service s

plicable to a province for a fiscal year that de santé assurés A une province pour une
begins after March 31, 1983 is the ann6e financière qui commence aprU le 3 1
amount, as determined by the iNinistcr, mars 1983 est le montant, déterminé par l e
equal to the product obtained by multiply

8
(a) the quotient obtained by dividing

Renvoi en
com{te
pariement a irc

Contribution au
comptant 3
l'égard du
programme de
Services de
santé assure s

Montant total
qui ptut ltre
~ers b
programme de
services do
%ante mures
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(i) the federal contribution ` payable
for that program to all the provinces
for the fiscal year beginning on April
1, 197 5

by
(ii) the population of all the prov-
inces for that fiscal y ear

by

(b) the product obtained by mt,ltiplying
the, population of the proviuce for that
fiscal year by the escalator determined
pursuant to subsection 22(2) for each
fiscal year in the period commencing on

1976 and endin g April1, on March 3 1
of that fiscal year ."

1 2 . If, during the second session of the
thirty-second Parliament, an Act entitled the
Canada Nenhh Act is assented to, subscction
20(3) of the said Act, as enacted by subsec-
tion 6(2) of this Act, Is repealed and the
following substituted therefor :

"(3) The total equalized tax transfer in
respect of the insured health services pro-
gram applicable to a province for a fiscal
year that begins after March 31, 1983 is
an amount equal to the product obtained
by multiplyin g

(a) the total equalized tax transfer i;p•
plicable to the province for that fiscal
year calculatcd In accordance with sub-
scction (1 )

by

(b) the quotient obtained by dividing
(i) the total federal contribution pay
able for that program to a ll the prov
inces for the fiscal year beginning on
April 1, 197 5

by
(ii) the total federal contribution
payable for all the cstabiish ed pro ,
grams to all the provinces for the
fiscal year beginning on April I,
1975 ."

C.]3

(i) la contribution fédérale payable
pour ce programme à toutes les pro-
vinces pour l'année financiAre com-
mençant le P, avril 1975 ,

par
(ii) le chiffre de la population de
toutes les provinces pour cette année
financière

par
b) le produit obtenu en multipliant le
chiffre de la population de la province
pour cette année financière par le fac•
teur de progression déterminé conformé•
nient au paragraphe 22(2), retenu pour
chtique année finahcibre de la période
coitiprisc'entre le Pr avril 1976 et le 31
mars de cette année financière, .

12 . Si, pendant la deuxième session de la
trente-deuxième législature, la Loi cana-
dienne sur la santé est sanctionnée, le para-
graphe 20(3) de la mémo loi, édicté par le
paragraphe 6(2) de la présente loi, est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.(3) La somme de la totalité des trans-
ferts fiscaux et de la péréquation s'y ratta-
chant à l'égard du programme de services
de santé assurés applicables à une province
pour une année financière qui commence
après le 31 mars 1983 est égale au produit
obtenu en multipliant

a) la somme de la totalité des transferts
fiscaux et de la péréquation s'y rt ► tta•
chant applicables à la province pour
cette année financière calculés en con-
formité avec le paragraphe (I),

par
b) le quotient obtenu en divisant

(i) la contribution fédérale totale
payable pour cc programme à toutes
les provinces pour l'année financière
commençant le 1e , avril 1975,

par -
(il) la cont ribution fédérale totale
payable pour tous les programmes
établis i,1 toutes les provinces pour
l'ann ée financière commençant le Ie1
avril 1975, r

327

Transferts
fiscaux à
l'égard du
programme de
services de
sant é assurés
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the post•secondary education financing
program that may Co provided to the arov
tnco for the fiscal year ."

W. (1) Sections' l to 9 'shali be deemed t o
have come into force on April 1, 1983 ,

(2) Sections 10 to 13 shall come into force
or be deemed to have come into force on the
day theCanada IIeA/th Act comes Into force .

.23. (1) Le Ministre remet à la province
pour une année financière le montant cal-
culé en conformité avee le paragraphe
18(1) à titre de contribution payable au
comptant pour cette province à l'égard d u
programme de services de santé assurés . ,

(2) Le Ministre remet à la province

culé en_ conformité avec le paragraph e
pour une année financiè re le montant cal .

18(2) à titre de contribution, payable a u
comptant puur `cette province à l'égard d u
programme de financement de l'enseigne-
ment postsecondaire . .

14 . (1) Les articles 1 à 9 sont réputés btre
entrés en vigueur le 11, avril 1983 .

(2) Let% articles 10 à 13 entrent en vigueu r
ou sont réputés $tre 'entrés en vigueur à
l'entrée en vigueur de la Loi canadienne sur
la santé.

QtJtiBN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DB LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA. 198 4

foüowing subshtutcd therefort et remplacés par ce qui suit :
a r c, re repealed and the la Loi canadienne sur la santé , sont abrogé s

Act, as enacted by subsection 26(2) of the mdme loi, édicté par le paragraphe 26(2)da
this Act, and subsection 23(2) of the sâid présente loi, et le paragrapho 23(2) de l a
os inc said Act, as enacted by section 8 of 23 de la mtlme loi, édicté par l'article 8 de l a
Canada Health Act is assented to, section 23 dlFnne sur !a santé est sanetionnit;e, l'articl e
thirty-second Parliament, an Act entitled the trente•deuxi ame 16gislature In Lof cana-

13. If, during the second session of the 13 . Si, pendant la deuxième session de l a

"23. (1) The Minister shall allocate to a
province for a fiscal year the amount W .
culated in accor,dance with subsection
18(1) as the cash contribution in respect of
the Insured health services program that
may be provided to the province for the
fiscal year .

Anoatton or (2) The Minister shall allocate to a-,.` i,,ry province for a fiscal year the amount cal.
~~r~iw culated in accordance with subsectio n
a°s"m 18(2) as the cash contributed in reïpect of

6inIrle e n
vidueur
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CHAPITRE 1 4

Loi visant à changer le nom de la
circonscription èlectorale de Hui t

a) le directeur général des élections
publie, dans la Gazette du Canada, un
avis annonçant quo les préparatifs
nécessQires à la mise en application de la
présente loi à une élection ont été faits,
auquel cas la prdscnto loi entre en
vigueur le jour où cet avis est publié, o u
b) un bref est émis pour l'élection d'un
député originaire du` district électora l
mentionné à l'article I, auquel cas la
présente loi entre en vigueur iejour
suivant la parution, dans la Gazette du
Canada, de l'avis annonçant l'électio n
do cc dbputo ,

QU6EiN5 PRINTBR FOR CANADA o IMPRIMEUR Uti LA REINE POUR Lg C ANAD A
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(Assented to 7th June, 1 9841

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Ca ii€tda, enacts as follows :

1 . In the representation order declared in
force by Proclamation of June 11, 1976
under the Electoral Boundaries Readj ust-
ntent Act, effective upon the dissolution of
Parliament on March 26,'1979 ,1979, paragra p h
25 of that part relating to the Province of
Quebec Is amended by substituting`the name
"HULL-AYLMnR" for the name "HULL."

2 . This Act shall come into force six
months after the day i t is assented to unless,
during those six months ,

32 -33 ELIZABETH I l

CHAPTER 1 4

An Act to change the nama of the electora l
district of Hul l

(a) the Chief Electoral Officer pub-
lishes a notice in the Canada Gazette
that the ncccssary ' prcparations have
been made for the application of this
Act to An election, in which case this
Act shall come into force the day such
notice is published, o r
(b) a writ is issued for the election of a
member to the House of Contîitons fro m
the electoral district reforrcd to in sec-
tion 1, in which case this Act shall com e
into force the day immcdiatcly following
the publication of a notice in th e
Canada Gazette of the elcctionof suc h
member.

(Sanctionnée le 7 juin 1984 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des communes
du Canada, decrtte ;

1 . Dans l'ordonnance de reprbscittation
déclarée en vigueur par proclamation du 11
juin 19 76 en vertu de la l.o i sur la revision
des l! ►» ltes des circonscriptions é lectorales, à
compter do la dissolutiondu Parlement du 26
mars 1979, le paragraphe 25 de la partie
relative à la province de Québec est modifi é
par la substitution du nom «HULL-AYt .Mtat ►>
au nom «HULL» .

2 . La présente loi entre en vigueur six
mois après la date de sa sanction sauf si,
entre temps,

Nom modinl,
•Hull-
Aylmer .

Lnti6e en
vl s ucur
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CHAPTER 1 5

An Act to amend the Senate and House of
Commons Ac t

(Assented to 7th June, 1984 1

lier Majesty, by ar.d with the advice an d
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

1, Subsection 20(l) of the Senate and
1louse of Co»mra►ts Act is repealed and the
following substituted therefor :

"20., ( 1) In every contract, agreement or
commission to be made, entered into or
accepted by any person with the Govern-
ment of Canada or any of the departments
or officers of the Government of Ca riada,
for which any public money of Canada Is
to be paid, there shall be Inserted an
express condition that no member of the
House of Commons shall be admitted to
any shart: or part of such contract, agree-
ment or commission, or to any benefit to
arise therefrom."

QUli6N'S PRINTER

32-33 ELIZABETH I I

CHAPITRE 1 5

Loi modifiant la Loi sur le Sénat et la
Chambre des communes

(Sanctionnée té 7 juin 1984 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente•
nient du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, décrètc :

1 . Le paragraphe 20(1) de la Loi sur le
Sénat et la Chambre des communes est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.20. (1) ' Dans tout contrat ou marché
fait ou conclu avec le gouvernement du
Canada, ou avec quelqu'un des fonction-
naires ou ministères du gouvernement du
Canada, et dans toute commission accep-
tée par qui que ce soit de tour p ;trt, lorsque
le contrat, le marché ou la commission
Implique le versement de deniers publics
fédéraux, il est Inséré une condition for-

:,,nielle et explicite qu'aucun député à la
Chambre des communes n'est admis à dtre
partie à ce contrat, à ce marché ou à cette
commission, ni à participer à aucun des
bénéfices ou profits qui en proviennent, ,

'OR CANADA e IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 198 4

33 1

4

S.R ., 1970.
C. S• 8

Stl pu I ttiont i
instret d a nt,
tous let contrats
du gouverne-
ment

,





CHAPTER 16 CHAPITRE 1 6

An Act for granting in 'der Majest ct i I i dy er a n o accor ant à Sa Majestb certaines
sums of money for theGovernment of sommes d'argent pour le gouvernemen t
Canada for the finan9iAl year ending the du Canada pendant l'année financière se
31st March 1985 terminant le 31 mars 1 98 5

Preamble

MOST GRACIOUS SOVGrRRIUN, TRÈS GRACIIiUS E SOUVRRAIN[3 ,

[Assented to 7th dune, 19841 [Sanctionnée le 7 Juln 1984 1

after mentioned rite required to defray sommes ci-dessous mentionnt ;es
I
sont nécas-

certAin expenses of the public service of saires pour taire face A certaines dépenses du
Canada, not otherwise provided for, for the service publie 'du Canada, afférentes A Van-
financial year ending the 31st day or March, née financière so terminant le 3 1 mars 1985,
1985 ; and for other purposes connected with auxquelles 11 n'est pas autrement pourvu, bt
the public service of Canada, May it therc- pour d'autres objets so rattachant au gouver•
fore please Your Majesty, that it may be nement du Canada ; Plaise on conséquence a
enactcd, and be it enacted by the Queen's Votro Majesté quo soit statub, et qu'il soit
Most Excellent Majesty, by and with the statué par Sa Très Excellente Majesté la
advice and consent of the Sonate and House Roine, sur l'avis et du consentement du Sénat
of Commons of Canada, that : et do la Chambre des communes du Canada ,

1Honourable Jeanne Sauvé, Govcrnors Goner- bic Jeanne Sauvé, gouvorneurs généraux du
al of Canada, and the Estimates accompan- Canada, et du Budget "des dépenses qui
ying the said tnessagcs, that the sums hcrcin- accompagno lesdits ` messnges min ic s

Bxcolloncy, tho Right Honourable Edward on Fxcellence to trés honorable Edward
Schreyer and Her Excellency, the Right Schreycr et do Son Excellence la très honora .

VVhcreas it appears by messages from His Considérant qu'iÎ appert, des messages de Prlambul e

ce qui suit ;

1 . This Act may bc cited as the Appro- 1, La présente loi peut être citée sous Io litre abrégé
prlaNon Act No . 2, 1984-85, titre: Loi te 2 de 1984-85 portant affectation

de crédits,

Revenue Fund, there may be paid and pout We payé et affecté une Somme n'oxcé- pô~ r319g j j98S
applicd a sum not exceeding in the whole dant pas on tout, vingt-sept milliards, quatre .A . . .~ ..- . . - . . .r .. L111/- - _/_1 . . 1 I. u

2. Front and out of the ConsoHdated 2 . Sur Io Fonds du revenu consolidé il $27089 117 .

o
defraying the sevoral'chargcs and exponses of dépenses du service public du Cartada,rqcsdepui s
t reo o lars and ilftyono cents towards cents pour subvonir nux diverscs cha t

~KVllt,y•wrvu uun~n, eigmy-nino mrnon, one vingt-neur~ millions,- cent trente-sept millo,
hundred and thirty-soven thousand and fifty cinquante-trois dollats et cinuant o t
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the publie service of Canada front the ls t
day of April, 1984 to the 31st dav of March .
iyoD not otherWise provided for, and being
tho aggregate o f

(a) the total of the amounts of thé, items
set tortn in the Main Estimates now befor e
the House for the fiscal ycar ending th e
31st day of March, 1985 as contained lit
Schedule A to this Act less the amount s
Votetl by Appropriation Act . No. 1 . 1984-
rra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,$26,792,898,653 .5 1
And

(b) the total of the amounts of the item s
set forth ln the Supplementary Esti ►nates
(A) for the fiscal year ending the 31st day
of Mitrch, 085 as contained in Schedule
D to this Act .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$296,238,400 .

le Il' avril 1984 jusqu'au 31 mars 1985,
auxquelles il n'est pas autrement pourvu, soi t
l'ensembl e

a) du total des montants des postes contt-
nus à l'annexe A de la présente loi et
énoncés au Budget des dépenses principa l
de l'exercice financier se terminant le 3 1
mars 1985 qui est acutellement devant l a
Chambre, moins les montants votés par l a
Loi n° de 1984-85 portant affectation do
crea rts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$26,792,898,653 .5 1
e t

b) du total des montants des postes conte-.nus à l'annexe B de la ptésonte loi e t
énoncés au Budget des dépenses supplé-
mentaire (A) de l'exercice financier se ter-
minant le 31 mars 1985 . . . . . . . .$296,238,400 .

effccPioféech 3 . (1) The amount authorized by this Ac t
Ite m

Commtlment :

3. (I) Le montant dont la présente loi ob
â

t et effe tto bo pttid or applied in respect of an item autorise le pttiement ou l'affectation au titre é~û iâQ0 0may bo paid or applied only for the purposcs d'un poste no peut 8tre vers6 ou affecté
and subj• tcc to any terms and conditions qu'aux tins et conditions spécifiées dans l e

(2) The provisions of ench Item in the
Schcdulcs shall be dcomed to have bcen
enacted by Parliament on the lst day of

poste et le paiement ou l'affectation de tout
montant aux ternies du poste ont l'ttpplica-
tion et l'efi'ot qui peuvent y étre énoncés o u
indiqués,

(2) Les dispositions de chaque poste des
annexes sont censées avoir été édict6cs par le
Parlement le 11' avril 1984 .

4. (1) Where an item ln the i?stimates 4. (1) Lorsqu'un poste 'du budget mon- t'•nBeBement
roforred to in section 2 purports to confer tionnd A l'article 2 implique qu'il confère
authority to enter into commitnnents up té an l'autorisation de r d d

entered into under any othor Act or

h spccified in the Item, an

p n rc es engagements
amount stated thercin or incroascs the jusqu'à concurrence du montant y énoncé ou
amount up to which commitments may bo augmente (o montant limité des engagement s

dtem, an the payment or
application of any amount ptiirsuant to the
item has such operation and effcct as niaybo
stated or described therein :

April, 1984 .

commitmai,tc „tn g.t ptcv Yous qu on se proposo de prend ro et tous les onga •to othcr ~ ith II i ' g p
. s o tota o 1 engagementbo ontcrcd Into

amoun o t a commiUment proposcd td para ra hu (2) i 1 1 '
the t f h pos o ou conform6mcnt aucc w~ su sc~t on O 2 if dons de cc t
Item or in accordan itl b• i P ra pr s conform6ment aux condi •i to ernts o suc ment eut 6t iinto in accordanco witl th f h r u u paragraphe (2), l engage-
, , ► im mcn may c entere ment on ve t d '

w ore a pouvant être pris en vcr ; .t dune autre loi ou
eotnmitntcnt is to be entend into undor sub- lorsqu'on Se propose ',,.,prendre un engage .section (2) the co i it ' t b d

a e n accordanco with subscction (2), culQ conl ~ .tndtnent au paragraphe M .
calcul t d i S t). . . ., nonc ans ce ste ou cal-

niât aut tority stated in such itom or d'on a emcnt d 6 d
ta tota amaunt of die loi n p~cc3~le pas le total do l'autorisationco mit . ' . .

daes not oxcecd th ` 1 ' p, Vr c o ou en vertu do cette autro
- -- •~ ••• ••~~~u«~~ ai~~~~~~~t~ rtncvrtaut~a ►nont pris contormament

vvith titis section or under such other Act au résent ti 1

ct purports to confor aut ority to spond d'une loi impl,iquent qu'ils confèrent l'autori •

or a provision of any ses mentionnü à larttclc 2 ou une disposition'A h
ro orrc o ►t section 2f d t i q t ix se u u gct dcs d6pon• idem(2) Whcro an itattit in - the Gstitnates (2) Lors u'u t d 13 d
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aggregate of rence du total obtenu par additio n

revenues, commitments may be entered Into sation de dépenser des recettes, des engage-
In accordance with the terms of such item or ments peuveni être pris aux conditions de ce
provision up ` to an amount equal to the poste ou cette disposition jusqn'à concur-

(b) the amount of revenues actually b) du plus élevé des deux montants sui-
respect of that item or provision-, and pour ce poste ou cette disposition e t
(a) the amount, if any, appropriated i n a) du montant éventuellement attribué

received or, in the case of an Item in the vants ; celui des recettes effectivement
said Estimates, the estimated revenues set reçues Ou, dans Io cas d'un poste dudi t

whichever is the greater . estimatives énoncées dans les détails relit-
out in the details related to such items, Budget des dépenses, celui des recettes

tifs à ce poste .

Account to be
rendered R,S.,
0. Ÿ-to

5 . At any time prior to the date on which S . A toute date antérieure à celle du dépn t
the Publie Açcounts for a fiscal year arc des Comptes publics pour un exercice finan-

after the end of the fiscal year for whieh the imputé après l'expiration de l'exercice finan-
ed by this or .any other Act may bo charged présente loi ou toute autre loi peut êtr e
tabled in Parliament an appropriation grant- cier au Parlement, un crédit accordé par l a

Revenue Fund, Fonds du revenu consolidé .
require payments from the Consolidated requièrent aucun paiement à prélever sur l e
Canada for the said fiscal year that do not financier en question des rectifications qui ne
making adjustments in ` the accounts of ter aux comptes du Canada pour l'exercic e
appropriation is granted f, .1 the purposè of cier pour lequel il est accordé en vue d'appor .

6 . Amounts paid or applied under the au- 6. II doit être rendu compte des montants

the Public Accounts in accordance with sec- sente loi, dans les Comptes publics, confor-
tion 55 of the Financlnl Administration Act . mément à l'article 55 de la Loi sur l'ndntl-

nlstratJon financlère .

thority of this Act shall bc accounted for in payés ou affectés sous le régime de la pré-
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SCHEDULE A

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March, 1 985 and the purposes for whichth

amoun s
by Appropriation Act No. 1; 1984-85 .

voh, on account of the said items

Based on the Main Estimates 1984-85 . The amount hereby granted is $26,792,898,653 .51 being the total of the&mounts
of the items in the said Estimates as contained in this Schedule I,, . . the t ~d

ey are granted .

No. of
Vote Service

AGRICULTUR E

A-DEPARTMFiN T

ADMINISTRATION PROGRA M

Administration- Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AORI FOOD DEVELOPMENT PROGRA M

Agri-Food Deveiopment-Operating expenditures, including the costs of pubiishing
departmental research papers as supplements to the "Canadian Entomologist" and
to authorize the. payment of commissions for services provided in accordance with
the Western Grain Stabilization Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Agri•Food Development-Capital exEcnditures and to make expenditures on works, land,
buildings and equipment on other than Federal property, for community infrastruc-
ture and on projects fer the benefit of Indians and non-Indians . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Agri-Food Development-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-Budgetary

Loans in accordance with agreements entered into with the provinces with the approval of
the Governor in Council, for the development of community and industriai infras-
tructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AORI-FOOD REGULATION AND INSPECTION PROGRA M

Agri-Food Regulation and Inspection-Operating expcnditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Agri-Food Regulation and Inspection-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Agri-Food Regulation and Inspection-Contribution`s . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CANADIAN GRAIN COMMISSION PROGRA M

Canadian Grain Commission-Program expenditures and contribution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-CANADIAN DAIRY COMMISSION

Amoun t

47,402,000

251,303,000

67,963,000
360,665,03 1

20,000

169,608,000
15,598,000
12,627,00 0

37,372,000

Canadian Dairy Commission-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . .,, . . . . .

C-CANADIAN LIVESTOCK FEED BOARD

Canadian Livëstock Feéd Board-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,543,000

Tota l

6,480,000



Loi n° 2 de 1984-85 portant affectation de crédits

ANNEXE A

soit le total des montants des postes dudit Budget que contient la présente annexe moins les montants affectés au
compte desdits postes par la Loi no 1 de 1984-85 portant affectation de crédits .

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1985 et fin s

D'api-ès le Budget des dépenses principal dé 1984-19$5 . Le montant accordé par les présentes est de $26,792,898,653 .5 1

auxquelles elles sont accordées .

N* du
crédit

Développement du secteur agro•alimentaire-Subventions inscrite: du 11~aa ;et et contri-

AGRICULTUR E

A-MINIST$RE

PROGRAMME D'ADMINISTRATIO N

Administration-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DE DL+VE.OPPEMNT DU SECTEUR AGRO-ALIMENTAIR E

Développement du secteur agro• alimentaire -Dépcnses de fonctionnement, y compris les
frais de publication des Travaux de recherches du Ministère comme suppléments du
tCanadian Entomologist• et autorisation de verser des commissic;is pour services
rendus conformément à la Loi de stabilisation concernant le groin de l'Ouest . . . . . . . . . . .

Développement du secteur agro•alimentaire-Dépenses en capital et faire des dépenses
ayant trait aux ouvrages, terrains, bA timents et matériel situés sur des propriété s

n'appartenant pas au gouvernement féddral, pour des i nfcastructures com-
munautaires et des travaux faits à l'intention'des Indiens et des non . Indiens . . . . . . . . . . . . . . .

butions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-budgétaire

Prêts aux termes d'ententes conclues avec les provinces, avec l'approbation du gouverneu r
en conseil, pour l'aménagement d'infrastructures communautaires et industrielles . . . . .

PROGRAMME DE LA ReGLEMENTATION ET DE L'INSPECTION AGRO-ALIMENTAIRE S

Réglementation et Inspection agro•alimentaires--Dépettses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Réglementation et Inspection agro•aümenta Ires- Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Réglementation et inspection agro•alirnentaires-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DE LA COMMISSION CANADIENNE DES GRAIN S

Commission canadienne des grains-Dépenses du Programme et contribution : . . . . . . . . . . . .

B-COMMISSION CANADIENNE DU LAI T

Commission canadienne du lait-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-OFFICE CANADIEN DES PROVENUE S

Office canadien des provendes-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

47,402,000

251,3 03,00 0

67,963,000

360,665,03 1

169,608,000
15,598,000
12,627,000

1,543,000

962,558,03 1

6,480,000



No. of
Vote

55

C. 16 Appropriation Act No. 2, 1984-85

SCHEDULE A-ConNnued

Servic e

AGRICULTURE (Concluded)

C-CANADIAN LIVESTOCK FEED BOARD (Concluded )

Canadian Livestock reed Board-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D-CANAOREX

60 Canagrex-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COMMUNICATION S

A-DEPAttTMEN T

5

10

1 5

L20

25

COMMUNICATIONS AND CULTURE PROGRA M

Communications and Culture-Operating expenditures and authority to spend revenue
received during the year . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Communications and Culture-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Communications and Culture-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . .
Communications and Culture-Payments to the Canada Post Corporation for costs

associated with cultural publication mailings . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-Budgetary

Loans to institutions and public authorities in Canada in accordance with terms an d
conditions approved by the Governor in Council for the purpose of Section 29 of the
Cultural Property Export and Import Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-CANADA COUNCI L

Payments to the Canada Council within the meaning of Section 20 of the Canada
Council Act, to be used for the general purposes set out in Section 8 of the Act . . . . .. ., .

Amoun t

16,700,000

127,736,500

24,388,000
47,467,500

55,650,000

10,000

C-CANADIAN BROADCASTING CORPORATIO N

30

35

40

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for operating expenditures i n
providing a broadcasting service . . .. . .. . . .. . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 799,258,000

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for working capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,700,000
Payments to theCanadian Broadcasting Corporation for capital expenditures in provid-

ing a broadcasting service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 91,777,000

338

"1-33 Et.iz . I I

Tota l

18,243,000

5,400,000

255,252,00 0

69,614,000

895,735,000

N
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No du
crédit Service

S

55

AGRICULTURE (Fin )

C-OFFICE CANADIEN DES PROVENDES (Fin )

Office canadien des provendes-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . .. . . 16,700,000

D-CANAGREX

60 Canagrex-D6penses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L . . . . . . : . . . . ., . . ., . . . . . . .

COMMUNICATIONS

A-MINISTtRE

5
10
I s

L20

PROORAMME DES COMMUNICATIONS ET DE LA CULTUR E

Communications et culture-Dépenses de fonctionnement et autorisation de dépenser le s
recettes de l'annie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . 127,736,500

Communications et culture-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 , 388 , 000
Communications et culture-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,467,500
Communications et culture.-Versements à la Société canadienne des postes pour le s

coùts liés aux envois de publications culturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55,650.000

Non-budgétaire
Prêts à des éta~Missements et à des administrations sis au Canada, conformément au x

conditions approuvées par le gouverneur en conseil, aux fins de l'article 2 9 la Loi sur
!'exportaNoit et l'fmportat lon de biens culturels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000

B-CONSEIL DES ARTS DU CANADA

25

30

35
40

Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux termes de l'article 20 de la Loi sur le
Conseil des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues Al'articie 8 de
la Loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C. 16

Montant

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C--SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses de fonctionnoment de son
service de radiodiffusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 799,258,000

Paiements à la Société Radio-Canada pour le fonds de roulement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,700,000
Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses en capital de son servic e

de radiodiffusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . 91,777,000

339

Tota l

S

893,735,000

18,243,000

Al

69,614,0fX +

5,400,00 0

255,252,Wû



C. 16 Appropriation Act No. 2, 1984-85

SCHEDULE A-Continued

Service

COMMUNICATIONS (Continued)

D-CANADIAN FILM DEVELOPMENT CORPORATIO N

Payments to the Canadian Film Deveiopment Corporation to be used for the purposes setout in Cnnadlan Film Development Corpoaatfo ►► Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-CANADIAN RADIO-TELEVISION AND TELECOMMUNICATIONS
COMMISSION

Canadian Radio-television and Telecom munication .s Commissiun--Program expen üturesand the g ;nnts listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F-NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATION

Amount

32-33 I3t.fz . I I

Tota l

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments to the National Arts Centre Corporation . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(3-NATIONAL FILM BOARD

National Film Board Revolving Fund-Operating loss, capital, the grants listed in theEstimates and contributions . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . : .

"-NATIONAL LIBRARY

National Library-Program expenditures and the grants listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

for the purchaso of objects for the collection of the Corporation in the1984-85 and 1 985•86 fiscal years and authority to spend revenue received during the',
ycar (rom th 1 t h

I-NATIONAL MUSEUMS OF CANADA

National Museums of Canada-Operating expenditures, Including an amount of52045000

e sa e o t c pubüc nf books, pamphiets, repücas and other materia l
related to the purposes of the Corporation . ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

National Museums of Canada-The grants listed i n the Estimates . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., :
56,500,300 ~
8,567,700

27,783,00 0

65,068,00 0

No. of
Vote

J-PUBLIC ARCHIVE S

Public Archivcs-ProQraitt expenditures and authority to spend revenues received during
the year . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

K--SOCIAI . SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCI L

Social Sciences and Humanities Research Council-Operating expenditure s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . .

5,127,000

54,764,00 0

23,346,00 0

14,832,000

62,330,00 0

36,382,000
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ANNEXE A--Suite

0

No du
crédi t

45

50

55

Service

COMMUNICATIONS (Suite )

D-SOCIBTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE
CINÉMATOGRAPHIQUE CANADIENN E

Paiements à la Société de développement de l'industrie cinématographique canadienne
devant servir aux fins prévues dans la Loi sur la Société de dévAoppement de
l'industrie clnématographlque~ canadie nne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
CANADIENNES

Conseil de la radiodiffusion et de~ télécommunications canadiennes-Dépenses duProgramme et subventions i nscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F-CORPORATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

Paiements ,•. la Corporation du Centre national des Arts . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

G-OFFICE NATIONAL DU FIL M

60

65

70

75

Fonds renouvelable de l'Office national du fiim-Déficit de fonctionnement, dépenses en
capital, subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

H-BIBLIOTH ÈQUE NATIONAL E

Bibliothoque nationale-Dépenses du Programme et subventions Inscrites au Budget ., .
....

.

I-MUSÉES NATIONAUX DU CANAD A

Musées nationaux du Canada-Di4penses de fonctionnement, y compris une somme de
$2,045,000 pour ('acquisitiori do pièces de collection par ( a Corporation au cours des
exercices financiers 1984•1985 et 1985•1986 et autorisation de dépenser les recettesde l'année provcr. ant de la vente au public de livres, brochures, reproductions et
d'autres documrmts relatifs aux fins do la Corporation '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Musées nationaux du Canada-Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . ..

Montan t

S

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

56,500,300
8,56 7 ,700

Tota l

s

54,764,000

23,346,000

14,832,000

62,330,000

27,783,000

65,068,000

a

80

85

J-AItCHIVES PUBLIQUES

Archives publiques-Dépenses du Programme et autorisation de dépenser les recettes de
l'année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

K-CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES

Conseil de recherches en sciences humaines--DEpenses de fonctionnement . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

341

5,127,000

36,382,000

z
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SCHSDULE A-Continued

No. of
Vot e

90

Service

COMMUNICATIONS (Concluded )

K-SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCIL
(Concluded)

Social Sciences and Humanities Research Council-The grants listed in the Estimates . . . .

CONSUMER AND CORPORATE AFFAIRS

A-DEPARTMEN T

I
5

IO

I S

I

Consumer and Corporate Affairs-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Consumer and Corporate Affairs-The grants listed in the Estimates and contributions . . .

B-RES'TRIC'l'IVE TRADE PRACTICES COMMISSIO N

Restrictive Trade Practices Commission-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-STANDARDS COUNCIL OF CANAD A

Payments to the Standards Council of Canada within the meaning of Section 1 7 of the
Standards Council of Canada Act to be used for the general purposes of Section S of
the Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ECONOMIC AND REGIONAL DEVELOPMENT

A-MINISTRY OF STAT E

Economic and Regional Deveiopment--Program expenditures, the grants listed in the
Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-NORTHERN PIPELINE AGENC Y
, ,.

Northern Pipeline Agency-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EMPLOYMENT AND IMMIGRATIO N

A-DEPARTMENT

DEFARTMENTAI. ADMINISTRATION PhDORA M

Departmental Admir.istration-Progrëm expenditures . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

342

Amoun t

s

51,329,000

125,773,000
109,689,000

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

32-33 Euz. I I

Tota l

S

56,456,000

235,462,000

1,130,000

6,612 .000

21,663,100

3,488,000

5,970,500

A



Loi n° 2 de 1 .084 -85 portant affectation de crédit s

ANNEXE A--Suite

No du
crédit Service

COMMUNICATIONS (Fin)

K-CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES H 6MAINES (Fin )

A-MINISTÈIZ>v

PROORAMME DE L'ADMINISIRAIION CENTRAL E

Conseil de recherches en sciences huniaines- .Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONSOMMATION ET CORPORATIONS

A-MINISTÈR E

Consommation el Corporations -Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Consommation et Corporations-Subventions inscrites au Budget et contributions . ., . . . . . . . . .

B-COMMISSION SUR LES PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERC E

Commission sur les pratiques restrictives du commerce-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . .

C-CONSEIL CANADIEN DES NORMES

Paiements versés au Conseil canadien des normes aux termes de l'article 17 de la Loi sur
le Conseil canadien des nor»us, à utiliser aux fins génitales de l'article 5 de la Loi . . .

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL

A-DÉPARTEMENT D'ÉTA T

Développement économique et régional-Dépenses du Programme, subventions inscrites
au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . .

B-ADMINISTRATION DU PIPE-LINE DU NOR D

Administration du pipe-line du Nord-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Administration centrale-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

EMPLOI ET IMMIGRATION

Montan t

51,329,00 0

. . . . . . . . . . . . . . . . 1

Tota l

56,456,000

1,1 3 0,000

6,612,000

3,488,000



No, of
Vote Service

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION (Concluded)

13-CANADA EMPLOYMENT AND IMMIGRATION COMMiSSION

10
1 5

20
25

30

35

ADMINISTRATION PROGRAM

Administration--Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EMPLOYMÉNT AND INSURANCEPROORAM

Employment and Insurance-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Employment and Insurance-ne grants listed In the Estimates, contributions and

payments to provinces, municipaiities, other public bodies, community organizations,
private groups, corporations, partnerships and individuais, in accordance with
agreements entered into between the Minister and such bodies in respect of projects
nndertaken by them for the purposes of providing employment to unemployed
workers and contributing to the betterment of the community . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

IMMIGRATION PROGRAM

Immigratiun-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Immigration-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ANNUITIES PROGRA M

Annuities-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-IMMIGRATION APPEAL BOAR D

Immigration Appeal Board-Program expenditures . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . .

ENERGY, MINES AND RESOURCE S

A-DEPARTMEN T

5
10
I S

20

25

ADMINISTRATION PROGRA M

Administration-Program expenditures and authority to spend revenue received during
the year . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

ENERGY PROGRA M

Energy-Operating expenditures , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Energy-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canidian Nome Insulation Program-Payments for the purposes of the Canadian Home

ln.tulatton Program Act ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,, . . . . . . . , . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . .
Canada Oil Substitution Program-Payments for the purposes of the Oil Substitution

and Consewation Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., ., . ., . . . .
Petroleum Incentives Program-Payments for the purposes of the Petroleum tnsenilves

Piog no Apt

1,081,785,000

81,432,000
31,863,000

2,999,000
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PROGRAMME DE 06KAGI E

S Energia--Ddpenaes de fonctionnement ., . ., . . . .. . .: . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10 Énergie-Subventions Inscrites au Budget et contributions .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
IS Programme d'isolation thermique des résidences canadiennesPaiements aux fins de l a

Lot sur te programme d'isolation thermique des résidences canadiennes . . . . . . . .. . . . . . . . . .

20 Programme aenadien de remplacement du pbtrole--Patoments aux fins de la Lot sur

l'économie de pétrole et le remplacement du mazout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ; . . . . . ; :,, . . . . . . . .

25 1 Programme d'encouragement du secteur p6troiter--Patements aux tins ae ta [.ot sur te

Servic e

EMPLOI ET IMMIGRATION (Fin)

B --COMMISSION DE L'EMPLOI E'f DE L'IMMIGRATION DU CANADA

PROGRAMME D'ADMINISTRATION

Administration-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME D'EMPLOI ET D'ASSURANC E

t?mploi et assuratice-Depenaes de fonctionnement .,. .-. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Emploi et assurance-Subventions inscrites au Budget, contributions et paiements au x

provinces, aux municipalités, à d'autres organismes publics et communautaires, ainsi
qu'à des groupes privés, soci6tts, sociétés de personnes et particuliers, en vertu
d'accords conclus avec le Ministre, pour la réalisation de projets destinés à procurer
du travail à des chômeurs et à contribuer au mieux•6tre de la collectivité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME D'IMMIGRATIO N

Immigration-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Immigration-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES RENTES SUR L' ÉTAT

Rentes sur l'État-DEpenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-COMMISSION D'APPEL DE L'IMMIGRATIO N

Commission d'appel de l'immigration- Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A--MINISTi3E E

PROGRAMME D'ADMINISTRATIO N

Administration-Dépenses du Programme et autorisation de dépenser les recettes d e

l'annle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

programme d
,
encouragemtnt au secteur pet lier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES

Montan t

20,133,00 0

537,159,000

1,081,785,000

81,432,000
31,863,00 0

2,999,000

Tota l

1,7 33 ,3'/1,00 0

3,94S,000
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SCN MULE A--Co,wlnue d

No. of
Vote Servic e

ENERGY, MINES AND RESOURCES (Concluded)

A-pEPARTMF.NT (Concluded )

L30

35

40

ENERGY PROGRAM (Coflcluded)
Non-Budgetar y

Loans in accordance with terms and conditionsapptoved by the Governor in Council to
assist in financing regional electrical Interconnections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MINERAIS AND EARTII SCIENCES PROGRA M

Minerals and Earth Sciences-Operating expenditures, the grants listed in the Estimates
and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., ., . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Minerals and Earth Sciences-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-ATOMIC ENERGY CONTROL BOAR D

45 Atomic Energy Control Board-Program expcnditures and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-ATOMIC Ei4224RGY OF CANADA LIMITE D

SO
55

60

65

Atomic Energy of Canada Limited --Opcrating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ï . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .
Atomic Energy of Canada Limited-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D-NATIONAI .. ENERGY BOARD

Amoun t

9,458,00 0

217,798,000

31,714,000

300,8 51,000
30,556,000

National Energy Board-Program expenditures . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-PETRO•C .̀ANADA

Payment to PetraCanada for the purposes of an advance to Canertech Incorporated . . . . ., . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paÿments to Petro-Canada International Assistance Corporation . . . . . . . .. . . . . . . : . . . . . . . . . . . . ~ . . . ., . ., . . . . . ., . . . . . . .

P--PETRO• CANADA INTERNATiONAL ASSISTANCE CORPORATION

32-33 ELIZ . I l

Total

S

2,834,861,500

18,584,00 0

331,407,000



ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES (Fin )

A-MINIS'f$RE (Fin)

PROGRAMME DE L'ÉNERGIE (FÎn )

Non-budgétaire

Préts, selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, pour aider au finance-
ment de l'interconnexion régionale de réseaux de transport de l'électricité . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES MINiRAUX ET DES SCIENCES DE LA TERR E

Minéraux et sciences de la Terre-Dépenses de fonctionnement, subventions inscrites au
Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Minéraux et sciences de la Terre-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

9,458,000

217,798,000
31,714,000

B-COMMISSION DE CONTRÔLE D E L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Commission de contrôle de l'énergie atomique--Dbpenses du Programme et contri-
buti~ns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA, LIMITÉ E

Énergie atomique du Canada, Limitée-Dbpenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Énergie atomique du Canada, Limitée-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

300,851,000
30,556,00 0

D--OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGI E

Office national de l'6nergie-Depenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-PETR(?- CANADA

Paiement à la Société Petro•Cpriada aux fins d'une avance de fonds que cette sociét é
versera à Canertech 1ncorporated . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F-SOCif3Tt P[iTRO•CANADA POUR L'ASSISTANCE INTERNATIONAL E

Paiements à la Société Petro•Canada pour l'assistance intetnationaie, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . .. . . . ., . . . . .

347

Total

2,834,861,500

18,584,00 0

331,407,000

22,881,000

17,039,53 2

60,500,000



ENVIRONMENT

ADMINISTRATION PROORA M

Administration-Program expenditures, the grants listed in the Estimates and contribu-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . ♦ . . ., ., . . . : . . . . . ., . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , : . . , ., . : . . . . , . . . . . . : :, : ., . . .

ENVIRONMHNTAL SBRVICEFS PROGRA M

Environmental Services--Operating expenditures including recoverable expenditures
incurred In respect of the Prairie Provinces Water Board, the Qu'Appelle Basin
Study Board, the St . John River Basin Board, and authority for the Minister to
engage such consultants as may be required by the above Boards at such remunera-
tion as the Boards may determine ; recoverable expenditures incurred in respect of
Rzgionei Water Resources Planning Investigations and Water Resources Invento-
ries, authority to make recoverable advances not exceeding the aggregate of the
amount of the shares of the Provinces of Manitoba and Ontario of the cost of
regulating the levels of Lake of the Woods and Lao Seul and the amount of the
shares of provincial and outside agencies of the cost of hydromoric surveys, and
authority to spend revenue received during the year . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Environmental Services-Capital expenditures and authority to make payments to
provinces or municipalities as contributions towards construction done by those
bodies and authority to make recoverable advances not exceeding the amount of the
shares of provincial and outside agencies of the cost of Joint projects ineluding
expenditures on other than federal property ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, ,

Environmental Services-Tho grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PARKS CANADA PROGRA M

Parks Canada-Opcrating expenditures, the grants listed i n the Estimates and contribu-
tions ; expendituires on other than fcderal property ; expcnditures in respect o f
proposed new national parks, historic and scentc travel routes, and areas of natura l
or historic significance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Parks Canada--Capital expenditures (ncluding payments to provinces or municipalities
as contributions toward the cost of undertakings carried out by those bodies; oxnen •
ditures on other than federal property ; and expenditures in respect of proposed no w
national parks, historic and scenic travel routes, and areas of natural or historic
significance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., ., . ., .,,, .., . . .., . ., . . ., . . . ., . . . ,

Payments to the National Battlefields Commission for the purposes and subject to the
provisions of an act respecting the National Battlefields at Quebec ,,,,,,,, ; ,,,,,,,,,„,

Amoun t

42,861,50 0

340,783,00 0

70,210,00 0

84,656,30 6

183,283,000

113,814,000

Total

S
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ANNEX E A--Suite

N,

N* du
crédit Service Montva

s
Total

ENVIRONNEMEN T

PROORAMMP. D'ADMINISTRATION

I Adnyinistration-Ddpenses du Programme, subventions inscrites au Budget et contribu-
.tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES SERVICES DP. L'ENVIRONNEMEN T

5

1 0

I S

20

2 5

30

Services de l'environnement-Ddpenses de fonctionnement, y compris les dépenses
recouvrables engagées à l'égard de la Commission des ressources en eau des pro-
vinces des Prairies, de la Commission d'kudc du bassin de la rivière Qu'Appelle, de
la Commission d'étude du bassin de la rivière Saint-Jean, et autorisation au Ministre
d'engager des experts-conseils dont les commissions susmentionnées peuvent avoir
besoin, au traitement que lesdites rommissions peuvent déterminer ; dépenses
recouvrables engagées â l'égard des recherches sur la planification régionale des
ressources en eau et des inventaires des ressources en eau ; autorisation de faire des
avances recouvrables ne dépassant pas la somme de la part quo doivent assuwer les
provinces du Manitoba et de l'Ontario des frais de la régularisation du niveau du lac
des Bc,is et du lac Seul et la part que doivent assumer les organismes provinciaux et
les organisrnes de l'extérieur des frais des levés hydrométriques ; et autorisation de
dépenser les recettes de l'année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Services de 1'environnement-Uépenses en capital et autorisation de faire des paiements
aux provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux de construc-
tion entrepris par ces administrations et autorisation de consentir des avances
recouvrables ne dépassant pas la part des frfüs de projets conjoints assumée par des
organismes provinciaux et des organismes de l'extérieur, y compris les dépenses faites
à l'égard de propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

Services de i'environnenient--Subventions inscritis au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME PARCS CANAD A

Parcs Canada-Dé penses de fonctionnement, les subventions inscrites au Budget et
contributions ; dépenses a l'égard 6e propriétés n'appartenant pas au gouvernement
fédéral ; dépenses relatives aux nouveaux parcs nationaux projetés, aux parcours
historiques et touristiques et aux régions d'intérêt naturel ou historique . . . . : . . . . : . . . . . . . . .

Parcs Canada-D é penses en capital, y compris les contributions versées aux provinces ou
aux municipalités pour les entreprises qu'elles ont menées d bonne fin ; dépenses â
l'égard de propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral et dépenses
relatives aux nouveaux parcs nationaux projetés, aux parcours historiques et touris-
tiques et aux régions d'intérêt naturel ou historique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiements à la Commission des champs de bataille nationaux aux fins et sous réserve des
dispositions d'une loi concernant les champs de bataille nationaux de Québec . . . . . . . . . . . . .

349

42,861,500

340,783,000

70,210,000

84,656,30 6

183,283,00 0

113,814,000

2,866,000

s

838,473,806



11 C. 16 Appropriation Act No . 2,1984-83

SCHEDULE A-Contlnued

No. of
Vote Service

EXTERNAL AFFAIR S

5

10

15

20

A-DEPARTMENT

CANADIAN INTERESTS ABROAD PROORA M

Canadian Interests Abroad-•Operating expenditures, including the payment of remuner-
ation and other expenditures subject to the approval of the Governor in Council in
connection with the assignmernt by the Canadian Government of Canadians to the
staffs of international organizations, and authority to make recoverable advances in
amounts not excecding the amounts of the shares of such organizations of such
expenses ; authority for the appointment and fixing of salaries by the Governor in
Council of High Commissioners, Ambassadors, Ministers Plenipotentiary, Consuls,
Representatives on International Commissions, the staff of such officials and other
persons to represent Canada in another country ; expenditures In respect of the'
provision of office accommodation for the international Civil Aviation Organization ;
rccoverable expenditures for assistance to and repatriation of distressed Canadian
citizens and persons of Canadian domicile abroad, including their dependents ;
cultural relations and academic exchange programs with other countries . . .. . . . . . . . . . . . . . . ..

Canadian Interests Abroad-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canadian Interests Abroad-The grants listed in the Estimates, contributions, to make

commitments for the current fiscal year not exceeding $67,348,000, in respect of
contributions to persons, groups of persons, councils and associations to promote the
development of Canadian export sales and authority to pay assessments in the
amounts and in the currencies in which they are levied, and authority to pay other
amounts specified in the currencies of the countries indicated, notwithstanding that
the total of such payments may exceed the equivalent in Canadian dollars, estimated
as of October, 1983 which is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GRAINS AND OILSEEDS PROGRA M

Grains and Oilseeds-Operating expenditures . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Grains and Oilseeds-The grant listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

WORLD EXHIBITIONS PROORA M

25

30

World Exhibitions-Program expenditures and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4t-CANAUTAN COMMERCIAL CORPORATION

Canadian Commercial Corporation -Progrant expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

350

Amount

S

491,645,000

66,788,00 0

140,298,12 6

3,519,000
$,206,000

3,383,000

32-33 Euz. I I

Tota l

713,839,12 6

24,755,000



A-MINISTÈR E

PROGRAMME DES INTÉRP1S DU CANADA À L'ÉTRANGE R

Intérêts du Canada à l'étranger-Dépenses de fonctionnement, y compris, sous réserve de

intérêts du Canada à l'étranger-Subventions inscrites au Budget, contributions, e t

l'approbation du gouverneur en conseil, la rémunération et les autres dépenses des
Canadiens affectés par le gouvernement canadien au personnel d'organismes
internationaux, et autorisation de faire des avances recouvrables jusqu'à concurrence

de la part des frais payables par lesdits organismes ; autorisation au gouverneur en
conseil de nommer et d'appointer les hauts•comm Issa Ires, ambassadeurs, ministres
plénipotentiaires, consuls, membres des commissions internationales, le personnel de
ces diplomates et d'autres personnes pour représenter le Canada dans un autre pays ;
dépenses relatives aux locaux de l'Organisation de l'aviation civile internationale ;
dépenses recouvrables aux fins d'aide aux citoyens canadiens et personnes domici-
liées au Canada, y compris les personnes à leur charge, qui sont dans le besoin à
l'étranger et rapatriement de ces personnes ; programmes de relations culturelles et
d'échanges universitaires avec d'autres pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Intéréts du Canada à l'étranger-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . .

autorisation de contracter durant l'exercice financier en cours, des engagements ne
dépassant pas S67 ,348,000, aux fins de contributions à des personnes, groupes de
personnes, conseils et associations, en vue de favoriser l'augmentation des ventes de
produits canadiens à l'étranger et autorisation de payer des cotisations selon les
montants établis, en devises des pays où elles sont prélevées, et autorisation de faire
d'autres paiements spécifiés, en devises des pays indiqués, méme si le total de ces
paiements est supérieur à l'équivalent en dollars canadiens établi en octobre 1983 à . .

PROGRAMME DES CHRÉALES ET DES GRAINES OL~AOINEUSES

Céréales et graines oléagineuses-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Céréales et graiuss oléagineuses.-Subvention inscrite P u Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES L-XPOSITIONS INTERNATIONAL ES

Expositions Internationales-Dépensis du Programme et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

I3-CORPORATION COMMERCIALE CANADIENN E

Corporation commerciale canadienne-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

35 1

AFFAIRES EsXT9RIEl1RES

491,645,000

66,788,000

140,298,126

3,519,000
8,206,600

3,383,000
713,839,126

24,755,000



12 C. 16

No. of
Vote Service

EXTERNAL AFFAIRS ( Continued )

C-CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY

35

40

L50

LSS

Appropriation Act No. 2, 198 4-85

SCHEDULE A-Continued

Canadian International Deirelopment Agency-Operating expenditures and authority :
(a) to engage persons for service in developing countries ; and
(b) to provide education or training for persons from deveioping countries ;
in accordance with the Technical Assistance Regulations made by Order in Council
P.C . 1978-1268 of 20th April, 197 3 , as may be amended or any other regulations
that may be made by the Governor in Council with respect to :
(c) the remuneration payable to persons for service in developing countries, and the

payment of their expenses or of allowances in respect thereto ;
(d) the maintenance of persons from developing countries who are undergoing

education or training, and the payment of their expenses or of allowances in
respect thereto ; and

(e) the payment of special expenses directly or indirectly related to the service of
persons in developing countries or the education or training of persons from
developing countries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Canadian International Development Agency-The grants and contributions listed in the
Estimates, provided that the amounts listed for contributions may be increased or
decreased with the approval of the Treasury Board, for international development
assistance, international humanitarian asFistance and other specified purposes, in the
form of cash payments or the provision of goods, commodities or services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-Budgctary

Loans, in accordance with tern±ït and conditions approved by the Governor in Council, t o
developing countries, and international development institutions for international
development assistance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payment of 54,000,000 and the Issuance of non•interest bearing, non-negotiable deman d
notes in an amount not to exceed $15 1,100,000 in accordance with the International
Development (Financial Institutions) Continuing Assistance Act for the purpose of
contributions to international financial institution fund accounts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

In accordance with the International Development (Financial Institutions) Continuing
Assistance Act .
(a) payment in the amount of $2,900,000 and the issuance of non•interest bear!ng,

non-negotiable demand notes estimated at $4,300,000 to the Asian Development
Bank not to exceed in the aggregate the equivalent of 4,300,000 Special
Drawing Rights;

(b) the issuance of non•interest bearing, non-negotiable demand notes estimated at
$1,400,000 to the Caribbean Development Bank not to exceed in the aggregate
the equivalent of US $1,120,000 ;

(c) the issuance of non-interest bearing, non-negotiable demand notes estimated at
S11,800,000 to the African Dave!opment Bank not to exceed the equivalent of
8,400,000 Units of Account ; and

352

32-33 ELtz . I I

Amount Tota l

56,475,000

1,197,176,00 0

231,450,000

4,000,000
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ANNEXE A--Suite

s I $

Al
N^ du
crédit Service Montant 1 Tota l

AFFAIRES EXTÉRIEURES (Suite )

C-AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONA L

I

É

3 5

40

L45

L50

L55

Agence canadienne de développement international-Dépenses de fonctionnement et

autorisation
a) d'engager des personnes qui travailleront dans les pays en voie de développement;

et
b) de dispenser instruction et formation à des personnes des >ays en voie de déve-

loppement ;
conformément au Règlement d'assistance aux stagiaires et coopérants adopté en
vertu du décret en conseil C .P . 1978-1268 du 20 avril 1978, y compris les modifica-
tions ou tout autre règlement que peut adopter le gouverneur en conseil en ce qui
concern e
c) la rémunération payable aux personnes travaillant dans les pays en vole de

développement, et 1o remboursement de leurs dépenses ou le paiement d'indem-
nitîs à cet égard ;

d) le soutien de personnes des pays en voie de développement en période d'instruc-
tion ou de formation, et le remboursement de leurs dépenses ou le paiement
d'indemnités à cet égard ; et

e) le remboursement des dépenses extraordinaires liées directement ou Indirecte-
ment au travail des personnes dans les pays en voie de développement, ou à
l'instruction ou à la formation de personnes des pays en voie de développement . . . .

Agence canadienne de développement international-Subventions et contributions
inscrites au Budget, à la condition que le montant des contributions puisse 8tre
augmenté ou diminué, sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, aux fins
de l'aide au développement international, de l'aide humanitaire internationale et à
d'autres fins précisées sous forme de versements en a .-gent et de fourniture de biens,
denrées et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-budgétaire

Préts, selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, aux pays en voie d e
développement et aux institutions de développement international aux fins de l'aide
au développement International . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . ., .

Paiement de $4,000.000 et délivrance de billets à vue, non productifs d'intbrbts et no n
négociables, dont le montant ne doit pas dépasser $15S 1,100,000, conformément à la
Loi d'aide au développement International (institutions Jlnancières;, à titre de
contributions aux fonds d'institutions financières internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Conformément à la Loi d'aide au développement International (instltutions JTnanci?res):
a) paiement d'un montant de $2,900,000 et délivrance de billets à vue, non produc-

tifs d'intérèts et non négociables, évalués à $4,300,000 en faveur de la Banque
asiatique de développement, (e montant total ne devant pas dépasser l'équivalent
de 4,300,000 droits de tirage spéciaux;

b) délivrance de billets à vue, non productifs d'intértts et non négociables, évalués à
â1,400,000 en faveur de la Banque de développement des Caratbes, le montant
total ne devant pas dépasser l'équivalent de $1,1 20,000 É .U . ;

c) délivrance de billets à vue, non productifs d'interLts et non négociables, évalués à
$11,800,000 en faveur de la Banque africaine de développement, le montant en
question ne devant pas dépasser l'équivalent de 8,400,000 unités de comptes; e t

353

56,475,000

1,197,176,000

231,450,000

4,000,000



Service

EXTERNAL AFFAIRS (Concluded)

C-CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY ( concluded)

Non-Budgetary (Concluded )

(d) the issuance of non-interest bearing, non-negotiable demand notes estimated at
$9,1110,1100 to the Inter-American Development Bank not to exceed the equiva-
lent-of US $7,400,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

E-INTERNATIONAL DEVELOPMENT RESEARCH CENTRE

Payments to the International Development Research Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

F-INTERNATIONAL JOINT COMMISSION

International Joint Commission-Salaries and expenses of the Canadian Section,
expenses of studies, su rveys and investigations by the Commission under Interna-
tional References and expenses of the Commission tinder the Canada-United States
Agreenient on Great Lakes Water Quality . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FINANC E

A-DEPARTMEN T

FINANCIAL AND ECONOMIC POLICIES PROGRA M

Financial and Economic Policies-Program expenditures and authority to spend revenue
received during the year . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ANTI•DUMPINO TRIBUNAL PROORAM

Anti-Dumping Tribunal-Program expenditures . :. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INSPFCTOR GENERAL OF BANKS PROGRA M

Inspector General of Banks-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SPECIAL PROGRA M

Special Program-To extend the purposes of Finance Vote 22a, Appropriation Act No. 9,
1966, to authorize payment out of the Foreign Claims Fund of the expenses incurred
in investigating and reporting on Canadian claims prior to agreements relating to the
settlement of such claims being entered into with governments of other countries and
to authorize a payment to the Foreign Claims Fund or . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

42,871,500

1,462,000

1,570,000

1,492,001,00 0

J,161,00U



Service

AFFAIRES EXTÉRIEURES (Fin)

C-AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL (Fin )

d) délivrance de billets à vue, non productifs d'intérêts et non négociables, évalués à
S9,100 ,000 en faveur dé la Banque interaméricaine de dévelop pement, le montant
en question ne devant pas dépasser l'équivalent de $7,400,000 É .U . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-CENTRE DE RECHERCHES POUR LE DÉVELOPPEMENT
INTERNATIONAL

60

65

10

IS

Versements au Centre de recherches pour le développement international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F-COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE

Commission mixte internationale-Traitements et dépenses de la section canadienne;
dépenses relatives aux études, enquétes et relevés exécutés par la Commission en
vertu du mandat International qui lui est confié et dépenses faites par la Commission
en vertu de l'accord entre le Canada et les États-Unis relatif à la qualité de t'eau
dans les Grands Lacs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FINANCES

A-MINISTÈR E

PROGRAMME DES POLITIQUES FINANCIA.RES ET ÉCONOMIQUE S

Politiques financières et économiques-Dépenses du Programme et autorisation de
dépenser les recettes de l'année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DU TRIBUNAL ANTIDUMPIN G

Tribunal antidumping-D6penses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . .

Caisse des réclamations étrangères de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
pays concernant le règlement de cet réclamations et d'autoriser un paiement â la

ftrangLres du montant des frais des enquétes et des rspports relatifs aux r6clama-
tions canadiennes avant la conclusion d'ententes avec les gouvernements des autre s

PROGRAMME DE L'INSPECTEUR OéNéRAL DES BANQUES

Inspecteur gènéral des banques-Dbpenscs du Programme . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROORAMME SPÉCIA L

Programme spEcial-Pour étendre la portée du crédit 22a (Finances) de la Loi des
subsides k 9 de 1 966 afin d'autoriser la prélèvement sur la Caisse des réclamation s

Non-budg6taire (Fin)

2,900,000 1
1,492,001,00 0

81,000,000

3,161,000

42,871,500

1,462,000

1,570,000



1 4 C. 16 Appropriation Act No. 2,1084-85

., ~
SCHEDULE A-Continue:.t

No. of
Vote Service Amoun t

FINANCE (Concluded )

A-DEPARTMENT (Concluded )

L20

SYECIAL PROGRAM ( Concluded)

Non-Budgetary
Special Program-Advances in respect of a toll bridge across the harbour of Saint John,

N.B. in accordance with terms and conditions set out In tin agreement relating to the
financing, construction and operation of the toll bridge entered into between Canada,
New Brunswick, the City of Saint Joha and the Bridge Authority, approved by the
Governor In Council ,
(a) to the Saint John Harbour Bridge authority established by c . 150 of the Statutes

of New Brunswick, 1961-62 ; or
(b) to a trustee for the holders of securities issued by the Authority ;
the total amount of advances for the fiscal year to be based on the difference for the
year between the operating and financing costs of the toll bridge and the actual
revenue of the Bridge Authority, as determined pursuant to the agreement, repay-
abie if the actual revenue of the Bridge Authority for the fiscal year exceeds the
amount of the operating and financing costs for such year . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 950,000

B-AUDI i OR GENERA L

2 5

30

Auditor General-Program expenditures, the grant listed in the Estimates and contribu-
tions . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-INSURANCE

Insurance-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D-TARIFF BOAR D

35 Tariff Board-Program expenditures . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . I . . . . . . . ., . . . . . . . . ., . . . . . . .

FISHERIES AND OCEANS

Fisheries and Oceans---Opcrati ►tg expenditures, Canada's share of expenses of the
International Fisheries Commissions, authority to provide free accommodation for
the International Fisheries Commissions, authority to make recoverable advances in
the amounts of the shares of the International Fisheries Commissions of joint cost
projects . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

356

32-33 ELt .. . 1 [

Tota l

S

46,953,500



FINANCES (Fin)

A-MINISTÈRE (Fin)

P ROORAMME SPéCIAL (Fin )

Non-budgétair e
Programme spécial-Avances à l'égard d'un pont à péage traversant le port de Saint John

au Nouveau-Brunswick conformément aux conditions exposées dans une entente
concernant le financement, la construction et l'exploitation du pont î péage, conclue
entre le gouvernement fédéral, le gouvernement du Nouveau-Brunswick, la ville de
Saint John et l'Administration du pont du port de Saint John, approuvée par le
gouverneur en conseil,
a) à l'Administration du pont de Saint John dont la création est mentionnée dans les

statuts du Nouveau-Brunswick de 1961-62, c. 150 ; o u
b) à un fiduciaire pour les détenteurs de valeurs émises par l'Administration ;
le montant total des avances pour l'exercice financier sera calculé d'après !A diffé-
rence pour l'année entre les coûts d'exploitation et de financement du pont à péage et
les recettes réelles de l'Administration du pont, tel que déterminé conformément à
l'entente, et remboursable si les recettes réelles de l'Administration du pont pour
l'exercice financier dépassent le total des coûts d ;.xploitatio;► et de financement pour
une telle année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D-VÉRIFICATEUR GÉNÉRA L

Vérificateur général-Dépenses du Programme, subvention inscrite au Budget et contri-

Montan t

950,000

butions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I
. . . . . . . .

. . .
. . . . . . . . . . . . .

. .

C-ASSURANCES

Assurances-Dbpenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D--COMMISSION DU TARI F

avances recouvrables équivalente aux montants de la quote-part desdites commis-
:ions dans les programmes â frais partagés . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

357

Commission du tarif-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . ., . . . . . . . . . . . . . . . - . . . . .

PÊCHES ET OC ÉANS

Pèches et Ocbans-Dépensea de fonctionnement, participation du Canada aux dépenta t

locaux aux commissions internationales des p8ches, autorisation de consentir de :
des commissions Internationales des p8ches, autorisation de rournir gratuitement ces

431,720,500

46,953,500

37,132,000

11,662,00 0

1,614,000



IS C. 16 Appropriation Act No. 2,1984-85

SCHEDULE A-Continued

No, of
Vote

10

Servic e

FISHERIES AND OCEANS (Concluded )

Fisheries and tlceans -Capital expenditures and authority to make payments to prov
ingea or municipalities as contributions towards construction done by those bodie s
and authority for the purchase and disposal of commercial fishing vessels . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fisheries and Oceans-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GOVERNOR GENERA L

1 Governor General-Program expenditures ; expenditures incurred on behalf of former
Governors General, including those i ncurred on behalf of their spouses, during their
lifetimes and for a period of six months following their decease, in respect of the
performance of aetivities which devolve upon them as a result of their having
occupied the office of Governor General . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMEN T

A-DEPARTMEN T

ADMINISTRATION PROGRA M

Administration-ProCr,m expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM

Indian and Inuit Affairs- -Operating expenditures, and
(a) expenditures on works, buildings and equipment on other than federal property;
(b) rexoverabie expenditures under agreements entered into with the approval of the

Governor in Council with provincial governments and local school boards in
respect of social assistance to non•lndians residing on Indian reserves and the
education i n Indian schools of non•Indians ;

(c) authority for the Miniater to enter i nto agreements with provincial governments ,
school boards and charitable and other organizations for the provision of
support and maintenance of chiidren t

(d) authority to provide in respect of Indian and Inuit economic development
activities, for the instruction and su,xrvision of Indians and Inuit, the furnishing
of materials and equipment, the purchase of finished goods and the sale of such
finished goods ; and

(e) authority to sell electric power, fuel oil and services i ncideatal thereto together
with usual municipal se rvices to private consumers in remote locations' when
alternative local sources of supply are not available i n accordance with terms
and conditions approved by the Governor i n Council and to provide the same to
departments and agencies of the Government of Canada operating i n Arctic
Q %'ebec. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . .

358

Amoun t

210,364,000
16,762,11 5

31,148,500

428,861,000

32-33 Etaz . 1 1

Tota l

s

658,846,61 5

4,730,333



PÉCNES ET OCÉANS (Fin)

Pèches et Océans-Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements au x

provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux de constructio n
entrepris par ces administrations, et autorisation d'acheter et de vendre des bateaux
de pêche commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . .

Pèches et Océans-Subventions Inscrites au Budget et contribùtions . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .

GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Gouverneur général-Dépenses du Programme ; dé penses faites à l'égard des anciens
gouverneurs généraux, y compris celles à l'égard de leur conjoint, durant Icur vie et
pendant les six mois suivant leur décès, relativement à l'accomplissement des
activités qui leur ont été échues par suite de leurs fonctions de gouverneur général . . . . .

AFFAIRES INDIENNES ET NORD CANADIEN

A--MINISTÈR E

PROGRAMME D'ADMINISTRATIO N

Administration- Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUI T

Affaires indiennes et inuit-Dépenses de fonctionnement e t
a) dépenses ayant trait aux ouvrages, bAtiments et matériel situés sur des propriétés

n'appartenant pas au gouvernement fédéral ,
b) dépenses recouvrables en vertu d'accords approuvés par le gouverneur en conseil

et conclus avec les gouvernements provinciaux et les commissions scolaires locales
en vue du versement de prestations sociales è des non-Indiens habitant des
rbserves indiennes et de l'instruction de non-indiens fréquentant des écoles
Indiennes;

c) autorisation au Ministre rie conclure des accords avec les gouvernements provin-
ciaux, les commissions scolaires, les organismes de bienfaisance ou autres pour la
prise en charge et l'entretien des enfants ;

d) autorisation d'affecter des fonds, dans le cadre des activités de progrès écono-
mique des Indiens et des Inuit, pour assurer des services d enseignement et
d'orientation aux Indiens et aux Inuit, et pour` l'approvisionnement en matériaux

locales d'approvisionnement, selon les c inditions approuvées par io gouverneur e n
qui vivent dans les centres éloignés e l qui ne peuvent compter sur les source s
attachent, de mème que les services municipaux, aux consommateurs particulier s

e) autorisation de vendre le courant électrique, le mazout et les services qui s' y
ct en mat é riel, l'achat des produits finis et la vente de ces derniers ; e t

conseil, et de fournir les mèmes servioa et biens aux ministères et organismes

fédéraux Installés dans le Nouveau•Qudbe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

210,364,000 I
16,762,11 5

51,148,500

428,861,000

Total

S

658,846,61 5

4,730,333



INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Continued )

A-DEPARTMENT (Continued )

tND1AN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM (Concluded)

Indian and Inuit Affairs--Capitai expenditures, an d
(a)expendïtures on buildings, works, land and equipment, the operation, control

and ownership of which may be transferred to provincial governments on terms
and conditions approved by the Governor in Council, or to Indian bands, groups
of Indians or individuai Indians at the discretion of the Minister, and such
expenditures on other than federal property ;

(b) authority to make recoverable expenditures in amounts not exceeding the shares
of provincial governments and local school boards of expenditures on roads and
related works and on education, Including the education in Indi$n schools of
non•Indians; and

(c) authority for the construction and acquisition of housing for Indians and Inuit,
for its occupation by Indians and Inuit, in return for such paym;nts, it any as
the Minister may fix, for i ts sale or rental to Indians and Inuit on terms and
conditions and at cost or any iener amount approved by the Governor in
Council and for payment to Indians and Indian bands i n the constructior, o f
housing and other buildings . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Indian and Inuit Affairs-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NORTUERN AFFAIRS PROGRAM

Northern Affairs-Operating expenditures and authority to make recoverable advances
for services performed on behalf of the Government of the Northwest Territories . . . ., .

Northern Affairs-Capital expenditures inciuding authority to make expenditures an d
recoverable advances in respect of services provided and work performed on othe r
than federai property; authority to moke contributions towards construction done b y
local or private authorities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . .

Northern Affairs-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Northern Affairs--Transfer payments to the Government of the Yukon Territory listed

in the Estimates . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' , . . . . : , . . . , . . . . : . : . . . . : . . : . . I ,,, . .,. . . :: . . . . . . . . . . . .
Northern Affairs-Transfer payments to the Government of the Northwest Territories

listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NATIVE CLAIMS PROGRA M

Native Ciaims--Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . .,,, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non•Budgetary

Loans to native claimants in aoeordance with terms and conditions approved by the
Governor in Council for the purpose of defraying costs related to research, deveiop•
ment and negotiation of claims . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

96,836,000
855,739,000

70,170,00 0

26,633,000
38,108,000

111,525,000

384,104,000

4,529,000

14,303,000



10

I s

20

25

Servic e

AFFAIRES INDIENNES ET NORD CANADIEN ( Suite)

A-MINISTÈRE (Suite)

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT (Fin)

Affaires indiennes et Inuit-Dépenses en capital e t
a) dépenses ayant trait aux bAtiments, ouvrages, terrains et matériel dont la gestion,

le contrôle et la propriété peuvent âtre cédés soit aux gouvernements provinciaux,
selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, soit à des bandes
indiennes ou à des Indiens, tant à titre collectif que particulier, à la discrétion du
Ministre, ainsi que de telles dépenses engagées à l'égard de propriétés n'apparte-

nant pas au gouvernement fédéral-,
b) autorisation d'engager des dépenses recouvrables selon des montants ne dépassant

pas la part des frais assumée par les gouvernements provinciaux et les commis-
sions scolaires locales pour des routes et ouvrages connexes, ainsi que pour
l'éducation, y compris l'instruction de non-indiens fréquentant les écoles
indiennes ; et

c) autorisation de construire et d'acquérir, pour les Indiens et les Inuit, des loge-
ments qui devront tire occupés par des Indiens et des Inuit contre le versement,
s'il y a lieu, de montants que le Ministre peut fixer, et qu'ils achèteront ou
loueront aux conditions et au prix, soit coAtant, soit réduit, appro ;rv6s par le
gouverneur en conseil et d'effectuer des paiements aux indiens et aux bandes
indiennes en vue de la construction de logements et d'autres bâtiments . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affaires indiennes et inuit-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROORAMME DES AFFAIRES DU NOR D

Affaires du Nord .-•Ddpens-.s de fonctionnement et autorisation de consentir des avances
recouvrables pour services rendus au nom de l'Administration des Territoires du
Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affaires du Nord-Dépenses en capital, y compris l'autorisation d'engager des dépenses
et de consentir des avanas recouvrables relativement aux services fournis et aux
travaux effectués sur des propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral ;

autorisation de contribuer aux travaux de construction exécutés par des autorités
locales ou des groupes privés . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,, . . . . . . . . .

Affaires du Nord-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . .• . . .••••

Affaires du Nord-Paiements de transfert à l'Administration du Yukon inscrits au
Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . ., . ., . .,,, . . . . . . . . . ., . . . .,, . . .

Affaires du Nord Paiements de transfert à l'Administration des Territoires du Nord .
. . . .Ouest inscrits au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROOkAMME DES REVENDICATIONS DES AUTOCIITONES

Revendications des autochtones--Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-budgétaire
A d ~ t urs --tilt Monts conformément aux conditions approuvée:s par le

gouverneur en conseil, pour le paiement des frais de recherches, d éiaborat on et ePrçts >1 es reven I~a e 0
, i d

ncgociations concernant tes revendications . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

96,836,000
855,759,000

70,170,000

I26,633,000
38,108,00 0

111,525,000

384,104,000

4,529,000

Total

s



Service

INDIAN A FFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Concluded)

A-DEPARTMENT (Concluded )

NATIVE CLAIMS PROORAM (Conc l uded )

Non-Budgetary (Concluded )
Loans to the Council of Yukon Indians for interim benefits to the Yukon Elders during

the pre-settlement period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

l3--NOR7`HEkN CANADA POWER COM11MISSION

Non-Budgetary
Loans to the Northern Canada Power Commission for the purpose of capital expenditures

in accordance with Section 15 of the Northern Canada Power Contmissfon Act . . . . . . . . .

JUSTICE

A-DEPARTMFi\'T

ADMINISTRATION OF J USrICE PROGRA M

Administration of Jiisticc-Opcratins expenditures . . . .. . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Administration of Justicc--'I'he grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . .

CANADIAN UNITY INFORMATION OFFICE PROORAM

Canadian Unity Information Officc-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-CANADIAN HUMAN RIOHTS COMMISSION

Canadian Human Rights Commission-Program expenditures ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, ,

C-COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIR S

Commissioner for Federal Judicial Affairs-Operating expenditures, the grants listed inthe Estimates, remuneration, allowances and expenses for judges, including deputy
judges of the Supreme Court of the Yukon Territory and the Supreme Court of theNorthwest Territories, not pro vided for by the Judges Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Commissioner for Federal Judicial Affairs-Canadian Judicial Council-Operating
expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . .

D-FEDERAL COURT OF CANAD A

Federal Court of Canada---Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1,053,000

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

68,135,365
53,850,13 5

16,117,00 0

2,869,000

315,000

2,083,029,500

6,456,000

138,102,500

8,461,00 0

3,184,000

7,228,000
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ANNEXE A--Sutte

No du
crédit

do fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D-COUR FÉDÉRALE DU CANAD A

Service

AFFAIRES INDIENNES ET NORD CANADIEN (Fin )

A-MINISTÈRE (Fin )

PROGRAMME DES REVENDICATIONS DES AUTOCHTONES (Fin )

Non-budgétaire (Fin )

Prats au Conseil des indiens du Yukon pour des indemnités provisoires aux anciens d u

13-COMMISSION D'ÉNERGIE DU NORD CANADIEN

Non-budgétair e

Pr@ts à la Corrimission d'énergie du Nord canadien pour des dépenses en capital con-

Yukon d'ici à la conclusion d'un règlement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

formément à l'article 15 de la Lot sur !a Commission a énergte d u Nor cana en --

JUSTICE

A-MINISTÈR E

PROGRAMME D'ADMINISTRATION DE LA JUSTIC E

Administration de la justice-Dbpenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Administration de la justice-Subventions i nscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DU CENTRE D'INFORMATION SUR L'UNITÉ CANADIENN E

Centre d'information sur l'unité canadienne-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE

Commission canadienne des droits de la personne-Dbpenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-COMMISSAIRE Il LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE

Commissaire à la magistrature fédbrale-Dbpenses de fonctionnement, subventions

Commissaire à la magistrature fédérale-Conseil canadien de la magistrature-Dépenses

inscrites au Budget, rémunération, i ndemnités et dépenses pour les juges, y compris
les juges adjoints de la Cour suprême du Territoire du Yukon et de la Cour supr6me
des Territoires du Nord-Ouest, non prévues dans la Lot sur les juges . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Cour fédérale du Canada-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .• . . . . . . . . . . . . . . .• . . . . .•° .• . ••

Montant

1,053,000

68,135,365
53,850,13 5

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

21869,000

315,000

. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

Tota l

2,083,029,50 0

6,456,00 0

138,102,500

8,461,000

3,184,000



JUSTICE (Fin )

E-COMMISSION DE RÉFORME DU DROIT DU CANADA

Commission de réforme du droit du Canada-Déprnses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F-BUREAUX DU COMMISSAIRE À L'INFORMATION ET DU
COMMISSAIRE Â LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE DU CANADA

Bureaux du Commissaire à l'information et du Commissaire à la protection de la vie
prsr•sedu Canada-Dépcnses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

G-COUR SUPRÊME DU CANADA

Cour suprême du Canada-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

H-COUR CANADIENNE DE L'IMPÔT

Cour canadienne de l'iinp8t-Dépenses da Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TRAVAI L

A-MINISTtRE

Travail-Dépenses de fonctionnement et frais de représentation du Canada dans l e
domaine des affaires internationales du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Travail-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B--CONSEIL CANADIEN DES RELATIONS DU TRAVAIL

Conseil canadien des relations du travail-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C--SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

Paiements i(a Société canadienne des postes à des fins spéciales . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D--CENTRE CANADIEN D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAI L

Paiements au Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

39,122,500
6,727,000

4,811,000

2,679,00 0

3,956,000

4,011,000

45,849, 500

5,086,000

170,000,000



E-LAW REFORM COMMISSION OF CANADA

Law Reform Commission of Canada-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F-OFFICES OF THE INFORMATION AND PRIVACY COMMISSIONERS OF
CANAD A

Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada-Program expendi-
tures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . .

G-SUPREME COURT OF CANADA

Supreme Court of Canada-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

H-TAX COURT OF CANADA

Tax Court of Canada--Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LABOUR

A-DEPARTMEN T

Labour-Operating expenditures and the expenses of delegates engaged in activities
related to Canada's role in international labour affairs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Labour-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B--CANADA LABOUR RELATIONS BOAR D

Canada Labour Relations Board-Program expenditures .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amount

39,122,500

6,727,000

C-CANADA POST CORPORATIO N

Payments to Canada Post Corporation for special purposes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D-CANAUTAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY

Payments to the Canadian Centre for Occupational Health and Safety . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4,811,000

2,679,000

3,956,000

4,011,00 0

45,849,50 0

5,086,00 0

170,000,000
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SCHEDULE A-Continued

No. of
Vote Servic e

NATIONAL DFFENC E

5

10

15

DEFENCE SERVICES PROGRA M

Defence Se rv ices-Operating expenditures and authority for total commitments, subjectto allotment by the Treasury Board, of $24,176,688,033 for the purposes of Votes l,
5 and 10 of the Department regardless of the year i n which such commitments willcome in -course of payment(of which it is estimated that $15,835,019,000 will come
due for payment in future years), authority to make payments from any of the said
Votes to provinces or municipalities as contributions toward construction done by
those bodies, authority, subject to the direction of the Treasury Board, to make
recoverable expenditures or advances from any of the said Votes in respect of
materiels supplied to or se rvices performed on behalf of i ndividuais, corporations,
outside agencies, other government departments and agencies and other governm i nts
and authority to spend revenue, as authorized by Treasury Board, received during
the year for the purposes of any of the said Votes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . .

Defence Services-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Defence Se rvices-The grants listed in the Estimates, contributions for Emergency

Preparedness purposes and contributions to the North Atlantic Treaty Organization
military budgets, common infrastructure program and airborne early warning and
control systems and, in accordance with Section 3 of the Dejence .4pproprtatior. Act,
1950, the transfer of defence equipment and supplies and the provision of se rvices
and facilities for defence purposes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DEFENCE CONSTRUCTION (193 1) LIMITED PROGRA M

Defence Construction (1951) Limited-Expenses incurred in procuring the construction
and maintenance of defence projects on behalf of the Department of National
Defence and in procuring the construction of such other projects as are approved by
Treasury Board . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NATIONAL HEALTH AND WELFAR E

A-DEPARTMENT

DEPARTMENTAL ADMINISTRATION PROGRA M

Departmental Administration-Program expenditures, the grants listed in the Estimates
and contribntions including recaverable expenditures on behalf of the Canada
Pension Plan :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

HEALTH AND SOCIAL SERVICES PROGRA M

Health and Social Services--0perating expenditures . . . . . . : . . . : :. . . : . . . . . . . . . .

366

®

Amoun t

S

5,612,950,000
2, 316,083,000

142 .168,03 3

14,500,000

42,441,500

34,566,000

Tota l

s

8,085,701,033



DÉFENSE NATIONALE

PROGRAMME DES SERVICFS DE DÉFENSE

Services de défense--Dépenses de fonctionnement et autorisation de contracter, sou s

ré Sto rve d'affectation par le Conseil du Trésor, des engagements totalisant

$24,176,688,033 aux tins des crédits 1°, 5 et 10 du Ministère, quelle que soit l'année

au cours de laquelle tombera le paiement desdits engagements (et dont il est estimé

qu'une tranche de â1 5 ,835,019,000 deviendra payable dans les années à vrnir) ;

autorisation d'effectuer des paiements, Imputables à l'un ou l'autre desdits crédits,

aux provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux de construc-

tion exécutés par ces organismes; autorisation, sous rése rv e des directives du Conseil

du Trésor, de faire des dépenses ou des avances recouvrables aux termes de l'un
quelconque desdits crédits, à l'égard du matériel fourni ou de se rv ices rendus au nom

de particuliers, de sociétés, d'organismes extérieurs, d'autres ministères et
organismes de l'État et d'autres administrations, et autorisation, sous réserve de

l'approbation du Conseil du Trésor, de dépenser les recettes perçues pendant l'année,
aux fins de n'importe lequel desdits ci biit-« . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Serv iccs de défense-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Se rv ices de défense--Subventions inscrite au Budgz :, z.mtriL~--!iùus eux fins de la

préparation d' urgence et contributions aux budgets militaires, a,t progamme
d'infrastructure commun et au système aéroporté de détection loi o taine e ! de

contrôle aérien de l'Organisation du traité de l'Atlantique ï+ord et, aux ►trmes de

l'article 3 de la Loi de 1950 sur les crédits de dijense, transfert de matériel et

d'équipement de défense, prestation de se rvices et fourniture d'installations aux fins

de la défense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROORAMME DE CONSTRUCTION DE DÉ FENSE (1951) LIMITÉ E

Constructior, de défense (1951) Limitée-DÉpenses engagées en vue d'assurer l'exécution
de travaux de construction et d'entretien, pour le compte du ministère de la Défense
nationale, et pour assurer l'exécution d'autres travaux de construction approuvés par
le Conseil du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIA L

A-MINISTÈRE

PROORAMME DE L'ADMINISTRATION CENTRAL E

contributions, y compris Its dtpenses recauvrables au litre ou Rfgime de pensrons d u

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES SERVICES SANITAIRES ET SOCIAUX

Administration oentrale-Dépenus du Programme, les subventions inscrites au Budget et

Servl ts sanitaires et sociaux-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

5,612,950,000
2,316,083,000

142,168,03 3

14,500,000 1
1 8,085,701,03 3

42,441,500
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SCHEDULE A-Côntinued

No. of
Vote Service Amount Tota l

NATIONAL HEALTH AND WELFARE (Continued )

1 0

15
20

25

30

3 5

40

45

A-DEPARTMENT (Concluded )

HEALTH A ND SOCIAL SERVICFS PROGRAM (Concluded )

Health and Social Services-The grants listed in the Estimates and contributions ;
payments to provinces in accordance with agreements, approved by the Governor in
Council, to be entered into between Canada and the provinces, and subject to such
regulations as may t : made in respect of payments by the Governor in Council, such
payments being contributions towards the cost of strvices Frovided in the provinces
to young offenders under the jurisdiction of correctional authorities instead of child
welfare authorities and under the care or custody of child welfare authorities but not
subject to an order of the provincial secretary ordering that the young offenders be
dealt with under the child welfare law of the province : payments to provinces in
accordance with agreements, approved by the Governor in Council, to be entered
into between Canada and the provinces, and subject to such regulations as may be
made in respect of payments by the Governor in Councii, such payments being to
replace Canada Assistance Plan revenues lost by the provinces due to the operation
of universal nursing home care benefit program s

MEDICAI SERVICES PROGRA M

Medical Services-Operating expenditures and contributions

Medical Services-Capital expenditures _ , . . . . . .

?iEALTH PROTECTION ?ROGR1 .14

Health Protection-l's.,traliog ètpenditures and the grants listed in the Estimates
Health Protection-C ;apita ► rA ;.enditures . . . . . .. ._ ._ . . . . . . . . . . .

INCOMF SECURITY PROGRA M

Income Security-Program expenditures and contributions including recoverable
expenditures on behalfof the Canada Pension Plan

FITNESS ANO AMATEUR SPORT PROGRA M

Fitnsss and Amateur Sport--Operating expenditures . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fitness and Amateur Sport-Contributions, and authority to make payments out of the

Consolidated Revenue Fund and to charge said payments to the National Lottery
Account, foi- the purpose of physical fitness,amateur sport and recreation programs
in accordance with terms and conditions prescribed by order of the Governor in
Council, the aggregate of said payments and payments made pursuant to paragraph
(d) of Treasury Board Vote L27a, Appropriation Act No. 4, 1976, not to exceed at
any time 5 percent of the aggregate of the amounts credited to the National Lottery
Account . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . :> . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 43 .980,000

329,149,000

31,120,000

90,312,000

9,880,000

60,632,000

8,115,000

52,925,000

s

803,I 20,500

368
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ANNEXE A-Suite

Né du
crédi t

10

Se rv ice

SANTE NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL ( Suite)

A-MINISTÈRE (Fin )

PROGRAMME DES SERVICES SANITAIRES El SOCIAUX (Fin )

Serv ices sanitaires et sociaux-Subventions inscrites au Budget et contributions ; autorisa-

tion d'ef fectuer des paiements aux provinces aux termes des accords approuvés par le

gouverneur en conseil et devant étre conclus entre le Canada et les provinces, et sous

rése rv e des règlements pouvant étre établis à l'égard des paiements par le gouverneur

en conseil, lesdits paiements permettant d'assumer le coût des serv ices offerts dans

les provinces à l'intention des jeunes délinquants qui relèvent d'une autorité correc-

tionnelle plutôt que de celle de l'aide à l'enfance et de ceux qui relèvent ou qui sont

sous la garde d'une autorité de l'aide à l'enfance mais qui ne sont pas assujettis à un

décret du secré taire provincial ordonnant que les jeunes délinquants soient traités en

vertu de la loi de l'aide à l'enfance de la province; paiements aux provinces aux

termes des accords approuvés par le gouverneur en conseil et devant itre conclus

entre le Canada et les provinces, et sous réserve des règlements pouvant étre établis à

l'égard des paiements par le gouverneur en conseil, lesdits paiements devant rem-

placer les recettes du Régime d'assistance publique du Canada perdues par les

provinces qui instituent des programmes universels de prestations pour soins en

maisons de repos . . _ . . . . . . . .. .

Montant

S

Tota l

15

20

25

30

35

40

45

PROORAMMF. DES SERVICES MÉDICAU X

Services mEdicaux-Dépenses de fonctionnement et contributions . . . . . . . . . . . . .

Services médicaux-Dépenses en capita l

PROGRAMME DE LA PROTECTION DE LA SANT É

Protection de la santé-Dépenses de fonctionnement, subventions inscrites au Budget . . . .

Protection de la santé-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

PROGRAMME DE LA SÉCURITÉ DU REVEN U

Sécurité du revenu-Dépenses du Programme et contributions y compris des dépense

s recouvrablesau titre du Régime depensions du Canada . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-• . . .- •

PROGRAMME DE LA CONDITION PHYSIQUE ET DU SPORT AMATEU R

Condition physique et sport amateur-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Condition physique et sport amateur-Contributions, et autorisation d'effectuer des

versemems puisés dans le Fonds du revenu consolidé et d'imputer lesdits versements

au compte de la loterie nationale, aux fins des programmes de la santé physique, du

sport amateur ct des loisirs conforrr.i- . ient aux conditions prescrites par décret du

gouverneur en conseil, le total desdits versements et des versements effectués

conformément à i'aiin éa d) du crbda L27a (Conseil du Trésor) de la Loi n° 4 de 1976

portant affectation de crédits ne devant à aucun moment dépasser 5% du total des

sommes portées au compte de la 1 i terie nationale : . . :: . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . .

143,980,000

329,149,000
31,120.000

90,312,000
9,880,000

60,632,000

8,115,000

52,925,000

s

603,120,500

369
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SCHEDULE A-Continued

No. of
Vot e

50

3 5

I

Serv ic e

NATIONAL HEALTH AND WELFARE (Concluded )

B-MEDICAL RESEARCH COUNCIL

Medical Research Council-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . _ . . . . . . _ ._ . .
Medical Research Council-The grants listed i n the Estimates . . . . . . . . .

Customs and Excise-Capital expenditures : . . . . .

NATIONAL REVENUE

A-CUSTOMS AND EXCIS E

Customs and Excise-Operating expenditures . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . .

Arioun t

s

3,510,000
153,19i,000

352,475,500
7,657,000

Tota l

S

156,701,00 0

360.132,500

&-TAXATION

I0

15

Taxation--0perating expenditures, contributions and recoverable expenditures on behalf
of the Canada Pension Plan and The Unemployment Insurance Act, 197 1

Taxation-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PARLIAMENT

A-THE SENAT E

I

S

to

The Senate-Program expenditures including an allowance in lieu of residence to the
Speaker of the Senate, the grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-HOUSE OF COMMON S

House of Commons-Program expenditures including allowances in lieu of residence to
the Speaker of the House of Commons, and in lieu of apartments to the De puty
Speaker of the House of Commons, payments In respect of the cost of operating
Members' constituency offices, the grants listed In the Estimates and contributions . . :

C-LIBRARY OF PARLIAMENT

Library of Parliament-Program expenditures . . : . . . . : . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

582,935,000
18,313,000
-_-~ 601, 248,00 0

15,830,000

107,914,85 3

9,120,00 0

370



Ne du
crédit

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-BTRE SOCIAL (Fin)

B--CONSEIL DE RECHERCHES MÉDICALES

Conseil de recherches médicales-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

Conseil de recherches médicales-Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

REVENU NATIONA L

A-rJOUANF3 ET ACCIS E

Douanes et Accise-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Douanes et Accise-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-IMPÔT

ImpZi-DEp e nsss de fonctionnement, contributions et dépenses recouvrables au titre d u

Régime de pensions du Canada et de la Loi de 1971 sur l'assurance-chDmage . . . . . . . . . . .

Impôt-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PARLEMENT

A--SÉNA T

sénat-Ddpcnbes du Programme, y oompris une allocation de logement en remplacemen t

d'une résidence pour le Prîsident du Sénat, subventions inscrites au Budget et
contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-CHAMBRE DES COMMUNE S

Chambre des oanmunes-Dépenses du Programme, y compris une allocation de loge-
ment en remplacement d'une résidence pour le Président de la Chambre des com-
munes et d'un appartement pour le Vice-président, versements l l'égard des bureaux
des députés dans les diverses circonscriptions ; subventions inscrites au Budget et

contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

C-BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT

Bibliothèque du Parlement--Dépenaea du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

352,475,500
7,657,000

582,933,000
18,313,000

360,132,500

601,248,000

15,830,000
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SCHEDULE A-Continued

No. of
Vote

PRIVY COUNCI L

A-DEPARTMENT

1 0

1 5

20

25

Service

PRIVY COUNCIL PROGRA M

Privy Council-Program expenditures, inciuding the operation of the Prime Minister's
residence; the payment to each member of the Queen's Privy Council tor Canada
who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over
a Ministry of State of a salary cqual to the salary paid to Ministers of State who
preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the
Senate and House of Commons Act and pro rata for any period less than a year; the
grants listed in the Estimates and contributions _ . . . . . . . . . .. . . . .

B-CANADIAN INTERGOVERNMENTAL CONFERENCE SECRETARIAT

Canadian Intergovernmental Conference Secretariat-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . .

C-CHIEF ELECTORAL OFFICER

Chief Electoral Officer-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D-COMMISSIONER OF OFFICIAL LANGUAGES

Commissioner of Official Languages-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-ECONOMIC COUNCIL OF CANADA

Economic Council of Canada-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . : .

F--PUBLIC SERVICE STAFF RELATIONS BOARD

Public Service Staff Relations Board-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . .

PUBLIC WORK S

A-DEPARTMEN T

ADMINISTRATION PROORA M

Administration-=•Program expenditures : . . . : . . . . _. - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amount Total

S

42,441,16 7

1,958,000

1,815,100

9,231,00 0

7,645,000
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ANNEXE A--Suite

Ne du
crédi t

1

5

10

I 5

20

Servic e

CONSEIL PRIVÉ

A--MINIST È RE

PROGRAMME DU CONSEIL PRIVà

Conseil privb--Dépenses du programme, y compris le fonctionnement de la résidence du

Premier ministre ; versement, â chacun des membres du Conseil priv6 de la Reine
pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mais
qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un traitement équivalant à celui versé aux
ministres d'État qui dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi sur les

traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Sénat et la Chambre des communes et

au prorata, pour toute période inférieure à un an ; versement des subventions inscrites

au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

B--SECRÉTARIAT DES CONFÉRENCES
CANAD IENNE

S INTERGOUVERNEMENTALES

Secrétariat des Conférences i ntergouvernementales canadiennes-Dépenses du Pro-

gramme
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

C-DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTION S

Directeur général des élections -DEpenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D--COMMISSAIRE AUX LANGUES OFFICIELLES

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commissaire aux langues officïelles-Dépens« du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-CONSEIL ÉCONOMIQUE DU CANADA

Ccaseil 6conomiqut du Canads-Ddpenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant 1 Tota l

$ 1 s

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F---COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL DANS LA FONCTION
PUBLIQU E

Commission don relations de travail dans la Fonction publique-Dépenses du

Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TRAVAUX PUBLICS

A-MINISTÈRE

PROGRAMME D'ADMINISTRATIO N

Administration-D6l ►ensei du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . : . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

42,441,167

1,958,000

1,815,100

9,231,00 0

7,645,000

8,216,000
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SCNEDUL P, A-Continue d

No. of
Vote Service

PUBLIC WORKS (Continued)

A-DEPARTMENT (Continued )

PROFESSiONAL AND TECHNICAL SERVICES PROGRAM

45

50
55
60

65

70

75

Professional and Technical Services-Program cxpenditures, the grants listed in
Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . .

ACCOMMODATION PROGRA M

Accommodation-Operatirg expenditures and contribution, the provision on a recover-
able basis of accommodation and related services for Canada Pension Plan and
Unemployment Insurance Act, 1971 purposes, and assistance to the Ottawa Civil
Service Recreation Association in the form of maintenance services in respect of the
W. Clifford Clark Memorial Centre in Ottawa and authority to spend revenue
received during the year . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Accommodation-Capital expenditures inciuding expenditures on works on other than
Federal property and authority to reimburse tenants of Federal property for
improvements authorized by the Minister ; and payments to Crown Corporations for
solar heating equipment purchases . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Accommodation- Payments to Canada Museums Construction Corporation Inc . in
respect to operating and capital expenditures for the construction of the National
Gallery of Canada and the National Museum of Man . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MARINE PROGRA M

Marine--Operating expenditures and contributions . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Marine-Capital expenditures including expenditures on works on other than Federal

property . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TRANSPORTATION AND OTNER ENGINEERING PROGRA M

Transportation and Other Engineering-Operating expenditures including authority to
make advances in amounts not exceeding in the aggregate the amount of the
operating expenses of the New Westminster Bridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Transportation and Other Engineering-Capital cxpenditures including expenditures on
works on other than Federal property : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LAND MANAGEMENT AND DEVELOPMENTPROGRA M

Land Management and Development-Operating expenditures .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Land Management and Development-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . ..
Land Management and Development-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Payments to Canada Lands Company (Mirabel) Limited for operating and capita l

expcnditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
Payments to Canada Lands Company (Le Vieux-Port de Québec) Inc. for operating and

capital expenditures . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Payments to Canada Lands Company (Le Vieux-Port de MontrEal) Limited for operat •

ing and capital expenditures . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. Payments to Canada Harbour Piace Corporation for operating and capital expenditures . .

Amoun t

51,529,000

508,917,000

151,147,00 0

13,533,000

8,194,00 0

25,987,000

35,647,00 0

7,258,000
5,316,000

13,783,000

9,680,000

10,688,000

15,900,000
2,900,000

32-33 Euz. II



TRAVAUX PUBLICS (Suite)

A-MINISTÈRE (Suite )

PROGRAMME DES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES

45
50
55
60

65

Services professionnels et techniques-Dépenses du Programme, subventions inscrites au
Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . .

l'Association récréative du service civil d'Ottawa, sous forme de services d'entretie n

tion de services connexes, sur une base de recouvrement des frais, aux fins du Régime

de pensions du Canada et de la Loi de 19 7 1 sur l'assurance-chômage ; aide à

Logement- Dé pense.s de fonctionnement et contribution, fourniture de locaux et presta-
PROGRAMME DU LOGEMEN T

au Centre commémoratif W . Clifford Clark, à Ottawa, et autorisation de dépense r

LoBcment-Dépenses en capital, y compris les dépenses à l'égard d'ouvrages situé s
les recettes perçues durant l'année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ailleurs que sur une propriété fédérale et autorisation de rembourser les locataires de
propriétés fédérales relativement aux améliorations autorisées par le Ministre ; et
paiements aux sociétés de la Couronne pour fins d'achats d'vquipement solaire .< . . . . . . . .

Logement-Paiem%!nts â la Société de construction des Musées du Canada Inc . à l'égard
des dépenses de fonctionnement et des dépenses en capital pour la construction de la
Galuie nationale du Canada et du Musée national de l'Homm e

PROGRAMME DES TRAVAUX MARITIMES

Travaux rnaritimes-Déper , ses de fonctionnement et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Travaux maritimes-Dépenses en capital, y compris les dépenses à l'égard d'ouvrages

situés sur des propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral . . . . . . . . .

PROGRAMME DE LA VOIRIE ET AUTRES TRAVAUX DE GFNI E

Voirie et a e tres travaux de génie-Dépenses de fonctionnement, y compris l'autorisation
de faire des avances jusqu'à concurrence de l'ensemble des frais d'exploitation du

pont de New Westminster . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Voirie et autres travaux de génie-Dépenses en capital, y compris les dépenses à l'égard

. . . .,d'ouvrages situés sur des propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral . . . .

PROGRAMME DE GESTION ET D ' AMÉNAGEMENT FONCIER S

Gestion et aménagement fonciers-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . .

Gestion et aménagement fonciers-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

Gestion et aménagement fonciers-Contributions . . . . . . . . . . . . . . : . . : . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiements à la Société Immobilière du Canada (Mirabel) Limitée pour couvrir le s

dépenses de fonctionnement et les dépenses en capital . ,, . . . . . .

Paiements à la Société immobilière du Canada (Le Vieux -Port de Québec) Inc. pour

couvrir les dépenses de fonctionnement et les dépo nses en capital . . . . . ., . . . . : . . . . . . . . . . .

Paiements à la Société immobilière du Canada (Le Vieux-Port de Montréal) Limitée

pour couvrir les dépenses de fonctionnement et les dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiements à la société Canada Harbour Place pour couvrir les dépenses de fonctionne-

ment et les dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

51,529,000

508,917,000

151,147,000

62,000,000

13,533,00 0

8,194,000

25,987,000

55,647,000

7,258,000
3,316,000

13,783,000

9,680,000

1 0 .688,000

13,900,000

2,900,000
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SCHEDULE A-Continued

No . of
Vote Servic e

A-DEPARTMENT (Concluded)

L A ND MAN A GEMENT A ND DP.VELOPMENT PROGRAM (Concluded )

Payments to Harbourfront Corporation for operating and capital expenditures an d
authorfty to spend revenues received during the year in respect of Toronto Harbour-
front properties owned by Her Majesty . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MUNICIPAL ORANTS PROGRA M

Municipal Grants-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
municipal (irants-Giants to municipalities in accordance with the Municipal Grants

Act in respect of taxation years ending on or before December 31, 1 979 ; and
(a) subject to terms and conditions approved by the Governor in Council, grants to

municipalities in lieu of development and redevelopment taxes of general
application that are imposed or levied by a municipality for financing the capital
cost of services, where a hanefit is derived by federal property ;

(b) grants to provinces, to be calculated in the same manner as grants to municipali-
ties under the Municipal Grants Act, in respect of federal property situated
therein, where a real estate tax has been imposed or levied on property by a
province for a taxation year ending on or before December 31, 1979 to finance
services that are ordinarily provided throughout Canada by municipaiities ; an d

(c) to authorize payments in respect of certain property prescribed as federal
property for the 1974, 1975, 1976, 1977, 1978 and 1979 tax years of municipali-
ties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-CANADA MORTGAGE AND HOUSfNG CORPORATION

To reimburse Canada Mortgage and Housing Corporation for the amounts of loans
forgiven, grants, contributions and expenditures made, and fosses, costs and expenses
incurred under the provisions of the National Housing Act or in respect of the
exc c s:ise of powers or the carrying out of duties or functions conferred on the
Corporation pursuant to the authority of any Act of the Parliament of Canada other
than the National Noustng Act, in accordance with the Corporation's authority
under the Canada Mortgage and Housing Corporation Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-Budgetary

Advances to Canada Mortgage and Housing Corporation for the acquisïtion, servicing,
development, construction or Improvement of land or buildings as provided by
Section 55 of the Natlotral liousing Act . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amoun t

16,228,000

1,813,00 0

1,344,964,000

22,000,000

32-33 t?uz, I I

1,012, 7 84,500

1,366,966,000



TRAVAUX PUBLICS (Suite)

PROGRAMME DE GESTION ET D'AMÉNAGEMENT FONCIERS (r18)

A-MINISTÈRE (Fin)

Paiements à la Harbourfront Corporation pour couvrir les dépenses de fonctionnement et
les dépenses en capital et autorisation de dépenser les recettes perçues pendant
l'année concernant les propriétés portuaires de Toronto appartenant à Sa Majesté . . . . .

PROGRAMME DES SUBVENTIONS AUX MUNICIPALITÉ S

Subventions aux municipalités-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Subventions aux municipalités-SubventIons aux municipalités prévues par la Loi sur les

subventions aux municipalités reiativement aux années de taxation se tcrminant le
ou avant le 31 décembre 1979 ;
a) sous réserve des conditions approuvées par le gouverneur en conseil, subventions

aux municipalités en remplacement des impôts d'application générale d'aménage-
nient et de réaménagement qu'une municipalité impose ou prélève afin de finan-
cer le coût en capital des services, lorsque des biens du gouvernement fédéral en
bén,&ficient ;

b) subventions aux provinces, devant être calculées de la même manière que les
subventions aux n '

unicipalités aux termes de la Loi sur les subventions aux

municipalités, à i'égard de biens du gouvernement fédéral situés dans ces
provinces, lorsqu'une taxe sur les biens immobiliers a été Imposée ou prélevée sur
des biens par une province relativement à une année de taxation se terminant le
ou avant le 31 décembre 1979 pour financer des services que les municipalités
assurent ordinairement dans tout le Canada ; et

c) pour autoriser dos paiements relativement à certains biens établis comme étant
des biens fédéraux pour les années de taxation des municipalités 1974, 1975,
1976, 1977, 1978 et 1979 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B---SOCI ÉTE CANADIENNE D'HYPOTH ÈQUES ET DE LOGEMEN T

Pour rembourser la Société canadienne d'hypothèques et de logement du montant des
remises accordées sur les prêts consentis, des subventions et contributions versées c :

des dépenses faites, 'ainsi que des pertes, frais et dépenses subis en vertu des disposi-
tions de la. Loi nationale sur l'habitation ou à l'égard de l'exercice de ses pouvoirs ou
de celui de ses dzvoirs ou fonctions qui lui sont assignés en verte des pouvoirs de
toute loi du Parlement du Canada autre que la Loi nationale sur l'habitation,
conformément au pouvoir qui est conféré à la Société en vertu de la Loi sur la

Société canadienne d'hypothèques et de logement . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-budgétaire

Avances consenties à la Société canadienne d'hypothèques et de logement en vue d e
dl'"él il'acquisition, de la viabilisation, de l'aménagement, de la construction ou e am o-

d i u de bAtiments conformément ài'article 55 de la Loi nattonule

16,228,00 0

1,813,000

1,000,000

1,344,966,000

sur l'habitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

. 1,012,784,500

ration e terra nso 9 i 22,000,000
1,366,966,000
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SCHEDULE A--Conlinued

No. of
Vote Service Amount

S

PUBLIC WORKS (Concluded )

105

110

11 5

L120

C-NATIONAL CAPITAL COMMISSION

Payment to the National Capital Commission for operating expenditures . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. .

Payment to the National Capital Commission for capital expenditures and for contribu-
tions to local municipalities and other authorities in respect of the cost of projects of
those municipalities or authorities ` . . . . . . . . . . . . : . . :. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payment to the National Capital Commission for grants and contributions including
contributions to local municipalities or authorities and other organizations to
encourage bilingualism in the National Capitc.l Region . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-Budgetary

Loans to the National Capital Commission in accordance with Section 16 of the National
Capital Act for the purpose of acquiring property in the National Capital Region . . . . .

49,123,0()0

45,918,000

10,273,000

2,300,000

Tota l

s

107,614,00 0

REGIONAL INDUSTRIAL EXPANSION

A-DEPARTMEN T

I5

20

Regional Industrial Expansion-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Regional Industrial Expansion-Textile and Clothing Board-Operating expenditures . . : .

Regional lndustrial Expansion-The grants listed in the Estimates, contributions ,
including contributions as set out in subsidiary agreements made, in accordance with
such directions as the Governor in Council may prescribe, pursuant to general
development agreements entered into, with the approval of the Governor in Council,
between Canada and the provinces and authority to forgive payment of such portion
of the amounts owing under agreements entered into between Canada and the
provinces and authority to make commitments for the current fiscal year not
exceeding $1,262,503,750 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments to Canadian Patents and Development Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments under the Small Business Investment Grant Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

378

11111121111111

203,342,600

1,200,000

1 .010,003,000

350,00 0

11,000,000



L120

TRAVAUX PUBLICS (F :n )

Paiement à la Commission de la Capitale nationale pour couvrir les dépenses de tanc-
tionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . : . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à la Commission de la Capitale nationale pour couvrir les dépenses en capital et
les contributions aux municipalitŸz locales et autres autorités en ce qui concerne le
coût des projets de ces munic? ;ialité<3 %)u autorités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à la Commission de la Capitale nationale pour couvrir les subventions et
contributions, y compris les contributions aux municipalités ou autorités locales et
autres organismes afin d'encourager le bilinguisme dans la région de la Capitale
nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . .

Non-budgétaire

Prêts à la Commission de la Capitale nationale, en conformité avec l'article 16 de la Loi
sur la Capitale nationale, aux fins d'acquérir des propriétés dans la région de la
Capitale nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EXPANSION INDUSTRIELLE RÉGIONAL E

A-MINIST$RE

Expansion industrielle régionale-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Expansion industrielle régionale-Commission du textile et du vétement-Dépenses de

fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Expansion industrielle régionale--Subventions inscrites au Budget, contributions, y

compris les contributions établies par les ententes auxiliaires passées conformément
aux ententes-cadres de développement conclues, avec l'approbation du gouverneur en
conseil et conformément à toute directive que ce dernier pourra donner, entre le
Canada et les provinccs ; et autorisation d'annuler le paiement de la partie, convenue
dans ces ententes, des sommes dues en raison d'ententes conclues entre le Canâda et
lus provinces et autorisation d'engager des fonds ne dépassant pas $1 .262,503,75 0
pour l'exercice financier en cours . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiements â la Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . .
Paiements en vertu de la Loi sur la bonification d'intéréts au profit des petites entre-

priseS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

49,123,000

45,918,000

10,273,000

2,300,000
107,614,000

203, 342,600

1,200,000

1,010,003,000

350,000
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SCHEDULE A-Contlntr'td

No. of
Vote Service

REGIONAL INDUSTRIAL EXPANSION ( Concluded)

A-DEPARTMENT (Concluded )

1 .2 5

1,30

Non-Budgetary

Authority, in accordance with terms and conditions prescribed by reguiations of the
Governor in Council ,
(a) to purchase, on be'haif of Her Majesty i n Right of Canada, capital stock of a

companyin orderto exercise a stock option i n such company that hasbeen
taken on behalf of her Majesty in Right of Canada i n connection with the
provision of a loan, insurance of a loan, loan guarantee, or contribution made to
the company where:

(i) the stock option should be exercised in ordec to permit Her Majesty in
Right of Canada to benefit from the purchase ; o r

(ii) the stock option should be exercised in order to protect the Crown's
interest in respect of the loan made or i nsured, or contribution made ; and

(b) to authorize the sale or other disposition of any capital stock so acquired . . . . . . . . . . . . .
Loans pursuant to the Industrial and Regional Development Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-CAPE BRETON DEVELOPMENT CORPORATIO N

35

40

45

Payments to the Cape Breton Development Corporation to be applied by the Corporation
in payment of losses incurred in the operation and maintenance in the fiscal year
1984-85 of the coal mining and related works and undertakings acquired by the
Corporation under Section 9 of the Cape Breton Development Corporation Act,
including administrative expenses chargeable to the Coal Division . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments to the Cape Breton D~,veiopment Corporation to be applied by the Corporation
for capital expenditures, rehabilitating and developing its coal and railway
operations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments to the Cape Breton Development Corporation for the purposes of Sections 22
and 23 of the Cape Breton Development Corporation Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-FEDERAL BUSINESS DEVELOPMENT BAN K

50 Payments to the Federal Business Development Bank for the purposes of Sections 21, 22

Amoun t

300,0(►0
9,000,000

39,389,000

81,360,000

13,615,000

I and 23 of the /'ederal Business Development Bank Act . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . .55 Foreign Investment Review Agency-Program expenditures and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

380

D-FOREIGN INVESTMENT REVIEW AGENCY

32-33 Et.tz . 1 1

Total

S

1,235,195,64 0

134,364,00 0

23,920,000



Ne du
crédit

A-MINISTÈRE (Fin)

Non-budgétair e

Pour autoriser, conformément aux conditions prescrites par les règlements du gouverneur
eu conseil ,
a) l'achat, au nom de Sa Majesté du chef du Canada, d'actions d'une société afin

d'y exercer un droit d'option pris au nom de Sa Majesté du chef du Canada
relativement à un prêt ou a l'assurance d'un prêt consenti, à une garantie de prêt
ou à une contributionâ la société lorsque :

(i) (e droit d'option devrait être exercé afin de faire bénéficier Sa Majesté du
chef du Canada de l'achat,

ou(ii) le droit d'option devrait être exercé en vue de protéger les fonds de la
Couronne 3 l'égard d'un prêt consenti ou assuré ou d'une contribution
faite ; e t

b) la vente ou autre cession de tout capital-actions ainsi acquis . . . . . . .

Prêts en vertu de la Loi sur le développement industriel et régional . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .

B-SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CAP-BRETO N

Paiements à la Société de développement du Cap-Breton à affecter à la récupération des
pertes subies durant l'exercice financier 1984-1985, dans l'exploitation et l'entretien
des houillères et entreprises conncxes, acquises par la Société conformément à
l'article 9 de la Lot sur la Société de développement du Cap-Breton, y compris le s

. ._ . .- . . .dépenses d'administration imputables à la Division des charbonnages . . . . . . . . . . . . .

Paiements à la Société de développement du Cap-Breton à affecter par ladite Société à
des dépenses en capital, au relèvement et à l'expansion de ses charbonnagce et de ses
opérations ferroviaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiements à la Société de développement du Cap-Breton aux fins des articles 22 et 23 de
. ._ . ._la Loi sur la Société de développement du Cap-Breton . . . . . ._ . . . . . . .

C-BANQUE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMEN T

Paiements à la banque fédérale de développement aux termes des articles 21, 22 et 23 de
la Loi sur la Banque jfdfrale de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D-AGENCE D'EXAMEN DE L'INVESTISSEMENT ÉTRANGE R

Agence d'examen de l'investissement é tranger-Mpenses du Programme et contributions

300,0001
9,000,00 0

39,389,000

81,360,000

13,615,000

1,235,195,600

114,364,000

23,920,000
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No. of
Vot e

20

25
30

35

SCHEDULE A-Continued

Service

SCIENCE AND TECHNOLOGY

A-MINISTRY OF STAT E

Science and Technoiog;r-Program expenditures and contribution s

B-NATIONAL RESEARCH COUNCIL OF CANAD A

SCIENTIFIC AND INDUSTRIAL RESEARCN PROÛRAM

Scientific and Industrial Research-Operating exKnditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Scientific and Industrial Research-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . .
Scientific and Industrial Research-The g rants listed in the Estimates, contributions an d

authority to make commitments (or the current fiscal year for assistance toward
applied research and improvements in technology to Canadian industry of
E48 .100,000 . . : . . . . : : . . . . . . .

SCIENTIFIC AND TECFINICAL INFORMATION PROGRA M

Scientific and Technical Information-Program expenditures and contributions . . . .,_ .

C-NATURAL SCIENCES AND ENGINEERING RESEARCH COUNCIL

Natural Sciences and Engineering Research Council--Opernting expenditures . . . . . . . . . . . .
Natural Sciences and Engineering Research Council-The grants listed in the Estimates .

D--SCIENCE COUNCIL OF CANADA

Science Council of Canada-i^rogr.=m expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ .

SECRETARY OF STAT E

A-DEPARTMEN T

I

S
10

ADMINISTRATION AND REGIONAL OPERATIONS PROGRA M

Administration and Regional Operations-Program expenditures . . . . . . .. . . . . .

OFFICIAI . LANGUAGES PROGRA M

Official Languages--0perating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Official Languagea--The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . .

EDUCATION SUPPORT PROGRA M

Education Support-Operating expenditures . . . . . ., . .

.

Amount

118 .323 .000
127,428,000

116,4W,000

23,222,000

32-33 ELIZ. I l

Tota l

7 .738,000

485,437,000

8,313,000
271,531,000

279,844,M0

4,509,000

29,411,500

82,0s3,000
227,602,000
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ANNEXE À--Suite

N e du
~-' crédi t

5
10
1 5

20

25
30

Service

SCIENCES ET TECHNOLOGIE

A-DcPARTEMFNT D'ÉTA T

Sciences et Technologie-Dépenses du Programme et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . .

B-CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA

PROGRAMME DE RECHERCHES SCIENTIFIQUES ET INDUSTRIELLE S

Recherches scientifiques et induatriellea -Depeises de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
2ecnercbGs scien t ifiques et industrielles-Dépenses en capita l
t3echerchtswientifiques et industrielles-Subvention s inscrites au Budget, contributions

et autorisation de prendre, pour l'exercice financier en cours, des engagements pour
l'aide â l'industrie canadienne pour la recherche appliquée et l'innovation tech-
nologique de $ 48,100,000 . _ . . . . . . . . . . . . . .

PROORAMME D'INFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQU E

Informatioj% scientifique et techniquF-Dipesia' du Programme et contributions . . . . . . . : . . _

C-CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES NATURELLES ET EN
GÉNI E

Budge t

Conseil de re u herches en sciences naturelles et en génie-Dépenses de fonctionnement . . . . .
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie-Subventions inscrites a u

D--CONSEIL DES SCIENCES DU CANADA

35

5
10

Conseil des sciences du Canada-Dé penses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

A-MINISTÈRE

PROGRAMME D'ADMINISTRATION ET DES OPL'RATIONS RÉOIONALES

Administration et opérations régionales-l'iépensea du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES

Langues oflicielles-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Langues officielles-Subventions inscrites au Bedget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME D'AIDE À L'ÉDUCATION

Aide à l'éducation-Dépenses de fonctionnement . . . .. . . . . . . . ., . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . : : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

218,323,000
127,428,000

116,464,000

23,222,000

Total

S

7,738,000

485,437,00 0

8,313,000

271,531,000

29,411,50 0

82,053,000
227,602,000

279,844,000

4,509,000
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SCHEDULE A-Contlnued

No. of
vot e

20

25

30

Service

SECRETARY OF STATE (Concluded)

A-DEPARTMENI' (Concluded )

EDUCATION SUPPORT PROORAM (COncluded )
Education Support-Contribution s

CITI2E(rSHIP AND CULTURE PROORA M

Citizenship and Culture-Operating expendit"ves : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Citizen ship and Culture-The grants listed in the Estimates and contributions . .

.__ Amount

S

23,743,000

32,024,000

145,492,403

32-33 Et .tz . I l

Total

S

548,977,90 3

35

40

B-ADVISORY COUNCIL ON THE STATUS OF WOMEN

Advisory Council on the Status of Women-Program expenditure s

C-PUBL ;C SERVICE COMMISSION

Public Serv ice Commission-Program expenditures _

D-STATUS OF WOMEN--0FFICE OF THE CO .ORDINATOR

45

I

Status of Women--0ffice of the Co-ordinator- -Program expenditure s

SOCIAL DEVELOPMENT

A-MINISTRY OF STAT E

Social Development-Program expenditure

s SOLICITOR GENERA L

1

A-DEPARTMENT

ADMINISTRATION PROORA M

Administration-Program expenditures, the grants listed in the Estimates and contribu-
tions . . . . . . : ; . . . . ::: . : . . . . . . : . . : .,. . : . :. . . . . . . .

. . .

2,247,000

109,047,00 0

2,590,000

6,455,500

18,993,000

384



SECRÉTARIAT D'ÉTAT (Fin)

A-MINISTÈRE (Fin )

PROGRAMME WAlDE A L'ÉDUCATION (Fin )

Aide A I'bducation--Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DE LA CITOYENNETé ET DE LA CULTUR E

Citoyenneté et culture-Dépense: de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Citoyenneté et culture-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montan t

23,743,000

32,024,000
143,492,403

B-CONSEIL CONSULTATIF DE LA SITUATION DE LA FEMM E

Conseil consultatif de la situation de la femme-Dépenuati du Programme . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . : . .. . . . . . . . . . .. . .

C•-COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQU E

Commission de la Fonction publique-Dép:nus du Programme . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

D--CONDITION FÉMININE-BUREAU DE LA COORDONNATRIC E

Condition féminine-Bureau de la coordonnatrice-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DÉVELOPPEMENT SOCIAL

A-DÉPARTEMENT D'ÉTAT

Développement social-D4ISenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

SOLLICITEUR GÉNÉRA L

A-MINISTtR E

PROGRAMME D'ADMINISTRATIO N

Administration-Dépenses du Programrne, subventions inscrit« au Budget et aontribu•

tiotts . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . .. . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2,247,000

109,047,000

2,54'r,000

4 .4SS,30 0

Id,993,000



Appropriation Act No. 2, 1984-85

SCHEDULE A-ConNnued

B-CORRECTIONAL SERVICE PROGRA M

Correctional Service-Penitentiary Service and National Parole Service-Operating
expenditures, the grants listed in the Estimates, contributions ; and
(a) authority to pay into the Inmate Welfare Fund revenue derived during the year

from projects operated by inmates and financed by the said Fund ;
(b) authority to operate canteens in federal institutions and to deposit revenue from

sales into the Inmate Welfare Fund ;
(c) payments in a-ccordance with tcrms and conditions prescribed by the Governor

in Council, to or on behalf of discharged inmates -ho suffer physical disability
caused by participation in normal program activity in federal institutions, and to
dependents of deceased Inmates and ex-inmates whose death resulted fiom
participation in notmai program activity in federal institutions ;

(d) authority for the Minister, subject to the approval of the Governor in Council,
to enter into an agreement with any province for the confinement in institutions
of that province of any persons aentenced or committed to a penitentiary, for
compensation for the maintenance of such persons and for payment in respect of
the construction and related costs of such institutions . . . . . ._ . . . . . ._ . , . ._ ., . . . . . . .

Correctional Service-Penitentiary Service and National Parole Service-Capital
expenditures including payments to provinces or municipalities at contributions
towards construction done by those bodie s

C-NATIONAL PAROLE BOAR D

National Parole Board-Program expenditures

D-ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE

LAw E!èrORCEMENT PR(GRA M

Law Enforcement-Operating expenditures, the grants listed in the Estimat es and
authority t, spend revenue received during the year : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Law Enforcement-Capital expenditures .

Amoun t

561,07 S,0()0

151,281 .000

648,421,000

82,981,000

712,356,000

12 .499 .000

y31,408,000



1983-84

N•du
crédit

Loi no 2 de 1981-83 portant affectation de crédits C. 16 29

ANN EXE A-Suite

Service Montant Tota l

SOLLICITEUR GÉNÉRAL (Fin)

10

B-PROGRAMME DU SERVICE CORItECTIONNE L

Service correctionnel--Service pénitentiaire et Service national des libérations condition-
nelles-Dbpenses de fonctionnement, subventions inscrites au Budget, contributions ;
et
a) autorisation de verser à la Caisse de bienfaisance des détenus les recettes tir6e:,

au cours de l'annét, des activités des détenus financées à mlme ladite caisse ;
b) autorisation d'exploiter des cantines dans les établissements fédéraux et de

déposer les recettes provenant des ventes dans la Caisse de bienfaisance des
détenus ,

c) paiements, selon les conditions prescrites par le gouverneur en conseil, aux
détenus élargis ou pour le compte des détenus élargis qui ont été frappés
d'incapacité physique lors de leur participation aux activités normales des
programmes réalités dans les établissements fédéraux, et aux personnes à charge
de détenus et d'ex-détenus décédés à la suite de leur participation aux activités
normales des programmes réalisés dans les établissements fédéraux ; et

d) autorisation au Ministre, tous réserve de l'approbation du gouvetneur en conseil,
de conclure une entente avec le gouvernement de l'une ou l'autre des provinces en

vue de l'incarcération, dans les établissements de cette province, de toutes les
personnes condamnées ou envoyées dans un pénitencier, de l'indemnisation pour
l'entretien de ces personnes et du paiement des frais de construction et d'autres
frais connexes de cos établissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Service correctionnel-Service pénitentiaire et Service national des libérations condition-
nelles-Dépenses en capital, y compris des paiements aux provinces ou aux
municipalités i titre de contributions pour des travaux de construction entrepris pa r

. . . . . . . . . .ces administrations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ._ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C-COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES

IS Commission nationale des libérations conditionnei les-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . .

D-GENDARMERIE ROYALE DU CANAD A

,

20

25

P*0GRAMME D'APPLICATION DE LA LO I

Application de la loi-D6penses de fonctionnement, subventions Inscrites au Budget et
: . . . . . . . . .autorisation de dépenser les recettes de i'ann6e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Application de la toi -DbNensea en capital . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .. . . . . . . . . . . .

387

S

t61,075,000

151,281,000

648,421,000

82.981,000

4

712,356,00 0

12,499,000

731,4®t,000



A-DEPARTMEN T

SFR1'lCIS PRO(iRA M

Services-Program expenditures including ruu,verabie e+cpenditures on behalf of the
Canada Pension Plan, the Une.rtnlo}vnent /n:ruianct Act, 1971, the Supply Revoiv
ing Fund and authority to spend revenue receivai during the yea r

St'PPl V PRCX;R IN

Supply-Program ezpenditures including expenditures on behalf of government depart-
ments a ;td agencies for unsolicited res-qrch and development proposais and authority
to make commitments during the current fiscal year of S 1 8,000,000 in respect of
such proposais

B-STATISTICS CANADA

Statistics Canada-Program expenditures, the grants listed in the Estimates, contribu-
tions and authority to spend revenue received during the yea r

TRANSPORT

A-DEPARTMENT

DFPARTMF\T m AnMIKISTRATItI\ PRO(iR w

Departmental Administration-Operating expenditures, the grant listed in the Estimates
and authority to spend revenue received during the year

Departmental Administration-Capita) expeltditure s

to make recoverable advances for transportation, stevedoring and other shipping
services performed on behalf of individuals, outside agencies and other government s

distressed seamen as defined i n Section 306 of the Canada Shipping Act, authorit y
eontrlbutions, the payment of excepted expenses incurrsd in respect of Canadia n

MARI\1• TRA%-sPC1RTATlo\ PRCXiRAM

Marine Transportation-Operating expenditures, the grants listed in the Estimates ,

and authority to spend revenue received during the year . . . ._ : : . ._ . ._ _
Marine Transportation-Capital expenditures inciuding payments to provinces o r

apphed in payment of the exct.as of the expenditures over the revenues of the
Payment to the Atlantic Pilotage Authority upon application by the Minister to be

municipalities as contributions towards construction done by those bodies . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Authority during the calendar year 1984 . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . , . : .

183 .901. '500

28,866,000

101,817,000
18,583,000

432,570,00 0

435,257,00 0

386,000

212,767,500

186,902,000



APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES

A-MINISTPRE

PROORAMME DES SERVICES

Services- Dépenses du Programme, y compris les dépenses recouvrables au titre du
Régime de pensions du Canada, de la Loi de 1 97! sur l'assurance-chdmage, du
fonds renouvelable des approvisionnements, et autorisation de dépenser les rec .,ttes
de l'année . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DPS APPROVISIONNE.M1 :?IT S

Approvisionnements— Dépenses du Programme, y compris içs dépenses pour le compte
des ministères et organismes fédéraux, pour les soumissions de recherche et de
développement spontanées, et autoriszation de prendre des engagements durant
l'exercice financier en cours d'un montant de i18,0 00,000 a l'égard desdites sournis-
Siont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-STATISTIQUE CANADA

Statistique Canada-Dépenses du Programme, subventi o ns inscrites au Budget, contribu-
tions et autorisation de dépenser les recettes de l'ann/~e . . . . . . . .-

TRANSPORTS

A-MINISTÈRE

PROGRAMME DE l'ADMINISTRATION CENrRAI E

Administration centrale-Dépenses de fonctionnement, subvention inscrite au Budget et
autorisation de dépenser les recettes de l'année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Admiristration centrale-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME Dl) TRANSPORT MARITIM E

Transport ►naritime-Ddpenses de fonctionnement, subventions inscrites au Budget ,
contributions, paiement des dépenses réservées faites à l'égard de marins canadiens
en détresse aux termes de l'article 306 de la [.ai sur la marine marchande du
Canada, autorisation de consentir des avances recouvrables à l'égard des services d e
transport, d'arrimage et d'autres services de la marine marchande fournis pour le
compte de particuliers, d'organismes indépendants et d'autres gouvernements, et
autorisation de dépenser les recettes de l'année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

'transport maritime-Dépenses en capital, y compris les paiements aux provinces ou au x
municipalités à titre dc contributions à l'égard des travaux de construction exécutés
par ces organismes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement d l'Administration de pilotage de I'Atlanti q ue, à la demande du Ministre, à
affecter au paiement de l'exaédent des dépenses sur le recettes de l'Administratio n
pour l'année civile 1984 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

183,901,50 0

28,866,000

Tota l

1 212,767,500

186,902,000

101,817,000
18,583,000

432,570,000

435,257,00 0

386,000



TRANSPORT (Continued )

A--DEPARTMENT (Continued )

MARI`F TRk\SPOR11T10\ PROGRkM (Concluded )

Payment to the Canarciie Shipping Company, Limited to be applied by the Company in
the payment of the excess of the expenditures over the revenues of the Compam
during the calendar year 198 4

Payment to the Jacques-Cartier and Champlain Bridges Inc . to be applied in payment of
the excess of the expenditures over the revenues of the Company (exclusive of
depreciation on capital structures and reserves) in the operation of the Jacques .
Cartier and Champlain Bridges . Montrea l

Payment to the Canada Ports Corporation for :
(a) improvements to the grain elevator at the Port of Halifax, Nova Scutia ;
(b) development of new port facilities at Pointe Noire, Port of Sept•iies, Québcc ;
(c) development of new port facilities at Grande Ar;se, Port of Chicoutimi, Québec ;
(d) construction of infrastructure for coal handling facilities at the Port of Prince

Rupert, British Columbia, an d
(e) incremental costs for the Québec 1534 .1984 Project at the Ports of Halifax and

Québe c

Payment to the St . Lawrence Seaway Authority for the cost of rchabiiitation of the
Welland Canal, Ontario . . . . . . . . . . .

Payment to the Hamilton Harbour Commission to assist in the cost of construction of the
East Port Complex, Hamilton, Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments to the Northern Transportation Company Limited pursuant to contracts with
Her Majesty for water transportation services in respect of the Keewatin Resupply
operation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

Payment to the Laurcntian Pilotage Authority for Pilotage services related to the Tall
Ships Event, Québec 1534•1984 . . . . . . . . . . . ._ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-Budgetary

Loans to the Canada Ports Corporation, pursuant to Section 25 of the Canada Port s
Corporation Act, to meet capital cxpenditures applicable to the calendar year 198 4

AIR TRANSPORTATION PROGRA M

Air Transportation--Operating expenditures including expenditures on other than
Federal propsrty and authority to spend revenue received during the year inciuding
the apending of an amount equal, in the opinion of the Minister of National Reve-
nue, to the r.•rt amount received during the year from the air transportation ta x
payable under Part 11 of the Excise Tax Act minus the portion thereof credited to
the Airports Revolving Fund; and to authorize the payment of commissions for
revenue collection pursuant to the Aeronautics Act . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3,303,000

4,387,000

32, 219,000

3,000,000

2,130,00 0

1,200,000

106,000

4,190,00 0

344,878,000



30

35

40

4 5

50

55

L60

65

TRANSPORTS ( Suite)

A-MINISTÈRE (Suite)

PROGRAMME DU TRANSPORT MARITIME (Fin )

Paiement à la Compagnie de navigation Canarctic Limitée à affccter par celle-ci au
paiement do l'excédent des dépenses sur les recettes de la Compagnie pour l'année
civile 1984 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à la société Les ponts Jacques-Cartier et Champlain Incorporée à affecter au
paiement de l'excédent des dépenses sur les rece ttes de la société (à l'exception de
l'amortissement des immobilisations et des réserves) rel ativement 3 i'expioitation des
ponts Jacques-Cartier et Champlain à Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à la Société canadienne des ports concernant :
a) les améliorations apportées à l'élévateur à grain du port de Halifax ( Nouvelle-

Écosse) ;
b) le développement de nouvelles installations a Pointe Noire, au port de Sept-91es

(Québec) ;
C) Ic développement de nouvelles i nstallations à Grande Anse, au port de Chicoutimi

(Québec) ;
d) la construction d'une infrastructure pour les installations de manutention du

charbon da iis le port de Prince Rupert (Colombie-Britannique) ; e t
e) des frais supplémentaires pour !'exécr+tion du projet .Québec 1534-1984, aux

ports de Halifax et de Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent pour le coût de la
réfection du canal Welland (Ontario) . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à la Commission du port de H amilton pour aider à payer les coAts de la
construction du complexe East Port, Hamilton (Ontario) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à la Société des transports du Nord Limitée conformément à des marchés
conclus avec Sa Majesté relativement à des serv ices de transport maritime à l'égard
de la mission de ravitaillement du district de Keewatin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement à l'Administration de pilotage des Laurentides pour 'es se rv ices de pilotage
relatifs à la Rencontre des grands voiliers â Québec, 1534-19' 14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-budgétaire

Prêts à la Société canadienne des ports, en vertu de l'article 25 de la Loi sur la Sociét é
canadienne des ports, afin dc couvrir les dépenses en capital applicables à l'année
civile 1984 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES TRANSPORTS AÉRIEN S

Transports aériens-Dépenses de fonctionnement, y compris les dépenses faite .tà l'égard
de proptiétés qui n'appartiennent pas au gouvernement fédéral, et autorisation de
dépenser les recettes de l'année', y compris une somme égale, de l'avis du ministre du
Revenu national, au montant net perçu au cours de i'anrn4e au titre de la taxe sur le
transport aérien exigible aux termes de la partie 11 de la Loi sur la taxe d'acclse,
diminuée de la partie de cette somme créditée au fonds renouvelable des aéroports ; et
autorisation de verser des commissions à l'égard de la perception des recettes,
conformément â la Loi sur l'aéronautique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

391

Montan t

3,303,00 0

4,387,000

32,219,000

3,000,000

2,130,00 0

1 .200,000

106,000

4,190,000

344,878,000



- ApproprlaNon Act No, 2, 1984-85

SCHEDULE A-Continued

No. of
Vote Service

TRANSPORT (Continued )

A-DEPARTMENT (Continued)

AIR TRANSPORTATION PROGRAM (Concluded )

Air Transportation-Capital expenditures including contributions towards construction
done by local or private authorities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Air Transportation-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Air Transportation--.Notwithstanding subsections 31(2) and (3) of the Adjustment of
Accounts Act and in accordance with section 33 of the Act, to authorize for the
current fiscal year the use of appropriations for capital expenditures and to provide
in this respect an amount o! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SURFACE TRANSPORTATION PROGRAM

85

90

95

Surface Transportation-Operati n g expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Surface Transportation-The grants listed in the Estimates and contributions i ncluding :
(a) payments to cover commitments made or approved prior to September I . 1977

pursuant to Parts I and 11 of the Railway Relocation and Crossing Act and
authority to make payments i n accordance with terms and conditions approved
by the Governor i n Council under a program for urban transportation assist-
ance, and pursuant to Parts I and U of the Railway Relocation and Crossing
Act;

(b) payments for purposrs described i n paragraphs 20(1)(a) and (b) and subsection
20(6) of the Railway Rsloeation and Crossing Act, in respect of the construc-
tion, reconstruction and improvement of grade separations where recommended
by the Canadian Transport Commission on or after September 1, 1977 ; and

(c) payments to snipplement pension allowances under the lntercolonial and Prince
Edward Island Railway Employees' Provident Fund Act so as to make the
minimum allowance payable In the calendar year 1984 $50 per month instead of
$20 per month as fixed by the vtld Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments to CN Marine Inc . and Canadian National RaiG ,ray Company pursuant to
contracts with Her Majesty :
(a) for the operation of the following subsidized water transportation services :

Newfeundlarad fe rries and terminals; Newfoundland coastal service and
terminals; Prince Edward Island ferries and terminals ; Yarmouth, N .S.-The
New F,ngland States, U .S .A . ferries and terminals ; Digby-Saint John ferries
and terminals, an d

(b) to pay the cost of rbil/water and narrow gauge/standard gaugo Interface, ferries
and terminals . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Amoun t

372,652,000

48,063,000

121,732,000 I

27,386,000

310,877,000

164,707,000
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ANNEXE A--Suit e

TRANSPORTS (Suite)

A-MINISTÈRE (Suite)

PROORAMME DES TRANSPORTS AÎRIENS (Fin)

Transports aériens-Dépenses en capital, y compris les contributions pour les travaux de
construction exécutés par les autorités locales ou des entrepreneurs privés . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Transports aériens-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Transports aériens-Nonobstant les paragraphes 31(2) et (3) de la Loi sur la régularisa-
tion des comptes et conformément à l'article 33 de ladite Loi, autoriser l'utilisation
des crédits aux fins des dépenses en capital pour l'exercice financier en cours et
prévoir à cette fin un montant de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROORAMME DES TRANSPORTS DE SURFAC E

Transports de :.urface-Dépenses de fonctionnement . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Transports de surface-Subventions inscrites au Budget et contributions, y compris :

a) les paiements destinés à couvrir les engagements pris ou approuvés avant le lp
septembre 1977, conformément aux parties 1 et II de la Loi sur le déplacement
des lignes et sur les crolsemants de chemin de fer et l'autorisation d'effectuer des
paiements, selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, en vertu
d'un programme d'aide aux transports urbains et conformément aux parties I et
II de la Loi sur le déplacement des lignes et sur les croisements d► chemin dé fer:

b) les paiements effectués en vertu des fins décrites aux alinéas 20(1)a), b) et au
paragraphe 20(6) de la ►ol sur le déplacement des lignes et sur les croisements
de chemin de fer, à l'égard des travaux de arnstruction, de reconstruction et
d'amélioration de croisements étagés si la Commission canadienne des transports
en fait la recommandation le lu septembre 1977 ou après cette date; e t

c) les paiements effectués à litre de supplément aux allocrtions de pension prévues
par la Loi sur la Caisse de prévoyance des employés des chemins de fer de
l'Intercodontal et de l'l'le-du -Prince =É`douard, de façon à porter le versement
minimum, au cours de l'année civile 1984, à $50 par mois au lieu de $20 comme
le prévoit ladite loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Palemenu à CN Marine Inc . et â la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
conformément à des marchés conclus avec Sa Majesté :
a) relativement aux services subventicnnb de transport maritime suivants : traver•

sicrs et terminus de Terre-Neuve ; services côtiers et terminus de Terre-Neuve;
traversiers et terminus de l'11e-du•Prince-Édouard ; traversiers entre Yarmouth
(N.•É .) et Ici états de la Nouvelle-Angleterre (États-Unis) et terminus ; traver-
siers entre Digby et Saint Whnet terminus, et

b) afin de payer les frais de jonction de transports ferroviaires et maritimes et de
jonction de transports sur vole étroite et sur vole normale, ainsi que les frais de
traversiers et de terminus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . .
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Montan t

372,652,000

48,063,000

121,732,000

27,386,000

310,877,000

164,707,000

Total
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SCHEDULE A-Contlnued

No. of
Vote Service

TRANSPORT (Continued )

A-DEPARTMENT (Concluded)

100

105

11 0

LI 1 5

120

SURFACE TRANSPORTATION PROGRAM (Concluded )

Payments to VIA Rail Canada Inc . In respect of the costs of the management of the
Company, nayments for capital purposes and payments for the provision of rail
passenger services in Canada in accordance with contracts entered Into pursuant to
subparagraph (c)(i) of Transport Vote 52d, Appropriation Act No. l, 1977, and
payments to a railway company for the prescribed portion of the costs incurred by
the Company for the provision of income maintenance benefits, layoff benefits,
relocation expenses, early retirement benefits, severance benefits and other LCnefits
to its employees where such costs are incurred as a result of the implementation of
the provisions of the contract or discontinuance of a rail passenger service pursuant
to subparagraph (c)(ii) of Transport Vote 52d, Appropriation Act No . /, 1 977 . . . . . . . . . .

Payments to reimburse, in accordance with regulations prescribed by the Governor in
Council, Canadian National Railway Company and CN Marine Inc ., for the
prescribed portion of the costs incurred by them for benefits provided to their
adversely affected employees in respect of changes of a permanent nature arising
from the rationalization of railway operations provided by the Terra Transport
Division of Canadian National Railway Company, in Newfoundland and impie-
mented in accordance with government approved plans for the provision of New-
foundland transportation services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payments in accordance with terms and conditions approved by Tressury Board to
conduct a program of testing and evaluation of railway operations in Newfoundland
consistent with the objectives of the Government of Canada and with the principles
of the National Transportation Act and to reimburse CN, from the program, for
wage and wage-related costs incurred by CN at the request of the Minister during
the testing and evaluation period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-Budgetary

To authorize the Minister to acquire in trust for Her MAjesty on such terms and condi-
tions as may be negotiated with Canadian National Railway Company (CNR) and
approved by the Governor in Council, in respect of the East Coast ferry and coastal
services no par value shares in the capital stock of CNR which shares CNR ahall
issue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-CANADIAN TRANSPORT COMMISSIO N

Canadian Transport Commission-Operating expenditures . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Amoun t

s

679,400,000

2,000,00 0

2,000,000

13,226,000

37,645,000

32-33 Et.IZ .1 I

Tota l

s

3,126,069,000



ANNEXE A-Suite

TRANSPORTS (Suite)

A-MINISTÈRE (Fin )

100

105

11 0

LII S

120

PROGRAMME DES TRANSPORTS DE SURFACE (Fin )

Paiements à VIA Rail Canada Inc . relativement aux coûts de la direction de cette société,
paiements à des fins d'immobilisations et paiements en vue de la prestation d'un
service ferroviaire voyageurs au Canada conformément aux march6s conclus au bous-
aüWa c)(i) du crédit 52d (Transports) de la Loi n° l de 1977 portant affectation de
crédlls, et paiements à une compagnie de chemin de fer à l'égard de la partie
déterminée des frais engagés par la compagnie pour assurer des prestations de
soutien du revenu, des indemnités de licenciement, des frais de réinstallation, des
prestations de retraite anticipée, des prestations de cessation d'emploi et d'autres
prestations à ses employés lorsque ces coûts sont engagés par suite de la mise en
application des dispositions du marché ou de l'interruption d'un service ferroviaire
voyageurs, conformément au sous-alinéa c)(ü) du crédit 52d (Transports) de la Loi

n° 1 de 1 977 portant affectation de crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En se conformant à la réglementation prescrite par le gouverneur en con~eii, rembourser
la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada et le CN Marine Inc . d'une
proportion déterminée des frais engagés par eux relativement aux avantages accordés
à leurs employés qui sont affectés de façon défavorable par des changements
permanents dreoulant de la réorganisation des services offerts à Terre-Neuve par la
Division Terra Transport de la Compagnie des chemina de fer nationaux du Canada,
changements qui seront effectués conformément aux dispositions approuvées par le
gouvernement pour assurer les services de transport ? Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiements conformément aux conditions approuvées par le Conseil du Trésor, pour mener
un programme d'essai et d'évaluation du fonctionnement des services ferroviaires à
Terre-Neuve, en accord avec les objectifs du gouvernement du Canada et selon les
principes de la Mi nationale sur les transports, et rembourser la Compagnie, à
même les fonds du Programme, des frais de salaires et des coûts relatifs aux salaires
qui sont subis par la Compagnie à la demande du Ministre pendant la période d'essai
et d'évaluation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non-budgétaire

Pour autoriser le Ministre à acheter en fiducte au nom de Sa Majesté et selon les condi-
tions négociées avec la Compagnie des chemins de fer nationau x du Canada (CN) st
approuvées par le gouverneur en conseil, relativement aux services de traversier et de
cabotage sur la côte Est, des actions sans valeur au pair du capital-actions du CN
lesquelles seront émises par le CN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

13-COMMISSION CANADIENNE D ES TRANSPORTS

Commission canadienne des transports-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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679,400,000

2,000,000

2,000,000

13,226,00 0

37,645,000

3,126,069,000



TRANSPORT (Concluded)

B-CANADIAN TRANSPORT CO MMISSION (Concluded )

Canadian Transport Conimission-Contribytions, inciuding contributions for the
purposes set out in Subsection 20(1) of the Railway RRlocatlon and Crossing Act
except those related to the construction, reconstruction and improvement of a grade
separation where payment was not ordered prior to September i, 1977 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TREASURY BOAR D

A-SECRETARIAT

CENTRAL ADMINISTRATION OF THE PUBLIC SERVICE PROGRA M

Central Administration of the Public Service-Program expenditures inciuding payments
to retired public servants and the estates of deceased public servaras where awards
for suggestions or meritorious contributions are approved, payments in accordance
with the Incentive Award Plan of the Public Service of Canada and the grants listed
in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GOVERNMENT CONTINGENCIES AND CENTRALLY FINANCED PROGRAM S

Government Contingencies-Subject to the approval of the Treasury Board, to sunDie-
ment otner votes tor payüst and other requirements and to provide for miscellaneous
minor and unforeseen expenses not otherwise provided for Including awards under
the Public Servants Invrntlons Act and authority to re-use any sums allotted for non-
paylist requirements and repaid to this appropriation from other appropriations . . . . . . . .

Employment initiatives-Subject to the appioval of the Treasury Board, to suppiemen t
other votes and to provide resources to cover costs in connection with the empioy-
ment of persons and the summer employment of and summer activities for students . ,

and Finance vote 20b, Appropriation Act No . 10, 1964 and Government's contribu•
ti on to pension plans, death bencfit pians, and social security programs, health and
other i nsurance plans for employees engaged locally outside Canada and to permit
the payment to employees of their sharc of the premium reduction under subsectio n

and taxes determined on such bases and paid in respect of such persons and their
dependents as Treasury Board prescribes who are described In Finance Vote 124,
Appropriation Act No. 6, 1960, Finance Vote 85a, Appropriation Act No . 5, 1963

EMPLOYER CONTRIBUTIONS TO INSURANCE PLANS PROORA M

Government's contributions to surgical-medical and other insurancepayments, pretnitun s

640) of the Unemployment Insurance Act, 1971 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amount

23,700,000

52,106,100

315,000,000

170,000,00 0

214,076,000

61,345,000



1983-84

Ne du
crédit

Loi n° 2 de 1984-85 portant affectation de crédits Ce 16 34 '

ANNEXE A--Suite

Service Montant Tota l

TRANSPORTS (Fin )

125

B-COMMISSION CANADIENNE DES TRANSPORTS (Fin)

Commission canadienne des transpots-Contributions, yoompris les contribution s
vers&s aux fins énoncées; eu patagraphe 20(1) de la Lot sur le déplacement des
lignes et sur les croisements â'.- chemins de fer à l'exception des fins associées à la
construction, la reconstruction et l'amélioration d'un croisement étagé lorsque le
versement n'a pas été demandé avant le tel septembre 1977 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .

CONSEIL DU TRÉSO R

I

S

1 0

IS

A-SECRÉTARIAT

PROGRAMME RELATIF À L'ADMINISTRATION CENTRALE DE LA FONCTION PUBLIQU E

Administration centrale de la Fonction publique-Dépenses du Programme, y compris les
paiements aux fonctionnaires retraités et à la succession des fonctionnaires décédés
lorsqu'une prime à l'initiative ou au mérite a été approuvée, paiements accordés en
vertu du Régime des primes d'encouragement de la Fonction publique du Canada et
subventions inscrites au Buaget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES É VENTUALITÉS DU GOUVERNEMENT ET PROGRAMMES FINANCÉS PAR

L'ADMINISTRMyON CENTRALE

Éventualités du gouvernement-Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour
ajouter des sommes à d'autres crédits relativement à la feuille de pa ye et à d'autres
besoins et pour payer diverses menues dépenses i mpr é vues auxquelles il n'est pas
autrement pou rvu, y compris les primes attribuées en vertu de la Lo i sur les lnven-
tJons des fonctionnaires, autorisation de réemployer toutes les sommes affectées è
des besoins autres que ceux de la feuille de paye, tirées sur d'autres crédits et versées
au présent crédit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . .

Initiatives visant à créer des emplois-Sous réserve de l'approbation du Conseil du
Trésor, pour ajouter des sommes à d'autres crédits et fournir des ressources en vue de
couvrir les frais se rapportant au placement de personnes et aux emplois et aux
activités d'été pour les étudiants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DE CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR AUX R é OIMES D'ASSURANC E

Contributions de l'État aux paiements et primes d'assurance chirurgicale-mbdicale et
autres assurances et taxes, calculées et ver" selon les prescriptions du Conseil du
Trésor, en faveur des personnes décrites au crédit 124 ( Finances) de la [,oi des
subsides n' 6 de 1960, au crédit ffiSa (Finances) de la toi des subsides n° 3 de 1 963,
et au crédit 20b (Finances) de la Loi des subsides n• 1 0 de 1 964, et en faveur des
persoc~ :ies à leur charge; contribution de l'Éta i à dei régimes de pensions et à des
régimes de prestations de décès, d'assurance-maladie et d'autres régimes d'auuranee
et des programmes de sécurité sociale pour les employés engagés surplace à l'étran-
ger et autoriser le paiement aux employés de leur part de la réduction des primes
eon tormdment au paragraphe 64(4) de la Lo( de 197! sur l'assurance-chdrnaae . . . . . . . .
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23,700,000

52,106,100

315,000,000

170,000,000

214,076,000

S

61,345,000



Appropriation Act No. 2,1984-85

No. of
Vote

SCHEDULE A-Continued

TREASUR`l BOARD (Concluded)

A-SECRETARIAT (Concluded)

TEMPORARY ASSIGNMENTS PROGRA M
Temporary Assignments-program expenditures and authority to spend revenue received

during the year . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B-COMPTROLLER GENERA L

MANAOEMENT PRACTICES AND CONTROLS PROGRA M

Management Practices and Controls-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

IMPLEMENTATION ASSISTANCE PROGRA M

Implementation Assistance-To supplement other votes for the purpose of assistin g
departments with the implementation of plans to improve management practices and
controls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VETERANS AFFAIR S

VETERANS AFFAIRS PROGRA M

Veterans Affairs-Operating expenditures ; upkeep of property, inciuding engineering and
other investigatory planning expenses that do not add tangible value to real property,
taxes, insurance and maintenance of public utiiitiea ; to authorize, subject to the
approval of the Governor in Council, rneceasary remedial work on propertie+j con-
structed under individual firm price contracts and sold under the Veterasts' Land
Act, to correct defects for which neither the veteran nor the contractor can be held
financially responsible, and such other work on other properties as may be requircd
to protect the interest of the Director therein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Veterans Affairs-The grants listed in the Estimates and contributions provided that th e
amount listed for any grant may be increased or decreased subject to the approval of
the Treasury Board . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

WAR VETERANS ALLOWANCE BOARD PROGRAM

War Veterans Allowance Board-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PENSIONS PR03RA M

Pensions-Pension Review Board-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pensions-Canadian Pension Commission-Operating expenditures . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pensions-The grants listed in the Estimates and contributions provided that the amount

listed fo' any srant may be increasai or decreased subject to the approval of the
Treasury Board . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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330,0001
751,312,100

10,444,000

4,000,000
14,444,000

262,571,000

501,854,000

1,493,000

901,000
15,789,00 0

716,407,0 10



CONSEIL DU TRÉSOR (Fin)

A-SECRÉTARIAT (Nin)

Montant

PROGRAMME D'AFFECTATIONS TEMPORAIRES

Affectations temporaires-Dépenses du Programme et autorisation de dépenser le s
recettes de l'année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330,000

B-CONTRÔLEUR GÉNÉRAL

PROUPAMME DES PRATIQUES ET CONTRÔLES DE GESTIO N

Pratiques et contrôles d e, gestion-Dépenses du Programme . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,444,000

PRO-GRAMME D'AIDE T1 LA MISE EN O:UVR i9

Aide à la mise en oeuvre--Pour ajouter à d'autres crédits afin d'aider les ministères à
mettre en oeuvre des plans destinés à améliorer les pratiques et les procédures d e
contrôle en matière de gestion . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,000,000

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

PROGRAMME DES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

Affaires des anciens combattants-Dépenses de fonctionnement ; entretien de propriétEa,
y compris les dépenses afférentes à des travaux de génie, de recherches techniques et
autres qui n'ajoutent aucune valeur tangible à la propriété immobiliére, aux taxes, à
l'assurance et au maintien des services publics; autorisation, sous réserve de l'appro-
bation du gouverneur en conseil, d'effectuer des travaux de réparation nécessaires sur
des propriétés construites en vertu de contrats particuliers à prix ferme et vendues en
vertu de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants afin de corriger des
défectuosités dont ni l'ancien combattant ni l'entrepreneur ne peuvent étre tenus
financièrement responsables ainsi que tout autre travail qui s'impose sur d'autres
propriétés afin de sauvegarder i'intErBt que le Directeur y possède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affaires des anciens combattants-Subventions inscrites au Budget et contributions, le
montant inscrit à chacun des postes pouvant ttre modifié sous réserve de l'approba-
tion du Conseil du Tréxor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DE LA COMMISSION DES ALLOCATIONS AUX ANCIENS COMBATTANT S

Commission des allocations aris anciens combattants-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES PENSIONS

Pensions-Conuii de révision des pensions-Dépens« de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pensions-Commiuion canadienne des pensions-D6penscs de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pensions-Subventions inscrites au Budget et contributions, le montant inscrit à chacu n

des postes pouvant étre modifié sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor . . .

262,571,000

501,854,000

1,493,000

901,000
15,789,00 0

716,407,000

Tota l

751,512,100

14,444,000
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SCHEDULE A-Concluded

No. of
Vote Service Amount Tota l

S S

VETERANS AFFAIRS (Concluded )

BUREAU OF PENSIONS ADVOCATES PROORA M

30 Bureau of Pensions Advocates-Nogram expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . 4,085,000
I 503 102 000, ,,

37,151,673,39 4

400



1983-$4

No du
cr6dit

30

Loi n° 2 de 1984-85 portant affectation de crédits

ANNEXE A-Fin

Service

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS (Fin)

PROGRAMME DU BUREAU DE SERVICES JURIDIQUES DES PENSqONS

Bureau de se rv ices juridiques des psnsions-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C. 16 36

Montant Total

S

4,08 5,000
1,503,102,000

37,151,673,39 9

401

1



SCHEDULE B

Based on the Supplementary Estimatei (A ) , 1 984-85 . The amount hereby granted is $296,238,400 being the total of the
amounts of the items in the said Estimates as contained in this Schedule .

SUMS granted to Her Majesty by this Act for financial year ending 31st March, 1985 and the purposes for whic h
they are granted .

No. of t )
Vote ° Service

EMPLOYMENT AND IMMIGRATIO N

B-CANADA EMPLOYMENT AND IMMIGRATION COMMISSIO N

ADMINISTRATION PROGRA M

Administration-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EMPLOYMENT AND INSURANCE PROGRA M

Employment and Insurar.ce--Operating expenditures . . . . .. . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Employment and Insurance-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . .

Amoun t

2,568,300

27,598,600
72,002,000

ENVIRONMEN T

ENVIF ONMENTAL SERVICES PROGRA M

Environmental Services-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

FISHERIES AND OCEANS

Fisheries and Oceans-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fisheries and Oceans-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fisheries and Oceans-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NATIONAL E'~ALTN AND WELFARE

A-DEPARTMENT

XV OLYMPIC WINTER QAMES PROGRA M

XV Olympic Winter Oames-Capitai expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
XV Olympic Winter 0ames-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9,566,000
765,000

4,435,000

22,250,000
22,250,000

Tota l

102,168,900

37,645,00 0

14,766,000

44,500,000
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`~ ANNEXE B

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1 985 et fins

auxquelles elles sont accordées .

a296 238 400 soit le total des montants des postes dudit Budget que contien a p
D'après le Budget des dépenses supplémentaire (A) de 1984- 1 985. Le montant accordé par les présentes est de

t i résente annexe

No du
crédi t

I0a

ISa

tSa

1a

Sa
t0a

46a
47a

Service

EMPI .OI ET IMMIGRATIO N

B-COMMISSION DE L'EMPLOI ET DE L'IMMIGRATION DU CANAD A

PROGRAMME D'ADMINISI RATIO N

Administration-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME D'EMPLOI PT D'ASSURANCE

~Emploi et assurance-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

Emploi et assurance-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .•, •

ENVIRONNEMEN T

PROGRAMME DES SERVICES DE L'ENVIRONNEMEN T

Services de l'environnement-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~••• . • . . •

PÊCHES ET OCÉAN S

Péches et Océans-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . > . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pèches et Océans---Dbpenses en capital- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pèches et Océans--Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIA L

A- -MINISTÈR E

PROGRAMME DES XVi JEUX OLYMPIQUES D'HIVE R

XVs Jeux Olympiques d'hiver-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

XV• Jeux Olympiques d'hiver-Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

403

Montan t

S

2,568,30 0

27,598,600
72,002,000

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9,566,000
765,000

4,435,000

22,250,000
22,250,000

Tota l

S

102,168,900

31,645,000

I4,766,001t

44,500,000



Appropriation Act No . 2, 1984-85 '

SC N EDU L4E [3-Conrluded

No. o f
Vote Service Amount Tota l

- s S -

SECRETARY OF STAT E

A-DEPARTMENT

OFFICIAL LANGUAGES PROGRA M

10a Officiai Languages-The grants listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,871,000

CITIZENS111P AND CULTURE PROGRAM

30a Citizenship and Culture-The grants listcd in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,037,500
18 908 500, ,

SOLICITOR GENERA L

A-DEPARTMP-.NT

ADMINISTRATION PROGRA M

la Administration- Proyram expenditures, the grants listed in the Estimates and contribu -
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .,, ., . . .,, . . ., . . . . . . . . . . . ., . . . . . ., 78,250,000

296,238,400

404



No du
crédit Service Montant Tota l

$ s

SECRÉTARIAT D'ÉTA T

A-MINISTÈR E

PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLE S

i0a Langues officielles-Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . : . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . 2,871,000

PROGRAMME DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA CULTUR E

30a Citoyenneté et culture-Subventions Inscrites au Budget . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,031,50016,031,500

GÉNÉRAL

A-MINISTÈR E

PROGRAMME D'ADMINISTRATIO N

la Administration-Dépenses du Programme, subventions i nscrites au Budget et contribu -
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78,250,000

296,238,400

QUEEN'S PRINTER FOR
CANADA ÔTMAWII, Îd4

DE LA REINE POUR LE CANADA

18,908,500





Short title

32-33 ELIZABETH I I

An Act to apply the customs and excise
jurisdiction of Canada to the continental
shelf of Canada and to amend certain
Acts in relation thereto or in conse-
quence thereof.

[Assented to 14th, June, 19841

Her Majesty, by and with the advice an d
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

SHORT TITL E

D<nnislons

"British ship"
.navrrt
brlrannlQu.

"Canadianlow„
.locata ►it
toeodlr».

1 . This Act may be cited as the Customs

and Excise Offshore Application Act .

INTERPRETATION

32-33 ELIZABETH I I

CHAPITRE 1 7

Loi portant application de la comp4~tence du
Canada en matière de douanes et d'ac-
cise à son plateau continental et modi-
fiant certaines lois en conséquence ou de
façon corrélative.

(Sanctionnée le 14 juin 1984 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le conscnte-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, décrète ,

TITRE ABRÉG É

1, Loi sur la compétence extrac3ttère du
Canada pour les douanes et l'accise .

DÉFINITIONS

2, (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à ,la, présente loi ,

.appartenanco canadiennes Mt d'apparte-
nance canadienne ce qui appartient en
toute propriété aux personnes physiques,
personnes morales ou groupes suivants,
exerçant leur activité au Canada t

a) personnes physiques résidant a u

2 . (1) In this Act,
"British ship" has the same meaning as I n

the Canada Shipping Act ;

"Canadian lessee" means a lessee that Is an
Individual, a corporation or a group
referred to it, the definition "Canadian-
owned" and that carries on business in
Canada ;

"Canadian-owned" means wholly owned by
any of the following individuals, corpora-
tions or groups carrying on business I n
Canadat

CHAPTER 1 7

(Câna
oi l
da iwithi the meaning rof section

250 of the Income Tax Act ,

(b) a cor poration Incorporated in
Canada under federal or provincial law ,
or

Canada au sens de l'article 250 de la Loi
de l'impôt sur le revenu;
b) personnes morales constituées au
Canada sous un régime provincial ou
fédéral ,
c) groupes formés de personnes physi-
ques ou mo(ales, ou des deux et dont un
membrç au moins fait partie d'une des
catégories mentionnées aux alinéas a)
ou b) .

Titre &WS6

tTinnilka+s



0

"continental
shelf or
Canada"
y lateau
conrlntntaf.

Customs and Excise Offshore Application

(c) a group comprised of individuals or
corporations or both at least one of the
members of which is a person referred
to in paragraph (a) Or (b) ;

"Canadian ship" has the same meaning as in
the Canada Shipping Act ;

"continental shelf of Canada" means the
seabed and subsoil of those submarine
areas that oxtetid beyond the territorial sea
of Canada throughout the natural prolon-
gation of the land territory of Canada to
the outer edgeof the continental margin or
to a distance of two hundred nautical miles
from the Inner limits of the territorial sea
of Canada, whichever is the greater, or
that extend to such other Ili-nits as are
prescribed pursuant to subsection (3) ;

"designated goods" means

(a) artificial Islands, ships, vessels,
installations, structures or apparatus,
including drilling rigs, drilling ships,
production platforms, storage vessels,
storage tanks, docks, caissons and pipe-
lines, permanently or temporarily
attached to or resting on the continental
shelf of Canada for the exploration, de-
velopment, production or transportation
of the mineral or other non-living natu-
raI resources thereof,

(b) ships, vessels, equipment, apparatus,
structures or conveyances used for the
construction, erection or servicing of any
artificial Island, ship, vessel, Installation,
structure or apparatus referred to in
paragraph (a) or for the transportation
of goods betwee;n any such thing and a
point In Canada or between any such
things, an d

(c) g(wxis for use or consumption on any
artificial island, ship, vessel, installation,
structure, apparatus, equipment or con-
voyance referred to in paragraph (a) or
(b) t

"federal customs laws" includes
(a) Acts of Parliament ,
(b) regulations within the meaning of
the Statutory Instruments Act, and

„desidnaled

6001s 'erens aitrYwlt.

,Ycde(al
customs I & as"
.lt;tslatlon
douanl2re
fldlrale.

.biens dEsignds.

32-33 Ltaz . l I

a) Îles artificielles, navires, vaisseaux,
Installations, constructions ou appareils,
y compris les i nstallations de forage, les
plate-formes de production, les navires
de stockage, les réservoirs de stockage,
les docks, les caissons et les pipelines,
fixés au plateau continental ou reposant
sur celui-ci de façon temporaire ou per-
manente en vue de la prospection, de la
mise en valeur, de la production ou du
transport de ses ressources minérales ou
de ses autres ressources naturelles non
biologiques;

b) navires, vaisseaux, matériel, appa-
reils, construction ou moyens de trans-
port utilisés pour la construction, la mise
en place ou l entretien des biens désignés
mentionnés à l'alinéa a), ou pour les
opérations de transport soit entre ces
biens, soit entre eux et un point du
Canada ;
c) biens d'usage ou de consommation
destinés aux biens désignés mentionnés
aux alinéas a) ou b) .

aeaux intérieures . Eaux Intérieures du
Canada au sens de la Loi sur les douanes .

.entrepôt. S'entend au sens de la Loi sur les
douanes .

«législation douani è re fbd6rale . Sont compris
dans cette législation, dans la mesure oa Ils
concernent les douanes ou l'accise, les lois
fédérales, les règlements au sens de la Loi
sur les textes réglementaires et les règles
de droit applicables en relation avec ces
lois ou rbglements, qu'ils existent avant ou
après l'entrée en vigueur de la présente loi,
notamment la Lo i antidumping, la Loi sur
les douanes, le Tarif des douanes, la Loi
sur l'occises la Loi sur la taxe d'occise, la
Lo i sur les licences d'exportation et d'im-
portation et la 1.o i sur l'importation des
boissons enivrantes .

.locataire canad ien• Locataire qui fait partie
d'une des catégories mentionnées à la défi-

.WI.
"feue"

.enux
Inthkures du
Canadas
"Internai

*entrepbt•
„wanMouu„

6I6g 1 slal{on
dounRn
rtdirrle.
/rdera) . . . "

.tocaulre
an Adien .
„C6nadlnn
latee"

M



"internal wticrt
ot` Canade"
ataux
rxttrrturts du
Canoda.

„leau„
.earr.

°renewsl"
. rwronducrron .

•'wareAouse„
.tntrepbt .

Prcwmptio n

Re4vlations

Compétence ex ►rac6tltre du Canada pour les douanes et l'ilcdse

(c) rules of law applicable in connection
with those Acts or regulations ,

that relate to customs or excise, whether
those Acts, regulations or rules come into
force before or after the coming Into force
of this Act and, for greater certainty but
without restricting the generality of the
foregoing, Includes the following Acts,
namely, the Antt•dumptng Act, Custon i s
Act, Customs Tarlff, Excise Act, Excise
Tax Act, Export and Import PerntltsAct
and Importation of Intoxicating Llquors
Act ;

"internal waters of Canada" has the same
meaning as in the Customs Act ;

"lease" includes charter ;

"renewal", in respect of a lease, includes the
extension of the lease and the exercise of
any option to continue the lease ;

"territorial sea of Canada" means the terri-
torial sea of Canada as determined in
accordance with the Territorial Sea and
Fishing Zones A ct ;

"warehouse" has the same meaning as in the
Customs Act .

(2) Designated goods shall be deemed to
be Canadian-owned if they are held under a
lease by any individual, corporation or group
referred to in the definitior. "Canadian-
owned" in subsection (1) that wholly owned
the goods immediately before the lessor
owned them.

nition d'.appartenance canadiennes, et qui
exerce son activité au Canada .

.mer tel-rttoriale• La ` mer territoriale du
Canada délimitée conformément à la Loi
sur la mer territoriale et les zones de
pèche .

.navire britannique. S'entend au sens de la
Loi sur la marine ma ►•chande du Canada-

«navire canadien . S'entend au sens de la Loi
sur la marine marchande du Canada .

«plateau continental . Le fond de la mer et le
sous-sol des zones sous-marines qui s'éten-
dent au-delà de la mer territoriale et sur
tout le prolongement naturel du territoire
terrestre du Canada, soit jusqu'au rebord
externe de la marge continentale, soit jus-
qu'à deux cents milles marins des limites
intérieures de la mer territoriale là où ce
rebord se trouve à une distance inférieure,
soit jusqu'aux limites fixées en application
du paragraphe (3) ,

.reconduction. Sont assimilés à la reconduc-
tion d'un bail, sa prolongation et l'exercice
do toute option pour le prolonger .

(2) Sont réputés d'appartenance cana-
dienne, les biens désignés détenus en vertu
d'un bail par des personnes physiques, des
personnes morales ou des groupes mention-
nés à la définition d'eappartanance cana-
dienneo au paragraphe (1), à qui ces biens
appartenaient en toute propriété jusqu'à leur
cession au ba!lleur .

(3) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, fixer les limites externes do tout
ou partie du plateau continental pour l'appli-
cation de la définition & •plateau continen-
tais au paragraphe (1) .

.mer territo•
ritle s
"territoria l

.navire
brilunntque .

. . . 'Britis h

mavird
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Présomption

Rtglemnt s
(3) The Governor in Council may make

regulations prescribing seaward limits of the
continental shelf of Canada or anyportion
thereof for the purpose of the definitialA
"continental shelf of Canada" in subsection
(1) .

CUSTOMS JURISDICTIO N

3. (1) Subject to sections 5 to 8, federal
cust (,ms laws apply in respect of goods on
their arrival within the limits of the continen -
tal shelf of Canada for use as designated
goods as if those goods were for use or

COMPÉTENCE DOUANIÈR E

3. (1) Sous réserve des articles 5 à 8, la
législation douanière fédérale s'applique aux
biens arrivant dans les limites du plateau
continental et destinés à servir de biens desi-
gnEs comme s'il s'agissait de biens destinés à

409

AppIkt tion dc
la I!`isletion
dousnilre
fWlnle eux
biens dbiints



Customs and Excise Offshore Application

consumption in Canada, and for those pur .
poats refeiences in federal customs laws to
Importation of goods into Canada shall be
deemed to include bringing goods within the
limits of thé'continental shelf of Canada for
use as designated goods.

Relocation or
erotu se es

~Mled

Relocation or
desi~Mled
soals

(2) (3oods in respect of which all duties
and taxes are paid under federai customs
laws and that are moved directly from one
place to another within the limits of the
continental shelf of Canada or from a 'place
in Canada to a place within the limits of the
continental shelf of Canada, for use as desig-
nated goods, shall be treated under federal
customs laws as if they are moved from one
place to another in Canada .

(3) Designated goods i n respect of which
all duties and taxes are paid under federal
customs laws and that are moved directly
from a place within the limits of the conti-
ne ►ytal shelf of Canada to a place in Canada
shall be treated under federal customs laws
as if they are moved from one place to
another i n Canada .

INFORMATION AND DOCUMENTATION

Information 4 . (i) The Deputy Minister of National
âôu,nen,,,i,,n Revenue may require from any person ,

orrem

Ooodi (or use
on site

guilty of an offence punishable on summary
conviction .

within such reasonable time as the Deputy
Minister stipulates, the production of any
book, record, writing or other document or
any information thét he deems necessary for
ascertaining whether any of sections S to 10
apply in any particular case ,

(2) Every person who falls to comply with
a requirement of the Deputy Minister of
National Revenue under subsection (1) Is

ACQUIR E D RIGHTS

Goods For Use on Sit e

5. (1) Subject tothis section and section
8, section 3 does not apply in respect of
goods for use as designated goods that, on
the coming into force of this Act ,

(a) are within the limits of the continental
shelf of Canada,

ttre utilités ou consommés au Canâda. A
cette fin, le dispositions de cette législation
applicables aux Importations à destination du
Canada sont réputées s'appliquer à l'intro-
duction de biens dans les limites du platéab
continental en vue de leur utilisation comme
biens désignés .

(2) Les biens libérés des droits et taxes de
la législation douanière fédérale et déplacés
directement, soit dans les limites du p tateau
continental, soit d'un point du Canada à u n
point de ce plateau, en vue de leur utilisatio n
comme biens désignés, sont assujettis à cette
législation comme si leur déplacement s'était
effectué à l'intérieur du Canada .

(3) Les biens désignés libérés des droits et
taxes de la législation douanière fédérale q ui
sont déplacés directement d'un point du Pla-
teau continental à un point du Canada, sont
assujettis à cette législation comme si les*
déplacement s'é tait effectué à l'intérieur du
Canada .

RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS

4. (1) Le sous•miniqtre du Revenu natio-
nal peut demander à quiconque de lui com-
muniquer, dans un délai raisonnable qu'il
fixe, les livres, registres, écrits ou autres
documents, ainsi que les renseignements,
qu'il juge nécessaires pour lui permettre de
s'assurer de l'applicabilité des articles 5 à 10
à un cas particulier.

(2) Quiconque omet de se conformer à une
demande faite conformément au paragraphe
(1) commet une infraction punissable sur
déclaration de culpabilité par procédure
sommaire .

DROITS ACQUIS

Biens rendue sur plac e

s. (1) Sous réserve du présent article et de
l'article 8, l'article 3 ne s'applique pas aux
biens destinés à étre utilités comme biens
dEsignEs et qui sont effectivement utilisés ou
consommés dans les limites du plateau conti •
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(b) are ships stores or are in warehouse or
storage in Canada, or
(c) are in Canada after being temporarily
entered for consumption ,

when the goods are used ot consumed within
the limits of the continental shelf of Canada .

(2) Subject to section 8, section 3 does not
apply in respect of goods for use as desig-
nated goods that are under lease pursuant to
a written contract, that are not Canadian-
owned on the coming into force of this Act
and that, on such coming into force ,

(a) are within the limits of the contÎnental

shelf of Canada ,
(b) are ships stores or are in warehouse or
storage in Canada, o r
(c) are in Canada after being temporarily
entered for consumption ,

throughout the term of the lease to the first
Canadian lessee or any renewal thereof or,
whess the lease has no fixed term, for a
period of twelve months after the coming
into force of this Act, if the lease or any
renewal thereof was entered into prior to
January 6, 1983 and the goods are used or
consumed within the limits of the continental
shelf of Canada .

(3) Subject to section 8, section 3 does not
apply in respect of goods for use as desig-
natcd goods that are under lease pursuant to
a written contract, that are not Canadian-
owned on the coming Into force of this Act
and that, on such coming into force ,

(a) are within the limits of the continental
shelf of Canada ,
(b) are ships stores or are in warehouse or
storage in Canada, o r
(c) are in Canada after being temporarily
entered for consumption ,

thrdunhout the term of the lease to the firs t
Canadian iesseo or any renewat tncreot or

nental, si ccs biens, à l'entrée en vigueur de
la présente loi :

a) se trouvent dans les limites du platea u
continental ;
b) sont des provisions de bord ou se trou-
vent en entrepôt ou en stockage au
Canada ;
c) se trouvent ait Canada après déclara-
don temporaire pour consommation ,

(2) Sous réserve de l'article 8, l'article 3 ne
s'applique pas aux biens destinés à Ltre utili-

eims boa

sds comme biens désignés qui sont loués en
vertu d'un contrat écrit, qui ne sont pas
d'appartenance canadienne à l'entrée en
vigueur de la présente toi et qui sont effecti-
vement utilisés ou consommés dans les limi-
tes du plateau continental, si ces biens, lors
de cette entrée en vigueur :

a) se trouvent dans les limites du plateau
continental ;
b) sont des provisions de bord ou se trou-
vent en tntrepôt ou en stockage au
Canada ;
c) se trouvent au Canada après déclara-
tion temporaire pour consommation.

La non-application est alors effective pen-
dant la durée du bail du premier locataire
canadien ou toute période de reconduction
du bail, ou encore, dans le cas d'un bail sans
durée déterminée, pendant l'année suivant
l'entrée en vigueur de la présente loi, à oondi-
tion quo la conclusion du bail ou sa recon-
duction soit antérieure au 6 janvier 1983 .

(3) Sous réserve do l'article 8, l'article 3 no i& m
s'applique pas aux biens destinés à Ltre utili-
sés sEs comme biens désignés qui sont loués en
vertu d'un contrat écrit, qui ne sont pas
d'appartenance canadienne à l'entrée en
vigueur de la présente toi et qui sont effecti •
vement utilisés ou consommés dans ics Nmi-
tes du plateau continental, si M biens, lors
do cette entréA en vigueur :

a) se trouvent dans les limites du plateau
continental ;
b) sont des provisions de bord ou se trou-
vent en entrepôt ou en stockage a u
Canada ;
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throughout the { .rorïod commencing on the c) se trouvent au Canada eprbs dbclara-
coming into force of this Act and ending on
July 6, 1984, whiehever period is the shorte r,
if the lease or an y renewal thereof was
entered into on or after January 6, 1983 but
prior to the coming into force of this Act and
the goods are used or consumed within the
limits of the continental shelf of Canada .

(4) On the expiration of the exemption
period provided by subtection (2) or (3),
section 3 applies in respect of the goods
referred to in that subsection as if those
goods were arriving wïthin the limits of the
continental shelf of Canada for use as desig-
nated goods .

Goods Under Prior Orde r

6 . (1) Subject to this section and section
8, section 3 dots not apply in respect of
goods for use as designated goods that are
brought within the limits of the continental
shelf of Canada after the coming into force
of this Act pursuant to a written contract
entered into prior to January 6, 1983, when
the goods are used or consumed within the
limits of the continental shelf of Canada .

(2) Subject to section 8, sor tion 3 dots not
apply in respect of goods for use as desig-
nated goods tha t

(a) are under lease pursuant to a written
contract entered into prior to January 6,
1983 ,
(b) are not Canadiwowned, an d
(c) are brought within the limits of the
continental shelf of Canada after the
coming into force of this Act ,

throughout the term of the Icase to the first
Coadian lessee or any renewal thereof,
excluding renewals entered into on or after
January 6, 1983, or, where the lwase has no
fixed term, for a period of twelve months
after the day the goods are brought within
the limits of the continental shelf of Canada,
if the goods arc used or consumal within the
limits of the continental shelf of Canada .

tion temporaire pour consommation .
La non-application est alors effective pen-
dant ta durée du bail du premier locataire
canadien ou toute période de reconduction
du bail, ou encore depuis l'entrée en vigueur
de la présente loi jusqu'au 6 juillet 1984,
selon la plus courte de ou périodes, à condi-
tion que la conclusion du bail ou sa recon-
duction se soit effectuée au plus tôt le 6
janvier 1983, mais avant cette entrée en
vigueur.

(4) A la fin de la période d'exemption
prévue aux paragraphes ( 2) ou (3), l'article 3
s'applique aux biens qui y sont visés comme
si ces biens arrivaient dans les limites du
plateau continental en vue de leur utilisation
comme biens désignés .

Biens commandés
6 . (I) Sous reserve du présent article et de

l'article 8, l'article 3 ne s'applique pas aux
biens destinés à étre utilisés comme biens
désignés et qui sont introduits dans les limi-
tes du plateau continental après l'entrée en
vigueur de la présente loi conformément à un
contrat écrit conclu avant le 6 janvier 1983,
si ces biens sont effectivement utilisés ou
consommés dans ces limites .

(2) Sous réserve de l'article 8, l'article 3 ne
s'applique pAs aux biens destinés à Ltre utili-
sés comme biens désignés et qui sont effecti-
vement utilisés ou consommés dans les limi•
tes du plateau continental, si ces biens, à la
fois :

a) sont loués en vertu ` d'un contrat écrit
conclu avant le 6 janvier 1983 ;
b) no sont pas d'appartenance canadienne ;
c) sont introduits dans les limites du pla-
teau continental après l'entrée en vigueur
de la présente loi .

La non-application est alors effective Pen-
dant la durée du bail du premier locataire
canadien ou toute période de reconduction
du bâti, à l'exclusion des reconductions con-
clues au plus tôt le 6 janvier 1983, ou encore,
dans le cas d'un bail sans durée déterminée,
pcndant l'annÉc suivant l'introduction des
biens dans les limitesdu plateau continental .

sufis ko;h
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Application 0( (3) Subaections (1) and (2) do not apply in
Moti0" respect of goods for use as dcsignated goai s

that are brought within the lïmits` of the
continental shelf of Canada, or that are
under lease, pursuant to a written contract
entered into prior to January 6, 1983 unles s
the goods are brought within the limits or the
contiriental shelf of Canada within twelve
months after the date that ° the persons
acquiring the goods pursuant to the contract
take possession of the goods .

(4) Subsection (1) applies to any successor
in title to any goods for use as designated
goods that are referred to in that subsection
when the goods are used or consumed withi n
the limits of the continental shelf of Canada .

(5) On the expiration of the exemption
period provided by subsection (2), section3
applies in respect of the goods referred to in
that subsection as if those goods were arriv-
ing within the limits of the continental shelf
of Canada for use as designated goods .

(3) Les paragraphes (I) et (2)'-ne s'aphli•
quent aux biens destinés à être utilisés
comme biens désignés et qui sont introduits
dans les limites du plateau continental ou
loués en vertu d'un contrat écrit conclu avan t
le 6 janvier 1 983, que si ces biens sont intro-
duits dans les limites de ce plateau dan s
l'année suivant la date de leur prise de pos-
session par les personnes qui les ont acquis
selon ce contrat.

(4) Le paragraphe (1) s'applique à tout
successeur aux biens destinés à être utilisés
comme biens désignés et qui sont utilises ou
consommas dans les limites du plateau
continental .

(5) A la fin de la période d'exemption
prévue au paragraphe (2), l'article 3 s'appli-
que aux biens qui y sont visés comme si ces
biens arrivaient dans les limites du plateau
continental en vue de leur utilisation comme
biens désignés .

Special Rules

7. Where, after the coming Into force of
this Act, goods referred to in section 5 or 6,
other than goods under lease that are not
Canadian-owned, are used exclusively for a
period of five successive years after the
coming into force of this Ac t

(a) within the limits of the continental
shelf of Canada,
(b) in the territorial sea of Canada, or
(c) in the Internal waters of Canada ,

those goods shall, after that five year period,
be deemed to be duty and tax paid goods
under federal customs laws .

Goods removed 8. Where goods referred to in section 5 or
and returned 6 are removed from Canada or from a plac e

within the limits of thn continental shelf of
Canadato a piace outside Canada and the
continental shelf of Canada, section 3 applies
in respect of the goods i f

(a) they are returned to a place within th e
limits of the continental shelf of Canad a
having been advanced In value or havin g
been improved in condition by any means
or combined with any other goods outside

Règles spèclaies

7 . Sont réputés libérés des droits et taxes
de la législation douanière fédérale, les biens
visés aux articles 5 ou 6, à l'exclusion des
biens loués qui ne sont pas d'appartenance
canadiennie, s'ils ont été utilisés exclusive-
ment pendant cinq années consécutives sui-
vant i'entrbe en vigueur de la présente loi ;

a) soit dans les limites du plateau
continental ;
b) soit dans la mer territoriale ;
c) soit dans les eaux Intérieures .

S. L'article 3 s'applique aux biens visés
aux articles 5 ou 6 qui sont enlevés des
limites du Canada ou du plateau continental
pour destination hors du Cana4a et du pla-
teau continental, dans l'un ou l'autre des cas
suivanta ;

a) ils sont retournés dans les limites du
plateau continental apres avoir acquis ,
hors de limites du Canada ou du platea u
continental, un accroissement de tour
valeur ou une amélioration de leur état,

Libération des
droits de
douan e

aient cnkvb et
retournb
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Canada and the contincntai shelf of
Canada ; or

removal .

(b) they are returned to a place within the
limita of the continental shelf of Canada
after five years following the day of thei r

Ships
c.nadian snia 9. (I) Canadian ships, the product of a
;n~ `tins country entitled to the benefits of the Britis h

Preferential Tariff or the product of the
United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, the Channel Islands, the
Isle of Man, the Republic of Ireland or Hong
Kong, that, on the coming Into force of this
Act, are engaged in the coasting trade of
Canada pursuAnt to Part XV of the Canada
Shipping Act shall bedeemed to be duty and
tax paid ships under federal customs laws .

Britis h sAip in (2) British ships, other than Canadian
°0"`i~ ""d` ships, the product of a country entitled to the

benefits of the British Preferential Tariff or
the product of the United Kingdom of Great
Britain and Northern ireland, the Channel
Islands, the Isle of Man, the Republic of
Ireland or Hong Kong, that, on the coming
Into force of this Act, are under lease a nd are
engaged in the coasting trade of Canada
pursuant to Part XV of the Canada Shipping
Act shall be deemed to be duty and tax paid
ships under federal customs law s

(a) throughout the term of the lease to the
first Canadian lessee or any renewal there-
of if the laase or renewal was entered into
prior to Jattuary 6, 1983 ; or
(b) throughout the term of the lease to the
first Canadinn lessee or any renewal there-
of or throughout the period commencing
on the coming into force of this Act and
ending on July 6,1984, whichever period
is the shorter, If the lease or renewal was
entered Into on or after January 6, 1983
but prior to the coming into force of this
Act .

~~a~hi p ► 10. (1) Canadien ships, the product of a
ordff country entitled to the benefits of the British

Preferential Tarifi' or the product' of the

par tout moyen ou en oombinaison avec
d'autres biens ;
b) ils sont retournés dans les limites du
p lateau continental après cinq ans suivant
leur enlèvement .

Navires

9. (1) Les navires canadiens, construits
dans un pays bénéficiant du Tarif de prdfé-
renFe britannique ou au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans
les tics anglo-normandes, à Ille de Man, en
République d'lrlande ou à Hong Kong, qui à
l'entrée en vigueur de la présente loi, sont
affectés au cabotage dans les conditions pré-
vues à la partie XV de la Loi sur la marine
marchande du Canada, sont réputés libérés
des droits et taxes de la législation douanière
fédérale .

(2) Les navires britanniques, à l'exclusion
des navires canadiens, construits dans un
pays bénéficiant du Tarif de préférence bri-
tannique ou au Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, dans les tlca
anglo-normandes, à l'lie de Man, en R6publi-
~ue d'Irlande ou à Hong Kong et qui, à
l entrée en vigueur de la présente loi, sont
loués et affectés au cabotage dans les condi-
tions prévues à la partie XV de la Loi sur la
marine marchande du Canada, sont réputés
libérés des droits et taxes de la législation
douanière fédérale :

a) pendant la durée du bail du premier
locataire canadien ou ' toutc période do
reconduction du bail si la conclusion du
bail ou la conclusion de sa reconduction
est antérieure au 6 Janvier 1983 ;
b) pendant la durée du bail du premier
locataire canadien ou toute période de
reconduction du bail, ou encore depuis
l'entrée en vigueur de la présente ioi jus-
qu'au 6 juillet 1984, selon la plus courte do
ces périodes, si la conclusion du bail où la
conclusion de sa reconduction a été effec-
tuée au plus tôt l0 6 Janvier 1983 mais
avant cette entrée en vigueur .

10. (t) Les navires canadiens, construits
dans un pays bénéficiant du Tarif de préfé-
rence britannique ou au Royaume-Uni d o
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CONSEQUl3NTIAL AND RFLAT6D
AM[iNDMFNTS

R .S ., C. s•s Canada Shipping Ac t

11, Section 662 of the Canada Shipping
Act Is repealed and the following substituted
therefor ;

Duty to be prid

United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, the Channel Islands, the
Isle of Man, the Republic of ireland or Hong
Kong, ordered pursuant to a written contrac t
entered into prior to January 6," 1983 for th e
purpose of engaging in the coasting trade of
Canada pursuant to Part XV of the Canada
Shipping Act, shall be deemed to be duty
and tax paid ships under federal customs
laws .

(2) British ships, other than Canadian
ships, the product of a country entitled to the
benefits of the British Preferential Tariff or
the product of the United Kingdom of Great
Britain and Northern Ireland, the Channel
Islands, the Isle of Man, the Republic of
Ireland or Hong Kong, under lease pursuant
to a written contract entered i nto prior to
January 6,' 1983 for the purpose of engaging
in the coasting trade of Canada pursuant to
Part XV of the Canada Shipping Act, shall
be deemed to be duty and tax paid ships
under federal customs laws throughout the
term of the lease to the first Canadian lessee
or any renewal thereof, excluding renewals
entered into on or after January 6, 1983 .

(3) Subsections (1) and (2) do not apply in
respect of a ship ordered or under lease
pursuant to a written contract entered into
prior to January 6, 1983 unless the ship Is
entered for consumption in Canada within
twelve months after the date that the persons
acquiring the ship pursuant to the contract
take possession of the ship.

"662, The Minister of National Reve-
nue shall, on application therefor, issue a
licence to engage in the coasting trade of

Grande-Bretagne et d'Irlande du" Nord, dan
s les lits anglo-normandes; à l'tie de Man, e n

République d'irlande ou à Hong Kong et
commandés suivant un contrat écrit concl u
avant le 6 janvier 1983 en vue de leur affec-
tation au cabotage dans les conditions pré-
vues à la partie XV de la Loi sur la marine
marchande du Canada, sont réputés libérés
des droits et taxes de la légiltlation douanière
fédérale .

(2) Les navires britanniques, à l'exclusion
des navires canadiens, construits dans un
pays bénéficiant du Tarif do 'préférence bri-
tannique ôu

,
au Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord, dans les fies
anglo-normandes, à 1'lle de Man, en Républi-
que d'Irlande ou à Hong Kong et loués en
vertu d'un contrat écrit conclu avant le 6
janvier 1983 en vue de leur affectation ou
cabotage dans les conditions prévues à la
partie XV de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada, sont réputés libérés des
droits et taxes de la législation douanière
fédérale pendant la durée du bail du premier
locataire canadien ou toute période de recon-
duction du bail, à l'exclusion des reconduc-
tions conclues au plu 3 tôt le 6 janvier 1983 .

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent aux navires commandés ou loués en
vertu d'un contrat écrit conclu avant le 6
janvier 1983 que s'ils sont déclarés pour con-
sommation au Canada dans l'année suivant
la date de leur prise de possession par les
personnes qui les ont acquis selon ce contrat .

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES ET
CONNEXES

Loi sur la marine marchande du Canada

11, L'article 662 de la Loi sur la marine
marchande du Canada est abrogé et rem-
placé par ce qui suit t

Canada to any foreign-built British ship
referred to in subsection 661(1), but n o
such ship shall engage in the coasting

.662, Le ministre du Revenu national
doit, sur demande à cet effet, délivrer un
permis de cabotage à tout navire britanni-
que de construction dtr ângi!ro mentionné
au paragraphe 661(1), mais ce navire ne
peut faire de cabotage qu'après acquitte-

S.R ., c . S• 9

Paiement de
droits



Customs and Excise Offshore Application

cable under theCustoms Tariff have been des ilouanes, .
trade of Canada unless the duties appii• ment des droits imposés en vertu du Tarif

paid,'

as ., e. C-41 Customs Tariff

a .s ., C . c40 CustomsAct Loi sur les douanes s .R„ C . C°40

12. Section 58 of the Customs Act is 12, L'article 58 de la Loi sur les douane s
repealed. est abrogé.

13 . (1) Section 2 of the French version of
the Customs Tariff Is amended by adding
thereto, Immediately after subsection (3)
thereof, the following subsection :

Sent de
"machtneiy"

"Machtnery"
a n d
"Appantuw"

"(4) Dans la version anglaise de la pré-
sente loi, "machinery" s'entend au sens de
"machines", "

(2) Section 2 of the said Act is further
amended by adding thereto, immEdiately
after subsection (4) thereof, the following
subsection :

"(4.1) The words "machinery" and
"apparatus", wherever they appear in this
Act, shall not be read or construed as
applying to any of the goods described In
tariff items 44000-1 to 44009-1 in
Schedule A."

1980-81 .82 .83,6(3) Subsection 2(4) of the French version
of the said Act, as enacted by subsection
1(2) of chapter 67 of the Statutes of Canada,
1980-81-82-83, is renumbered as subsection
2(5) ,

14 . Schedule A to the said Act is amended
by striking out tariff items 43935-1 to
44028• 1 inclusive and the enumerations of
goods and the ratos of duty set opposite eac h
of thosp items and by inserting in Schedule A
to the said Act the items, enumerations of
goods and rates of duty specified in the
schedule to this Act ,

Co WnE Into
fcrco

COMINO INTO FORC E

1 5 . This Act shall be deemed to have
come into force on June 30, 1983r and to
have ap p lied i n respect of all goods men-
tioned therein, whether imported or taken
out of warehouse for consumption on or after
that dby, whether within the limits of the
continental shelf of Canada on that day or

Tarifdes douanes S . R ., c. C-4 1

13 . (1) L'article 2 de la version française
du Tarif des douanes est modifié par Insar-
tion, après le paragraphe (3), de ce qui suit t

1 (4) Dans la version anglaise de la pré-
sente loi, "machinery" s'entend au sens de
"machines", .

(2) L'article 2 de la même loi est modifié
par insertion, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

.(4,1) Les mots .machines t et .appa-
reils», dans cette toi, ne visent pas les
marchandises figurant aux numéros tari-
faires 44000-1 à 44009-1 de la liste A . .

Sens de
"michinery"

.M401neseet

.o ppareits .

(3) Le paragraphe 2(4) de la version fran- i9sast•st°s~,
çaise de la même loi, toi qu'édict6 par le o . 67, p.r, 1(2)
paragraphe 1(2) du chapitre 67 des Statut s
du Canada, 1980-81-82-83, devient le para-
graphe 2(5) .

14 . La liste A de la mémo loi est modifiée
par la suppression des numéros tarifaires
43935-1 à 44028-1 inclusivement, ainsi quo
des énumérations de marchandises et d é- taux
do droits correspondants, et par l'adjonction
des numéros' tarifairts, des énumérations de
marchandises et de taux figurant à l'annexe
de la présente loi .

ENTRÉE UN VIOUEU R

1 5 . La présente loi est réputée être entrée
en vigueur le 30 Juin 1983 et s'dtre appliquée
à tous les biens qui y sont mentionnés, q : ;'ils
soient importés ou enlevés de l'entrepôt pour
consommation à cette date o ►t ultérieure-
nient, qu'ils se trouvent dans les limites du
plateau continental à cette date ou qu'ils y

416

Entrée en
vieutur
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whether brought to the continental shelf of
Canada on or after that dayti ând to have
applied in respect of goods previously import-
ed for which no entry for consumption wa s
made before that day.

aient été introduits, à cette date ou ultbrieu-
rément; elle est en outre-réputée, s`6tre appli =
quée aux biens Importés antérieurement qu i
n'étaient pas déclarés pour consommatio n
avant cette date .



Tariff
Item

British
Prefer-
cntia l
Tariff

Ships, vesstis, dredges, scows, yachts, boats and othe r
water borne craft and floating, submersible or semi-
submersible structures such as docks, caissons, pon-
toons, coffer-dams, production platforrits, drilling
ships, drilling barges, drilling rigs, jack-up drilling
platforms and other drilling platfor:ns; combinations of
all of the foregoing; all of the foregoing whether or not
self-propelled, assembled or complete:

44000-1 Other than the following . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 25 P.C .

44001-1 Drilling ships, drilling barges, drilling rigs, jack-up
drilling platforms and other drilling platforms; com-
binations thereof . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 P.C .

44002-1 Ships and othe r vessels, for u se in the commercial fishing
industry, exceeding 30.5 metres registered length . . . . . . . . Free

44003- 1 Boats, open, including sail boats, skiffs and canoes ;
yachts and pleasure boats, not exceeding 9.2 metres in
length overall . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 P.C .

on and after January l, 1984 15 P .C .
on and after January 1, 1985 15 P .C .
on and after January 1, 1986 15 P.C .
on and after Januery 1, 1987 15 P.C .

44005-1 Yachts and pleasitre boats, excr,. ;ding 9.2 metres i n
length overall . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 P .C .

on and after January I, 1984 13 P .C .
on and after January 1, 1985 15 P .C .
on and after January 1, 1986 15 P .C .
on and after January 1, 1987 15 P .C .

Most- General
Favoured- Prefer-
Nation General entia l
Tariff Tariff Tariff

25 P .C. 25 P .C. 25 P.C .

20 P .C . 20 P.C. 20 P .C .

Free 25 P.C . Free

16.3 P.C. 25 P.C. 10.5 P.C .
15 .9 P .C. 25 P .C. 10.5 P .C .
15 .6 p.c. 25 P.C . 10 P .C .
15 .3 P.C . .25 P.C . 10 P .C .
15 P .C . 25 P.C . 10 P.C .

20 P.C. 25 P.C. 13 P.C .
18 .8 P .C . 25 P.C. 12.5 P.C .
17 .5 P .C . 25 P.C. 11 .5 P.C .
16 .3 P .C . 25 P .C. 10.5 P.C .
15 P.C . 25 P .C. 10 P .C .
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tarifaires

ANNEXE
(art . !4)

Navires . vaisseaux, dragues, chalands, yachts, barques et

Tarif de
préfé- Tarifde "rarit
rence la nation de Nré-
bi itan- la plus Tarif terence
nique favorisée général généra l

toute autre embarcation, constructions itottantes, sua-
ntersibles ou semi-submersibles, y compris les docks ,
caissons, pontons, cofferdams, plâtes-formes de pro-
duction, navires de forage, barges de forage, Installa-
tions de forage, plates-formes de forage autoélévatrices
et autres plates~-forme$ de forage; des combinaisons des
arttcles qui précèdent; tous les articles qui précédent,
qu'ils soient ou non automoteurs, assemblés, finis .

44000-1 Autres que ce qui suit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 P .C . 25 P.C. 25 P.C. 25 P.C .

44001-1 Navires de forage, barges de forage, installations de

forage, plates-formes de forage autoélévatrices et
autres plates-formes de forage: combinaisons des
articles qui précèdent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 P .C . 20 P.C . 20 P.C . 20 P .C .

44002-1 Navires et autres vaisseaux destinés à l'industrie de la
pèche commerciale, d'une longueur immatriculée de

plus de 30,5 mètres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. 25 P.C . En fr .

44003•1 Bateaux ouverts, y compris canots àvoilss, skiffs et

44005-1

canries; yachts et bateaux de plaisance ne dépassan t
pas 9,2 mètres de longueur hors tout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 P .C . 16 .3 P .C. 25 P.C . 10 .5 P .C.

à compter du 1 '1 janvier 1984 15 P .C . 15 .9 P .C . 25 P.C. 10 .5 P .C.

à compter du la janvier 1985 15 P .C . 13 .6 P.C. 25 P .C . 10 P .C .

à compter du l« janvier 1986 15 P .C . 15 .3 P.C. 25 P .C . 10 P.C.

à compter du t" janvier 1987 15 P.C . 15 P .C . 25 P .C . 10 P .C .

Yachts 'êt bateaux de plaisance, dépassant 9,2 mètres de
longueur hors tout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ; . . . . . . ., ., . . . . 15 P .C . 20 P .C. 25 P .C . 13 P.C.

à cempter du l " Janvier 1984 15 p .c. 18.8 P.C. 25 P .C. 12 .5 P .C .

à campter du 1« janvier 1985 1 5 P.C . 17 .5 P .C. 25 P.C. 11 .5 P.C.

à compter du ltf janvier 1986 15 P.C . 16 .3 P .C. 25 P.C. 10.5 P.C .

à compter du 1" janvier 1987 15 P .C . 15 P.C . 25 p.c. 10 P.C .

419
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Tariff
Item

Customs and Excise Offshore Application

44006 .1 Life boats speciaiiy Imported by societies to encourag e
the saving of human life . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Free

44009 .1 Racing shells, when imported by amateur rowing clubs
for use exclusively by such'ciubs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Free

The Governor In Council, on the recommendation of the
Minister of Finance, may make regulations reducing or
removing any customs duties Imposed under this Act on
goods Imported under reriff items 44000-1 to 44009-1
Inclusive In such circumstances and under such terms and
conditions as are prescribed in the regulations .

44010-1 Life saving apparatus specially Imported by societies to
encourage the saving of human life . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Free

44011 =1 Oars for racing shells, when Imported by amateur rowing
clubs for use exclusively by such clubs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Free

Anchors for the goods enumerated In tariff items 44000-1
to 44009-1 Inclusive.

44012-1 Weighing less than 18 kg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 .1 P.C .
on and after January 1, 1984 11 .4 P.C .
on and after January 1, 1985 10.7 P .C .
on and after January 1, 1986 9 .9 P .C .
on and after January 1, 1987 9 .2 P .C .

44013-1 Weighing 18 kg or over . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Free

44019-1 Iron or steel masts, or parts°thereof; iron or steel anulos,
beams, knees, plates and sveets; cable chain; all tha
foregoing' for the goods en)imerated In tar{/f Items
44000-1 to 44009-1 tnclusive, under regulations pre-
scribed by the Minister . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Free

420

Most- General
Favoured- Prefer-
Nation General entia)
Tariff Tariff Tariff

Free Free Free

Free 25 P.C. Free

Free Free Free

Free 25 P.C . Free

12 .1 P.C . 25 P.C. 8 P .C .
11 .4 P .C . 25 P.C. 7.5 P.C .
10 .7 P .C . 25 P.C. 7 P.C.
9.9 P .C . 25 p.c. 6.5 P .C .
9 .2 P.C. 25 P.C . 6 P.C .

Free Free Free

Free Free Free



1983-84

Numéros
tarifaires

Ta:tirif d e
préEé- Tarit de Tarif
rence, la nation de pré-
britan la plus Tarif férence
nique favorisée général gl+nérs l

44006-1 Bateaux de sauvetage spécialcment importés par les
associations ' pour encourager le sauvetage des vie s
humaines . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. En fr. En fr.

44009-1 Périssoires de course importées par des clubs d'amateur s
de canotage et devant servir exclusivement aux mem-
bres de ces clubs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . En fr. En er. 25 P.C. En fr .

Le gouverneur en conseil peut, sur recommandation d u
ministre des Finances, prendre des règlements pour dimi-
nuer ou supprimer des droits de douanes Imposés en vertu
de la présente toi sur des marchandises importées sous les
numéros tarifaires 44000-1 à 44009-l Inclusivement dans
les circonstances et aux conditions prévues par réglenient .

44010-1 Appareils de sauvetage spécialement Importés par le s
sociétés pour encourager le sauvetage des vies humaines En fr. En fr. En fr. En fr.

44011-1 Rames pour périssoires de course, tmportée,~ par des clubs
d'amateurs de canotage et devant servir exclusivement
aux membres de ces clubs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr, En fr. 25 P.C. En fr .

Ancres pour les marchandises Indiquées d`ux numéros
tarifaires 44000-1 A 44009-1 Inclusivement

44012-1 Pesant moins de 18 kg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.1 P .C . 12 .1 P .C . 25 P.C . 8 P.C .
à compter du 1« janvier 1984 11,4 p .c . Il .4 P .C . 25 P.C. 7,5 p.c .
à compter du lt, janvier 1985 10.7 P .C. 10.7 P.C. 25 P .C . 7 p.c .
A compter du P r janvier 1986 9 .9 P .C. 9.9 P .C . 25 P .C . 6 .5 P .C .
à compter du 1« janvier 1987 9.2 p .c. 9.2 P.C. 25 P .C. 6 p.c.

44013-1 Pesant 18 kg ou plus . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. En fr. En fr.

44019-1 MAts de fer ou d'acier ou parties de méts; cornières ,
poutres, genoux, tôles et feuilles, en fer ou en acier ;
chatnes de cÀbles ; tous les articles qui précèdent pour les
marchandises Indiquées aux numéros tarifaires 44000-1
à 44009-1 Inclusivement, en conformité avec les règle-
ments pris par le ministre , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . En fr. En fr, En fr. En fr.

421
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ANNEXE (suite)



32-331?uz,1 1

British Most- General
Prefer- Favoured- Prefer-

Tariff ential Nation General ential
Item Tariff Tariff Tariff Tariff

14 C. 17 Customs and Excise Offshore Application

SCHEDULE (conçluïled)

44022-1 Manufactures of Iron, brass or other metal, of a class or
kind not made in Canada, for use exclusively in the
construction or equipment of the goods enumerated In
tarJf/'ltems 44000-1 to 44009-1 Inclusive, under regula-
tions ptescribed by the Minister . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . :. Free Free Free Free

44025•1 Diesel and semi-diesel engines, of a class or kind not mad e
in Canada, and complete parts thereof, for use exclusive-
ly in the construction or equipment of the goods enume-
rated In tarüjitems 44000-1 to 44009-1 Inclusive . . . . . . . . . . Free Free Free Free

44028-1 Chronometers and compassa, and parts théreof, in4luding
cards therefor;of a class or kind not made in Canada, for
aircraft or for the goods enumerated in tariff Item s
44000-1 to 4I004-1 inclusive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Free Free Free Free

422
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ANNEXE (/in)

Tarif de
préfé- Tarif de Tarif
rence la nation de pré-
britan- la plus Tarif férence
nique favorisée général généra l

44022-1 Ouvrages en fer, en laiton ou autre métal, d'une classe ou
d'une espèce non fabriquée au Canada; devant servir
exclusivement à la construction ou à l'équipement des

- marchandises indiquées aux numéros tarifaires 44000-1
à 44009-1 Inclusivement, en conformité avec les règle-
ments pris par le ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. En fr. En fr .

44025-1 Moteurs diesel et semi-diesel d'une classe ou d'une espèce
non fabriquée au Canada et leurs pièces achevér.s, devant
servir exclusivement à la construction ou à l'équipement
des marchandises indiquées aux numéros tarifaires
44000-1 b 44009-1 Inclusivement . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. En fr. En fr.

44028-1 Chronomètres et boussoles, et leu ►•s pièces, y cofàpris les
cartes pour ces instrumynts, d'une classe ou d'une espèce
non fabriquée au Canada, pour aéronefs ou pour les
marchandises indiquées aux numéros tarifaires 44000- 1
A 44009-1 Inclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. En fr. En fr.
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An Act respecting certain provisions of the
James Bay and Noith, rn `uebec
Agreement and the Northeastern
Quebec Agreement relating principally
to Cree and Naskapi local government
and to the land regime governing Cate-
gory IA and Category IA-N land

(Assented to 14th June,1984J
WHEREAS the aovernment of Canada Is

obligated, pursuant to section 9 of the James
Bay and Northern Quebec Agreement and
section 7 of the Northeastern Quebec Agree-
ment, to recommend to Parliament special
legislation to provide for an orderly and effi-
cient syatery of Cree and Naskapi local gov-
ernment, for the administration, manage-
ment and control of Category IA and
Category IA•N land by the Cree and Naa-
kapi bands respectively, and for the protec-
tion of certain individual and collective rights
unda the said Agreements ;

AND WHEREAS this Act is not Intended
to preclude the James Bay Crees and the
Naskapis of Quebec from benefitting from
future legislative or other measures respect•
ing Indisn government in Canada that are
not incompatible with the said Agreements ;

NOW, THEREFORE, Her Majesty, by
and with the advice and consent of the
Senate and House of Commons of Canada,
enacts as fo'l lowe;

SHORT TITLE

S.i lz?.1kia?f~~~ ~.. .

Loi concernant diverses dispositions de la
Convention de la Baie James et du Nord
québécois et de la Convention du Nord-
Est québécois relatives essentiellement à
l'administration locale des Cris et de d
Naskapis et au régime des terra des
catégories IA et IA-N

[SanctJonnEc le 14 juin 19841

Attendu ;
qua le gouvernement du Canada est tenu,

aux termes du chapitre 9 de la Convention de
la Baie James et du Nord québécois et du
chapitre 7 de la Convention du Nord-Est
québécois, de recommander au Parlement
l'adoption d'une loi spéciale prévoyant, pwr
les Cris et les Natkapis, un régime d'admi-
nistratïon locale organisé et efficace, ainsi
que l'administration, la règle et le contrôle
par les bandes cries et la bande inaskapie des
terres des catégories IA et I& N, ainsi que la
protection des droits individuels et collectifs
prévus aux Conventio«.

que la présente loi n'a pas p~wr objet
d'empbcher les Cris de la Baie James et les
Naskapis du Qu6beo de bénéficier da toute
mesure législative'ou autre, compatible avec
les Conventions, édictée à l'avenir en co qui
concerne le régime d'autonomie des Indiens
du Canada ,

Sa Majestb, sur l'avis et avec le contente-
ment da Sénat et do la Chambre des commit-
nos du Canada, dbcrate ;



"band"
.bande.

"Canada"
.C'anada.

"C®teeory IA
ünd"
.►e►.e de
catégorie IA

2. (1) In thisAct,

"Agreements' means the James Bay and
Northern Quebec Agreement and the
Northeastern Quebec Agreement ;

"band" means a band incorporated by
section 12 or 14 ;

"building" i ncludes i" permanent structure of
any kind and also includes a mobile home ;

"Canada" means Her Majesty in right of
Canada ;

"Category IA land" mean s
(a) until the transfer to Canada by
Quebec by final deed referred to in
paragraph (b), the land referred to i n
sections 4 and S of the James Bay and
Northern Quebec Agreement of which
the administration, management and
control was transferred to Canada by
Quebec by temporary deed by Quebec
Order In Council No. 1351•79 of June
27, 1979, pursuant to section 21 of An
Act respecting the land regime to the
James Bay and Now Quebec territ6rtes
(Quebec), and accepted by Canada by
Canada Order in Council P .C,1979-
2178 of August 16, 1979 ,
(b) after the transfer to Canada by
Quebec by final deed pursuant to
sections 4 and 5 of the James Bay and
Northern Quebec Agreement and sec-
tion 22 of An Act respecting the land
regime in the James Bay and New
Quebec territories (Quebec), the land
described in such final deed ,
(c) any land set aside as Category I A
land pursuant to paragraph 125(1)(d) of
this Act, and
(d) any other land set aside by the ©ov-
ernor in Council as Category IA land
for the exclusive use and benefit of a
Cree band ,

and, in relation to any particuiar Cree
band, mean s

(e) land described in paragraph (b), (c)
or (d) set aside for the exclusive use an d
benefit of that band, or

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi ,
«Administration régionale crie . L'Adminis-

tration régionale crie constituée par la Loi
sur l'Adminlstratlon régionale crie
(Québec) .

«assemblée extraordinaire. L'assemblée de
bande mentionnée aux articles 83 A 88 .

«bande. Bande constituée par les articles 12
ou 14 .

+bande crie . Bande constituée par
1'articie 12 .

«bande naskapie. Bande Naskapi du Québec
constitué* par l'article 14.

.bAtiment . Sont assimilées à un bâtiment les
constructions permanentes et les maisons
mobiles .

«bZnéCciaire cri . Personne Inscrite, ou admis-
sible à l'ètre, à titre de bénéficiaire cri,
conformément au chapitre 3 de la Conven•
tion de la Baie James et du Nord
québécois .

«b6n6ficiaire naskapi. Personne inscrite, ou
admissible à l'Atre, à titre` de bénéficiaire
naskapi, conformément au chapitre 3 de la
Convention du Nord-Est québécois .

«Canada . Sa Majesté du chef du Canada .

«chef. Personne qui occupe le poste de chef
d'une bande conformément à la partie I1 .

«conseil. Le groupe permanent visé rl
l'article 25.

«conseiller. Personne qui occupe un poste de
conseiller conformément à la partie Il .

«Convention de la Baie James et du Nord
qu6b6cois . La convention passée entre le
Grand Council of the Crees (of Québec), la
Northern Québec Inuit Association, le
gouvernement du ' Québec, la Société
d'énergie de la Baie James, la Soci6t6 de
développement de la Baie James, la Com•
mission hydroélectrique de Québec et le
gouvernement du Canada, le 11 novembr e
1975, dans sa version ►nodifi6e par c

.bande...Mna ,

.hitimenl.
"building"

*Canada*
"Canada"

.<her.
„cAref ,,

.conseil .
°coumYr '

.conseiller.
"councfllor"

Convention de
la Baie hmes
et du Nord
4ulbbcois.

James Bay . .."
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-(/) land described in paragraph (a) se t
oside for the exclusive use and benefit o f
that band's predecessor Indian Act
band;

"Category IA-N land" means
(a) until the transfer te Canada b y
Quebec by final deed referred te in
paragraph (b), the' land referred te in
sections 4 .4 and :t of the Northeastern
Quebec Agreem~nt of which the
administration, m anagement and con•
trol was transfer►ed te' Canada by
Quebec by temporb ry deed by Quebec
Order in Council Na. 394-81 of Febru-
ary 12, 1981, pursuant te sections 191- 3
and 191-5 of An Act yespecting the lan d
regime ln the James Bay and New
Quebec territories (Quebec) for the
exclusive use and benefit of the Indian
Act Naskapis de Schefferville band, and
accepted by Canada by Canada Orde r
in Council P.C. 1981-809 of March 26 ,
1981,
(b) after the transfer te Canada by
Quebec by final deed for the exclusive
use and benefit of the Naskapi band

suant te sections 4.4 and 5 of the
Mrtheastern Quebec Agreement and
section 191-6 of An Act respecetng the
land regime in the James Bay and New

Quebec territorles (Quebec), the land
described in such final dezd ,

(c) any land set oside as Category IA-N
land pursuant te paragraph 125(1)(d) of
this Act for the exclusive use and benefit
of the Naskapi band, an d
(d) any other land set oside by the Gov-
ernor in Council as Category IA-N land
for the exclusive use and benefit of the
Naskapi band ;

"Category II land" means the land estab-
lished and allocated as Category II land
pursuant te the James Bay and Northern
Quebec Agreement and An Act respecting
the land regime in the James Bay and
New Quebec territories (Quebec) ;

"Category II-N land" means the land estab-
lished and allocated as Category II-N land
pursuant te the Northeastern Quebe c
Agreement and A ►t Act respecting the land
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a) toute convention non visée aux ali-
n€as b) ou c) et passée conformément
aux dispositions modificatrices de la
Convention de la Baie James et du Nord
québécois .,
b) la convention passée entre les mémos
parties le 12 décembre 1975, déposée
devant la Chambre des communes par le
ministre le 13 juillet 1976 et enregistrée
sous le numéro 301-5j180C ;
c) toute autre convention passée avant
ou aprLs l'entrée en vigueur du présent
article et visée â t

(i) l'alinéa 4(1)a) de la Loi sur le
des revendications desrtgiement - .

au ►ochtones de la Baie James et du
Nord québécois,
(ii) l'article 3 de la Loi approuvant la
Convention de la Baie Jantes et du
Nord québécois (Québec) .

•Convention du Nord-Est québécois» La con- «Co«vt^t +o^ d e
vention passée entre la bande antérieure ~'
des Naskapis de Schefferville, le gouverne- 3N~,•
ment du Québec, la Société d'énergie de la

s
`"'"'

Baie James, la Société de développement
de la Baie James, la Commission hydroé-
lectrique de Qu ébec, le Grand Council of
the Crees (of Québec), la Northern Québec
Inuit Asso,;o,atlon et le gouvernement du
Canada, le 31 janvier 1978, et mentionnée
dans le décret du Canada n° C.P . 1978-502
daté du 23 février 1978, dans sa version
modifiée par :

a) toute convention non visée à l'ali-
néa b) et passée conformément aux dis-
positions modificatrices de la Conven-
tion du Nord-Est québécois ;
b) toute autre convention passée avant
ou après l'entrée en vigueur du présent
article et viïM à l'article 3 de la Loi
approuvant la Convention du Nord-Est
québécois (Québec) .

«Conventions, La Convention de la Baie
James et du Nord québécois et la Conven•
tien du Nord-Est québécois .

.Ltlecteur. Membre d'une bande qui est Ag6
d'au moins dix-huit ans et qui n'a p~ s été
déclaré mentalement Incapable selon les
lois de la province .

.blectt à r.
~tt~~~



"cnierl
ache/6

°oa,ncil ..
.c+asaeu.

"council
member'"
unembre du
conseil,

•beuncitlor, .
awestiUen

"Inuk of Fort
Oeorge^ or
"Inuit of Fort
amse„
•Inwk . .. .

(c) is an adopted child of a perso n
described in paragraplt (a) or (b),

.Inuk de Fort George. (pluriel .Inuit de Fort stpuk de For t
George,) ` aeor~e.

a) Personne inscrite, ou admissible à
l'6tre, sur la liste officielle de la contmu-
naut6 des Inuit de Fort George publiée
par la Commission d'inscription prévue
au chapitre 3 de la Convention de l a
Baie James et du Nord québécois ,
b) le descendant légitime ou illégitime
de la personne visée à l'alinéa a) ;
c) l'enfant adoptif de la personne visée
aux alinéas a) ou b) ;
d) le conjoint de la personne visée aux
alinéas a), b) ou c), pourvu que le
mariage ait été célébré ou soit reconnu
conformément aux lois de la province ;
e) personne affiliée â la communauté
des Inuit de Fort George, conformément
au sous-alinéa 3 . 5 , 5J) de la Convention
de la Baie James et du Nord qu6bécois :

(i) entre le 31 janvier 1978 et l'entrée
en vigueur du présent article; avec le
consentement écrit de la bande anté-
rieure de Fort George,
(ii) après l'entrée en vigueur du pré-
sent article, avec le consentement
écrit de la bande de Chisasibi .

.membrer Membre d'une bande crie ou de la
bande naskapie, selon qu'il s'agit des dis-
positions des articles 17 ou 20 .

.membre du conseil : Le chef ou un conseiller
d'une bande .

.ministre . Le ministre des Affaires indiennes
et du Nord canadie n ,

.personne morale s, ou .personnalitb morale .
S'entendent en un sens correspondant à
celui de .corporation , dans les Conven-
tions .

.province. La province de Québec .

«Québec, Sa Majesté du chef du Québec .

.référendum. Le référendum visé aux articles
83à88.

tréserve Matimekosh• Le territoire visé pa r
le décret du Québec n° 2718 daté du 2 1
août 1968 .
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regime in the James Bay and New Quebec
territories (Quebec) ;

"Category III land" means the land estab•
lished as Category III land pursuant to the
James Bay and Northern Quebec Agree-
ment and An Act respecting the land
regime in the James Bay and New Quebec
territortes (Quebec) ;

"chier", in relation to a band, means the
person holding the office of chief of that
band pursuant to Part II ;

"council" means the continuing body of per-
sons described in section 23 ;

"council member", in relation to a band,
means the chief or a councillor of that
band ;

"councillor" means a person holding office as
councillor of a band pursuant to Part II ;

"Cree band" means a band incorporated by
section 12 ;

"Cree beneficiary" means a person who is
enrolled or entitled to be enrolled as a
Cree beneficiary pursuant to section 3 of
the James Bay and Northern Quebec
Agreement ;

"Cree Regional Authority" means the Cree
Regional Authority established by An Act
respecting the Cree Regional Authority
(Quebec) ;

"elector" means a member of a band who is
eighteen years of age or over and not
declared mentally incompetent under the
laws of the Province;

"Inuk of Fort George" (in the singular) or
"Inult of Fort George" (in the plural)
means a person who

(a) is enrolled or entitled to be enrolled
on the official list for the Inuit commu-
nity of Fort George published by the
Bnrollment Commission pursuant to
section 3 of the James Bay and North-
ern Quebec Agreement ,
(b) is a legitimate or an illegitimate
descendant of 'a person described in
paragraph (a),

.membre .
"memMi "

.ministre .
"Mfnltrei'

.personne
mor .te $ ou
.personn.iitb
rour .le .
French version
onty

o provtnce.
'provinw"
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the Province, o r

Agreement concerning James Bay an d

(e) ha s
(i) between January 31, 1978 and the
coming into force, of this section, wit h
the written consent of the Indian Act
Fort George Band, or
(ii) after the coming into force of this
section, with the written cons.-nt of
the Chisasibi Band ,

become affiliated with the Inuit commu-
nity of Fort George pursuant to sub-
paragraph 3 .5 .5f) of the James Bay and
Northern Québec Agreement ;

'~J à mes Bay "James Bay and Northern Québec Agréé-
and Norther nQ„e~ ment" means the agreement between the

2
rnent" Grand Council of the Crees (of Quebec),
en lion de the Northern Québec Inuit Association ,

James
la sait

the Government of Québec, la Société. . . .
d'énergie de la Baie James, la Société de
développement de la Baie James, la Com-
mission hydro-électrique de Québec and
the Government of Canada, dated Novem-
ber 11, 197:t, as amended by

(a) any agreement not described in
paragraph (b) or (c) made ln accord-
ance with the applicable amendin g
provisions of the James Bay and North-
ern Québec Agreement ,
(b) the agreement between those parties
dated December 12, 1975, tabied in the
House of Commas by the Minister o n
July 13, 1976 and recorded as part o f
document number 301-5/180C, an d
(a) any other agreement, whether mad e
btYfore or after the coming into force of
thts section, referred te l n

(i) paragraph 4(1)(a) of the James
Bay and Northern Quebec Native
4".lalms Settlement Act, or
(19 section 3 of An Act approving th e

Nôrthern Quebec (Québec) ;
"Matimrikosh Réservé" means the area of

land dascribcd ln Que'aeo Order inCounei l
No. 27 ~~ 8 of August 21, 1968 ;

(d) is married to a person described in .Société de développement des Naskapis . La $soci é te de
l oMme n

paragraph (a), (b) or (c), where the Société de développement des Naskapis des eNe pi.`
marriage was solemnized in accordance constituée par la Loi sur la Société de °Naskap!

Deveio ment ."
with, or is recognized under, the laws of développement des Naskapis (Québec). p "

.terre de catégorie IA.. Selon le cas : s te r( e de
catégorie IA.

~ a) terre visée aux chapitres 4 et 5 de la "carr8o.j
Convention de la Baie James et du Nor d
québécois et qui, tant que n'a pas été
passé l'acte final de transfert prévu à ces
chapitres et à l'article 22 de la Loi sur le
régime des terres dans les territoires de
la Baie James et du Nouveau-Québec
(Québec), reste placée sous l'autorité du
Canada aux termes d'un acte provisoir e
de transfert passé par le décret d u
Québec n° 1851-79 du 27 juin 1979
conformément à l'article 21 de la mém e
loi et entériné par le décret du Canada
n° C .P . 1979-2178 du 16 aoQt 1979 ;
b) terre visée, après la passation de
l'acte final de transfert mentionné à
l'alinéa a), par cet acte ;
c) terré mise de côté comme terre de
catégorie IA conformément à l'alinéa
125(l)d) de la Présente loi ;
d) terre mise de côté par le gouverneur
en conseil comme terre de catégorie IA
à l'usage et au bénéfice exclusifs d'une
bande crie ;
e) terre visée aux alinéas b), c) ou d) et
mise de côté à l'usage et au bénéfice

régime des terres dans les territoires de

exclusifs d'une bande crie donnée ;
,n terre visée à l'alinéa a) et mise de
côté â l'usage et au bénéfice exclusifs d e
la bande antérieure à une bande cric
donnée ,

.terre de catégorie IA-N. Selon le ca.s :
a) terre visée aux chapitres 4 .4 . et 5 de
la Convention du Nord-Est québécois et
qui, tant que n'a pas été passé l'acte
final de transfert prévu à ces chapitres
et à l'article 191-6 de la Loi sur le

la Bale James et du Nouveau-Québec
(Québec), reste placée, à l'usage et au
bénéfice exclusifs de la bande antérieure
des Naskapis de Schefferville, sous l'au-
torité du Canada aux termes d'un act e
provisoire de transfert passé par le

.terre de
catégorie 1A.No
"Caregory
I.t -N . . .



"Niskr<pi
ta r a "
.ea hd.'
na,kaplti
"N~rkipt
bcqefiti~ry '
.elni/lclarre
nalkap!►

'brdinur brard
meetln l'
veralon
aASlolit
strrlemtnt

Cree-Naskapi (oJQuebec)

"member", in relation to u` band, means a
member of a band asprovided in _

(a) section 17, in the case of a Cree
band, o r
(b) section 20, in the case of the Nas-
kapi band ;

"Minister" means the Minister of Indian
Affairs and Northern Development ;

"Naskapi band" means the band incorpo-
rated by section 14 ;

"Naskapi beneficiary" rnrans g person who
is enrolled or entitled to be enrolled as a
Naskapi beneficiary pursuant to section 3
of the Northeastern Quebec Agreement ;

"Naskapi Development Corporation" means
the Naskepi Development Corporation
established by An Act to establish the
Naskapl Development Corporatio n
(Quebec) ;

"Northeastern Queb^e, Agreement" mean s
the agreement b$tween the tndlan Act
Naskbuig de Schefferville band, the Gov-
ernment of Quebec, La Société d'énergie
de la Baie Jatmes, La Société de développe-
Ment de la Baie James, La Commission
hydroélectrique de Québec, the Grand
Council of the Crees (of Qtjcbec), the
Northern Quebec Inuit Association and
the Government of Canada, dated January
31, 1978 and referred to in Canada Order
in Council P.C. 1978-502 of February 23,
1978, as amended by

(a) any agreement not described in
paragraph (b) made in accordance with
the applicable amending provisions of
the Northeastern Quebec Agreement,
and
(b) any other agreement, whether made
before or after the coming into force of
this section, referrZd to in section 3 of
An Act approvtng' the Northeastern
Quebec Agreement (Quebec);

"ordinary band meeting" means any band
meeti,ig ' ither than a special band
meeting ;

"prrscribed" means prescribed by regulation ;

décret ' du Québec n° 394-81 du `12
février 1981 conformément aux articles
191-3 et 191 -5 de la même loi et enté-
rine par le décret du Canada n° C .P .
1981-809 du 26 mars 1981 ;
b) terre visée, après la passatiott de
l'acte final de transfert mentionné à
l'alinéa a), par cet acte ;

c) terre mise 'de côté comme terre de
catégorie IA-N conformément à l'alinéa
125(t)d) de la présente loi à l'usage et
au bénéfice exclucifs de la bande
naskapie ;
d) terre mise de côté par le gouverneur
en conseil comme terre de catégorie
IA-N à l'usage et au bénéfice exclusifs
de la bande naskapie,

+terre de catégorie II . Terre constituée en
terre de catégorie II et répartie conformé.
ment à la Convention de la Baie James et
du Nord québécois et à la Loi sur le
régime des terres dans les territoires de la
Baie James et du Nouveau-Québec
(Québec) .

.terre de catégorie I1-N• Terre constituée en
terre de catégorie I1-N et répartie confor-
rrt6ment à la Convention du Nord-Est cjiié-
b6cois et à la Loi sur le régime des tel res
dans les territoires de la Baie ✓anies et du
Nouveau-Québec (Québec) .

•terre de catégorie 111, Terre constituée en
terre de catégorie III conformément à la
Convention de la Baie James et du Nord
québécois et à la Loi sur le régime des
terres dans les territoires de la Baie
Jantes ei du Nouveau-Québec (Québec),

.terre de
catégorie II-N e
"Category I!-N
. .~~
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ë "Province"
.provinces

Federal Acts

means the Province of Quebec :

t?uebec" "Quebec" means Her Majesty in right of
Quebec ;

"referendum"
ufjErendum .

„spccl.) band
meeting'
t assemblfe. . :.

"Indian Act"
band

References to
"n a tural
resources" and
"land"

r,
References to
Quebec statutes

"Province'

"referendum" means a referendum of a band
referred to in sections 83 to 88 ;

"special band meeting" means a band meet-
ing referred to in sections 83 to 88 .

(2) A reference in this Act to an "Indian
Act" band is a reference to a'"band" withi n
the meaning of the Indian Act .

(3) The reference to "natural resources" in
certain provisions of thisAct Is for emphasis '
only and shall not be construed as affecting
in any way the meaning of the word "land"
as ircluding natural resource5 in those provi-
sions or in any other provision of this Act o r
the regulations .

(4) Unless otherwise indicated in this Act,
a reference to an Act of the legislature of
Quebec or to a provision thereof Is a refer-
ence to that Act or provision as amende d
from time to time.

INCONSISTENCY WITH FEDERAL OR
PROVINCIAL LAW

3. (1) Subject to subsection (2), where
there is any inconsistency or conflict between
the provisions of this Act and any other Act
of Parliament, this Act shall prevail to the
extent of the inconsistency or conflict .

"am" Say andNortAttn
Quebec Native
Claims
Settlement Act

(2) Where there is any inconsisteney or
conflict between the provisions of this Act
and the James Bay and Northern Quebec
Native Clatms Settlement Act, the Janies
Bay and Northern Quebec Native Clatms
Settlement Act `shall prevail to the extent of
the inconsistency or con fl ict .

Provincial laws 4 . Provincial laws of general application
org~ineüan do not apply to the extent that they areA api, oa

inconsistent or In con fl ict with this Act or a
regulation or by-law made thereunder or to
the extent that they make provision for a
matter that is provided for by this Act .

C. 18

(2) Dans la présente loi, .bande anté-
rieure» s'entend de .bande» au sens de la Loi
sur les Indiens .

.bande
antErieure•
"Indian Act"
band

(3) La mention de .ressources naturelles, Mention d e
.ressources

dans certaines dispositions de la présente loi natureue :,
ne vise que la précision; elle ne doit pas être
interprétée comme si le mot «terre», dans ces
dispositions, dans les autres dispositions d e
cette loi et dans celles des règlements ,
excluait la notion de .ressources naturelles» .

(4) Sauf indicâtion contraire de la pré-
sente loi, la mention d'une loi du Québec ou
de telle de ses dispositions est celle de son
état éventuellement modifié .

INCOMPATIDILITf4, AVEC DES LOIS
FGDf?RALES OU PROVINCIALE S

3. (1) Sous r,~,serve du paragraphe (2), les
dispositions de la présente loi l'emportent sur
les dispositions incompatibles de toute autre
loi fédérale .

(2) Les dispositions de la Loi sur le règle-
ment des revendications des autochtones de
la Baie James et du Nord québécois l'empor-
tent sur les dispositions incompatibles de la
présente loi .
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4 . Les lois provinciales d'application géné-
rale ne s'appliquent pas en cas d'incompatibi-
lité avec la présente loi ou les règlements ou
règlements administratifs pris sous son
régime, ni dans la mesure où ces lois contien-
nent des dispositions sur toute question
prévue par la présente loi .

Mention des
lois du Québec

Lois fédérales

Loi sur le
règlement des
revendications
des autochtones
de la Sale
James et du
Nord québécois

lois
provinciales
d'application
générale



Territorial
IimiU or bond
by-laws

APPLICATION OF INDIAN ACT

5 . hxcept for the purpose of determining
which of the Cree beneficiaries and Naskapi
beneficiaries are "Indians" within the mean-
ing of the Indian Act, the Indian Act does
not apply to Cree bands or the Naskapi
band, nor does it app!y on or in respect of
Category IA or IA-N land .

BAND BY-LAWS AND RESOLUTION S

6. A by-law of a band made under this
Act may have application within the follow-
ing territorial limits :

(a) that band's Category IA or IA-N
land; and
(b) Category III land situated wittiin the
perimeter of that band's Category IA or
IA-N land and the ownership of which was
ceded by letters patent or by any other
method

(i) prior to November 11, 1975, in the
case of Category III land within the
perimeter of Category IA land, or

(ii) prior to January 31, 1978, in the
case of Category III land within the
perimeter of Category IA-N land .

7. A by-law of a band made under this
Act may require the holding of a licence or
permit and may provide for the issuance
thereof and the fees therefor.

8. A by-l.nw of a band made under this
Act may prohibit an activity.

sratwo►y 9. The Statutory Instruments Act does1nurrmeolG
At, na to app1y not apply to a by-law or resolution of a band

made under this Act .

REGULATION S

Rcsmlatiaa 10. The Governor in Council may make
regulation s

(a) prescribing anything that by this Ac t
is to be prescribed; and

APPLICATION DE LA LOI SUR LES INDIENS

32-33 ELiz. I l

5. La Loi sur les Indiens ne s'applique aux
bandes cries ou naskapie ou aux terres d e
catégorie IA ou IA-N que pour détermine r
lesquels des bénéficiaires cris et naskapis
sont des Indiens au sens de cette toi .

RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS ET

RÉSOLUTIONS D'UNE BAND E

6. Les règlements administratifs d'une
bande pris en application 'de la présente loi
peuvent s'appliquer dans les limites :

a) des terres de catégorie IA ou IA-N
attribuées à la bande ;

b) des terres de catégorie 111 situées dans
le périmètre des terres de catégorie IA ou
IA-N attribuées à la bande et dont la
propriété a été cédée par lettres patentes
ou par tout autre moyen :

(i) avant le 11 novembre 1975, dans le
cas des terres de catégorie lII situées
dans le périmètre des terres de catégorie
IA ,
(ii) avant le 31 janvier 1978, dans le cas
des terres de catégorie III situées dans le
périmètre des terres de catégorie IA-N .

7. Les règlements administratifs d'une
bande pris en application de la présente loi
peuvent exiger la d é tention de licences ou
permis, prévoir la délivrance de ces docu-
ments et fixer les droits à verser à cet égard .

8. Les règlements administratifs d'une
bande pris en application de la présente toi
peuvent porter interdiction d'une activité
donn ée .

9 . La Loi sur les textes réglementaires ne
s'applique pas aux règlements administratifs
ni aux résolutions de la bande pris en appli-
cation de la présente loi .

RÈGLEMENTS

10 . Le gouverneur en -,onseii peut, pa r
règlement ;
a) prendre toute mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi ;

Portk
territoriak

Licences ou
permis

Interdiction

Lot sur les
► txru
rf;ftmtntalres



Bay and Northern Quebec Agreement and of
paragi-aph 5 .1 .13 of the Northeastern
Quebec Agreement dealing with the leasing
of lands and the granting of real rights to
non-Natives, the Governor in Council may
make regulations for the purpose of making
provincial law in force in the Province appli-
cable to leasehold interests or other real
rights in Category IA or iA-N land granted
to non-beneficiaries for periods exceedin g
five years, including any renewal thereof .

(2) For the purposes of subsection (1), a
non-beneficiary is a person who is not

(a) a Cree beneficiary, Naskapi benefici-
ary or Inuk of Fort George;

(b) a corporation or other body estab-
lished pursuant to either of the Agree-
ments ;

(c) a corporation or other body the
majority of whose shareholders or mem-
bers are Cree beneficiaries, Naskapi
benefieiaries or Inuit of Fort George; or
(d) a corporation or other body in which
Cree beneficiaries, Naskapi beneficiaries
or Inuit of Fort George participate, as
shareholders or members or otherwise, and
that is prescribed .

b) prendre toute autre mesure d'applica-
tion de la présente loi .

APPLICATION DE LOIS PROVINCIALES PAR

RÈOLEMEN T

11 . (1) Pour l'application des ,dispositions
concernant, aux alinéas 5 .1 .13 de la Conven-

tion de la Baie James et du Nord québécois
et 5 .1 .13 de la Co nvention du Nord-Est qué-
bécois, l'octroi de baux et de certains droits
réels à des non-autochtones, le gouverneur en
conseil peut prendre des règlements portant
application de lois provinciales en vigueur
aux baux ou autres droits réels octroyés à des
non-bénéficiaires sur des terres de catégorie
IA ou IA-N pour plus de cinq ans, toute
éventuelle reconduction comprise.

(2) Au paragraphe (1), .non-bénéiïciaires,
s'entend des personnes qui ne sont :

a) ni des bénéficiaires cris ou naskapis, ni
des Inuit de Fort George ;

b) ni des personnes morales ou autres
organismes constitués en vertu de l'une ou
l'autre des Conventions ;

c) ni des personnes morales ou autre s
organismes composés en majorité, en qua-

lité d'actionnaires ou de membres, de
bénéficiaires cris ou naskapis ou d'Inuit de
Fort George ;
d) ni des personnes morales ou autres
organismes visés par règlement dans les-
quels des bénéficiaires cris ou naskapis ou
des Inuit de Fort George ont une partici-
pation, notamment en qualité d'actionnai-
res ou de membres .

PART I PARTIE I

LOCAL GOVERNMENT ADMINISTRATIONS LOCALES

morales
Incorporation of Bands Constitution des bandes en personnes
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(b) generally for carrying out the purposes
and provision s of this Act .

INCORPORATION BY REFERENCE OF

PROVINCIAL LAWS

Incorporation 11 .' (1) For the purpose of applying the
by rc f

r
eti

i;
of portion of paragraph 5 .'- .13 of the James

(b) Chisasrbi, lité morale et désignées conformément aux
tions locales ist nctes ot e a per a na-

(a) reat
a e ver, d i d ées d 1 s n

G f Wh i Ri l'article 16, sont constituées en administra-
Agreement, the Indian Act Cree bands of du Nord québécois, mais sous réserve d e
of the James Bay and Northern Quebec 9,0 .1a) de'la Convention de la Baie James e t

12 (1) Pursuant to subparagraph 9 .0.1a) 12. (1) " Conformément au sous-aliné a

(c) Old Factory,

Application de
lois provinciales
par règlemen t

Définition de
.non•bfnEfciai•
res .

Bandes cries



10 C. Is

(d) Eastmain ,
(e) Rupert House,
(/) Nemaska ,

(g) Waswanipi, and
(h) Mistassini

Cree•Naskapi (of Quebec)

are hereby separately constituted as corpora-
tions bearing the names set out in para-
graphs (2)(a) to(h), respectively, subject to
section 16 .

Némes of
Incorponlcd
Cree bands

(2) The bands incorporated by subsection
(1) may, respectively, be legally designated
by any of their English, French or Cree
names, as foliows :

(a) Great Whale River Band, Bande de
Poste-de-la-baleine, Whapmagoostoo
Aeyouch;

(b) Chisasibi Band, Bande de Chisasibi,
Chisasibi Eeyouch ;

(c) Wemindji Band, Bande de Wemindji,
Wemindji Eeyou ;

(d) Eastmaïn Band, Bande de Eastmain,
Wapanoutauw Eeyou ;

(e) Waskaganish Band, Bande de Waska-
ganish, Waskaganish Eeyou ;
(/) Nemaska Band, Bande de Nemiscau,
Nelnaskauw Eenouch ;

(g) Waswanipi Band, Bande de Was-
wanipi, Waswanipi Eenouch ; and
(h) Mistassini Band, Bande de Mistassini,
Mistasini Eenouch .

tions and liabilities,' Including those of thei r

Predecessor 13. On the coming into force of this Part,Indiun A«
bwh ceam to the Indian Act Cree bands listed in para-
exal graphs I 2(1)(a) to' (h) cease to exist, and all

their rights, titles, interests, assets, obliga-

band councils, shall vest, respectively, in the
bands listed in paragraphs 12(2)(a) to (h) .

incorporation 14. (1) Pursuant to paragraph 7 . 1 .1 of the
Band ~~,b,, Northeastern Quebec Agreement, the Indian

Act Naskapis de Scheffetville band is hereby
constituted as a 'corporation bearing `the
name of Naskapi Band of Quebec (in Eng-
lish), Bande Naskapi du Quobec' (in French),
and Kobac Naskapi-aeyouch (in Naskapi),
subject to section 16 .

alinéas (2)a) à h), respectivement, les bandes
antérieures cries de .

a) Great Whale River,
b) Chisasibi ,
c) Old Factory,

d) Eastmain ,

e) Rupert House,
J) Nemaska,
g) Waswanipi,

h) Mistassini .

(2) Les désignations officielles des bandes
constituées par le paragraphe (1) sont res-
pectivement, en français, en anglais et en
cri .

a) Bande de Poste-de-la-Baleine, Great
Whale River Band, Whapmagoostoo
Aeyouch ;

b) Bande de Chisasibi, Chisasibi Band,
Chisasibi Eeyouch ;

c) Bande de Wcmindji, Wemindji Band,
Wemindji Eeyou ;

d) Bande de Eastmain, Eastmain Band,
Wapanoutauw Ecyou ;

e) Bande de Waskaganish, Waskaganish
Band, Waskaganish Eeyou ;

J) Bande de Nemiscau, Nemaska Band,
Nemaskauw Eenouch ;
g) Bande de Waswanipi, Waswanipi
Band, Waswanipi Eenouch ;
h) Bande de Mistassini, Mistassini Band,
Mistasini Eenouch .

13 . À l'entrée en vigueur de la présente
partie, les bandes antérieures cries mention-
nées aux alinéas 12(1)a) à h) cessent d'ezis-
ter, et leur actif, leurs droits, titres, intérêts,
obligations et responsabilités, y compris ceux
de leurs conseils, sant transmis aux bandes
mentionnées aux alinéas 12.(2)a) à h),
respectivemrnt .

14 . (1) Conformément à l'alinéa 7 .1 .1 de
la Convention du Nord-Est québécois, la
bande antérieure des Naskapis de Scheffer-
ville est constituée en administration locale
dotée de la personnalité morale, dont la dbsi•
gnation officielle est, en' français, Bande
Naskapi du Québec, en anglais, Naskapi

32-33 Et .Iz . I 1

DEsiantlions
officielles

Dissolution

Bande Nislupi
du Québec

434



1983-84 Cris et Naskapis du Québec C. 18

Band of Quebec et, en naskapi, Kobac
Naskapi-aeyouch.

Legal (2) The band i ncorporated by subsection
d<`igM'ion I be 1 II desi natcd b an of it s

Change of bond
nam e

Effective date
of bylaw

O may ega y g y y
names mentioned in that subsection .

15. On the coming into force of this Part,
the Indian Act Naskapis de Schefferville
band ceases to exist, and all its rights, titles,
interests, assets, obligations and liabilities,
Including those of its band council, shall vest
in the Naskapi Band of Quebec .

16 . (1) A band may, by by-law approved
by the electors of the band at a special band
meeting or referendum at which at least rive
per cent of the electors voted on the matter,
change its English, French or Cree or Nas-
kapi name, but no such by-law is valid unless
approved by the Governor In Council .

(2) A by-law made under subsection (1)
and approved by the Governor in Council
takes effect on the date of its publication in
the Canada Gazette or onsuch later date as
is specified in the by-law .

(2) La bande visée au paragraphe (t) peut
être légalement désignée par l'un ou l'autre
des noms qui y sont mentionnés .

1 3. À l'entrée en vigueur de la présente
partie, la bande antérieure des Naskapis de
Schefferville cesse d'exister, et son actif, ses
droits, titres, intérêts, obligations et respon-
sabilités, y compris ce•ux d,e son conseil, sont
transmis à la Bande Naskap► du Québec .

16. (1) Une bande peut, par un règlement
administratif qu'auront approuvé ses élec-
teurs en assemblée extraoidinaire ou par
référendum avec un taux de participation au
vote d'au moins cinq pour cent, modifier la
version française, anglaise, crie ou naskapie
de sa désignation ; la validité de ce règlement
est subordonnée à son approbation par le
gouverneur en conseil .

(2) Le règlement administratif pris en
application du paragraphe (1) et approuvé
par le gouverneur en conseil prend effet à la
date de sa publication dans la Gazette du
Canada ou à la date ultérieure qui y est
mentionnée .

Membership of Bands

Membership of 17 . The members of each of the Cree
Cree

banda bands are the Cree beneficiaries who are

enrolled or entitled to be enrolled on the
community list in respect of that band pursu-
ant to section 3 of the James Bay and North-
ern Quebec Agrecment .

Special 18. A person who, immediately before the

~~

i't°" tor coming into force of this Part, was a member
«~~ ire of one of the Indian Act Cree bands men-

beMn`i"ty tioned in subsection 12(1) but was not a Cree
beneficiar y

(a) shall be deemed to be a member of
that band's successor band listed in sub-
section 12(2) for the purposes of para-
Araph 21(t), section 45, subsection 55(1) ,
paragraphs 90(2)(a) and (b), subsection s
94(3) and (4) and subsection 103(1) ;
(b) shall, if eighteen years of age or ove r
and not declared mentaily Incompeten t
under the laws of the Province, be deemed

Appartenance aux bandes

17 . Sont membres d'une bande crie les
bénéficiaires cris inscrits, ou admissibles à
l'être, sur la liste de la communauté relative
à la bande conformément ait chapitre 3 de l a
Convention de la Baie James et du Nord
québécois .

18 . Toute perr,onne qui, jusqu'à l'entrée en
vigueur de la présente partie, était membre
d'une bande antérieure crie mentionnée au
paragraphe 12(1) sans être un bénéficiair e
cri c

a) a la qualité de membre de la bande qu i
est substituée à celle-ci et mentionnée au
paragraphe 12(2) pour l'application de
l'alinéa 21J), de l'article 45, du paragraph e
55(1), des alinéas 90(2)a) et b) et des
paragraphes 94(3) et (4) et 103(l) ;

b) a la qualité d'électeur de cette bande
pour l'application de l'article 63, du sous-
alinéa 66(1)a)(1), des articles 68 et 75 et

Désignation
offi:idi e

Dissolution

Changement de
désignation
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to be an elector of the successor band for
the purposts of section 63, subparagraph
66(1)(a)(i), sections 68 and 75 and sub-
section 97(2), but is not eligible to be
elected chief of that band ; and
(c) shall, if eighteen years of age or over
and not declared mentally incompetent
under the laws of the Province, be deemed
to be an elector of the successor band for
the purposes of section 81, except where
the matter submitted to a vote is a matter
referred to in Part VI, VII, VIII or IX .

19, (!) An Inuk of Fort George shall be
deemed to be a member of the Chisasibi
Band for the purposes of paragraph 21( (),
section 45, subsection 55(1) ; paragraphs
90(2)(a) and (b), subsections 94(3) and
(4) and subsection 1 03(1), and shall be
deemed to be a resident of the Category
IA land of the Chisasibi Band for the
purpose of paragraph 22(2)(b) .

(2) An Inuk of Fort George, if eighteen
years of age or over and not declared
mentally incompetent under the laws of
the Province, shall be deemed to be an
elector of the Chisasibi Band for the pur-
poses of section 63, subparagraph
66(1)(a)(i), sections 68 and 75 and sub-
section 97(2) .

(3) Notwithstanding subsection (2),' an
Inuk of Fort Geoege is not eligible to be
elected chief of the Chisasibi Band .

20. The members of the Naskapi band are
the Naskapi beneficiaries .

20.1 A person who, imnïediately before
the coming Into force of this Part, was a
member of the Indian Act Naskapis de
Schefferv ille band but was not a Naskapi

beneficiary
(a) shall be deemed to be a member of the
Naskapiband for the purposes of para-
graph 21(/), section 45, subsection 55(1),
paragraphs 90(2)(a) and (b), subsections
94(3) and (4) and subsection 103(1) ;
(b) shall, if eighteen years of age or over
and not declared mentally incompetent
under the laws of the Province, be deemed
to be an elector of the Naskapi band for
the purposes of section 63, subparagraph
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du paragraphe 97(2), sans être éligible au
poste de chef de ielle-ci, si elle est 3gbe
d'au moins dix-huit ans et n'est pas décla-
rée mentalement incapable par les lois de
la province;

c) a la qualité d'électeur de cette bande
pour l'application de l'article 81 ; si elle est
âgée d'au moins dix-huit ans et n'est pas
déclarée mentalement incapable par les
lois de la province, sauf lorsque la question
qui fait l'objet du vote est mentionnée dans
les parties VI, VII, VIII ou 1X .

19. (I) Les Inuit de Fort George ont la
qualité de membres de la Bande de Chisa-
sibi pour ('application de l'alinéa 21J),"de
l'article 45, du paragraphe 55(l), des ali-
néas 90(2)a) et b) et des paragraphes
94(3) et (4), ainsi que du paragraphe
103(1) et de résidents des terres de catégo-
rie I A de la Bande de Chisasibi pour
l'application de l'alinéa 22(2)b) .

(2) Ils ont la qualité d'électeurs de la
Bande de Chisasibi, pour l'application de
l'article 63, du sous-alinéa 66(1)a)(i), des
articles 68 et 75 et du paragraphe 97(2),
s'ils sont agés d'au moins dix-huit ans et ne
sont pas déclarés mentalement incapables
par les lois de la province .

(3) Par dérogation au paragraphe (2),
ils ne sont pas éligibles au poste (le chef de
la Bande de Chisasibi .

20. Les membres de la bande naskapie
sont les bénéficiaires naskapis .

20.1 Toute personne qui, jusqu'à l'entrée
en vigueur de la présente partie, était
membre de la bande antérieure des Naskapis
de Schefferville sans être un bénéficiaire
naskapi :

a) a la qualité de membre de la bande
naskapie pour l'application de l'alinéa
21A de l'article 45, du paragraphe 55(1),
des alinéas 90(2)a) et b), des paragraphes
94(3) et (4) et 103(l) ;
b) a la qualité d'é lecteur de cette bande
pour l'application de l'article 63, du sous-
alinéa 66(1)a)(i), des articles 68 et 75 et
du paragraphe 97(2), sans être éligible au
poste de chef de ce lle-ci, si elle est figée
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66( 1 )(a)(i), sections 68 and 75 and sub-
section 97(2), but is not eligible to be
elected chief of that band-, and
(c) shall, if eighteen years of age or over
and not declared mentally incompetent
under the laws of the Province, be deemed
to be an elector of the Naskapi band for
the purposes of section 81, except where
the matter submitted to a vote i s a matter
referred to in Part VI, V1I, VIII or IX .

Objects and Powers of Bands

21. The objects of a band are
(a) to ac t as the local government author-
ity on its Category IA or IA-N land ;

(b) to use, manage, administer and regu-
late its Category IA or IA-N land and the
natural resourc4s thereof;
(c) to control the disposition of rights and
interests in i ts Category IA or IA-N land
and in the natural resources thereof;
(d) to regulate the use, of buildings on its
Category IA or IA-N land ;
(e) to use, manage and administer its
moneys and other assets ;

(/) to promote the general welfare of the
members of the band ;
(g) to promote and carry out community
development and charitable works in the
community;

(h) to establish and administer serv ices,
programs and projects for members of the
band, other residents of Category IA and
IA-N land and residents of the Category
III land referred to ïnparagraph 6(b) ;
(t) to promote and preserve the culture,
values and traditions of the Crees or Nas-
kapis, as the case may be ; and
(/) to exercise the powers and carry, out
the dutits conferred or imposed on the
band or on Its predecessor Indian Act band
by any Act of Parliament or regulations
made thereunder, and by the Agreements .

d'au moins dix-huit ans et n'est pas décla-
rée mentalement incapable par les lois de
la province ;
c) a la qualité d'électeur de cette bande
pour l'application de l'article 81, si elle est
figée d'au moins dix-huit ans et n'est pas
déclarée mentalement incapable par les
lois de la province, sauf lorsque la question
qui fait l'objet du vote est mentionnée dans
les parties VI, VII, VIII ou IX .

Mission de la bande

21. La bande a pour mission :

a) d'exercer les pouvoirs d'une adminis-
tration locale sur les terres de catégorie IA
ou IA-N qui lui sont attribuées ;
b) d'assurer l'usage, la gestion, l'adminis-
tration et la réglementation relatives à ses
terres ainsi qu'aux ressources naturelles
qui s'y trouvent ;

c) de régir les octrois de droits et d'inté-
rêts sur ces terres et sur leurs ressources
naturelles, y compris les ressources de Icur
sous-sol ;
4) de réglementer l'usage des bâtiments
qui se trouvent sur ces terres ;

e) d'utiliser, de gérer et d'administrer ses
deniers et autres éléments d'actif;

J) de promouvoir le bien-être général de
ses membres ;

g) de promouvoir et assurer le développe-
ment communautaire et les œuvres de
bienfaisance au sein de la communauté ;
h) d'assurer les se rvices, programmes et
projets voulus pour ses membres, pour les
autres personnes résidant sur les terres des
catégories IA et IA-N ainsi que pour les
personnes résidant sur les terres de catégo-
tte Ili qui sont visées à l'alinéa 6b) ;

i) de préserver et promouvoir la culture ,
les valeurs et les traditions cries ou naska-
pies, selon lecas ;
j) d'exercer les pouvoirs et fonctions qu e
les lois fédérales ou leurs règlements ains i
que les Conventions lui confèrent ou confé-
raient à la bande antérieure.

22. (I) A band has, sublect to this Act 22 . (1) La bande a, sous réserve des autres

powers and privileges of a natural person . ments, la capacit6 d'une personne physique .
and the regulations, the capacity, rights, dispositions da la présente loi et de ses rbgie-
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(2) t! band shall not engage, directly or
indirectly, in any commercial activity, except
in so far as it is related to

(a) the management or administration of
(i) its Category IA or IA-N land or the
natural resources thereof, or
(ii) its buildings or other Immovable
assets on its Category IA or IA-N land ;
or

(b) the provision of public servicesto or i n
respect of its Category IA orIA-N land or
residents thereof.

(3) Notwithstanding subsection (2), a
band may own shares in corporations that
carry on commercial activities .

23 . (1) Section 261 of the Canada Busi-
ness Corporations Act does not apply to a
band .

(2) The Canada Corporafi'orrs Act does
not apply to a band .

(3) Where pi ovislons of an Act of Parlia-
ment 'specifically applicable to corporations,
other ;han the Acts mentioned in subsections
(1) and (2), would apply to a band, the
Governor i n Council may by order declare
that such Act or any provision thereof does
not apply to a band .

Head Office of Band

24. The head office of a band shall be
located at suchplace on its Category IA or
IA-N land as is fixed by the band .

Band Council

25. The council of a band is a continuing
body consisting of the council members hold-
ing office pursuant to Part II .

26. A band shall act through its council in
exercising its powers and carrying out its
duties under this Act .

R«olutions .nd 27 . A council shall act by resolution,
by-iaws except where required to act by by-law .

32-33 ELIZ . I l

(2) La bande ne peut se livrer, directement
ou indirectement, b des activités commercia-
les que dans le'cadre c

a) de la gestion c

(i) des terres de catégorie IA ou IA-N
qui lui sont attribuées ou des ressources
naturelles qui s'y trouvent,
(ii) des bâtiments et autres immeubles
lui appartenant qui se trouvent sur as
terres ;

b) de la prestation de services publics sur
ces terres ou aux personnes qui y résident .

(3) Par dérogation au paragraphe (2) e t
indépendamment de la définition de .per-
sonne morale* à l'article 2, la bande peut
détenir des actions de personnes morales
exerçant des activités commerciales .

23. (1) L'article 261 de la Loi sur les
sociétés commerciales canadiennes ne s'ap-
plique pas aux bandes .

(2) La Loi sur les corporations canadien-
nes ne s'applique pas aux bandes .

(3) Le gouverneur en conseil peut, par
décret, soustraire la bande à l'application de
dispositions, visant expressément les person-
nes morales, de lois fédérales, autres que
celles qui sont mentionnées aux paragraphes
(1) ou (2), qui lui seraient par ailleurs
applicables .

Siège de la bande

24. La bande fixe son siège dans le péri-
mètre des terres de catégorie IA ou IA-N qui
lui sont attribuées .

Conseil de la bande

25. Le conseil de la bande est un groupe
permanent dont les membres occupent leur
poste conformément à la partie Il .

25. La bande exerce su pouvoirs et fonc-
tions par l'intermbdiaire du conseil .

AcliritFt _
ccmnxrciat d

Loltvrtu
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27. Le conseil prend ses dbcisions par R bdu tim U
résolution, sauf cas où il lui est Imposé de le adntirs
faire par règlement administratif.
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28. The chief of a band is the principa l
representative and chief executive officer of
that band and shall perform any duties
assigned to him by the regulations and the
by-laws of the band .

29, (1) In each band, one councillor shall
hold office as deputy chief in accordance
with an election by-law made under section
64 or in accordance with regulations made
ttnder paragraph 67(1)(a) .

(2) The deputy chief shall perform the
duties assigned to him by the regulations and
the by-laws of the band, and, in the event
that the chief is absent or incapacitated or if
the office of chief is vacant, has and may
ex,:rcise all the powers and duties of the
chief.

Council Meetings

30. By-laws may be enacted or resolutions
adopted only at council meetings .

31 . In addition to any other rights relating
to the use of the Cree or Naskapi language, a
Cree band may conduct its counci! meetings
in the Cree language and the Naskapi band
may conduct its council meetings in the Nas-
kapi language .

32 . (1) A by-law or resolution of a Cree
band or the Naskapi band shall be enacted or
adopted in either the English or the French
language, and may also be enacted or adopt-
ed in the Cree language or the Naskapi
language, as the case may be.

(2) Where a by-law is enacted or a resolu-
tion is adopted in more than one of the
English, Frent;h, Cree or Naskapi languages ,
all versions in which i t Is enacted or adopted
are equally authoritative and, where there i s
any inconsistency between the different ver-
sions, subsection 8(2) of the Official Lan-
guages Act applies, with such modification s
as the circumstances require.

28: Le chef est le principal représentant e t
premier dirigeant de la bande; il exerce les
fonctions qui lui sont attribuées soit par
règlement, soit par règlement administratif .

29. (1) Le poste de chef adjoint est confié
à l'un des conseillers élus conformément au
règlement administratif électoral visé à
l'article 64 ou au règlement visé à l'alinéa
67(l)a) .

(2) Le chef adjoint exerce les fonctions qui
lui sont attribuées soit par règlement, soit
par règlement administratif ; en cas d'absence
ou d'empêchement du chef ou de vacance de
son poste, il assure son intérim, avec plein
exercice de ses pouvoirs et fonctions .

Assemblées du consei l

30. Les règlements administratifs et les
résolutions ne peuvent étre adoptés qu'en
assemblée du conseil .

31 . Outre leurs autres droits relatifs à
l'usage des langues crie ou naskapie, les
bandes cries et naskapie peuvent tenir les
assemblées du conseil respectivement en cri
ou en naskapi .

32. (1) Les règlements administratifs et
les résolutions doivent avoir une version fran-
çaise ou anglaise et peuvent en outre avoir
une version crie ou naskapie, selon le cas .

Attributions du
chef adjoin t

Asumbiks

Usage de3
langues ~.ric ou
~ik~pi e

Version
officielle des
règlements
administratifs
et résolutions

(2) Dans les cas où les règlements admi-
nistratifs ou les résolutions sont adoptés en
plus d'une langue, les différentes version s
font également foi, les incompatibilités étan t
résolues, compte tenu des adaptations de cir-
constance, conformément au paragraph e
8(2) de la Loi sur les langues offlctelles .

33. (1) Sous réserve du paragraphe 38(5) ,33 . (1) Except as provided in subsectio n
(2), a quorum of a council consists of a
majority of the number of positions of coun-
cil member, subject to subsection 38(5) .

le quorum est constitué par la majorité d u
nombre de postes de membre du conseil, sau f
cas prévu au paragraphe (2) .

version
bilingue
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(2) Where, at any time, vacancies on th e
council result in there being in office fewer
council memters than constitute a quorum
under subsection (1), the council members
remaining in office constitute a quorum, sub-
ject to subsection 38(5), for the limited pur-
pose of enabling the council to act in a
care-taker capacity until such time as enough
vacancies on the council have been fille d
pursuant to Part If to restore the quorum
referred to in subsection (1) .

(3) Nothing in this section shall be con-
strued to relÎeve the band of its obligation to

call elections as required by subsections
76(1) and (2) .

(4) Notwithstanding the length of the
term of office of council members fixed pur-
suant to section 64 or 65 and notwithstand-
ing the band's obligation under subsection
76(1), where a general election of the band is
called, the council of the band in office
immediately before the calling of that gener-
al election continues in office until the date
fixed for that general election .

34. (1) The chief or, in his absence, the
deputy chief shall act as chairman at council
meetings .

(2) In the event that botn the chief and
deputy ch ►et' are unable to act as chairman at
a council me.eting, the council shall designate
another councillor to so act .

35 . (1) The approval of any matter by a
council requires the affirmative votes of the
majority of the council members present
when the vote Is taken, subject to subsection
(2) and subsection 38(5) .

(2) For the purposes of subsection (1), in
any vote, where a council member presen t
does not Indicate either an affirmative vote
or a negative vote or an abstention, he shall
be deemed to have voted in the affirmative .

(3) In the event of a tied vote, the chair-
man may, except where disqualified from
voting under section 38, cast a second votr, to
determine the question .

36. (I) For any period during which the
council of the Chisasibi Band does not
Include an lnuk of Fort George, the Inuit of
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(2) Sous réserve du paragraphe 38(5), si l e
nombre de postes vacants est tel que l e
quorum ne peut être constitué, celui-ci es t
ramené au nombre de postes effectivement
pou rvus, de façon que le conseil puisse expb-
dier lts affaires courantes jusqu'au rétablis-
sement de la situation .

(3) Le présent article n'a pas pour effet de
relever la bande de son obligation de tenir
des élections aux termes des paragraphes
76(1) et (2) .

(4) En cas de tenue d'élections générales,
le conseil sortant reste en place jusqu'à la
date des élections, indépendamment de la
durée du mandat de ses membres aux termes
des articles 64 ou 65 et de l'obligation prévue
au paragraphe 76(1) .

34. (1) Le chef ou, en son absence, le chef
adjoint préside les assemblées du conseil .

(2) En cas d'empêchement du chef et du
chef adjoint, c'est le conseiller désigné par le
conseil qui préside les assemblé« .

35 . (1) Sous réserve des paragraphes (2)
et 38(5), les décisions du conseil se prennent
à la majorité des voix des membres du con-
seil présents lors du vote .

(2) Pour l'application du paragraphe (1),
les membres du conseil qui ne se prononcent
ni dans un sens ni dans un autre ou qui ne
manifestent pas leur abstention sont considé-
rés comme ayant votb positivement .

(3) En cas de partage, le président a voix
prépondérante, sauf s'il n'a pti voter pour le
motif prévu à l'article 38 .

36. (1) Pendant les p6riodes,ôtl ils ne sont
pas représentés au ciinseil de la bande de
Chisasibi, les Inuit de Fort George peuvent

Tenue
d'flcctioni
;wrala

Prbidenoe dcs
assemblées

Inuit de Fort
George
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Fort George are entitlexl to have one Inuk o f
Fort George present as an observer at meet-
ings of the council of' the Chisasibi Band .

Raula tion (2) The Governor in Council may mak e~~=I"uk regulations respecting the manner of selec-
tion and term and tenure of the Inuk observ-
er referred to in subsection (1) .

(3) The Iuuk observer selected pursuant to
this section and the regulations shall be noti-
fied of, and has the right to attend, all
council meetings, and has the right to par-
ticipate in the deliberations of the council, as
if he were a council member, but he does not

déléguer â titre d'olr3ervateur un Inuk de
Fort George aux assemblées du conseil .

(2) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, fixer les modalités de sélection et
le mandat de l'observateur Inuk.

(3) L'observateur inuk doit être avisé de
toutes les assemblées de celui-ci, a le droit
d'y assister et de participer aux délibérations,
mais il n'y a pas droit de vote .

have the right to vote.

wncnoouncil 37. (1) A council shall meet at least oncemust nt°et in every calendar quarter.

Meetings public (2) Subject to subsection (3), counci l

Connict or
Interest

Where
disagreement

37. (1) Le conseil se réunit au moins une
fois par trimestre .

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les
assemblées du conseil sont publiques .

(3) Le président peut faire expulser de
l'assemblée toute personne qu'il juge coupa-
ble de conduite inconvenante en cours de
séance .

38. (1) Le membre du conseil qui a un
intérêt pécuniaire dans une affaire placée à
l'ordre du jour du conseil est tenu d'en faire
part à celui-ci; Il ne peut dès lors participer
aux délibérations ni au vote relatifs à cette
affaire.

(2) En cas de désaccord au sujet de l'inté-
rêt pécuniaire d'un membre du conseil,
celui-ci tranche la question par un vote
auquel l'intéressé ne peut participer .

meetings shall be open to the public.

(3) The chairman of a council meeting
may cause to be expelled and excluded from
that meeting any person whom he considers
guilty of improper conduct at the meeting .

38. (1) A council member shall disclose to
the council any pecuniaryinterest that he
has in any matter before the council and
shall not take part in deliberations of the
council on that matter or vote on that
matter .

(2) Where a disagreement arises as to
whether a council member has a pecuniary
interest i n a matter before the council, the
council shall decide by vote whether the
council member has such an interest, and the
council member in question may not take
part in that vote .

(3) Where the council decides pursuant to
subsection (2) that a council member has a
pecuniary Interest in a matter before the
council, the council member In question shall
not take part in deliberations of the council
on that matter or vote on that matter .

(4) Where, pursuant to this section, the
chairman is prohibited from taking part in
deliberations and from voting, he may never-
theless continue to act as chairman .

WON Of (5) A council me mber who, pursuant to
dipalifkatbn this section, is disqualified from taking part

(3) Si la question est tranchée dans le s ens,
de l'existence d'un Intérêt pécuniaire , l'inté-
ressé ne peut participer aux délibérations n
au vote sur l'affaire en cause .

(4) Le président peut continuer à diriger la
séance même si, conformément au présent
article, il perd son droit de participer aux
délibérations et au vote .

(5) Le membre du conseil qui, conformé-
nient au présent article, perd son droit de
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in deliberations and from voting shail be
considered not to be present for the purposes
of

(a) determining a quorum under subsec-
tion 33(1) or (2) ; and
(b) determining a majority under subsec-
tion 35(1) .

(6) A council member who contravenes
subsection (1) or (3) is guilty of an offence .

(7) This section, in so far as it Is applicable
to an Inuk observer referred to in section 36,
applies to such an observer as if he were a
council member .

39. A band may make by-laws respecting
procedures relating to council meetings,
including, without limiting the generality of
the foregoing, by-laws respecting notices of
meetings, agenda, procedure at meetings and
voting .

Committees oja Council

40. (1) A band may make by-laws

(a) establishing such committees as the
band considers necessary to assist in the
administration of the affairs of the band ;
and

(b) setting out the composition and func-
tions of such committces .

(2) By-laws made under subsection (1 )
may provide for the membership on commit-
tees of persons who are not council members .

(3) Committees may exercise only adviso-
ry or administrative functions and are
responsible to the council for the perform-
ance of their functions .

Bodies.officen.
employees and
agents;

Band Bodies, OJJTcers, Employees and
Agents

participer aux délibérations et au vote es t
considéré comme absent pour la détermina-
tion :

a) du quorum selon les paragraphes 33(1 )
ou (2) ;

b) de la majorité selon le paragraphe
35(l) .

(6) Commet une infraction tout membre
du conseil qui contrevient aux paragraphes
(1) ou (3) .

(71 Le plésent article s'applique à l'obser-
vateur inuk, compte tenu de sa qualité, visé à
l'article 36 .

39. La bande peut, par règlement admi-
nistratif, régir la procédure applicable aux
assemblées du conseil, notamment en ce qui
concerne les avis de tenue des séances, les
ordres du jour, la conduite des séances et les
modalités de vote .

Contités du conseil

40. (1) La bande peut, par
administratif :

réglemen t

a) constituer les comités dont elle jug e
l'aide nécessaire à la gestion de ses
affaires ;

b) fixer leur composition et leurs fonc-
tions .

(2) Le règlement administratif visé a u
paragraphe (1) peut prévoir la participation
aux comités de personnes ne faisant pas
partie du conseil .

(3) Les comités ne peuvent exercer que des

fonctions consultatives ou administratives ; ils
sont responsables devant le conseil de l'ao-
complissement de ces fonctions .

Organismes, personnel et mandataires de la

bande

41 . (1) A band, by resolution or by-law, 41. (1) Par résolution ou règlement admi-
(a) shall appoint à band secretary and a nistratif, la bande :
band treasurer and fix their remunerailon ; a) nomme son secrétaire et son trésorier et
(b) may prescribe duties for the band fixe leur rémunération-,
secretary and band treasurer in addition to b) peut attribuer au secrétaire et au tréto-
the duties described in sections 42 and 43 ; rier des fonctions supplémentaires par rap-
and port à celles que prévoient les articles 42 et

Infraction

Observateur
inu k

Règlements
administratifs
concernant les
assemblées du
consei l

Règlements
administratifs
concernant les
comit&

Pouvoirs des
comitEs

Personnel et
mandataires
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powe n

DuUei of band
trasuref

(c) may appoint or engage or provide for
the appointment or engagement of suc h
bodies and such officers, in addition to the
band secretary and band treasurer referred
to in paragraph (a), employees or agents
as are neoessary for the proper conduct of
the affairs of the band, and shall prescribe
the duties and fix the remuneration of any
body or person so appointed or engaged .

(2) A person may hold concurrently more
than one office referred to in subsection (1) .

(3) A band may enter into employment
agreements with its offiasrs and employees .

42. (1) The band secretary is responsible
for

(a) the safekeeping of all the books,
records and documents of the band ; and
(b) the preparation of the minutes of all
council meetings and band meetings .

c) peut en outre s'assurer, à titre de
cadres, d'employés ou de mandataires, le s
services des personnes ou organisme s
nécessaires à l'exercice de ses activités, à
charge pour elle de fixer leurs fonctions et
leur rémunération .

(2) La méme personne peut cumuler les
fonctions de plusieurs des postes visés au
paragraphe (1) .

(3) La bande peut signer des contrats de
travail avec ses cadres et employés .

42. (1) Le secrétaire est chargé de :
a) la garde des livres, dossiers et docu-
ments de la bande ;
b) l'établissement des procès-verbaux des
assemblées du conseil et de la bande .

(2) The band secretary has the power to (2) Le secrétaire a le pouvoir de délivrer
issue certified copies of any by-law or resolu- des copies certifiées conformes dés règle-
tion of the band, and of minutes of council ments administratifs et résolutions de la
meetings, special band meetings and ordi- bande, ainsi que des procès-verbaux des
nary band meetings of the band, assemblées du conseil et des assemblées ,

(3) The powers referred to in subsection
(2) may also be exercised by the chief and by
a ►iy other person designato l by by-law of the
band .

43. The band treasurer Is the chief finan-
cial officer of the band, is responsible for the
receipt and deposit of band moneys and for
all aspects of the financial administration of
the band .

IQaurn or bo nd 4tI . (1) Where a person who is a counci lp'operty be fr. .. 1^ f b d

Failure to
comply

mem r, o cer or cmp yce o 1~ an
ceases, for any reason, to hold office as such,
hc 'shall forthwith return to the band any
money, keys, books, documents, records or
other property of the band that Is in hi s
pxsession by virtue of that office .

(2.) Any person who fails to comply with
1►ubsection (1) is guilty of an offence.

ordinaires ou extraordinaires, de la bande .

(3) Le pouvoir visé au paragraphe (2) peu t
être exercé par le chef ou toute autre per-
sonne désignée à cet effet par règlement
administratif de la bande.

43 . Le trésorier est le directeur financier
de la bande; à ce titre, il est chargé de son
administration financière, et notamment de
la recette et du dépôt de ses deniers .

44 . (1) Les membru du conseil ainsi que
les cadres ou employés de la bande son t
tenus, dés la cessation de leurs fonctions, de
remettre â celle-ci les biens lui appartenant
qu'ils ont en leur possession du fait de ces
fonctions, notamment argent, clés, livres,
documents et dossiers .

(2) Quiconque contrevient au paragraphe
(1) commet une infraction .

Cumul de
fonctione

Contrats de
travai l

Fonctions du
secrétaire

Pouvoir de
certificatio n

Exercice de ce
pouvoi r

Fonctions du
trésorie r

Restitution à la
band e

Inobservation

-la
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Power to make
byIaNs
respeaing local
government

By-laws Respecting Local Government -

45 . (1) Subject to this section, a band ma y
make by-laws of a local nature for the good
government of its Category IA or IA .•N land
and of the inhabitants of such land, and for
the general welfare of the members of the
band, and, without limiting the generality of
the foregoing, may make by-laws respectin g

including natural resources;

(a) the administration of band affairsand
the internal management of the band ;

(b) the regulation of buildings for the pro-
tection of public health and safety, includ-
ing the construction, maintenance, repair
and demolition of buildings ;
(c) health and hygiene, including

(i) he prevention of overcrowding of
residences ,

(ii) the sanitary condition of public and
private property,
(iii) the control or prohibition of activi•
ties or undertakings that constitute a
danger to public health ,

(iv) the construction, operation and
regulacion of waste disposal systems and
the collection, removal and disposal of
waste generally, and

(v) subject to the laws of the Province,
the establishment, maintenance and
operation of cemeteries ;

(d) public order and safety, includin g

(i) the establishment, maintenance and
operation of fire departments ,
(ii) the discharge of firearms or of arms
discharged by compressed air or any
other means ,
(iii) the keeping of animals,

(iv) curfews ,

(v) the prohibition of the sale or
exchange of alcoholic beverages ,
(vi) the possession or cdnsumption of
alcoholic beverages in public places, and
(vii) the control of public games, sports,
races, athletic contests and other amuse-
ments ;

(e) the protection of the environment,

Règlements administratifs
Administration local e

43, (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, la bande peut, à des
fins de bonne administration locale et en vue
d'assurer le bien•é tre général de ses mem-
bres, prendre des règlements administratifs
concernant les terres de catégorie IA ou
IA-N qui lui ont été attribuées et les habi-
tants de ces terres, notamment dans les
domaines suivants :

a) administration de ses affaires et gestion
interne ;
b) réglementation de bâtiments notam-
ment de la construction, de l'entretien, de
la réparation et de la démolition de ceux-ci
du point de vue de la protection de la santé
et de la sécurité publiques ;
c) santé et hygiène, y compris :

(i) la prévention du surpeuplement des
habitations ,
(ii) la salubrité des lieux publics et
privés ,

(iii) la surveillance ou l'interdiction des
activités ou des entreprises dangereuses

pour la santé publique ,
(iv) la mise en place, la prestation et la
réglementation des services d'enlève-
ment et d'élimination des ordures ,

(v) sous réserve des lois de la province,
l'établissement, l'usage et l'entretien de
cimetières ;

(1) ordre et sécurité publics, y compris :
(i) la mise en place et la prestation -les
services anti-incendie ,
(ii) l'usage des armes à feu, a air com-
primé ou comportant tout autre disposi-
tif de tir,
(iii) la garde des animaux,
(iv) les couvre-feux ,
(v) l'interdiction de vendre ou d'échan-
ger des boissons alcoolisées,
(vi) la possession et la consommation de
boissons alcoolisées dans les lieux
publics,

Pouvoir de
réglementation



Taxation
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(/) the prevention 6[ pollution ;
(g) the definition of nuisances and th e
control and prohibition of nuisances :
(h) the taxation for local purposes, other-
wise than by means of an income tax ,

(i) of interests in its Category [A or
IA-N land, except those of Canada and
Quebec, an d

(ii) of occupants and tenants of its
Category IA or IA-N land, except
Canada and Quebec ,

subject to subsections (2) and (3) and
subject to and in accordance with regula-
tions made under subsection (4) ;
(i) subject to subsection (5), the establish-
ment, maintenance and operation of local
services, including services relating to
water, sewers, fire protection, recreation,
cultural activities, roads, garbage removal
and disposal, lighting, heating, power,
transportation, communication or snow re-
moval, and respecting user charges for any
such service ;
(j) roads, traffic and transportation,
includin g

(i) the operation and speed of vehicles,

(ii) the maintenance, construction and
operation of roads ,

(iii) the r-gulation of traffic of all
kinds ,

(iv) the transportation of dangerous
substances, and

(v) the establishment, maintenance and
operation of wharves, harbours, dry-
docks and other landing places ;

(k) the operation of businesses and the
carrying on of trades ; an d

(1) parks and recreation .

(2) A band

(vii) la surveillance des jeux publics, des
sports, des courses, des épreuves d'athlé-
tisme et des autres activités de loisirs ;

e) protection de l'environnement, y com-
pris des ressources naturelles ;

J) prévention de la pollution ;
g) définition, surveillance et interdiction
des nuisances;

h) sous réserve des paragraphes (2) et (3)
et des règlements pris en application du
paragraphe (4), imposition à des fins loca-
les, mais sans recours à l'imp8t sur le
revenu ni assujettissement du Canada ou
du Québec :

(i) des intérêts sur les terres de catégo-
rie IA ou IA-N qui lui sont attribuées,
(ii) des occupants et des locataires de
ces terres ;

1) sous réaerve du paragraphe (5), mise en
place et prestation de services locaux,
notamment pour ce qui est des adductions
d'eau, des égouts, de la protection anti-
incendie, des loisirs,`des activités culturel-
les, des routes, de l'enlèvement et de l'éli-
mination des ordures, de l'éclairage, du
chauffage, de l'énergie, des transports, des
communications et du déneigement, ainsi
que tarification des droits d'usage corres-
pondants ;
j) voirie, circulation et transports, y
compris :

(i) la conduite et la vitesse des véhicu-
les ,

(ii) l'entretien, la construction et l'usage
des routes ,

(iii) la réglementation générale de la
circulation ,
(iv) le transport des matières dangereu-
ses ,
(v) la réalisation, l'entretien et l'exploi-
tation des installations portuaires ou
aéroportuaires ;

k) exercice d'activités commerciales et
professionnelles et exploitation d'entrepri-
ses ;
1) parcs et loisirs .

(2) Le pouvoir fiscal de la bande ne peu t
s'exercer :
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(a) may not make taxation by-laws other
than those described in pâragraph ( 1)(h) ;
and

(b) may not make by-laws under para-
graph(1)(h) until there are in force regu-
lations made under subsection (4) .

(3) A by-law made under paragraph
(1)(h) must be approved by the electors of
the band at a special band meeting or refe-
rendum at which at least ten per cent of the
electors of the band voted on the matter.

(4) The Governor in Council may make
regulations respecting the exercise, pursuant
to paragraph (l)(h), of a band's power of
taxation,' including, without restricting the
generality of the foregoing, regulations
respecting

(a) assessments and the determination o f
tax rates ;

(b) contestation of assessments ;
(c) collection of taxes ;
(d) contestation of taxation; and
(e) enforcement procedures .

(5) A by-law described in paragraph (1)(i)
respecting a user charge for a service may
differentiate on an equitable basis betwee n
different categories of users and different
categories of land that benefit from the ser-
vice, bu t

(a) may not delegate to anyone the power
to prescribe user charges or user charge
rates but must itself prescribe the user
charges or the user charge rates ; and

(b) may not prescribe 'user charges or user
charge rates that exceed the total actual or
anticipated cost of providing the service .

(6) A band may accept payment of a ta x
referred to in paragraph (1)(h) or a user
charge referred to in paragraph (1)(i) in a
form other than money.

Byt .W, re land 46, (1) A band may make by-laws
and r«ar«
use and respecting land and vsource use and plan-
planning ning, including, without limiting the general-

ity of the foregoing, by-laws respecting

(a) the inventory, use and management o f
its Category IA or IA-N land and the
natural resources thereof;

a) que dans le cadre de l'alinéa (1)h) ;
b) qu'a compter de l'entrée en vigueur des
règlements d'application du paragraphe
(4)

. (3) Les règlements administratifs pris en
application de l'alinéa (1)h) sont assujettis à
l'approbation par assemblée extraordinaire
ou par référendum avec un taux de participa-
tion au vote d'au moins dix pour cent .

-(4) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, régir l'exercice du pouvoir fiscal
prévu à l'alinéa (1)h), notamment en ce qui
concerne :

a) l'évaluation et la détermination des
taux d'imposition;

b) la contestation de l'évaluation ;

c) la perception des taxes ;

d) la contestation des taxes ;

e) les procédures d'application forcée .

(5) Le règlement administratif pris en
application de l'alin~a (1)i) sur la tarifica-
tion des droits d'usage peut établir des dis-
tinctions justes entre différentes catégories
d'usagers et différentes catégories de terres
bénéficiaires . Toutefois :

a) il doit fixer le tarif ou les taux des
droits d'usage mais ne Ii :~ut prévoir de
délégation en la matièrc ;

b) il ne peut prévoir des droits d'usage ou
des taux dépassant le total du coQt, effectif
ou prévisionnel, de la prestation des servi-
ces en cause .

(6) La bande peut ilccepter que les impôts
et les droits d'usage respectivement prévus
aux alinéas (1)h) et 7) soient acquittés sous
forme non pécun kiire.

46. (1) La bande peut prendre des règle-
ments administratifs sur l'usage des terres e t
des ressources ainsi que sur la planificatio n
correspondante, notamment, en ce qui con-
cerne les terres de catégorie IA ou IA-N qui
lui sont attribuées :

Approbation

Droits d'usage

Forme du
paiement
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(b) the adoption of land use plans and
resource use plans in relation to its Cate-
gory IA or IA-N land ; and

(c) use permits relating to its Category IA
or IA-N land and buildings located there-
on, and the conditions relating to the issu-
ance, suspension or revocation of such
permits .

(2) Where a land use plan or resource use
plan adopted pursuant to subsection (1) has
been approved by the electors of the band at
a special band meeting or referendum a t
which at least twenty-five per cent of the
electors voted on the matter, any by-law or
resolution of the band,' whe!her made or
adopted previously or subsequently, that is
inconsistent with such land use plan or
resource use plan is inoperative to the extent
of the inconsistency.

Zoning by-laws 47. (1) A band may make by-laws
respecting zoning, including, without limiting
the generality of the foregoing, by-laws
respecting

(a) the division of all oc part of its Cate-
gory IA or IA-N land into zones for the
purpose of regulating the use of the land,
natural resources thereof, and buildings ;
and

(b) the implementation of a land use plan
or resource use plan referred to in subsec-
tion 46(1)that was approved by the elec-
tors of the band under subsection 46(2) .

Approvat or (2) A zoning by-law other than one
band elator sroquirca described In Para8raPh(1) (b) is subject to

the approval of the electors of the band at a
special band meeting or referendum at which
at least fifteen per cent of the electors vote
on the matter .

Rydaws on
hunting.
!'ishing .
trapping,
wildlife
protection

48. (1) Subject to thissection, a band may
make by-laws respecting hunting, fishing and
trapping and the protection of wildlife,
including, without limiting the generality of
the foregoing, by-laws respectin g

(a) the exe;Tise of the right to harvest
referred to in section 24 of the James Bay
and Northern Quebec Agreement and in
An Act respecting hunting and fishing

C. 18

a) sur leur inventaire, leur usage, et leur
gestion, de même que sur ceux des ressour-
ces naturelles qui s'y trouvent ;

b) sur l'adoption de plans d'aménagement
du territoire à leur égard et de plans d'uti-
lisation des ressources qui s'y trouvent ;

c) sur les permis d'usage à leur égard et à
celui des bâtiments qui s'y trouvent, de
même que sur la délivrance, la suspension
et l'annulation de ces permis . .

(2) Les règlements administratifs et les
résolutions pris avant ou après l'adoption des
plans visés au paragraphe (1) et l'approba-
tion de ceux-ci ° par vote en assemblée
extraordinaire ou par référendum, avec u n
taux de participation au vote d'au moins
vingt-cinq pour cent, ne s'appliquent que
dans la mesure de leur compatibilité avec ces
plans .

47. (1) La bande peut prendre des règle-
ments administratifs de zonage concernant
notamment :

a) la division en zones de tout ou partie
des terres de catégorie IA ou IA-N qui lui
sont attribuées, en vue de régir leur usage
et celui des ressources naturelles et des
bâtiments qui s'y trouvent ;

b) la mise en application des plans visés
au paragraphe 46(1) et approuvés dans tes
conditions prévues au paragraphe 46(2) .

(2) Les règlements administratifs de

zonage, à l'exception de ceux visés à l'alinéa
(1)b), sont assujettis à approbation en assem-
blée extraordinaire ou par référendum avec
un taux de participation au vote d'au moins
quinze pour cent .

48. (1) réserve des autres disposi-
tions du présent article, la bande peut pren-
dre des règlements administratifs sur la
chasse, la pêche et le piégeage, ainsi que sur
la protection de la faune, et, notamment :

a) l'exercice du droit d'exploitation visé
au chapitre 24 de la Convention de la Baie
James et du Nord québécois et dans la Loi
sur les droits de chasse et de pêche dans
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Exceptions

Cree-Naskapi (of Quebec)

- rights in the James Bay and New Quebec
territories (Quebec) ;
(b) matters described in sections 85 and
86 of that Act ;
(c) residence requirements relating t o
sport hunting and sport fishing by persons
other than Cree or Naskapi beneficiaries ,
as contemplated by section 37 of that Act ,
and
(d) the right of persons of Cree or Nas-
kapi ancestry to harvest for personal use,
as contemplated by sections 38 and 38 .1 of
that Act .

(2) Subject to subsection (3), a copy of
each by-law described in subsection (1) that
a band proposes to make shall, a reasonable
périod of time before its enactment, be sub-
mitted by the band to the Coordinating
Committee referred to in section 24 of the
James Bay and Northern Quebec Agreement
and in An Act respecting hunting and Jyshing
rights in the James Bay and New Quebec
territories (Quebec), in order to enable that
Committee to make representations to the
band with respect thereto, but the band is not
bound by any such representations .

(3) Subsection (2) does not apply in
respect of a proposed by-law that

(a) has previously been submitted to the
Coordinating Committee pursuant to that
subsection, whether or not it has been
changed as a result of representations
made pursuant to that subsection ; o r
(b) makes no substantive change to a n
existing by-law .

(4) A by-law described in subsection (1) is
subject to the approval of the electors of the
band at a special band meeting or referen-
dum at which at least ten per cent of the
electors vote on the matter .

Ministcr may (5) A by-law described In paragraph
aiunow°""i° (1)(b) shall come into force on the day onby-t.w~

which a copy thereof, certified by the band
secretary, is received by the Minister, but the
Minister may disallow the by-law at any
time within ninety days after receiving it .

les territoires de la Baie James et
Nouveau-Québec (Québec) ;
b) les questions visées aux articles 85 et 8 6
de cette loi ;
c) en application de l'article 37 de cette
loi, les conditions de résidence applicables
à la chasse et à la pêche sportives par des
personnes qui ne sont pas des bénéficiaires
cris ou naskapis;
d) le droit d'exploitation des personnes
d'ascendance crie ou naskapie mentionné
aux articles 38 et 38 .1 de cette loi .

(2) La bande présente au comité conjoint, ~~~u
dont font mention le chapitre 24 dr, la Con-
ventton de la Baie James et du Nord québé-
cois et la Loi sur les droits de chasse et de
pêche dans les territoires de la Baie James
et du Nouveau-Québec, les projets de règle-
ments administratifs qu'elle se propose de
prendre en application du paragraphe (1)
suffisamment de temps avant la date envisa-
gée pour leur adoption pour que le comité
puisse lui présenter ses observations, lesquel-
les ne la lient pas .

(3) Ne sont pas visés par le paragraphe (2)
les projets de règlements administratifs :

a) déjà présentés au comité conjoint,
m6me s'ils ont été modifiés à la suite d'ab-
servations présentées conformément à ce
paragraphe ;
b) qui n'apportent pas de modification de
fond aux règlements administratifs en
vigueur .

(4) Les règlements administratifs visés au
paragraphe ( 1) sont assujettis à approbation
par vote en assemblée extraordinaire ou pa r
référendum avec un taux de participation au
vote d'au moins dix pour cent .

(5) Les règlements administratifs visés à
l'alinéa (1)b) entrent en vigueur à la date de
réception par le ministre d'une copie de leur
texte certifiée conforme par le secrétaire de
la bande ; le ministre peut toutefois les désa-
vouer dans les quatre-vingt-dix jours suivan t
la réception .
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Procedure jor Making By-Laws and
Resolutions

49. Where a by-law or resolution is not
required by this Act to be approved by the
electors of the band, the by-law or resolutio n
may nevertheless provide that it does no t
come into force unless approved by the elec-
tora of the band at a special band meeting or
referendum at which the minimum percent-
age of electors specified in the by-law or
resolution vote on the matter.

So. (1) The original copy of any by-law of
a band must be signed by

(a) the chairman of the council meeting at
which it was enacted; and
(b) the band secretary orsuch other
person as is designated by by-law .

(2) The minutes of a meeting of a band
Gouncil are not valid unless adopted by the
council by resolution and signed by

(a) the chairman of the meeting at which
they are adopted ; an d
(b) the band secretary or such other
person as is designated by by-law .

(3) Where a by-law or resolution is
required to be approved by the electors of the
band at a special band meeting or referen-
dum, the band secretar y

(a) in the case of a by-law, shall attach to
the original copy of the by-law a statemen t
signed by him indicating the date when
such approval was given ; or
(b) in the case of aresolution, shall cause
a statement signed by him indicating the
date when such approval was given to be
recorded in the minutes of the first council
meeting following such approval .

(4) Non-cotnpliance with this section doe s
not invalidate a by-law or resolution .

$ ll . (1) Subject to'subsection (2), a resolu-
tion comes into force on the day on which i t
is adopted by a band or on such later day a s
is specified in the resolution .

Régles régissant la prise des ►tglements
administratifs et des résolution s

49. Méme en l'absence d'une disposition %W*6doa
de la présente loi à cet effet, un riglcmen t
administratif ou une résolution peuvent pré-
voir que leur entrée en vigueur est assujettie
à approbation en assemblée extraordinaire
ou par référendum, avec le taux minimum -
de participation au vote - qui y est prévu .

50. (1) L'original di chaque règlement
administratif de lit bande doit porter la
signature :

a) du président de l'assemblée du conseil
au cours de laquelle il a été adopté ;

b) du secrétaire de la bande ou de la
p eersonnc désignée à cet effet par règle-
nient administratif.

(2) Les procès-verbaux des assemblées du
conseil ne sont valides qu'après adoption par
résolution du conseil et signature :

a) du président de l'assemblée à laquelle
ils se rapportent ;
b) du secrétaire de la bande ou de la
personne désignée à cet effet par règle-
ment administratif.

(3) Dans les cas où un règlement adminis-
tratif ou une résolution doivent étre approu-
ves par vote en assemblée extraordinaire ou
par référendum, le secrétaire, selon le cas :

a) porte dans une mention, qu'il signe et
joint à l'original du règlement, la date de
l'approbation ;
b) porte dans une mention, qu'il signe et
fait inscrire au procès-verbal de la pre-
miè►e assemblée du conseil suivant l'ap-
probation de la résolution, la date de cette
approbation .

(4) L'inobservation des dispositions du

Prootrverbeu x

présent article n'invalide lias un règlement
administratif ni une résolution .

5 1 . (1) Sous réserve du paragraphe (2), Fairu M
une résolution entre en vigueur à la date de ~ rwi"
son adoption par la bande ou à la dat e
ultérieure qui y eat précisée .
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Idem

Pontins of
by-hws

(2) Where a resolution is required to be (2) La rbolution qui doit atre approuv6e
approved by the electors of the band at a par vote en assemblée extraordinaire ou par
special band meeting or referendum, that référendum entre en vigueur à la date de
resolution comes into force o►i the day on l'approbation ou A la date ultérieure qui y est
which such âpproval is given or on such later précisbe .
day as is specified in the resolution .

52. (1) Within one week after a by-law
has been enacted bya band, or has been
enacted by a band and approved by the
electors of the band at a special band meet-
ing or referendum (where such approval is
required), the band secretary shall post a
copy of the by-law on the band's Category
fA or IA-N land at a public place designated
by the band.

Coming into (2) A by-law enacted by a band shall come
roree or by-i .wf into force on the dgy, on which it is posted ,

whether or not it is posted within the time set
out in subsection (1), or on such day, subse-
quent to the day on which it is posted, as
may be specified in the by-law .

Register of
by-I>tws

Recording of
resolutions

ay-iaws to be
sent to Minister

Non-oompli-
.n«

Obtaining

oÿ yl w
of

b s and
resolutions

53. (1) The band secretary shall maintain
a register of by-laws in which shall be kept
the original copy of all by-laws of the band,
including by-laws that have been repealed or
are no longer in force .

(2) The band secretary shall record the
full text of every resolution adopted by the
band in the minutes of the council meeting at
which the resolution was adopted .

(3) Within thirty days after the coming
into force of a by-law, the band shall forward
a copy thereof to tht Minister .

(4) Non-compliance with this section does
not affect the validity of a by-law or
resolution .

32. (1) Dans le délai d'une semaine sui-
vant l'adoption d'un règlement administratif
par la bande, ou s'il s'agit d'un règlement à
approuver par vote en assemblée extraordi-
naire ou par référendum; suivant son appro-
bation, le secrétaire en fait afficher le texte
au lieu public des terres de catégorie IA ou
IA-N désigné par la bande.

(2) Le règlement entre en vigueur dès
l'affichage, indépendamment de l'observation
du délai d'une semaine, ou à la date ulté-
rieure qui y est précisée .

53. (1) Le secrétaire tient le regisire des
originaux de tous les règlements administra-
tifs de la bande, qu'ils soient en vigueur ou
non .

(2) Le secrétaire consigne le texte intégral
de chaque résolution adoptée par la bande
dans les procès-verbaux des assemblées du
conseil au cours de laquelle a eu lieu
l'adoption .

(3) Dans les trente jours suivant l'entrée
en vigueur d'un règlement administratif de la
bande, celle-ci en transmet le texte au
ministre .

(4) L'inobservation des, dispositions du
présent article n'invalide pas un règlement
administratif ni une résolution .

54. Any person is entitled to obtain a copy
of a by-law or resolution of a band on pay-
n, ment of such reasonable fee as is fixed by the
band .

54. Toute personne peut obtenir copie des
règlements administratifs et du résolutions
de la bande, contre versement de droits fixés
da.-as des limites raisonnables par celle-ci .
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des 4glements administratifs
et résolutions

SS. (1) Sous réserve de l'article 56, u n
membre de la bande ou toute autre `personne
intéressée peut demander'à la Cour provin-
ciale lau à la Cour supérieure du Québec l a

or resolution of the band quashed, in whole cassation totale ou partielle d'un règlement
or in part, for illegality or for irregularity in administratif ou d'une résolution de la band e

the mariner or form of its enactment or pour illégalité ou vice de forme ou d e
adoption. procédure.

Exclusion or
Federni Court's
jurisd"on

}`= i :•}.t <.t~i~ t, ~'fi~- #+ C':.'3u~,. l,ifir.°_•x~rrl.i;~ht`~ .~râ~fl~~i1 ti

C. 18Cris et Naskapis du Québec

Challenges to By-Laws or Resolutions Contestation

55. (1) Subject to section 56, a member of
a band or any other interested person may
make application to the Provincial Court or
Superior Court of Quebec to have a by-law

(2) Notwithstanding the Federal Court (2) Par dérogation à sa loi constitutive, l a

Act, the Federal Court does not have the Cour fédérale n'a pas compétence pour con-
jurisdiction to hear applications described in naitre des demandes visées au paragraphe

subsection (1) .

56. (1) An application made under section S6 . (1) Les actions en vice de forme ou d e
55 based on an irregularity in the manner or procédure visées à l'article 55 se prescrivent
form of the enactment of a by-law or the par quatre-oingt-dix jourgà compter de l'en-
vdoption of a resolution may not be brought trée en vigueur des textes en cause .
after ninety days after the coming into force
of the by-law or resolution .

(2) An application made under section 55 (2) Les actions en illégalité visées a l'arti-
based on the illegality of the by-law or reso- cle 55 se prescrivent par six mois à compter
lution may not be brought after six months de l'entree en vigueur du texte en cause.
after the coming into force of the by-law or
resolution .

27

Demande
d'annulation
d'un r4kment

Prescription

37. Where a by-law or resolution i s 57. Les actions portant sur des actes Actions

quashed, any action for anything do ne under accomplis en application de règlements °I`tr"ife`
that by-law or resolution lies only against the administratifs ou de résolutions cassés ne
band and not against any other person . peuvent étre intentée que contre la bande .

Transitional

Cree Transitional Provisions

Exut hs 58 . Subject to section 59, the council of an
°0"n6u0► Indian Act Cree band that is in office ursu-~~ ~~r Cree

ant to the Indian Act immediately before th e
coming into force of this Part becomes the
council of its successor band under this Act
on the coming into force of this Part, and
continues in office as such until the expira-
tion of i ts term of office under the Indian Act
or until a day two years after the coming into
force of this Part, whichever occurs first .

S4. For the transitional period described
in section 58, the council has the powers and

duties of a band council elected under thi s
Act, and the provisions of this Act and the

Dispositions transitoires

Di3positions transitoires pour les Cris

U. Sous réserve de l'article 59, les con-
seils des bandes antérieures cries en exercice
jusqu'à l'entrée 'en vigueur de la présente
partie deviennet,t, à compter de : cette date,
les conseils des bandes substituées à elles aux
termes de ta présente loi . lis restent en exer-
cice à ce titre jusqu'à la fin du mandat qui
leur a été conféré sous le régime de la Loi sur
les Indiens ou, au plus tard, pendant un délai
de deux ans suivant la date mentionnée
ci-dessus .

59. Pendant la période visée à l'article 58 ,
les conseils sont, pour leurs pouvoirs et fonc-
tions et pour l'application, compte tenu des
adaptations de circonstance, de la présente

Comsib cris en
exercice
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regulations apply, with âuch modificatlons as loi et de ses rtglements, assimilés aux con-
the circumstances require, to that eouncil as seils élus sous le régime de cette loi .
if it had been elected under this Act.

Continuation in 60 . The by-laws of an Indian Act Cree"' 60. Les règlements administratifs desforcel„d~;~~~;~ band listed in subsection 12(l) that are in bandes antérieures cries énumérées au para-
Cree bids force immediately before the coming into graphe 12(l), en vigueur jusqu'à l'entrée e n

force of this Part remain in force on the vigueur de la présente partie, continuent à
territory of that band's successor band s'appliquer sur le territoire, visé à l'article 6,
described in section 6 for a period of one des bandes qui leur sont substituées pendant
year after the coming into force of this Part, un an suivant cette entrée en vigueur, sauf
unless repealed during that period pursuant s'ils sont abrogés entre temps conformément
to this Act. à la présente loi.

Naskapi Transitional Provisions

E ;is+ i ne counci i 61 . Subject to section 62, the council of
of ledian A d
N,st, pi band the Indian At Naskapis de Schefferville

band that is in 6ffice pursuant to the Indian
Act immediately before the coming into
force of this Part becomes the council of the
Naskapi band on the coming into force of
this Part, and continues in office as such
until the expiration of its term of office
under the Indian Act or until a day two years
after the coming into force of this Part,
whichever occurs first .

Provisions or 62. For the transitional period der.cribed
;p'~y"t° in section 61, the council has the powers an d

duties of a band council elected under this
Act, and the provisions of this Act and the
regulations apply, with such modifications as
the circumstances require, to that council as
if it had been elected under this Act .

PART 11

BAND ELECTION S

F.ch etea« 63. (1) Subject to subsection (2), each
entitled to va` elector of a band is entitled to vote in an y

election of council members held by that
band, whether the election is conducted pur-
suant to an election by-law madr, under sec-
tion 64 or pursuant to regulations made
under paragraph 67(l)(a) .

Htoeplion (2) An elector who is appointed a Returr.-
ing Officer or a Deputy or Assistant Return-

Dispositions transitoires pour les Naskapis

61. Sous réserve de l'article 62,'le conseil
de la bande antérieure des Naskapis de
Schefferville en exercice jusqu'à la date d'en-
trée en vigueur de la présente partie devient,
à compter de cette date, le conseil de la
bande naskapie . Il reste en exercice à ce titre
jusqu'à la fin du mandat qui lui a été conféré
sous le régime de la Lot sur les Indiens ou,
au plus tard, pendant un délai de deux ans
suivant la date visée ci-dessus .

62. Pendant la période visée à l'article 61,
le conseil de la bande naskapie est, pour ses
pouvoirs et fonctions et pour l'application,
compte tenu des adaptations de circonstan ce ,
de la présente loi et de ses règlements, assi-
milé au conseil élu sous le régime de cette loi .

PARTIE I I

ÉLECTIONS DE LA BANDE

43. (1) Sous réserve du paragraphe (2),
chaque électeur d'une bande a droit de suf-
frage à chaque élection de membres du con-
seil par la bande, que le scrutin ait lieu en
conformité avec un règlement administratif
pris en application de l'article 64 ou avec les
règlements pris en application de l'alinéa
67(1)a) .

(2) L'électeur qui est nommé directeur du
scrutin, scrutateur ou scrutateur adjoint e n
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Ekction bylaw

ing Officer under section 71 in respect of an
r.lection is not entitled to vote in that
eiection .

a- .:i53 ;A. . .~`;1~'>~ t

Cris et Naskàpls du Québec

7};AW_kr~i'ê1N4 .~i(d . .*1715 f?t44 :iN

C. 18

vertu de l'article 71 perd son droit de vote au
scrutin auquel i l est affecté .

Election By-laws

64. Subject to section 65 andsubsection
66(l), a band may make by-laws respectin g
the eleGtion and term of office of its counci l
members.

63. A by-law made under section 64 shal l
include provision for

(a) the calling of elections and notices o f
elections ;
(b) the number of positions of counci l
member ;
(c) the length of the term of office of
council members ;
(d) the method of electing council mem-
bers ;
(e) the basis on which one of the council
membtrs shall hold the office of chief ;
(/) the basis on which one of the council-
lors shail hold the office of deputy chief ;
(g) nomination procedures;
(h) election method and procedure; and

(i) the recording and certification of elec-
tion results .

66. (1) A by-law made under section 64 ,
or any amendment thereto or repeal thereof,

(a) does net come into force until it ha s
been approved by

(i) the electors of the band at a specia l
band meeting or referendum at which a t
least twcnty per cent of the clectors
voted on the matter, an d
(il) the Minister ; and

(b) applies only in respect of election s
called after its coming into force .

(2) The Minister shall approve a by-la w
made under section 64 if i t

(a) is within the power of the band unde r
section 64; and

Règlements administra tifs électorau x

64. Sous réserve de l'article 65 et du para-
graphe 66(l), la bande peut, par règlemen t
administratif, régir l'élection et fixer le
mandat des membres du conseil .

63 . Le règlement visé à l'article 64 doi t
comprendre des dispositions prevoyant :

a) la convocation des éle.ctions et les avi s
d'élection ;
b) le nombre de postes de membre du
conseil ;
c) la durée du mandat des membres du
conseil;
,i) le mode d'élection des membres du
conseil ;
e) les critères d;; nomination d'un des
membres du conseil aux fonctions de chef;
J) les critères de nomination d'un des con-
seillers aux fonctions de chef adjoint ;
g) les modalités de présentation des
candidatures ;
If) le mode de scrutin et les règles
électorales ;
f) l'enregistrement et l'authentification
des résultats des élections .

66. (1) Le règlement administratif visé à
l'article 64, sa modification ou son abroga-
tion :

a) n'entre en vigueur qu'après approba-
tion par :

(i) les électars de la bande en asstm-
blée extraordinaire ou par référendum
avec un taux de participation au vote
d'au moins vingt pour cent ;
(il) le ministre ;

b) ne s'applique qu'aux élections tenue s
après son entrée en vigueur.

(2) Le ministre donne son approbation au
règlement administratif visé à l'article 64 s i
cc règlement :

a) ressortit au pouvoir donné â la bande
par l'article 64 ;

Règle général e
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(b) includes provision for the matters b) comprend des dispositions relatives aux
listed in section 6 5. points énumérés a l'article 6 5 .

(3) Where the Minister disallows an elec- (3) S'il désavoue un règlement administra-
tion by-iaw, he shall forthwith inform the tif électoral, le ministre ïnforme sans délai la
band in writing of the reasons why, in his baode, par avis écrit, des motifs pour lesquels
opinion, the by-law does not meet the il estime que le règlement ne satisfait pas aux
requirements mentioned in paragraphs conditions des alinéas (2)a) et b) .
(2)(a) and (b) .

What Minister (4) The Minister shall be deemed to have
W , ta have approved an election by-law if he does not,
br-~ ~ within thirty days of receiving a copy thers-

of, either approve or disallow it .

RtsuLtiaa
re~eai~
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67. (1) The Governor in Council may
make regulations

(a) respeCting the election of council
members and their term of office, includ-
ing the matters listed in section 65 ; and
(b) prohibiting acts that are detrimental
to the conduct of free and fair elections .

(2) The regulations made under paragraph
(1)(b) apply to all elections, but those made
under paragraph (1)(a) apply only where, at
the time of the caGing of the election, there
was not in force an election by-law made
under section 64 .

Eligibility to be Elected and to Serve as
Council Member

68. Any elector of a band is eligible to be
elected to the office of council member of
that band unless he

(a) has been convicted of contravening a
regulation made under paragraph 67(1)(b)
within the two year period preceding the
date fixed for the holding of the election
for that office or, where the most recent
election for that office took place before
that two year period, in respect of the most
recent election for that office ;
(b) has been appointed as a Returning
Officer or as a Deputy or Assistant
Returning Officer in respect of the elec-
tion for that office ;
(c) is the band secretary or band tr .w)urer
referred to in section 41 ;

(4) Le défaut d'approbation ou de désaveu
par le ministre d'un règlement administratif
électoral dans les trente jours suivant la
réception de son texte vaut approbation du
règlement .

67. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) régir l'élection et fixer le mandkit des
membres du conseil, notamment sur les
points énumérés â l'article 65 ;
b) interdire la perpétration d'actes nuisi-
bles à la tenue d'élactions libres et
démocratiques .

(2) Les règlements pris en application de
l'alinéa (1)a) ne s'appliquent qu'à défaut de
règlement administratif électoral en vigueur
alors que ceux pris en application de l'alinéa
(1)b) s'appliquent a toute élection .

Éligibilité des membres du conseil

68. Est éligible à un poste de membre du
conseil l'électeur qui :

a) n'a pas été déclaré coupable d'une
infraction aux règlements pris en applica-
tion de l'alinéa 67(1)b) au cours des deux
années précédant la date du scrutin ou, si
la dernière élection remonte à plus de deux
ans, d'une infraction similaire commise à
l'égard de cette élection ;
b) n'a pas été nommé directeur du scrutin,
scrutateur ni scrutateur adjoint pour
l'élection en cause ;
c) n'est ni le secrétaire ni le trésorier de la
bande;
d) n'est ni juge assujetti à la Loi sur les
juges ni procureur de la Couronne ;
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(d) is a judge to- which the Judges Act
applies or isa Crown prosecutor ;
(e) is, on the day fixed for the holding o f
the election for that office, undergoing a
term of imprisonment as a result of having
been convicted of an indictable offence ; or
(/) in the case of a Naskapi beneficiary,
resides on the Matimekosh Reserve.

69. Apart from general elections referred
to in section 74, an office of council member
becomes vacant immediately on the occur-
rence of one of the following events, and only
the following events :

(a) the election of the office-holder to that
office is declared invalid pursuant to sub-
section 78(7) ;
(b) the office-holder

(I) dies or submits his resignation in
writing to the council ,

(ii) is convicted of contravening a regu-
lation made under paragraph 67(1)(b),

(iiï) is appointed band secretary or
band treasurer pursuant to section 41,

(iv) is appointed a judge to which the
Judges Act applies or a Crown prosecu-
tor,
(v) commences a term of imprisonment
as a result of having been convicted of
an indictable offence, or
(vi) is declared mentally incompetent in
accordance with the laws of the
Province ;

(c) the office-hotdar's term of office
expires, whether pursuant to this Act, a
by-law made under section 64 or regula-
tions made under paragraph 67(l)(a) ;
(d) in the case of a Naskapi beneficiary,
the office-holder resides on the Matime-
kosh Reserve; o r
(e) the office is declared vacant pursuant
to section 70 .

70. (1) Where a council member has,
without permission from the council, been
absent from three or more consecutive coun-
cil meetings otherwise than by reason of

i44~<CYft?G7s Z~t3 ;fl .té:ji?-"iFS ..~w°„

e) à la date du scrutin, ne purge pas une _
peine d'emprisonnement pour un act e
criminel ;
J) dans le cas d'un bénéficiaire naskapi, ne
réside pas dans la réserve Matimekosh .

69. En dc:hors des élections générales
mentionnées à l'article 74, un poste de
membre du conseil ne devient vacant que
dans les cas suivants ;

a) l'élection est invalidée en application
du paragraphe 78(7) ;

b) le titulaire du poste :
(i) décède ou remet sa démission par

%4.crit au conseil,

Cas de vacance

(ü) est déclaré coupable d'une infrac-
tion aux règlements pris en application
de l'alinéa 67(1)b) ,

(iii) est nommé secrétaire ou trésorier
de la bande,

(iv) ' est nommé jug+a aux termes de la
Loi sur les juges ou procureur de la
Couronne,
(v) commence à purger une peine d'em-
prisonnement pour un acte criminel ,

(vi) est déclaré mentalement incapable
en conformité avec les lois de la
province ;

c) le mandat du titulaire prend fin en
conformité avec la présente loi, avec un
règlement administratif pris en application
de l'article 64 ou des règlements pris en
application de l'alinéa 67(1)a) ;
d) dans le cas d'un bénéficiaire naskapi, le
titulaire réside dans la réserve Matime-
kosh ;
e) le poste est déclaré vacant en applica-
tion de l'article 70 .

70. (1) En cas d'absence non autorisée par ~~ i ~m~e en
le conseil d'un membre de celui-ci à au moins as d'abse nce
trois assemblées consécutives, et pour des 40
raisons autres que la maladie ou un empê-

illness or incapacity, any fifteen electors of chement, un groupe de quinze électeurs peut
the band may file a petition with the band déposer une requéte ,

auprts du secrétaire
secretary requesting that a special band pour la convocation d une assemblée extraor-
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meeting be convenai foi the purpose of - dinairiï`de la bande dans le but de décider de
deciding whether the office of that council l'opportunité de déclarer vacant le poste d e
member should be declared vacant. ce membre.

Ewom to . . Forthwith after the filing of a petition (2) Dès te dépôt de la requ6te, la baride Dkaio~, Pe r Its_ . .~.
: under subsection (1), the band shall call a convoque une assemblée extraordioaire, à

a
L
.

"
speciai band meetirig, to bc held as soon as tenir dans les meilleurs délais possible, pour
possible, for the purpuse of deciding whether décider de la question ; le poste est déclar é
the office of the council member in question vacant sur vote en ce sons avec un taux do
should be declared vacant, and if, with at participation d'au moins vingt pour cent.
least twentyper cent of the electors of th e
band voting on the question, the special band
meeting decides that that office should be
declared vacant, that office thereupon
becomes vacant.

Returning OJJtcers

71. (1) Each band shall appoint a person
who is not a council member of that band as
Returning Officer, and shall fix his tenure
and term of office .

(2) The Returning Officer of each ban d
shall appoint a Deputy Returning Officer
and may appoint such Assistant Returning
Officers as are necessary to assist him in the
performance of his duties .

(3) Where the Returning Officer of a
band is absent or incapacitated or the office
of Returning Officer is vacant, the Deputy
Returning Officer of the band has and may
exercise all the powers and duties of the
Returning Officer.

Abiwnce• eto •. (4) In the event of the absence or incapaci-
Rerntng ty of both the Returning Officer and theet u
Me" and Deputy Returning Officer of a band or if
~~ t,g both such offices are vacant, the band secre-
om«r tary has and may exercise all the powers an d

duties of the Returning Officer of the band .

El+iibility to be 72. A person is not eligible to be appoint-
'°°°in1ed ed a Returning Officer or a Deputy or

Assistant Returning Officer if h e
(a) is not of the age of majority under the
laws of the Province ;
(b) is undergoing a term of imprisonment
as aresutt of having been convicted of an
indictable offence; or
(c) has, at any time, been convicted of
contravening a regulation made unde r
paragraph 67(1)(b).

Personnel électoral

71 . (1) La bande nomme le directeur du
scrutin et fixe son mandat, mais elle ne ptut
choisir un des membres du conseil pour ce
poste .

(2) Le directeur du scrutin nomme un
scrutateur et, à son appréciation, les scruta-
teurs adjoints qu'il estime nécessaires à
l'exercice de ses fonctions .

(3) En cas d'absence ou d'empi<chement
du directeur du scrutin ou de vacance de son
poste, le scrutateur exerce la plénitude des
pouvoirs et fonctions du titulaire.

(4) En cas d'ab,-once ou d'emptschement
du directeur du scrutin et du scrutateur ou
de vacance de ces deux postes, le secrétaire
exerce la plénitude des pouvoirs et fonctions
du directeur du scrutin .

72. Ne peuvent être nommés aux fonc-
tions de directeur du scrutin, de scrutateur
ou de scrutateur adjoint les personnes qui c

a) n'ont pas l'âge de la majorité prévu par

les lois de la province ;
b) purgent une peine d'emprisonnement
pour un acte criminel ;

c) ont déjà été déclarées coupables d'une
infraction aux règlements pris en applica-
tion de l'alinéa 67(1)b) .

Directeur du
scruti n

Scrutateur et
Scrutà leurs
adjoin u

napacitfs
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ci~~unces 73. A' Returning Officer or Deputy ortn "nich 0111oe Assistant Returnin Officer ceases to hold
tKOOma vaant office forthwith If he

Limitation

(a) is convicted of contravening a regula-
tion made under paragraph 67(1)(b);
(b) commences a term of imprisonment as
a result of having been convicted of an
indictable offence ; o r
(c) is declared mentally incompetent
under the laws of the Province .

Calling ojElectlons

74. (1) Where a general election of a band
is held, the term of office of every council
member expires on the day of that general
election .

(2) A band may hold a general election at
any time .

75. (1) Any ten electors of a band may,
subject to subsection (2), file a petition with
the band secretary requesting that a special
band meeting be convened for the purpose of
deciding whether a general election of the
band should be held .

(2) A petition may not be filed under
subsection (1) within one year after the pre-
vious general election or within one year
after the filing of the most recent valid peti-
tion under that subsection .

(3) Within ten days after the filing of a
valid petition under this section, the band
shall call a special band meeting, to be held
as soon as possible, for the purpose of decid-
ing whether a general election of the band
shall be held, and if, at that special band
meeting ,

(a) at least fifty per cent of the electors of
the band vote on that qur,ation ,
(b) the majority of those voting vote in
favour of holding a general election, and
(c) the majority referred to in paragraph
(b) consists of at least one-third of the
total number of electors of the band ,

the band shall forthwith hold a general
election .

73. Le poste de directeur du scrutin, de Cas de vacance

scrutateur ou de scrutateur adjoint devien t
vacant dans le cas où son titulaire :

a) est déclaré coupable d'une infraction
aux règlements pris en application de l'ali-
néa 67(1)b) ;
b) commence à purger une peine d'empri-
sonnement pour un acte criminel ;
c) est déclaré mentalement incapable en
conformité avec les lois de la province.

Convocation des élections

74 . (1) En cas d'élections générales, le
mandat de tous les membres du conseil prend
fin à la date du scrutin.

(2) La bande peut tenir des élections géné-
rales à tout moment.

75 . (1) Un groupe de dix électeurs peut,
sous réserve du paragraphe (2), déposer une
requête auprès du secrétaire pour la convoca-
tion d'une assemblée extraordinaire de la
bande dans le but de décider de l'opportunité
de la tenue d'élections générales .

(2) La requête visée au paragraphe (t) ne
peut être déposée que si au moins un an s'est
écoulé depuis les dernières élections généra-
les ou depuis le dépôt de la dernière requête
valide visant le même but .

(3) Dans les dix jours suivant le dépôt de
la requête visée au paragraphe (1), si celle-ci
est valide, la bande convoque une assemblé,
extraordinaire, à tenir dans les meilleurs
délais possible, pour décider de la question et
elle tient des élections générales sans délai si,
à cette assemblée ;

a) au moins cinquante pour cent des élec-
teurs exercent leur droit de vote ;
b) la majorité des votants se prononce en
faveur de la tenue d'élections générales ;
c) cette majorité est constituée par au
moins un tiers des électc=ura .

Pouvoir de la
bande de tenir
des élections
générales

Requlte
d'électeurs pour
la tenue
d'élections
géndralcs

Restriction
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76. (1) A band shall hold P'n election for a
position of council member forthwith after
the expiration of the term of office of that
council member.

(2) Where a position of council member
becomes vacant more than six ►nonths before
the expiration of the term of office of that
council member, the band shall forthwith
hold an election for that position .

(3) Where a position of council member
becomes vacant less than six rnonths before
the expiration of the term of office of that
council member, the band may hold in elec-
tion for that position.

(4) Where a position of council meinber
becomes vacant less than six months bêfore
the expiration of the term of office of that
council member, and that vacancy results in
there being in office less than the number of
council members required to constitute a
quorum under subsection 33(1), the band
shall, unless it holds an election for tha t
position or a general election, hold an ordi .
nary band meeting within tendays for the
purpose of appointing a sufficient number of
council members to restore the quorum .

(5) The appointment of council members
referred to in subsection (4) shall be made by
a vote of the electors of the band .

(6) Section 68 applies, with such modifica-
tions as the circumstances require, to
appointments pursuant to subsection (5) .

(7) A council member appointed pursuant
to subsection (5) remains in office for the
balance of the term in respect of which the
vacancy occurred .

77. (1) Where a band fails to hold a n

Term of
appointed
council membe r

Where band
rails to hold
electio n

Idem

election pursuant to subsection 75(3) or sub-
section 76(l) or (2) within ten days after its
obligation to doso has aris ,en, the Returning
Officer of the band shall hold the election in
question .

(2) Where a band fails to hold an election
or a special band meeting pursuant to sub-
section 76(4) within tendays after its obliga-
tion to do so has arisen, the Returning Offi-
cer of the band shall hold the election or
special band meeting .

32-33 ELIZ . 1 1

76. (I) La bande tient une élection par-
tielle dès l'expiration du mandat du membre
du conseil dont le poste devient vacant .

(2) Si une vacance survient plus de six
mois avant la fin du mandat, l'élection se
tient sans'délai .

(3) Si une vacance surv ient dans les six
mois précédant la fin du mandat, la tenue de
l'élection est facultative .

(4) Si une vacance survient dans les six
mois précédant la fin du mandat et qu'elle
rend impossible la constitution du quorum
prévu par le paragraphe 33(1), la bande, sauf
décision d'élection partielle pour le poste en
cause ou cas d'élections générales, tient une
assemblée ordinaire dans les dix jours en vue
de nommer le nombre voulu de membres du
conseil pour rétablir le quorum .

(5) Les nominations visées au paragraphe
(4) se font par voie électorale .

(6) L'article 68 s'applique, compte tenu
des adaptations de circonstance, aux nomina-
tions visées au paragraphe (5) .

(7) Les membres du conseil nommés con-
formément au paragraphe (5) occupent leur
poste jusqu'à l'expiration du mandat à
l'égard duquel il y a eu vacance .

77. (1) Le directeur du scrutin tient les
élections prévues au paragraphe 75(3), 76(1)
ou (2) si la bande ne s'acquitte pas de son
obligation dans un délai de dix jours à comp-
ter du moment où celle-ci a pris naissance .

(2) Le directeur du scrutin tient les aiec-
tions ou l'assemblée extraordinaire prévues
au paragraphe 76(4) si la bande ne s'acquitte
pas de son obligation dans un délai de dix
jours à compter du moment où celle-ci a pris
naissance .
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Petition to
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78. (1) Any candidate for election as
council member of a band or any fifteen
electors of a band may, within five days of
the day of any election held by that band ,
contest the election of any council member or
council members elected thereat by submit-
ting to the ReturningOfficer of the band a
written notice to that effect .

(2) The election of a council member ma y
be contested on the grounds tha t

(a) a regulation made under paragrap h
67(t)(b) was contravened in respect of the
election of that council member, whether
or not anyone has been prosecuted or con-
victed for such contravention ;
(b) ihere was non-compliance with this
Act, a by-law made under section 64 or a
regulation made under paragraph 67(1)(a)
in respect of the election of that council
member; or
(c) the person elected council member was
ineligible to be elected to that office .

(3) On receipt of a notice under subsection
(1), the Returning Officer shall, within two
weeks, prepare and submit to a judge of th e

Provincial Court or Superior Court of
Quebec (hereinafter in this section referred
to as "the judge") a petition in prescribed
form setting out the name of the person or
persons whose election is being contested, the
name of the person or persons contesting the
election and the grounds on which the elec-
tion is being contested .

(4) A petition described in subsection (3)
must be accompanied by a deposit of two
hundred dollars, which, except as provided in
subsection (5), shall be refunded to the
person or persons contesting the election

Contentieux électoral

78, (1) Tout candidat à - un poste ae
membre du conseil ou un groupe de quinze

vant la date de celui-ci, contester l'électio n

électeurs peut, par, avis écrit adressé au
directeur du scrutin dans les cinq jours sui-

d'un ou de plusieurs membres du conseil .

(2) L'élection d'un membre du conseil Motifs decontestation
être contestée pour l'un des motifs contestatio

n

suivants :
a) infraction, liée à cette élection,' aux
règlements pris en application de l'aliné a
67(1)b), indépendamment de toute pour-
suite ou déclaration de culpabilité â ce t
égard ;
b) manquement, lié à cette élection, à la
présente loi, à un règlement administrati f
pris en application de l'article 64 ou aux
règlements pris en application de l'alinéa
67(l)a) ;
c) inéligibilité de l'élu .

(3) Dans les deux semaines suivant la
réception de l'avis mentionné au
paragraphe (1), le directeur du scrutin pré-
sente à un juge de la Cour provinciale ou de
la Cotir supérieure du Québec une requête
établie en la forme réglementaire et indi-
quant l'identité du ou des candidats dont
l'élection est contestée et celle de la partie
contestante, ainsi que les motifs à l'appui de
la contestation .

(4) La requête doit être accompagnée d'un
cautionnement de deux cents dollars, à resti-
tuer, sous réserve du paragraphe (5), dès que
la décision est rendue, que celle-ci soit posi-
tive ou négative .

forthwith âfter the judge has made a decision
on the petition, whether or not the judge
declares the election invalid .

(5) Where the judge is of the opinion that
the petition was not made in good faith, he
may order thedeposit forfeited and, where
he so orders, the moneys forfeited shall be
applied toward the cost of the court
proceedings .

(5) Le juge peut, s'il estime que la requête
n'a pas été faite de bonne foi, ordonner la
confiscation du cautionnement . La somme
ainsi confisquée est imputée sur les dépens .

Présentation de
la requet e

Cautionnemen t

Confiscation du
cautionnement



36

Inquiry into
allegatio n

Judge may
declart election
htvas d

Duplication
tarred

Effect on
office•holde r

Who may
attend band
meetings

Use of Cree or
Naskapi
languag e

Each elector
may vote

C. 18 Cree-Naskapi (oJ'Quebec)

(6) The judge shall inquire into the cor .
rectness of the allegations contained in the
petition, and for such purposes may exercise
all the powers of a commissioner under Part
I of the Inquiries Act .

(7) Where, after hearing the petition, the
judge is satisfied, in respect of the election of
one or more council members whose election
has been contested, that a ground for conte-
station contained in the petition has been
established and that, in the case of the
grounds described in paragraph (2)(a) or
(b), the offence or non-compliance materially
affected the result of the election, he shall
declare invalid the election of the council
member or council members in respect of
whose election he is so satisfied .

(8) The election of any particular council
member cannot be contested a second time
on the same ground in respect of the same
election .

(9) A council member whose election is
contested under this section is entitled to
remain in office until such time as the judge
has dcclared his election invalid under sub-
section (7) .

PART II I

MEETINGS AND REFERENDA OF
THE BAND

32-33 ELIZ . I I

(6) Le juge enquête sur l'exactitude des
faits allégués dans la requête et, à cette fin, il
peut exercer tous les pouvoirs conférés à un
commissaire par la partie I de la Loi sur les
enquêtes .

(7) Le juge, après audition des parties,
invalide l'élection s'il est convaincu du bien-
fondé des motifs de contestation et en outre,
dans le cas visé à l'alinéa (2)a) ou b), du fait
que les résultats de l'élection ont été faussés .

(8) L'élection d'un membre du conseil ne
peut être contestée une dcuxièrr,e fois pour le
même motif à l'égard de la même élection .

(9) Le membre du conseil dont l'élection
est contestée peut rester en poste jusqu'à la
date de l'invalidation .

PARTIE II I

ASSEMBLÉES ET RÉFÉRENDUMS DE
LA BAND E

79. Only electors of the band have a right
to attend ordinary band meetings and special
band meetings, but other persons may attend
with the permission of the band .

80. In addition to any other rights relating
to the use of the Cree or Naskapi language, a
Cree band may conduct ordinary band meet-
ings, special band meetings and referenda in
the Cree language and the Naskapi band
may conduct ordinary band meetings, special
band meetings and referenda in théNaskapi
language.

81 . Each elector of a band Is entitled to
vote in respect of any matter submitted toa
vote at an ordinary band meeting, special
band meeting or referendum of that band .

79. Ne peuvent assister aux assemblées
ordinaires ou extraordinaires de la bande que
ses électeurs et les personnes qu'elle y a
autorisées .

80. Outre leurs autres droits relatifs à
l'usage des langues crie ou naskapie, les
bandes cries et naskapie peuvent tenir leurs
assemblées ordinaires ou extraordinaires
ainsi que leurs référendums respectivement
en cri ou en naskapi .

81 . Chaque électeur a droit de suffrage
sur toute question mise aux voix en assem-
blée ordinaire ou extraordinaire ou par
référendum .
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Ordinary Band Meetings Assemblées ordinaires
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82. (1) A band shall hold atleast one 82. (1) La bande tient au moins

ordinary band meeting each calendar year . assemblée ordinaire par an .

(2) A band may make by-laws respecting
ordinary band meetings, including, withou t
limiting the generality of the taregoing,
by-laws respecting the calling of meetings ,

the conduct of meetings, quorums, voting,
and the preparation and keeping of record s

of votes taken .

Special Band Meetings and Referenda

83 . (l) Except as provided in subsections
75(3) and 144(1), a matter shall be deemed
to have been approved by the electors of a
band at a special band meeting or referen-
dum i f

(a) the required minimum percentage of
electors voted on the matter ; and

(b) the majority of those voting voted in
favuur of the matter .

(2) In any vote at a special band meeting
or referendum, an elector who does not cast
an affirmative vote or a negative vote or who
spoils his ballot shall be deemed not to have
voted .

84. Where a band wishes to hold a special
band meeting or a referendum, it shall cause
to be posted in a public place in the co,nmu-
nity, at least ten days prior to the date fixed
for such meeting or referendum, a notice
specifying the date, time and place of the
special band meeting or referendun-i and con-
taining a brief description of the matters to
be decided at that special band meeting or
referendum.

83. (1) A presiding officer shall be
appointed by the band for any special band
meeting or referendum .

(2) A presiding officer appointecl pursuan t
to subsection ~1) is resFonsible for the fai r
and orderly conduct of the special band
meeting or referendum, and for the prepara-
tion of a statement, attested to by at leas t
one witness, certifying the results of the ape-
cial band meeting or referendum .

Périodicit é

(2) La bande peut, par règlement adminis- Règlement s

tratif, régir ses assemblées ordinaires, notam-
adminisCnUfs

ment en ce qui concerne leur convocation ,
leur déroulement, leur quorum, ainsi que les
votes, leur inscription et la tenue des regis-
tres correspondants .

Assemblées extraordinaires et référendums

83. (1) Sauf dispositions contraires des
paragraphes 75(3) et 144(1), le vote positif,
en assemblée extraordinaire ou par réferer.-
dum, n'est valable qu'aux conditions suivan-
tes :

a) taux minimum de participation prévu
au vote;
b) majorité des votants .

(2) Lors d'un vote en assemblée extraordi-
naire ou par référendum, le fait de ne se
prononcer ni dans un sens ni dans un autre
ou l'altération d'un bulletin de vote équivaut
à une abstention.

84. Au moins dix jours avant la date fixée
pour une assemblée e xtraordinaire ou un
référendum, la bande fait afficher en un lieu
public de la localité un avis en indiquant la
date, l'heure et le lieu Pt donnant une brève
présentation des questions dont il faudra
décider .

8S. (1) La bande nomme un président

pour chaque assemblée extraordinaire ou
référendum .

(2) Le président assure le bon déroulement
de l'assemblée extraordinaire ou du rôféren-
dum et établit un rapport, certifié par un o u
plusieurs témoins, OÙ il en atteste les

résultats .

Conditions
d'approbation
des mesures

Abstentions

Avis d'assem-
blée extraordi-
naire ou de
référendu m

Prés den t

Fonctions du
pr8sidr,nt
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Prav^'atton or (3) The presiding officer may take suchfair and ord<rl y
condwn measures as are necessary to ensure the fair

and orderly conduct of a special band meet-
ing or referendum, and may cause any
person engaging in disorderly conduct to be
ejected from a special band meeting .

Assistants

Band bp- laws re
special bond
meetings and
rcrercada

By-larrs raising
percentage
votin g
requirements

(3) Le président peut prendre les mesures
nécessaires pour assurer le bon déroulement
de l'assemblée extraordinaire ou du r éféren-
dum et faire expulser de l'assemblée toute
personne qui crée du tumulte .
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Maintien de
l'ordre

(4) The presiding officer may engage such (4) Le président peut se faire assister des
other persons as are necessary to assist him personnes nécessaires â I'accomplissement
in carrying out his duties under subsections des fonctions que lui confèrent les paragra-
(2) and (3)• phes (2) et (3).

86. (1) , A band may make by-laws
respecting special band meetings and rtfe-
renda, including, without limiting the gener•
ality of the foregoing, by-laws respecting the
calling of meetings and referenda, the con-
duct of meetings and referenda, voting at
meetings and in referenda, and the prepara-
tion end keeping of records of votes taken .

(2) Where a provision of this Act, other
than subsection (3), stipulates that a matter
requires the approval of the electors of a
band at a special band meeting or referen-
dum at which c sW- ified minimum percent-
age of the electors must ,!ite on the matter,
the band may make by-laws, eubject to sub-
section (3), fixing a different rAnimum per-
centage, not lower than that specified in the
relevant provision of this Act .

wr«nt,ge vote (3) A by-law made under subsection (2)requirod rot
by .law un,ur requires the approval of the electors of the
wbsecti«+12t band at a special band meeting or referen-

dum at which the same minimum percentage
of electors voted on the matter as the mini-
mum specified in the relevant provision of
this Act referred to in that subsection .

Copy or by-la . (4) A band shall forward to the Minister a
to Minister copy of any by-law made under this section,

within thirty days after its enact ment .

Regulations
respecting
special band
moetinis and
referenda

wa e rc
rr{ulttions
aPPIy

87. (i ) The Governor in Council may
make regulations respecting special band
meetings and referenda, including, without
limiting the generality of the foregoing, regu-
lations respecting any of the specific matters
referred to in subsection 86(1) .

(2) The regulations made under subsection
(1) apply i n respect of a special band meet-
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86. (1) ° La bande peut, par règlement
administratif, régir les assemblées extraordi-
naires et les référendums, notamment en ce
qui concerne leur convocation et leur dérou-
lement, ainsi que les votes, leur inst,îption et
la tenue des registres correspondants . .

(2) Sous réserve du paragraphe (3), la
bande peut, par règlement administratif,
relever le taux minimal - de participation
au vole - prévu par une disposition de ;a
présente loi pour l'approbation d'une ques-
tion en assemblée extraordinaire ou par
référendum .

(3) Le taux minimal - de participation au
vote - requis pour l'approbation d'un règle-
ment administratif visé au paragraphe (2) en
assemblée extraordinaire ou par référendum
est celui que prévoit la disposition de la
présente loi dont il est quo.ution à ce
paragraphe .

(4) La bande transmet au ministre le texte
des règlements administratifs qu'elle prend
en application du présent article dans les
trente jours suivant leur adoption .

87. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, régir les assemblées extraordinai-
res et les référendumt, notamment en ce qui
concerne les points énoncés au paragraphe
86(1) .

(2) Les règlements visés au paragraphe (1)
ne s'appliquent qu'à défaut de règlement

Assistants

R2Skmetu
administratifs :
dispositions
génfrales

Règlements
administratifs :
taux de
participation

Taux requis
pour rapprot4-
tion de
rckrtmtn t

Transmission
to ministrc

R2SIernents

Application

I
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log or referendum only if, at the time of the administratif en vigueur p ris en application

Fnu I year or
bard

calling of that special band meeting or refe- du paragraphe 86(1) .
renduns, there is not in force any applicabl e

by-law made uai,er subsection 86(1) .

IS. Non-oompliancx with a by-law made
under section 86 or a regulation made under
section 87 does not affect the validity of the
result of a vote unless such non-compliance
materially affected that result .

PART IV

FINANCIAL ADMINISTRATION OF
BANDS

$9. (1) The fiscal year of a band begins o n
April I of each year and ends on March 3 1
of the following year, unless otherwise pro-
vided by by-law made pursuant to subsection

(2) .

Byaw (2) A band may, by by-law,
cAa 4%$ risaI
year (a) adopt a fiscal year different frr,vn tha t

Transition
betwaa M and
erw rncal yu ri

provided for in subsection (1) ; or

(b) where the band has adopted a differ-
ent fiscal year porsuant to paragraph (a),
revert to the fiscal year provided for in
subsection (1) .

(3) Where a by-law is made under subsec-
tion (2), the fiscal year provided for in the
by-law cannot commence until after the end
of the fiscal year in which the by-law came
into force.

(4) Where a by-law is made under subsec-

N. (1) A band :hall, by resolution, prior

tion (2), the period between the end of the
fiscal year in which the by-law came into
force and the commencement of the f iscal
year provided for in the by-law shall be
deemed to be a separate fisc al year for the
purpoaa of this Part .

to the bertinnint of each fiscal year, adopt a
budtet for that fiscal year. and may, it it
deems Qeoessary in the ooauie or the Fisca l
year, adopt suppleaientary budgets for tha t

fiscal year .

a. .uo . (2) Forthwith after adootina a budget
ON110"'°" suppkaxantary bud,get, a band shaU

U. L'inobservation des règlements admi-
nistratifs pris en application de l'article 86 ou
des règlements pris en vertu de l'article ë_1
n'invalide les r63ultats d'un vote que si ces
résultats en sont faussés .

PARTIE IV

ADMINISTRATION FINANCIÈR E

89. (1) Sauf disposition contraire d'un
règlement administratif pris en application
du parag► aphe (2), l'exercice de la bande
commence le 1 - avril et se termine le 3 1
mars de l'année suivante.

(2) La bande peut, par règlement adn i inis-
tratif :

a) modifier l'exercice prévu au paragra-
phe (1) ;
b) le cas échéant, revenir à cet exercice .

(3) L'ouverture du nouvel exercice ne peut
avoir lieu qu'après la clôture de l'exercice
modifié .

(4) L'intervalle entre cette clôture et cette
ouverture constitue, pour l'application de la
présente partie, un exerci ce distinct .

Effet de
rinobdtrratio n

Modifiatiat de
Peterci u

Transition entre
deux exercices

90. (l) La bande adopte par résolution, BudgO

avant la clôture d'un exercice, le budget de
l'exercice suivant . Elle peut en outre, au
cours de celui-ci, adopter les budgets supplé-
mentaires qu'elle estime nécessaires .

►.tdicit4 e1
tnramirsion
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(a) explain the budget or supplementary
budget to the members of the band at an
ordinary band meeting ;
(b) make a copy thereof available at the
head office of the band, for inspection by
members of the band at reasonable hours ;
and
(c) send a copy thereof to the Minister .

(3) Where a band fails to adopt a budget
for a fiscal year prior to the beginning of that
fiscal year, the budget and any supplemen-
tary budgets of the previous fiscal year apply
until a new budget is adopted .

(4) A band may make by-laws respecting
the preparation and implementation of
budgets .

(5) A band may not expend moneys or
commit itself, by contract or otherwise, to
expend moneys, unless

(a) such expenditure is authorized by or
under a by-law or resolution ; and
(b) a certificate is issued by the band
treasurer stating that moneys are available
for such expenditure .

(6) Non-compliance by a band with sub-
section (5) does not affect the validity or
enforceability, with respect to the other
party, of a band's tx ►mmitment to expend
moneys, if the other party took reasonable
steps to satisfy itself that the band had com-
plied with subsection (5) .

(7) Where a by-law or resolution referred
to in subsection (5) is inconsistent with the
band's budget or a supplementary budget,
the by-law or resolution shall so state, but
non-compliance with this subsection does not
affect the validity of the by-law or resolution .

9 1 . (1) A band shall keep books of
account and financial records that

(a) contain, as a minimum .
(i) an account of all moneys received
and disbursed ,
(il) an account of revenues and expendi-
turen ,

(lii) a record of accounts payable an d
receivable,
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a) l'explique à ses membres au cours
d'une assemblée ordinaire ;
b) en tient un exemplaire, à son siège,l la
disposition de ses membres, pour consulta-
tion à toute heure raisonnable ;
c) en transmet le texte au ministre .

(3) Faute par la bande d'observer le délai
prévu, le budget et les éventuels budgets
supplémentaires continuent à s'appliquer jus-
qu'à l'adoption du nouveau budgeî .

(4) La bande peut, par règlement adminis-
tratif, régir la préparation et l'exécution des
budgets .

(5) Les dépenses ou engagements de
dépenses, par contrat ou autrement, sont
subordonnés :

a) à autorisation par règlement adminis-
tratif ou résolution ;
b) à l'attestation du trésorier certifiant la
disponibilité de fonde pour les d#pe+.ses
prévues .

(6) L'inobservation des conditions du
paragraphe (5) n'invalide pas, à l'égard de
l'autre partie, les engagements de dépenses
de la bande ni n'empbche leur exécution
forcée si cette partie a pris les mesures vou•
lues pour s'assurer que la bande s'était con-
formée aux conditions en cause .

(7) Il doit être fait état, dans les règle-
ments administratifs ou résolutions v" au
paragraphe (5), des cas d'incompatibilité
avec le budget ou un budget supplémentaire.
Toutefois, l'inobservation du présent para-
grapne n'invalide pas ces règlements ou
résolutions .

91 . (l) La bande tient des livres compta-
bits et des registres financiers qui :

a) donnent au moins :
(i) l'enregistrement des sommes reçues
et déboursées,
(ii) 1'enregistrement des revenus et des
dépensa,
(iii) l'état des comptes créditeur e t
débiteur,

Astorintios de
dépe-0

F.fra de
Piuobrtrratios
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(iv) an account of assets and liabilities ,
and
(y) an account of all other transactions
that may affect the financial position of
the band ;

(b) conform with generally accepted
accounting principles ; and

(c) permit a comparison betwee n

(i) revenues and expenditures as show n
in the books of account and financial
records, and
(ii) the projected revenues and expendi-
tures as shown in the budget and an y
supplementary budget .

(2) The Minister, a council member or

time, ins;,eact the books of account and finan-
dal records of the band, and any person who

(a) obstructs such person, or

(b) having control or possession of such
books or records, fails to give all reason-
able assistance to such person

is guilty of an offence .

elector of a band, or any person authorized in
w riting by the Minister or by a council
member or eY,.&or may, at any reasonabl e

saw to Prepm 93. Within two months after the end o f
each fiscal year, a band shall prepare a
financial statement in comparative form,
containing, as a minimum ,

Audit

9& (1) For each fiscal year . the electors of
a band ahall, at a special band meeting or
referendum at which at iaut rive per cent o f
the electors voted on the matter ,

(a) a balance sheet ;
(b) a statement of revenues and expendi-
tures and a comparison of these with the
amounts stated in the band's budget and
any supplementary budget ; and
(c) any other information necessary for a
fair presentation of the financial position
of the band .

(a) appoint a duly accredited auditor an d
f ix or provide for his remuneration ; or

(iv) l'état de l'actif et du passif,
(v) l'état de toutes les autres opérations
susceptibles d'influer sur sa situation
financitre;

b) soient conformes aux principes compta-
bles généralement reconnus;
c) permettent la comparaison entre :

(i) d'une part, l'enregistrement men-
donné au sous-alinéa a)(ii),
(ii) d'autre part, les prévisions de reve-
nus et de dépensa du budget et de s
éventuels budgets supplémentaires .

(2) Le ministre, un membre du conseil ou
un électeur, ou toute personne autorisée par
écrit à cette fin par l'un d'eux, peuvent, à
toute heure raisonnable, examiner les livres
comptables et les registres financiers de la
bande . Commet une infraction :

a) quiconque entrave t'action de ces
personnes ;
b) le détenteur ou le responsable de ces
documents qui ne préte pas toute l'assis-
tance possible à ces personnes .

92 . Dans les deux mois suivant la clôture
de l'exercice, la bande établit un état finan-
cier comparatif qui donne au nioinn :

a) le bilan;
b) l'état des revenus et des dépenses par
rapport aux montants correspondants du
budget et des éventuels budgets supplé-
mentaires ;
c) les autres renseignements nécessaires à
une présentation sincère de sa situation
financière .

Vérification

93. (1) Pour chaque exercice, le : électeurs
de la bande, en assemblée extraordinaire ou
par référendum, avec un taux de participa-
tion au vote d'au moins cinq pour cent :

a) nomment un vérificateur dûment agréé
et fixent ou prévoient sa rémunétation ;

ncc2s ana
documents

État financier
annuel

Nomination du
vhifiateur
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(b) authorize the council to appoint a duly
accredited auditor and to fix or provide for
his remuneration .

(2) Where no auditor has been appointed
under aubaection ( 1) within three months
after the beginning of a fiscal year, the Min-
ister may appoint an auditor for that fiscal
year and fix his remuneration .

(3) The auditor appointed pursuant to sub-
section ( 1) or (2) holds office until he is
re-appointed, or a new auditor is appointed,
under subsection (1) or (2) .

(4) Where a vacancy occt trsduring the
term of the auditor, the band shall forthwith
appoint a new auditor for the remainder of
the term of the former auditor and shall fix
the new auditor's remuneration .

(5) Where a band fails to act pursuant to
subsection (4). the Minister may appoint a
new auditor and fix his remuneration, and
shall so inform the band in writing .

(6) In all cases the auditor's remuneration
shall be paid by the band .

94. (1) The auditor shall, within four
months after the end of the band's fiscal
year, prepareand submit to the band (with a
copy to the Minister) a report on the band's
financial statement, stating whether, in the
opinion of the auditor, the financial state-
ment presents fairly the financial position of
the band in accordance with generally
accepted accounting principles applied cn a
basis consistent with that applied in the pre-
vious fiscal year .

(2) Where the auditor has not been able to
prepare the report within the period men-
tioned in subsection (1), he shall notify the
band and the Minister of the reasons for the
delay .

(3) A band shall present and explain the
auditor's report to the members of the band
at an ordinary band meeting.

(4) A band shall make a copy of the
auditor's report available at the head office
of the band, for inspection by members of the
band at n,asonable hours .
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b) autorisent le conseil à nommer un véri-
ficateur dûment agréé et à fixer ou à
prévoir sa rémunération .

(2) A défaut de nomination d'un vèrifica-
teur dans les trois mois suivant l'ouverture de
l'exercice, le ministre peut en nommer un
pour l'exercic' en cours et fiÂer sa rémunéra-
tion .

(3) Le vérificateur nommé en conformité
avec le paragraphe (1) ou (2) reste en fonc-
tions jusqu'à la nomination de son succes-
seur; il peut ètre reconduit dans ses fonctions .

(4) En cas de vacance en cours de mandat,
la bande nomme sans délai un nouveau véri-
ficateur pour le reste du mandat et fixe sa
rémunération .

(5) En cas d'inobservation du
paragraphe (4), le ministre peut nommer lui-
mème un nouveau vérificateur et fixer sa
rémunération ; le cas échéant, il en avise la
bande par écrit .

(6) Dans tous les cas, la bande paie la
rémunération du vérificateur .

94. (1) Dans les quatre mois suivant la
clôture de l'exercice, le vérificateur établit et
présente à la bande un rapport où il donne
son avis sur la sincérité de l'état financier et
sur sa conformité avec les principes compta-
bles généralement reconnus qu'il doit appli-
quer d'une façon compatible avec ce lle utili-
sée pour l'exercice précédent. Il en donne
copie au ministre .

(2) En cas de retard dans l'établissement
du rapport, le vérificateur doit en donner les
motifs à la bande et au ministre .

(3) La bande présente et explique le rap-
port du vérificateur à ses membres à une
assemblée ordinaire .

(4) Elle en tient un exemplaire, àson
siège, à leur disposition, pour consultation à
toute heure raisonnable .

Défaut de
nomination

Durée du
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". For the purpose of preparing hi s
report under subsection 94(l), the auditor
may at all reasonable times inspect the finan-
cial records, accounts, books, minutes,
vouchers and receipts of the band, its subsidi-
ariea and any person or body who adminis-
ters money on behalf of the band (in so far as
the records or other documents relate to the
money being administered on behalf of the
band), and any person who

(a) obstructb the auditor in the perform-
ance of his duties, or
(b) having control or possession of any
such documents, fails to give the auditor
all reasonable assistance in the perform-
ance of his duties

is guilty of an offence .

Borrowing Powers of Band

96. (1) A band may not borrow money on
either a short-term or long-term basis other-
wise than in accordance with section 97 and
the regulations made under section 98 .

(2) For the purposes of this section and
sections 97 and 98 ,

(a) money shall be deemed to be borrowed
on a short-term basis only i f

(i) it is borrowed for the purpose of
meeting the normal operating expendi-
tures of the band ,

(ii) it in to be repaid within one year
from the day on which it is borrowed,
and
(iii) the band has, prior to borrowing
the money, identified the source of reve-
nue from which the money is to be
repaid ; and

(b) all borrowing that is not on a short-
term basis shall be deemed to be on a
lcng-term basis .

Rwayment of (3) Where a source of revenue has been
10"a 0 # allh ra ra hlagntifiod punuant to subparagrapb

(2)(a)(üi), moneys received by the band
from that source shall be applied to the
repayment of the lain in question .

97. (1) Each borrowing by a band, wheth-
er on a short-tek-m basis or on a long-terrn

C. ia

93 . Pour établir son rapport, le vérifica-
teur peut, pendant les heures raisonnables,
*xaminer les documents financiers et comp-
tables, les pièce justificatives ainsi que les
proc.ès-verbaux de la bande, de ses filiales et
du toute personne ou tout organisme qui gère
des fonds pour son compte, dans la mesur e
où` oes documents ou procès-verbaux se rap-
porient à des fonds gérés pour son compte.
Commet une infraction :

ol quiconque entrave l'action du vérifica-
teur dans l'exercice de ses attributions ;

b) le détenteur ou le responsable de ces
documents qui ne piète pas toute l'assis-
tance possible au vérificateur dans l'exer-
cice de ses attributions .

Pouvoirs d'emprun t

%. (1) La bande ne peut contracter des
emprunts, que ce soit à court ou à long
terme, qu'en conformité avec l'artic!e 97 et
les règlements pris en application de
l'article 98 .

(2) Pour l'application du présent article et
des articles 97 et 98 :

a) sont des emprunts à court terme seule-
ment ceux pour lesquels les conditions sui-
vantes sont remplies :

(i) affectation aux dépenses normales
de fonctionnement de la bande ,

(ii) remboursement dans le délai de u n
an,
(iii) détermination, préalable aux
emprunts, des ressources affectée au
remboursement ;

b) les autres emprunts sont considérés
comme des emprunts à long terme .

(3) Les ressources visées au sous-alinéa
(2)a)(iii) doivent effectivement servir au
nemboursement des emprunts pour lesquels
eIL-4 ont été déterminées .

aatrktio+,
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basis, must be authorized by a by-law of th e
band, which by-law must specify

(a) the amount to be borrowed and the
purpose of borrowing ; and
(b) the manner and terms of repayment
and the repayment date or dates .

(2) A by-law made under subsection (1)
authorizing long-term borrowing must be
approved by the electors of the band at a
special band meeting or referendum at which
at least twenty per cent of the electors voted
on the matter.

(3) A band may not hhrrow on a long-term
basis until regulations made under section 98
are in force .

". The Governor in Council may make
regulations respecting long-term borrowing
by bands .

Contracts

!4. A band may make by-laws respectin g
procedures for the awarding of contracts and
the calling of tenders in relation thereto, and
such by-laws may take into account the pref-
erential contract and employment benefits
for Cree and Naskapi beneficSaries contained
in the Agreements or established pursuant to
the Agreements .

Appointment of Administrator

1 09. (1) Where, as a result of an inspec-
tion by the Minister or a person authorized
by him pursuant to subsection 91(2), the
auditor's report under subsection 94(l), or
any non-compliance with the provisions of
this Part, the Minister is of the opinion that
the financial affaira of a band are in se rious
disorder, he may give written notice to the
band of his intention to appoint an adminis-
trator to administer the financial affairs of
the band, setting out his reasons for so doing .

°and'• (2) When a band receives a notice under
~ÿ ""y'° subsection (1), it shall forthwith take coirrec-
Ntwt ion tive measures to remedy the situation

referred to in the notice .

" nt~t or (3) At any time between sixty days and
°~~"

tw
one year after giving notice under subsection

gtre autorisa par un règlement administra-
tif, où sont indiqu& :

a) leur montant et leur objet ;
b) les modalités et la ou les dates
d'échéance de leur remboursement .

(2) Les règlements administratifs autori-
sant des emprunts àlong terme doivent être
approuvés en assemblés extraordinaire ou
par référendum, avec un taux de participa-
tion au vote d'au moins vingt pour cent .

(3) La bande ne peut contracter d'em-
prunts à long terme avant l'entrée en vigueur
des règlements pris en application de
l'article 98 .

98 . Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, régir les emprunts à long terme
des bandes .

Marchés

~9. La bande peut, par règlement admi-
nistratif, régir les modalités des appels d'of-
fres et celles des attributions de marchés, en
tenant compte, en ce qui con cerne ce genre
de contrats, des critères préférentiels et des
avantages d'emploi prévus au profit des
bénéficiaires cris et naskapis dans les Con-
ventions ou en application de celles-ci .

Mise en tutelle

160. (I) Le ministre, s'il estime, d'après
un examen effectué par lui ou par son délé-
gué en application du paragraphe 91(2), au
vu du rapport du vérificateur établi en appli-
cation du paragraphe 94(1) ott par suite de
l'inobservation de la présente partie, que les
affaires financières de la bande sont dans un
grave état de gabegie, peut l'avertir, par avis
écrit motivé, de son intention d'affaKer un
administrateur à la gestion de ses affaires .

(2) Dès réception de l'avis, la bande est
tenue de prendre les mesures de red»xcse-
ment qui s'imposent .

(3) Dans l'année qui suit l'avis, dbductior+
faite des soixante premiers jours, le ministre

Avis de -mise en
tutelle
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(1), the Minister may, if he Is of the opinion
that the situation referred to in the notic e
has not been adequately remedied, appoint ,
by order, an administrator to administer the
financial affairs of the band, and the order
shall set out the duties of the administrator .

(4) Where an administrator has heen
appointed pursuant to subsection (3), no
person shall expend moneys of the band
without the consent of the administrator, and
any person who viotates this subsection is
guilty of an offence .

(5) The administrator appointed pursuant
to subsee.ion (3) holds office for a term of
four months from the date of his appoint-
ment .

(6) At the expiration of the administra-
tor's term of appointment referred to in sub-
section (S), the Minister may, where he is of
the opinion that the financial affairs of the
band continue to be in serious disorder, re-
appoint the administrator, or appoint a new
administrator, for a further pe riod not
excxoding four months .

(7) The Minister's power under subeection
(6) applies also at the expiration of the term
of appointment of an administrator appoint-
ed or re-appointed under that subsection .

PART V

RESIDENCE AND ACCESS RIGHTS
ON CATEGORY IA AND IA-N LAN D

1 0 1 . No person may reside on, enter or
remain on Category IA or IA-N land other-
wise than in accordance with a residence o r
access right under this Part .

182. (1) The exercise of residence o r

aeoeas rights conferred by sections 103 to
106 is subject to any by-law made under

subaection (2) .
(2) A band may make by-laws for the

peut, par arrè té, procéder à la nomination
d'un administrateur s'il estime insuffisantes
les masures de redremment . L'arrLtb fixe
aussi les fonctions de l'administrateur .

(4ÿ Nul ne peut engager de dépenses, sur
les fonds de la bande, sans le consentement
de l'administrateur. Quiconque contrevient
su présent paragraphe commet une infrac-
tion .

(5) Le mandat de l'administrateur est de
quatre mois .

(6) A l'expiration du mandat de l'adminis-

trateur, le ministre, s'il estime que la gabegie

persiste, peut le reconduire dans ses fonctions

ou en nommer un autre, pour une durée

maximale de quatre mois .

(7) Le mandat de l'administrateur est
renouvelable, et le ministre peut attribuer de
nouveaux mandats .

PARTIE V

TERRES DES CATÉGORIES IA ET
IA-N : DROITS DE RÉSIDENCE ET

D'ACCÈS

1 01 . Nul ne peut pénétrer, résider ou
demeurer sur une terre de catégorie IA ou
IA-N si ce n'est en conformité avec un droi t
de résidence et d'accès prévu à la présent e
partie.

102. (t) L'exercice des droits de résidence
ou d'acass visés aux articles 103 à 106 est

assujetti aux règlements administratifs pris
-en application du paragraphe (2) .

(2) La bande peut, par règlement adminis-

Effet de la
nomiu tion

Mandat de
ràdminittntea r

Aw}cuiue-
ma►t

tratif, régir l'exercice des droits de résidence
purpae of regulating, on its Category IA or

IA-N land, the exercise of residenoe or
acflea>< ri.gbts conferred by sections 103 tu
106, but, except in the can of an authflriza-

ou d'a" visés aux articles 103 k 106 sur les
terres de catégorie IA ou IA-N qui lui sont
attribuies, mais, sous réserve des autorisa-
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tion toreside under paragraph 103(2)(a) or tions de résidence ou d'aoots pr&ues respec-
an authorization of access under paragraph tivement aux alinhs 103(2)a) et 103(S)t) .

Ritht to retide
on IA or iA•!v
land

Bands controi
ove r Rumher of
outsiders

iuDlDttet, sucn a bytaw may not, notwith- elle ne peut, malgré l'article 8, ainsi les
standing section 8, unreasonably restrict or, restreindre abusivement ni, sauf cas prévu au
except as provided by subsection 103(3), paragraphe 103(3), les refu ter effectivement .
effectively deny any such residence or acces s
right .

Residence Rights

103. (1) The following persons have the
right to reside on the Category IA or IA-N
land of a band :

(a) a member of that band ;
(b) the member's consort, within the
meaning of section 174; and
(c) the family to the first degree of a
person described in paragraph (a) or (b) .

(2) In addition to persons described i n
subsection ( 1), the following persons ma y
reside on the Category IA or IA-N land of a
band :

(a) a person so authorized in writing by
that band or by a by-law of that band ;
(b) a person so authorized by virtue of a
grant from that band under Part VIII ;
(c) an administrator holding office pursu-
ant to section 100 ; and
(d) subject to subsection (3), a person
engaged in administrative or public duties
approved by that band or scientific s tudies
approved by that band .

(3) A band may prohibit a person
described in paragraph (2)(d) from residing
on its Category IA or IA-N land where the
number of such persons would be such as to
significantly alter the demographic composi-
tion of the community.

1 04. (1) A person who is not a Cree
beneficiary and who

(a) was, immediately before November
11, 1975, residing on or occupying, by
virtue of a right of residence or occupancy,
land that became Category IA land by
virtue of the James Bay and Norther n
Quebec Agreement, and

Droits de résidence

193. (1) Ont le droit de résider sur les
terres de catégorie IA ou IA-N attribuées à
la bande :

a) les membres de la bande ;
b) les conjoints des membres, au sens de
l'article 174 :
c) la famille au premier degrE des person-
nes visé« à d'alinéa a) ou b) .

(2) En sus des personnes visées au para-
graphe (1), peuvent résider sur les terres de
catégorie IA ou IA-N attribué« à la bande :

a) les personnes à qui la bande a donné,
soit simplement par écrit, soit par règle-
ment administratif, une autorisation à cet
effet ;
b) les personnes qui ont une autorisation à
cet effet aux termes d'une concession visée
à la partie VIII ;
c) l'administrateur nommé en application
de l'article 100 ;

d) sous réserve du paragraphe (3), les per-
sonnes qui exercent des fonctions publi-
ques ou administratives agréé« par la
bande ou se livrent à des études scientifi-
ques ainsi agréé« .

(3) La bandr, peut interdire aux personne s
visées à l'alinéa (2)d) de résider sur les terres
de catégorie IA ou IA-N qui lui sont att ri-
buées dans le cas où leur nombre risquerait
de modifier notablement la composition
démographique de la communauté.

164. (1) Les personnes qui ne sont pas des
bénéficiaires cris et qui exerçaient, jusqu'au
11 novembre 1975, puis jusqu'à da date d'en-
trée en vigueur de la présente partie, de s
droits de résidence ou d'occupation sur des
terres constituées, par la Convention de la
Baie James et du Nord québécois, en terres
de catégorie IA peuvent continuer b exercer
ces droits jusqu'à l'extinction de ceux-ci .

Titulaira du
droit de
réaideeœ

Limitation du
nombre
d'ltnmsn

MaiMiat da
dnoiu uoqKk
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(b) continues to reside on or occupy that
land byvirtue of that right at the coming
into force of this Part

may continue to reside on or occupy tha t
land in accordance with that right until the
expiry of that right .

(2) A person wh o
(a) is not a Naskapi beneficiary ,
(b) was. immediately beforeJanuary31 ,
1978, residing on or occupying, by virtue
of a right of residence or occupancy, land
that became Category IA-N land by virtu e
of the Northeastern Quebec Agreement,
and
(c) continues to reside on or occupy tha t
land by virtueof that right at the coming
into force of this Part

may continue to reside on or occupy that
land in accordance with that right until the
expiry of that right .

Access Rights

1113 . (1) The following persons have a
right of access to any Category IA land :

(a) any Cree beneficiary;
(b) that beneficiary's consort, within the
meaning of section 174; and
(c) the family to the first degree of a
person described in paragraph (a) or (b) .

(2) A person who, immediately before th e
coming into force of this Part, was a member
of one of the Indian Act Cree bands men-
tioned in subsection 12(1) but was not a Cree
beneficiary has a right of access to the Cate-
gory IA land of the band of which he is
deemcd by paragraph 18(a) to be a member .

(3) The Inuit of Fort George have a right
of access to the Category IA Isnd of the
Chisasibi Band .

(4) The following persons have a right of
access to any Category IA-N land :

(a) any Naskapi beneficiary ;
(b) that beneficiary's consort, within the
meaning of section 174 ;

(c) the family to the first degree of a

and
person described in paragraph (a) or (b) ;

(2) Les personnes qui ne sont pas de s
bénéficiaires naskapis et qui exerçaient, jus-
qu'au 31 janvier 1978, puis jusqu'à la date
d'entrée en vigueur de la présente partie, de s
droits de résidence ou d'occupation sur des
terres constituées, par la Convention d u
Nord-Est québécois, en terres de catégorie
IA-N peuvent continuer à exercer ces droit s
jusqu'à l'extinction de ceux-ci .

Droits d'accès

105. (i) Ont le droit d'accès aux terres de
catégorie IA :

a) les bénéficiaires cris ;
b) les conjoints de ces bénéficiaires, au
sens de l'article 174 ;
c) la famille au premier degré des person-
nes visées à l'alinéa a) ou b) .

(2) Les personnes qui, jusqu'à l'entrée en
vigueur de la présente partie, étaient mem-
bres d'une bande antérieure crie mentionnée
au paragraphe 12(l), mais sans être des
bénéficiaires cris, ont le droit d'accès aux
terres de catégorie IA attribuées à la bande
dont elles ont qualité de membres aux termes
de l'alinéa 18a) .

(3) Les Inuit de Fort George ont le droit
d'accès aux terres de catégorie IA attribuées
à la bande de Chisasibi .

(4) Ont le droit d'accès aux terres de
catégorie IA-N :

a) les bénéficiaires naskapis ;
b) les conjoints de ces bénéficiaires, au
sens de l'article 174 ;
c) la famille au premier degré des person-
nes visées aux alinéas a) ou b) ;

Titulaires du
droit d'accès
aux terres de
catégorie I A

ir.dient
non•bfnéficiai-
rea cris

Inuit de Fort
George

Titulaires du
droit d'accès
aux terres de
catégorie IA-N
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Special
categories of
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permitted
access to IA or
IA-N land

Publics access
to public
facilities

(d) a person deemed by paragraph
20.1(a) to be a member of the Naskapi
band ;

(5) In addition to persons described in
subsections (1) to (4), the following persons
are permitted access to Category IA or IA-

N land of a band to the extent required in orde r
to exerr;ise their rights or functions referred
to below, subject to the terms and conditions
of the right or function in question: , ;

(a) a person who is authorized by a gov-
ernment body or any other public body,
established by or under an Act of Parlia-
ment, an Act of the legislature of Quebec
or a by-law of the band to perform a
public function, establish, operate or
administer a public service, construct or
operate a public installation or conduct a
technical survey thereon ;
(b) a holder of a right or interest granted
under Part VIII in Category IA or IA-N
land or in a building situated thereon ;
(c) a person who has an authorization for
commercial exploitation of forest resources

referred to in subsection 111(2) ;
(d) a holder of a mining right or other
subsurface right referred to in section 114
or 115 or a person exercising a right under
subsection 113(3) ; and
(e) a person authorized in writing by the
band or by a by-law of the band .

106. Any member of the public is permit-
ted access to the public facilities and installa-
tions mentioned in sections 63 and 191-45 of
An Act respecting the land regime in the
James Bay and New Quebec territories
(Quebec), where all or any part of such a
facility or installation is located on Category
IA or IA-N land .
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d) les personnes qui ont la qualité de
membres de la bande naskapie en applica-
tion de l'alinéa 20 .1(a) .

(5) En sus des personnes mentionnées aux
paragraphes ( 1) à(4), peuvent avoir accès
aux terres de catégorie IA ou IA-N attri-
buées à la bande, dans la mesure nécessaire
pour exercer les droits ou fonctions énoncés
ci-dessous et sous rése rve des conditions dont
ceux-ci sont assortis :

a) les personnes autorisées par un orga-
nisme d'État ou autre organisme public,
constitué sous le régime d'une loi fédérale
ou de la province ou d'un règlement admi-
nist,'aif de la bande, à y exercer une fonc-
t ion publique, à y établir ou assurer un
se rv ice public, à y construire ou exploiter
des installations publiques ou à y effectuer
des levés techniques ;
b) les titulaires de droits ou d'intér@ts
accordés en vertu de la partie VIII sur ces
terres ou sur des bâtiments qui s'y
trouvent ;
c) les titulaires d'une autorisation d'ex-
ploitation forestière commerciale visée au
paragra phe 111(2) ;

d) les titulaires de droits relatifs aux
minéraux ou d'autres droits tréfonciers
visés à l'article 114 ou 115 ou les person-
nes exerçant les droits prévus au paragra-
phe 113(3) ;
e) les personnes à qui la bande a donné,
soit simplement par écrit, soit par règle-
ment administratif, une autorisation à cet
effet .

106. Le public a accès aux installations
publiques mentionnées aux articles 63 et
191-45 de la Loi sur le régime des terres
dans les territoires de la Baie James et du
Nouveau-Québec (Québec), dans le cas où
tout ou partie de ces installations se trouve
sur des terres de catégorie IA ou IA-N .

General Dispositions générales

Special , 107. Notwithstanding the Indian Act, a 107. Par dérogation à la Loi sur lesprovision fo
r NaskaPis Naskapi beneficiary who, immediately Indiens, les bénéficiaires naskapis qui rési-

before the coming into force of this section, daient dans !a réserve Matimekosh jusqu'à
resided on the Matimekosh Reserve has the l'entrée en vigueur du présent article ont l e

472
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right te continue te reside on, and enjoy droit de continuer d'y résider, d'y avoir accès
access te and movement about, the said et de s'y déplacer, sous réserve de l'article
reserve, 3ubject te subsection 20 . 15A of the 20 .25A de la Convention du Nord-Est
Northeastern Quebec Agreement . québécois.

obstruction
and trespass

Other remedies
preserved

108. (1) Every person wh o
(a) unlawfully interferes with a person's
residence or access right under this Part ,
or
(b) resides on, enters or remains on Cate-
gory IA or IA-N land otherwise than in
accordance with a residence or access right
under this Par t

is guilty of an offence .

(2) Subsection (1) does not affect any
right or remedy that, but for that subsection,
would be available in respect of a contraven-
tion of section 101 .

PART V I

RIGHTS OF BANDS, QUEBEC AND
OTHERS IN RELATION TO

CATEGORY IA AND IA-N LAN D

109. (1) Quebec retains the bare owner-
ship of Category IA and IA-N land .

(2) Subject to this Act, a band has the
exclusive use and benefit of its Category IA
or IA-N land and the natural resources
thereof, and may administet, manage, con-
trol, use and enjoy that land and the natural
resources thereof for community, commer-
cial, industrial, residential or other purposes,
as if it were the owner thereof.

Soapstone Deposits

110. All deposits of
(a) soapstone, and
(b) any other similar material used for
traditional arts and crafts of the Crees or
Naskapis

108. (1) Commet une infraction quicon-

que
,

a) entrave illégalement l'exercice des
droits de résidence ou d'accès visés à la
présente partie;
b) réside, pénètre ou demeure sur des
terres de catégorie IA ou IA-N sans être
titulaire d'un droit de résidence ou d'accès
visé à la présente partie ou sans se confer-
nier à son droit.

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet
de porter atteinte aux droits et recour3 qui,
en l'absence de ce paragraphe, seraient
accessibles en cas de violation de l'article
101 .

PARTIE VI

DROITS DES BANDES, DU QUÉBEC ET
DES TIERS CONCERNANT LE S

TERRES DES CATÉGORIES IA ET
IA-N

109 . ( 1) Le Québec conserve la nue-pro-
prie té des terres des catégories IA et IA-N .

(2) Sous réserve des autres dispositions de
la présente loi, la bande a l'usage et le béné-
fice exclusifs des terres de catégorie IA ou
IA-N qui lui sont attribuées et des ressources
naturelles qui s'y trouvent ; à ce titre, elle
dispose sur ces terres et ressources des droits
d'administration, de régie, de c;,ntrôle,
d'usage et de jouissance d'un proptiétaire et
peut les exercer à toutes fins utiles, notam-
ment communautaires, commerciale5, indus-
trielles ou résidentielles .

Dépôts de stéatit e

110. La bande a, sur les terres de catceo-
rie IA ou IA-N qui lui sont attribuées, la
propriété ;

a) de tous les dépôts de stéatite ;

Trouble de
jouissance et
violation de
propriété

Maintien des
recours
existant s

Droit du
Québec sur ses
terres et
ressource s

Droits de la
bande sur ses
terres et
ressources



50 C.1 8

Band's rights
tub*( to
provincial
control

Cree-Naskapi (ojQuebee)

on Category IA or IA-N land of a band are
the property of the band .

Forest Resource s

111. (1) A band has the exciusiveright to
the commercial exploitation of fore s t
resources on its Category IA or IA-N land
without the payment of stumpage dues, but i t
may not exercise the right conferred on it by
this subsection, either directly or through
persons authorized by the band, unless it
obtains from the provincial Minister raspon-
sible therefor, cutting rights or a licence to
cut timber, as required by section 58 (in the
case of a Cree band) or section 191-40 (in
the case of the Naskapi band) of An Act
reapecting the land regime in the James Bay
and New Quebec territories (Quebec) .

Where approval (2) An authorization from a band to a
req°1fed a tband meeting person for commercial exploitation of fores t

resources on the band's Category IA or
IA-AI land requires the approval of the elec-
tors of the band at a special band meeting or
referendum at which at least twenty-five per
cent of the cle.ctors voted on tho matter .

Right of
member of
band

Gravel

(3) Subject to any by-law of the band
made under section 45 restricting or prohib-
iting the use of forest resources, a member of
a band may use forest resources on the Cate-
gory IA or IA-N land of his band for person-
al or community purposes .

Grave!

112. A band, wh;ire it has obtained a
periait from the ministre de l'Énergie et des
Ressources of Quebec pursuant to section 56
(in the case of a Cree band) or section
191-38 (in the case of the Naskapi band) of
An Act respecting the land regime in the
James Bay and New Quebec territories
(Quebec),- may use, in accordance with that
permit, graveland other similar material
generally used for personal or community
earthworks .
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b) des autres matériaux analogues qui
sont utilisés dans les travaux d'art et d'ar-
tisanat traditionnels des Cris et des
Naskapis .

Ressources forestières

111 . (1) La bande a le droit exclusif d'ex-
ploiter commercialement les ressources fores-
tières des terres de catégorie IA ou IA-N qui
lui sont attribuées sans être tenue de payer
des droits de coupe; elle ne peut toutefois
exercer ce droit, ni directement ni par per-
sonne interposée munie de son autorisation,
que si elle a obtenu du ministre compétent de
la province les droits ou permis de coupe
prévus, pour une bande crie, pair l'article 58
et, pour la bande naskapie, par l'article
191-40 de la Loi sur le régime des terres
dans les territoires de la Baie James et du
Nouveau-Québec (Québec) .

(2) La bande ne peut autoriser quiconque
à exploiter commercialement les ressources
forestières des terres de catégorie IA ou
IA-N qui lui sont attribuées qu'après appro-
bation donnée en assemblée extraordinaire
ou par référendum, avec un taux de partici-
pation au vote d'au moins vingt-cinq pour
cent .

(3) Sous rése rve des' règlements adminis-
tratifs pris en application de l'article 45 limi-
tant ou interdisant l'usage des ressources
forestières, les membres de la bande peuvent
faire usage, à des fins personnelles ou com-
munautaires, des ressources forestières des
terres de catégo. ie IA ou IA-N qui sont
attribuées à la bande .

Gravier

112. La bande titulaire d'un permis déli-
vré, par le ministre de l'Éncrgie et des Res-
sources de la province conformément à l'arti-
cle 56, pour une bande crie, et à l'article
191-38, pour la bande naskapie, d e la Loi sur
le régime des terres dans les territoires de la
Baie James et du Nouveau-Québec
(Québec) peut, dans les conditions précisées
par le permis, faire usage, à des fins person-
ilc(les ou communautaires, du gravier ainsi
quP des autres, matériaux analogues

Obtention de
permi s

Approbation
par les é lecteurs

Droit des
meuibres

Gravie r
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employés généralement dans les travaux d e
terrassement .

Minenl and
wbRttrtact
riah u

Exaption

Mineral, Subsurface and Mining Rights

113. (1) Subject to this Act, Quebec
retains the ownership of all mineral rights
and subsurface rights on Category IA and
IA-N land .

(2) Subject to subsection (3), after
November 11, 1975 (in the case of Category
IA land) or January 31, 1978 (in the case of
Category IA-N land) no mineral right or
subsurface right on Category IA or IA-N
land of a band may be granted or exercised
and no mineral or other subsurface material
or substance my be mined or extracted from
such land without the consent of the band
and payment to the band of compensation
agreed to by the band .

(3) A holder of an exploration permit
described in section 114 or of a right or title
described in section 115 may, without the
consent and payment referred to in subsec-
tior, (2) but subject to section 116 and the
payment of compensation as set out in that
section, explore for and exploit minerals on
adjacent Category IA or IA-N land if those
minerals extend continuously from the min-
erals that are the object of the permit, right
or title .

(4) The following require approval by the
electors of a band at a special band meetin g
or referendum at which at least twenty-five
per cent of the electors voted on the matter :

(a) the giving by the band of the consent
referred to in subsection (2) ;
(b) a grant by the band of a right or
interest in its Category IA or IA-N land i n
connection with the giving of the consent
referred to in subsection (2); an d
(c) the band's agreement as to the type
and amount of the compensation referred
to in subsection (2) .

114. Wlire an exploration permit wa s
granted by Quebec to the Société de déve-

Droits relatifs aux minéraux et droits
tréfonciers

113. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi, le Québec conserve la
propriété de tous les droits relatifs aux miné-
raux et des droits tréfonciers sur les terres
des catégories IA et IA-N .

(2) Sous réserve du paragraphe (3), l'oc-
troi des droits relatifs aux minéraux et des
droits tréfonciers sur les terres de catégorie
IA ou IA-N, l'exercice de ces droits et l'ex-
traction ou l'exploitation de minerais ou
d'autres substances ou minéraux souterrains
sont subordonnés, après le 11 novembre
1975, dans le cas des terres de catégorie IA,
et après le 31 janvier 1978, dans le cas des
terres de catégorie IA-N, au consentement et
à l'indemnisation de la bande, selon un mon-
tant agréé par elle .

(3) Le titulaire d'un permis d'exploration
visé à l'article 114 ou d'un droit ou titre visé
à l'article 115 peut, sans le consentement ni
l'indemnisation mentionnés au paragraphe
(2), mais sous réserve de l'article 116 et du
versement de l'indemnité qui y est prévue,
prospecter et exploiter un gisement du miné-
raux situé dans des terres de catégorie IA ou
IA-N et formant le prolongement ininter-
rompu du gisement, situé dans un périmètre
contigu à ces terres, qui fait l'objet du
permis, droit ou titre .

(4) Les points qui suivent exigent l'appro-
bation des électeurs de la bande en assemblée
extraordinaire ou par référendum, avec un
taux de participation au vote d'au moins
vingt-cinq pourcont :

a) le consentement visé au paragraphe
(2) .
b) l'octroi du droit ou de l'intérêt visé par
ce consentement ;

c) la nature et le montant de l'indemnisa-
0on visée au paragraphe (2) .

114 . La Société de développement de l a
Baie James, dans les cas où elle est titulaire

Sol et sous-so l

Consentement
et indemnisa-
lion

Exception
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loppement de la Baie James prior to Nove•m-
ber lÎ, 1975 for land that subsequently
became Category IA land punuant to the
James Bay and Northern Quebec Agree-
ment, the Société de développement de la
Baie James may, in atxordance with that
exploration permit and subject to subsections
116(1) and (2), use that Category IA land to
carry out exploration activities and exploit
mineral deposits .

Nol&n of aKK A holder of a right or titlei ish" or "`le s
to mincrals (including a mining claim, development

licence, exploration permit, mining conces-
sion and mining lease) to minerals ("minsr-
als" as d+,fined in the Mining Act (Quebec)
as it read on November 11, 1975) granted
before November 11, 1975 on land turround-
ed by or adjacent to land that subsequently
became Category IA land pursuant to the
James Bay and Northern Quebec Agreement
may, subject to subsections 116(1) and (2),
use that Category IA land to the extent
necessary for the exercise of his right or title .

Idem

Manner in
which rights
must be
exercised

Compensation
to band

(2) A holder of a right or title (including a
mining claim, development licence, cxplora-
tion permit, mining concession and mining
lease) to minerals ("minerais" as defined in
the Mining Act (Quebec) as it read on Janu-
ary 31, 1978) granted before January 31,
1978 on land surrounded by or adjacent to
land that subsequently became Categorry
IA-N land pursuant to the Northeastern
Quebec Agreement may, subject to subsec-
tions 116(3) and (4), use that Category
IA-N land to the extent necessary for the
exercise of his right or title .

116 . (1) The rights conferred by subsec-
tion 113(3), section 114 and subsection
1 1 5(1) may not be exercised otherwise than
in accordance with Division XXII of the
MlningAct (Quebec) as it 'read on Novem-
ber I 1, 1975, r-çept that the expropriationof
servitudes provided for by that Division shall
be restricted to temporary servitudes .

(2) Where Category IA land is used pur-
suant to subsection 113(3), section 114 or

d'un permis d'exploration délivr6 par le
Québec avant le 11 novembre 1975 pour dtx
terres ultérieun-ment constituées en terres de
catégorie )A iux termes de la Conventiori de
la Baie Jamei et du i►tord quibbooïs, peut,
mi r&tterre des paragraphes 116(l) et (2),
faire usase de ces terres, dans les conditions
précisées par le permis, 6 des fins de prospec-
tion et d'Exploitation de gisements de
minéraux .

115. (1) Le titulaire d'un droit ou d'un
titre, notamment d'urrclaim, d'un permis de
mise en valeur, d'un permis d'exploration,
d'une concession minière ou d'un bail minier
octroyé avant le 11 novembre 1975, relatif A
des minéraux (au sens donné à .minéraux .
par la Loi des mines (Québec), en sa rédac-
tion à cette date) et portant sur un périmètre
enclavé dans des terres, ou contigu à des
terres, ultérieurement constituées en terres
de catégorie IA aux termes de la Conventioià
de la Baie James et du Nord québécois, peut,
sous réserve des paragraphes 116(1) et (2),
faire usage de ces terres dans la mesure
nécessaire à l'exercice de sonütoit ou titre .

(2) Le titulaire d'un droit ou d'un titre,
notamment d'un claim, d'un permis de mise
en valeur, d'un permis d'exploration, d'une
concession minière ou d'un bail minier
octroyé avant le 31 janvier 1978, relatif à des
minéraux (au sens donné à .minéraux. par la
Loi des mines (Québec), en sa rédaction à
cette date) et portant sur un périmètre
enclavé dans des terres, ou contigu à des
terres, ultérieurement constituées en terres
de catégorie IA-N aux termes de la Conven-
tion du Nord-Est québécois,- peut, sous
réserve des paragraphes 116(3) et (4), faire
usage de ces terres dans ta mesure nécessaire
à l'exercice de son droit ou titre .

116. (1) Les droits visés au paragraphe
113(3), à l'article 114 et au paragraphe
115(1) ne peuvent s'exercer que conform6-
ment à la section XXII de la Loi des mines
(Québec), en sa rédaction au 11 novembre
1975, sauf que l'établissement des servitudes
que prévoit cette section se limite aux servi-
tudcs temporaires .

(2) La bande crie concernée reçoit, à titre
d'indemnisation pour l'usage, dans les condi-
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Droits acquis

Idem
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subsection 115(1), compensation '' shall be
paid to the Cree band in question

Compensation (4) Where Category IA-N land is used

(a) in the fornt' of an equal area of land,
where the Category IA land is used for a
purpose other than exploration-, or
(b) where the Category IA land is used
for the purpose of exploration, in an
amount equivalent to that paid to Quebec
for the use of its land in similar cases .

(3) The right conferred by subsection
113(2) may not be exercised otherwise than
in accordance with Division XXII of the
Mining Ac t (Quebec) as it read on January
31, 1978, except that the expropriation of
servitudes provided for by that Division shall
be restricted to temporary servitudes.

to°°nd pursuant to subaectio ►i 113(3) or 115(2),
compensation shall be paid to the Naskapi
band

Pchecdure te
replacement
land

(a) in the form of an equal area of land,
where the Category IA-N land is used for
a purpose other than exploration ; C r
(b) where the Category IA-N land is used
for the purpose of exploration, in an
amount equivalent to that paid to Quebec
for the use of its land in similar cases .

(5) Where compensation is payable under
paragraph (2)(a) or paragraph (4)(a), sec-
tions 1 25 and 1 26 apply, with such modifica-
tions as the circumstances require.

Pie-Existing Rights and Interests on
Category IA and IA-N Land

Certain 117. (1) A holder of any lease, occupation

ritSAts on 1Â permit or other grant or authorization the
land toovntinae tCrm of which lease, permit, grant or authori-

°nt'1 e'piry zation had not expired at the coming into

force of this Part, granted in writing by
Quebec before November 11, 1975 on land
that subsequently became Category IA land
pursuant to the James Bay and Northern
Quebec Agreement, may continue to exercise
his rights under such lease, permit, grant or
authorization, as if the land were Category
III land, untii the end of the term fixed
therein, or, where the term is renewed on or
after November 71, 1975, until the end of
the renewal period .

tions prévues au paragraphe 113(3) . à l'arti-
cle 114 ou au paragraphe 115(l), des terres
de catégorie IA qui lui sont attribuéea :

a) des terres de superficie égale, s'il ne
s'agit pas d'exploration ;
b) s'il s'agit d'exploration, un montant
équivalent à celui qui est versé au Québec
pour un usage comparable des terres de
celle-ci .

(3) Les droits visés au paragraphe 11 5(7)
ne peuvent s'exercer que conformément à la
section XXII de la Loi des mines (Québec),
en sa rédaction au 31 janvier 1978, sauf que
l'établissement des servitudes que prévoit
cette section se limite aux servitudes
temporaires.

(4) La bande naskapie reçoit, à titre !1'in-
demnisation pour l'usage, dans les conditions
prévues aux paragraphes 113(3) ou 115(2) .
des terres de catégorie IA-N qui lui sont
attribuécs :

a) des terres de superficie égale, s'il ne
s'agit pas d'exploration ;
b) s'il s'agit d'exploration, un montant
équivalent à celui qui est versé au Québec
pour un usage comparable des terres de
celle-ci .

(5) Les articles 125 et 126 s'appliquent,
compte tenu des adaptations de circonstance,
aux indemnités foncières visées aux alinéas
(2)a) ou (4)a) .

Modalités
d'exercice des
droit s

Indemnisation
de Is bande

Indemnith
ra+cibret

Droits et intérêts acquis sur les terres des
catégories IA et IA- N

117. (1) Le titulaire d'un droit, notam- Terres de
ment bail, permis d'occupation ou autre con- e't4°`x 1A
cession ou autorisation, encore existant à
l'entrée en vigueur de la présente partie et
octroyé par écrit par le Québec avant le 11
novembre 1975 sur des terres ultérieurement
constituées en terres de catégorie IA aux
termes de la Convention de la Baie James et
du Nord québécois peut exercer son droit
comme s'il s'agissait de terres de catégorie
111, jusqu'au terme prbvu dans son titre ou,
en cas de reconduction octroyée à cette date
ou ultérieurement, jusqu'au nouveau terme .
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cerui" (2) ' A holder of any lease, occupation
N permit or other grant or authorization th e

u~ b~t ► ~ term of which lease, permit, grant or authori•
""ilapi`r zation had not expired at the coming into

force of this ' Part, granted in writing by
Quebec before January 31, 1978 on land that
subsequently became Category IA-N land
pursiant to the Northeastern Quebec Agree-
ment, may continue to exercise his righta
under such lease, permit, grant or authoriza-
tion, as if the land were Category III land,
until the end of the term fixed therein, or,
where the term is renewed on or after Janu-
ary 31, 1978,until the end of the renewal
period .

RepSwemewt of
Previoed) hdd

feltrtetL

Idsm. for IA•N
raa :

land

that bmnd's successor band under this Act
shall, if that person so requests within two
yeats after the coming into force of Part
Vif I, forthwith grant to that person under
that Part a right or interest that is equivalent
to the person's former right or interest,
wlF,ereupon the person's former right or inter-
est pRpires; and where the person does not
mal :e the request within two years after the
coming into force of PArt Vlll, that person's
former right or interest expires at the end of
that period .

Quebec Agreement, o r
(c) in a building situated on
described in paragraph (a) or (b) ,

(3) Where, immediately before the coming
into force of this Part, a person held a right
or interest, lawfully granted by the Minister
or by an Indian Act Cree band,

(a) in Category IA land ,
(b) in land that became Category IA land
by virtue of the James Bay and Northern

(4) Where, immediately before the coming
into force of this Part, a person held a right
or intereat, lawfully granted by the Minister
or by the Indian Act Naskapis de Scheffer-
ville band ,

(a) in Category IA-N land ,
(b) In land that become Category IA-N
land by virtus of thc- Northeastern Quebec
Agreement, or
(c) In a building situatEd on land
described in paragraph (a) or (b),

32-33 Et.tz . l I

(2) Le titulaire d'un droit, notamment
lrail, permis d'occupation ou autre concession
ou autorisation, encore existant à l'entr6e en
vigueur de la présente partie et octroyé par
écrit par le Québec avant le 31 janvier 1978
sur des terres ultérieurement constituées en
terres de catégorie IA-N aux termes de la
Convention du Nord-Est qu&bcoïs peut
exercer son droit comme s'il s'agissait de
terres de catégorie 111, jusqu'au ternit prévu
dans son titre ou, en cas de reconduction
octroyée à cette date ou ultérieurement, jus-
qu'au nouveau terme .

(3) La bande crie concernée est tenue
d'octroyer immédiatement, sous le régime de
la partie VIII, au titulaire d'un droit octroyé
légalement par le ministre ou la bande anté-
rieure crie sur des terres de catégorie IA, sur
des terres ultérieurement constituées en
terres de catégorie IA aux termes de la Con-
vention de la gai~ lames et du Nord qudbe-
cois ou sur un bAtiment situé sur ces terres,
un droit équivalent à celui dont l'intéressé
était titulaire jusqu'à l'entrée en vigueur de
la présente partie, à condition que celui-ci en
fasse la demande dans les deux ans suivant
l'entrée en vigueur de la partie VIII . L'an-
cien droit est dès lors remplacé par le nou-
veau ou, à défaut de demande dans le délai
prévu, s'éteint à l'expiration de celui-ci .

(4) La bande naskapie est tenue d'octroyer
immédiatement, sous le régime de la partie
VIII, au titulaire d'un droit octroyé légale-
ment par le ministre oa la bande antérieure
des Nasicapia de Schefferville sur des terre:
de catbCxïe IA-N, sur des terres ultérieure-
ment constituées en terres de catégorie IA-N
aux termes de la Convention du Nord-Est
québécois ou sur un bbtiment situé wr ces
terres, un droit équivalent i celui dont l'inté-
resab était , titulaire jusqu'à l'entrée en
vigueur de la présente partie, à condition que

Terres de
eatie" IA-.N

octroi d*vn
droit dqrira•
lat :t«m de
atéoorie I A

Idem : terres de
ataorie IA• N
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the person does not make the request within
two years after the coming into force of Part
VII1,that person's former right or interest
expires at the end of that period .

(S) Where, immediately before the comin g
into force of this Part, a person was in
possession of, or occupied, with the explicit
consent of an Indian Act Cree band ,

(o) Category IA laud of that band ,
(b) land that became Cltegory IA land of
that band by vir'tue of the James Bay and
Northern Quebtc Agreement, or
(c) a building owned by that band and
situated on land described in paragraph

(a) or (b) ,

but that person was not a holder of a right or
interest in that land or building referred to in
subsection (1) or (3),that band's successor
band under this Act shall, if that person so
requests within two years after the coming
into force of Part Vil[, forthwith grant to
that person under that Part a right or inter-
est in such land or building that is equitable
in the circumstances, taking into account
that possession or occupation and all other
relevant factors.

Wm.ra 1A•N (6) Where, immediately before the coming
u

PA into force of this Part, a person was in
possession of, or occupied, with the explicit
consent of the Indian Act Naskapis de
Schefferville band ,

the Naskapi band shall, if that person so
requests within two yeareafter the coming
into force of Part VIII, forthwith grant to
that person under that Part aright or inter-
est that is equivalent to the person's former
right or interest, whereupon the person's
former right or interest expires ; and where

(a) Category lA-N land of that band ,

(b) land that became Category lA-N land
of that band by virtue of the Northeastern
Quebec Agreement, o r

(c) a building owned by that band and
situated on land described in paragraph

celui-ci en fasse la demande dans les deux
ans suivant l'entrée en vigueur de la partie
VIII . L'ancien droit est dès lors remplacé par
le nouveau ou, à dé faut de demande dans le
délai prévu, s'éteint à l'expiration de celui-ci .

(5) La bande crie concernée est tenue
d'octroyer Immédiatement, sous le régime de
la partie VIII, à la personne qui, avec le
consentement explicite de la bande anté-
rieureLrie et jusqu'à l'entilx en vigueur de la
présente partie, possédait ou occupait des
terres de catégorie IA, des terres ultérieure-
ment constituées en terres de catégorie IA
aux termes de la Convention de la Btie
James et du Nord québécois ou un bgtiment
de la bande antérieure crie situé sur ces
terres, sans que cette personne soit titulaire
d'un droit ou d'un intérêt visés aux paragra-
phes (1) ou (3), sur ces terres ou ce bâti-
ment, un droit ou un intérêt qui soit bquita-
ble en l'occurrence, compte tenu de la
possession ou de l'occupation elle-mème et
des circonstances, à condition que l'intéressé
en fasse la demande dans les deux ans sui-
vant l'entrée en vigueur de la partie VIII .

(6) La bande naskapie est tenue d'octroyer
immédiatement, sous le régime de la partie
VIII, à la personne qui, avec le consentement
explicite de la bande antérieure des Naskapis
de Schefferville et jusqu'à l'entrée en vigueur
de la présente partie, possédait ou occupait
des terres de catégorie IA-N, des terres ulté-
rieurement constituées en terres de catégorie
IA-N aux termes de la Convention du Nord-
Est québécois ou un bktiment de la bande
antérieure des Naskapis de Scheffervill e
situé sur ces terres, sans qut mttt personne
soit titulaire d'un droit ou d'un intérêt visé s(o) or (b) ,

but that person was not a holder of a right or
interest in that land or building referred to in

aux paragraphes (2) ou' (4), sur ces, terres ou
ce bAtiment, un droit ou un intérêt qui soit

idsm : terres de
catégorie IA-N



56

Certain
restrictions
applkabk

C. 18 Cite-Natkapt (of Quebec)

subsection (2) or (4), the Naskapi band
shaii, if that person so requests within two
years after the coming i nto force of Part
VIII, forthwith grant to that person under
that Part a right or interest in such land or
building that is equitable in the circum-
stances, taking i nto account that pomession
or occupation and all other relevant factors .

(7) Subsectionsl '132(2) and (4) and section
137 apply, with such modifications as the
circumstances require, in respect of a grant
by a band of a right or interest in land
pursuant to subsection (3), (4), (S) or (6) .

PART VI I

Definition of
'.exproQrialina
authority

Expropriation s

Quebec
Fxpropiratlon
Ac t

EXPROPRIATION OF CATEGORY IA
OR IA-N LAND BY QUEBE C

118. In this Part, "expropriating authori-
ty" means

(a) Quebec ; or
(b) any public body having the power of
expropriation under the laws of the Prov-
ince and specifically authorized by Quebnc
to carry out the expropriation i n question .

1 19 . (1) An expropriating authority may
not expropriate any Category IA or IA-N
land or any Interest therein except as pro-
vided by this Part .

(2) The Expropriation Act (Quebe<:)
applies to expropriations under this Part,
except to the extent that it Is inconsistent
with or in conflict with this Act, in whic h
case this Act prevails to the extent of the
inconsistency or conflict .

nxpr~~~t~n 120 . ( 1) Subject to this Part, an expro-of IA tnd IA• N
land for p aK priating authority may expropriate in full
st ry ices or ownership any Category 1A or IA-N land or
"r°"°"' any building thereon, or may expropriate a

servitude over any Category IA or IA-N
land, but only for the purpcec of, and to the

480

r,
,

équitable en l'occurrence, compte tenu de la
possession ou de l'occupation elle-mbnte ci
des circonstances, à condition que l'intErestè
en fasse la demande dans les deux ans suI-
vant l'entrée en vigueur de la partie VIII .

32-33 El.tz II

(7) Les paragraphes 132(2) et (4) et l'arti• ~
cle 137 s'appliquent, compte tenu des adap-
tations de circonstance, à l'octroi par la
bande de droits ou d'intérêts sur du terres en
application des paragraphes (3), (4), (5) ou
(6) .

PARTIE VI I

EXPROPRIATION DES TERRES DE
CATÉGORIE IA OU IA-N PAR LE

QUÉBEC

118. Dans la présente partie , .autoritE.
s'entend, selon le cas :

a) du Québec ;
b) de toit organisme public investi, tous le
régime des lois de la province, du pouvoir
d'expropriation et autorisé par le Québec,
dans le cas particulier en cause, à y
procéder .

119. (1) L'autorité ne peut procéder à
l'expropriation des terres des catégories IA et
IA-N ou d'un intérêt sur ces terres que con-
formément aux dispositions de la présente
partie.

(2) La Loi sur l'expropriation du Québec
régit, sauf incompatibilité avec la présente
loi, les expropriations effectuées en applica-
tion de la présente partie .

120. (1) Sous rése rve des autres dispoii•
tions de la présente partie, l'autorité peut
exproprier en pleine propriété des terres de
catégorie IA ou IA-N, y établir des servitu-
des ou exproprier les bltiment: qui y sont
situés . Cette faculté ne peut. toutefois a'exar•

DNiaitiat
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extent necessary for, the establishment of the
following public services or structures:

(a) infrastructures, such as regional roads
and arteries, bridges, airports, maritime
structures and protection and irrigation
facilities ;
(b) services normally provided by local or
municipal governments, including wate r
systems, sewers, purification plants, treat-
ment plants and fire protection services ;
(c) public utilities, including electricity,
gas and oil, and telephone and other types
of telecommunications ;
(d) gaa or oil pipelines, and energy trans-
misaion lines, subject to subsection (2) ;
and
(e) any other service or structure similar
to those mentioned in paragraphs (a) to
(d) established pursuant to the laws of the
Province .

(2) An expropriating authority may expro-
priate for a purpose mentioned in paragraph
(1)(d) only i f

(a) the expropriating authority has previ-
ously made all reasonable efforts to locate
the pipeline or transmission line on

(I) Category III land ,
(ii) Category II land, in the case of an
expropriation of Category IA land or of
a se rvitude over Category IA land, or

(iii) Category II-N land, in the case of
an expropriation of Category IA-N land
or of a servitude over Category IA-N
land

and has been unable to do to at a cost
substantially equivalent to or lower tha n
the cost of locating the pipeline or trans-
mission line on Category IA or IA-N land ,
as the can may be ; and
(b) the pipeline or transmission line is to
be locatod as f9i as possible from th e
centre o2 any residential area located on
Catc-sory IA or IA-N land, and, in the
can of Category IA land, at least eight
kitometres from such centre .

cer qu'aux fins de la mise en place du
ouvrages et des services publics suivants :

a) travaux d'infrastructure, notamment
construction de voies de communication
régionales, de ponts, d'aéroports, réalisa-
tion d'ouvrages maritimes, de protection et
d'irrigation ;
b) services normalement assurés par les
administrations locales ou municipales ,
notamment en ce qui concerne les adduc-
tions d'eau, les égouts, les usines d'épura-
tion et de traitement et la protection
anti-incendie ;
c) équipements collectifs notamment pou r
i'electricité, le gaz et le pétrole, ainsi que
pour le téléphone et les autres modes d e
télécommunication ,
d) sons réserve du paragraphe (2), gazo-
ducs ou oléoducs et lignes de transport
d'énergie ;
e) services ou construction d'ouvrages
analogues à ceux mentionnés aux alinus
a) à d) et mis en place conformément aux
lois de la province.

(2) Dans le cas d'un ouvrage visé à l'alinéa
(1)d), l'expropriation ne peut s'effectue r
qu'aux conditions suivantes :

a) l'autorité n'a pas réussi, malgré des
efforts sérieux, à obtenir, pour un coùt
inférieur ou sensiblement équivalent à
celui de l'implantatien de l'ouvrage sur des
terres de catégorie IA ou IA-N, selon le
cas, que celui-ci soit implante :

(i) soit sur des terres de catégorie Ili,
(ii) soit sur des terres de catégorie 11,
dans le cas de l'expropriation de terres
de catégorie IA ou de l'établissement
d'une servitude sur ces terres ,
(iii) soit sur des terres de catégorie
II-N, dans le cas de l'expropriation de
terres de catégorie IA-N ou de l'établis-
sement d'une servitude sur ces terres;

b) Il est prévu d'implanter l'ouvrage le
plua loin possible du centre des zones rési-
dentielles situées sur des terres de catégo-
rie IA ou IA-N, et, de toute façon, à a u
moins huit kilomètres de ce centre, s'il
s'agit de terres de catégorie IA .



121 . (1) Except as provided In
(2) and (3), an expropri,ting a u
expropriate only servitu~ies ;

Cree-NasAapl (of Quebee)

subsections 121 . (1) Sous réserve des paragraphes (2)
thority may et (3), l'autoritb ne peut, par vole d'expro-

E l °i,ti"++ (2) Where a service or structure men-
ptii tioned in subsection 120(1) cannot be eatab-owntnhi p

»~n ne6im+rr lished without a taking of the full use an d
enjoyment of the Category 1A or IA-N land,
the expropriating authority may expropriate
the land in full ownership .

fti.tion (3) Where the expropriation of a servitudein "i1
own<nhip for the establishment of a service or structure
required in mentioned in subsection 120(1) would effec-
`e:ft'" ""` tively prevent the use or enjoyment by the

band or its members of the land on which the
service or structure is to be established, the
expropriating authority may not expropriate
the servitude in question but may only expro-
priate the land in full ownerahip .

Band entitiee to 122 . (1) Subject to section 123, a band is
`°mp`nstion entitled to compensation from the expro-

priating authority in accordance with this
section .

(2) A band is entitled to be compensated
with an equal area of land where the expro-
priation is for a purpose mentioned in para-
graph 120(1)(d).

(3) A band is entitled to be compensated
in money in respect of an expropriation of a
servitude for a purpose mentioned in para-
graph 1 20(1)(a), (b), (c) or (e), and the
amount of compensation must be approved
by the electors of the band at aspecial band
meeting r,r referendum at which at least
twentv-lttve per cent of the electors voted on
the !natter .

ca-~nrntian (4) A band Is entitled to be compensated
in Of yoth with an equal area of land or in money, or

partly with land and partly in money, at the
band's option, in respect of land expropriated
in full ownership for a purpose mentioned in
paragraph 120(1)(a), (b), (c) or (e), and the
type and amount of compensation must be
approved by the electors of the band at a
special band meeting or referendum at which
at least twenty-five per cent of the electors
votr.4 on the matter .

(S) Notwithstanding subsections (2) and
(4), the exE►rooriating authority may com-

priation, qu'établir des servitudes .

(2) L'autorité peut exproprier en pleine
propriété des terres de catégorie IA ou IA-N
si c'est le seul moyen de réaliser l'une des fins
visées au paragraphe 120(1) .

(3) L'autorité ne peut qu'exproprier des
terres en pleine propriété dans les cas où
l'établissement d'une servitude pour l'une des
fins visées au paragraphe 120(1) priverait en
fait la bande ou ses membres de leur droit
d'usage ou de jouissance sur c es terres .

122 . (1) Sous réserve de l'article 123, la
bande a le droit de recevoir de l'autorité
l'indemnité prévue au présent article .

(2) La bande a le droit de recewoir, à titre
d'indemnité pour des terres expropriées a
l'une des fins visées à l'alinéa 120(1)d), des
terres de superficie égale .

(3) La bande a le droit de recevoir, pour
les servitudes établies à l'une des fins visées
aux alinéas 120(l)a), b), c), ou e), une
Indemnité pécuniaire dont le montant doit
étre approuvé en assemblée extraordinaire ou
par référendum, avec un taux de participa-
tion au vote d'au moins vingt-cinq pour cent .

(4) La bande a le droit, â son choix, de
recevoir, pour les terres expropriées en pleine
propriété à l'une des fins visées aux alinéas
J20(1)a), b), c) ou e), toit une indemnité
foncière consistant er. des terres de superficie
égale, soit une indemnité pécuniaire, soit une
indemnité mixte foncière et pécuniaire . La
nature et le montant de l'indemnité doivent
étre approuvés en assemblbe extraordinaire
ou par référendum, avec un taux de partici-
pation au vote d'au nzoina vingt-cinq pour
cent .

(5) Par dérogation aux paragraphes (2) et
(4), l'autorité peut ne verser é la bands

ina"nnniwtion
de Is b .nae

Indemnité
r«ki6re

Indemnité
pécuniaire



pensate the ' Nasicapi band exclusively i n
money in the circumstances deacribed in the
third paragraph of section 191-22 of An Act
respecting the land regime in the James Bay
and New Quebec territories (Quebec) .

123. A band Is not entitled to any com-
pensation where the expropriation Is for a
purpose mentioned in paragraph 120(l)(a),
(b), (c) or (e) and the service or structure in
question is of direct benefit to the members
of the band as a community or to a signifi-
cant portion of the band's Category IA or
IA-N land .

S"Vioces 124. (1) For the purptises of section 123,
deem°° to be or the following services or structures shdirecttxn<rt all be

deemed to be of direct benefit under that
section:

(a) services expressly requested by a band
from the expropriating authority;

(b) essential services for the use of the
members of a band as a community ;

(c) local services normally provided by a
municipal or local government, including
local roads, bridges, airports and other
similar services ; and

(d) local services normally provided by a
public utility .

(?.) An expropriating authority shall indi-
cate on an expropriation notice whether or
not the r,ervice or structure to be established
on the land being expropriated Is, in the
opinion of the expropriating authority, of
direct benefit to the members of the band as
a community or to a significant portion of
the band's Category IA or IA-N land .

(3) Where the expropriating authority
referred to in subsection (2) fails to indicate
its opinion in accordance with that subsec-
tion or indicates that, in its opinion, the
service or structure referred to in subsection
(2) is not of direct benefit to the members o f
the band as a community or to a significan t
portion of the band's Category IA or IA-N
land, the se rvice or structure shall b e
deemed, for the purposes of this Part, not to
be of direct benefit to the members of the

nasitapïe qu'une indemnité pécuniaire dan s
les circonstances visées au troisième alinéa d e
l'article 191-22 de la Loi sur le régime des
terres dans les territoires de là Baie James
et du Nouveau-Québec (Québect) .

123. La bande n'a droit n aucune indem-
nité dans les cas où l'expropriation a pou r
objet l'une des fins visées aux alinéa s
120(1)a), b), c) ou e) et que la réalisation de
cette fin présente un avantage direct pour les
membres de la bande en tant que commu-
nauté ou pour une partie considérable des
terres de catégorie IA ou 1A•N qui lui ont
été attribuées .

Non-iodnnaia•
tio n

124. (i) La réalisation des fins visées à ~!ai^
l'article 123 est considérée comme présentant â;~; ",e
un avantage direct dans les cas suivants :

a) prestation de se rv ices expressément
demandés par la bande à1'autorité;
b) prestation des services essentiels pour
l'usage des membres de la bande en tant
que communauté ;
c) prestation des services normalement
assurés par une administration municipale
ou locale, notamment en ce qui concerne
les routes, ponts ou aéroports locaux et
autres services de même nature ;

d) prestation des services d'intérêt local
normalement assurés par des entreprises
de services publics.

(2) L'autorité fait mention, dans l'avis
d'expropriation, du caractère d'avantage
direct, pour les membres de la wnde en tant
que communauté ou pour une partie considé-
rable des terres de catégorie IA ou IA-N qui
ont été attribuée à la bande, revêtu par la
réalisation des fins visées ou, le cas échéant,
de l'absence de ce caractère .

(3) Faute de cette mention, ou si l'autorité
estime qu'i! n'y a pas d'avantage direct, le
caractère ne peut être retenu .

Mention d°
caractère
d'avanàp
direct

Cas de non
n^steQ°n



Factors to be
considered

band as a community or to a significant
portion of the band's Category IA or IA•N
land .

(4) Where a band and an expropriating
authority disagree as to whether a service or
structure is of direct bentCt to the members
of the band as a community or to a signifi-
cant portion of the band's Category IA or
IA-N land, or disagree as to whether a ser-
vice or structure is one described in para-
graphs (1)(a) to (d), the issue shall be deter-
mined by the Tribunal d'expropriation du
Québec, unless the parties have agreed to
submit the matter to final and binding
arbitration .

(5) In any disagreement referred to in
subsection (4), the burden of proof lies on
the expropriating authority .

(6) In determining whether a service or
structure is one described in paragraph
(1)(b) . (c) or (d) or whether a service or
structure not described insubsection (1) is of
direct benefit to the members of a band as a
community or to a significant portion of the
band's Category IA or IA-N land, regard
shall be had to the potential use by the
members of the band as a community of the
service or structure, the advantages of the
service or structure to the members of the
band as a community, and the anticipated
benefit of the service or structure to the
Category IA or IA-N land of the band .

123. (1) Where a band is entitled to be
compensated with land under paragraph
I 16(2)(a),' paragraph 116(4)(a) or suhsec-
tion 122(2) or elects to be compensated
wholly or partly with land under subsection
122(4), the following rules apply :

(a) as soon as possible after service of the
expropriation notice (where the band has
not contested the right to expropriate) or
after the final judgment on the right to
expropriate (where the band has contested
that right), the band shall indicate to the
expropriating authority its preference as to
the selection of replacement land, which
preference must have been agreed to by
the electors of the band at a special band
meeting or referendum at which at least
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(4) En cas de désaccord sur le caractère
d'avantage direct ou l'appartenance de la fin
visée à l'une des catégories mentionnée aux
alinéas (1)a) à d), la question est tranchée
par le Tribunal de l'expropriation du Québec,
sauf si les parties conviennent d'un arbitrage
dbfinitif.

(5) Dans le cas du désaccord visé au para-
graphe (4), le fardeau de la preuve incombe
à l'autorité .

(6) Pour déterminer l'appartenance de la
fin visée à l'une des catégories mentionnées
aux alinéas (1)b) à d) ou pour apprécier le
caractère d'avantage direct dans un cas d'es-
pèce non prévu au paragraphe (1), il doit
être tenu compte de l'usage que peuvent tirer
les membres de la bande, en tant que com-
munauté, de la réalisation de la fin en cause,
des avantages qu'elle peut leur procurer et
qu'elle peut donner aux terres de catégorie
IA ou IA-N qui sont attribuées à la bande .

125. (1) Les règles qui suivent s'appli-
quent aux cas d'indemnisation foncière ,
totale ou partielle, prévus aux alinéa s
116(2)a) ou (4)a) ou aux paragraphes
122(2) ou (4)

a) dans les meilleurs délais suivant la
signification de l'avis d'expropriation ou,
s 'il y a eu contestation du droit d'expro-
prier, suivant le jugement définitir, la
bande indique à l'autorité son choix quant
aux terres de remplacement, ce choix
devant être approuvé en assemblée
extraordinaire ou par référendum, avec un
taux de participation au vote d'au moins
vingt-cinq .pour cent ;
b) s'il' considare comme inacceptable le
choix de la bande, le Québec en tient

Farhau de la
Preuve

Ékmenu
d'appréciation



twenty-five per cent of the electors voted
on the matter ;
(b) if the selection ,of replacement land
proposed by the band under paragraph (a )
is not acceptable to Quebec, Q! ►ebec shall ,
taking into account the preference of the
band as expressed under that paragraph ,

propose to the band alternative replace-
ment land tha t

(i) is
(A) Category II land of the band o r
Category III land, in the case of a
Cree band, o r
(B) Category III land, in the case of
the Naskapi band ,

(ii) is adjacent to Category IA or IA-N
land of the band, as . the case may be,
and

(iii) is double the area of, and has char-
acteristics reasonably similar to the of
the expropriated land ;

(c) the band may select from the alterna-
tive replacement land proposed by Quebec
under paragraph (b) an area of land equal
to the area of the expropriated land, and
such selection must be approved by the
electors of the band at a special bard
meeting or referendum at which at least
twenty-five per cent of the electors voted
on the matter;
(d) once replacement land has been
accepted by the band, the necessary meas-
ures shall forthwith be taken by Quebec
and Canada to set aside that replacement
land as Category IA or IA-N land of the
band, as the case may be, unless other
arrangements are agreed to between
Quebec and the band and approved at a
special band meeting or referendum at
which at least twenty-five per cent of the
electors voted on the matter; and

(e) where no agreement is reached be-
tween Quebec and the band as to the
selection of replacement land within one
hundred and twenty days after service of
the expropriation notice (where the ban d
has not contested the right to expropriate)
or after the final judgment on the rightto
expropriate (where the band has contested
that right), the compensation to the band

cependant compte pour lui proposer de
faire un nouveau choix parmi des terres
conformes aux critères suivants

: (i) elles font partie des terres de catégo-

être approuvé en assemblée extraordinaire

rie Il attribuées à la bande ou des terres
de catégorie 111, s'il s'agit d'une band e
crie, ou des terres de catégorie 111, s'il
s'agit de la bande naskapie ,

(ii) elles sont contiguës aux terres de
catégorie IA ou IA-N de la bande, selon
le cas ,

(üi) elles ont une superficie double de
celle des terres expropriées et leurs
caractéristiques sont suffisamment pro-
ches de celles-ci ;

c) parmi les terres ainsi proposées, la
bande peut choisir une superficie égale à
celle des terres expropriées, ce choix
devant être approuvé en assemblée
extraordinaire ou par référendum, avec un
taux de participation au vote d'au moins
vingt-cinq pour cent :
d7 le nouveau choix effectué, le Québec et
le Canada prennent sans délai les mesures
nécessaires pour constituer les terres rete-
nues en terres de catégorie IA ou IA-N de
la bande intéressée, sauf entente différente
conclue entre le Québec et la bande et
approuvée en assemblée extraordinaire ou
par référendum, avec un taux de participa-
tion au vote d'au moins vingt-cinq pour
cent ;
e) faute d'accord sur l'indemnité foncière
entre le Québec et la bande dans les cent
vingt jours suivant, selon le cas, la signifi-
cation de l'avis ou le jugement définitif,
l'indemnité foncière est remplacée par une
indemnité pécuniaire, dont le montant doit

ou par référendum, avec un taux de parti-
cipation au vote d'au moins vingt-cinq
pour cent . En cas de désaccord des parties
sur le montant, c'est l'article 127 qui
s'applique .
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shall be in the form of money instead o f
replacement land, and where the parties
cannot agree on the amount of money ,
which amount must be approved by the
elactors of the band ' at a special ban d
meeting or referendum at which at leas t
twenty-five per cent of the electors voted
on the matter, section 127 applies .

(2) Where, pursuant to clause
(1)(b)(i)(A), Category Il land is offered by
Quebec and accepted by the band, that Cate-
gory II land shall itself be replaced in
accordance with section 74 of An Act
respecting the land regime in the James Bay,
and New Que&rc territories (Quebec) .

126. Where
(a) a band has been compensated with
replacement land pursuant to paragraph
I 16(2)(a), paragraph 116(4)(a), subsec-
tion 122(2) or subsection 122(4), o r
(b) no compensation was paid to the band
pursuant to section 123 ,

and subsequently the expropriated land is no
longer required by the expropriating author-
ity for the purpose for which it was expro-
priated, Canada and Quebec shall forthwith,
if requested by the band by resolution
approved by the electors of the band at a
special band meeting or referendum at which
at least twenty-five per cent of the electors
voted on the matter, take the necessary
measures to reclassify the expropriated lan d
as Category IA or IA-N land, as the case
may be, and, in the situation described in
paragraph (a), shall take the necessary
measures to return the replacement land to
its former classification .

127. Where compensation is payable
wholly or partly in money pursuant to sub-
section 122(3) or (4) or paragraph
125(1-)(e), and the parties cannot agree on
the a,.nount of such compensation, the
ametaat shall be determined by the Tribunal
de i'expropriation du Québec in accordance
with the Expropriation Act (Quebec), unless
the parties submit the matter to final and
binding arbitration .

128 . In any expropriation under this Part,
the establishment of the service or structure
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(2) Le remplacetr :nt des terres de catégo-
rie II acceptées à titre d'indemnité foncièr e
par la bande crie se fait conformément à
l'article 74 de la Loi sur le régime des terres
dans les territoires de la Baie James et du
Nouveau-Québec (Québec) .

126. Le Canada et le Québec prennent
sans délai les mesures nécessaires pour
reclasser en terres de catégorie IA ou IA-N,
selon le cas, les terres expropriées dont l'au-
torité n'a plus besoin pour l'objet de l'expro-
priation, que la bande ait ou non reçu à cette
occasion une indemnité foncière, selon qu'il
s'agissait soit des cas prévus aux alinéas
Il6(2)a) ou (4)a) ou aux paragraphes
122(2) ou (4), sœt des cas prévus à l'article
123. Ce reclassement est subordonné à une
demande présentée à cet effet par la bande
sur résolution approuvée en assemblée
extraordinaire ou par référendum, avec un
taux de participation au vote d'au moins
vingt-cinq pour cent . Le cas échéant, les
terres accordées à titre d'indemnité sont
reclassées dans leur précédente catégorie .

127. En cas de désaccord sur l'indemnité
pécuniaire prévue aux paragraphes 122(3) ou
(4) ou à l'alinéa 125(l)e), le montant est fixé
par le Tribunal de l'expropriation du Québec
conformément à la Loi sur l'expropriation
(Québec), sauf si les parties conviennent d'un
arbitrage définitif .

128 . Dans les cas prévus à la présente
partie, le démarrage des travaux nécessités

Recüuement
des terres

Renvoi du li ;ige
pécuniaire

Démarrage des
travaux
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or the commencement of construction related
thereto may prooeed after sixty days from
service of the expropriation notice (where the
band has not contested the right to expropri-
ate) or from the final judgment on the right
to expropriate (where the band has contested
that right), even if negotiations concerning
a,mpensation have not been concluded .

129. Where Category IA or IA-N land
has been expropriated in full ownership
unde: this Part, the expropriated land ceastA
to be Category IA or IA-N ian d

(a) in the case where the band is not
entitled to any compensation, as of the
later of the two following dates :

(i) the date of the final judgment on the
contestation of the right to expropriate
or, where there is no such contestation,
as of the day following the last day on
which a motion of contestation may be
presented, and

(ii) where the band claims a right to
compensation, the date of the final judg-
ment declaring that the band is not en-
titled to any compensation ;

(b) in the case where the band is entitled
to compensation in money, or elects pursu-
ant to subsection 122(4) to be compensat-
ed in money, the day on which an agree-
ment respecting compensation is
concluded or, where there is no agrcemcnt
as to compcnsation, as of the date of the
final judgment on the amount of comlvn-
sation pursuant tc, section 121 ;
(c) in the ~;ase where the band is entitled
to compensation in the form of land, or
where the Land elects pursuant to subsec-
tion 1 ; 2(4) to be corapensated entirely in
land, the latcst of the following days:

(I) the day on which Canada sets aside
the replacement land as Category IA or
IA-N land of the band ,

(ii) the day mn which an agreement on
money compensation pursuant to para-
graph 125(1)(e) Is concluded, and

(iii) the day of the final judgment on
the amount of money compensation,
where there has been no agreemont on

C. is

par la réalisation de l'objet de l'expropriation
peut se faire à l'iuue d'un délai de soixante
jours suivant, selon le cas, la signification de
l'avis ou le jugemont définitif mentionnés à
l'alinéa 125(l)a), môme si les négociations
relatives i1 l'indemnit4 n'ont pas encore
abouti .

129. Les terres de catégorie IA ou IA-N
qui ont été expropriées en pleine propriété
cessent de faire partie de cette catégorie :

a) dans leu cas où la bande ne peut rece-
voir d'indemnité, à la dernière des dates
suivantes :

(i) à la date du jugement définitif por-
tant sur le droit d'exproprier ou, s'il n'y
a pas eu contestation, le lendemain de la
date d'expiration du délai de contesta-
tion du droit d'exproprier ,
(ii) à la date du jugement définitif por-
tant que la bande n'a pas droit à une
indemnité ;

b) dans les cas oîl la bande a droit à une
indemnité pécuniaire ou choisit ce mode
d'indemnisation en vertu du paragraphe
122(4), à la date de l'accord conclu à cet
égard ou, s'il y a eu contestation, à la date
du jugement définitif prévu à l'article 127 ;
c) dans les cas où la bande a droit à une
indemnité foncière ou choisit ce mode d'in-
demnisation en vertu du paragraphe
122(4), à la dernière des dates suivan ►cs :

(i) la date où les terres de remplace-
ment sont mises de côté par le Canada
comme terres de catégorie IA ou IA-N,
(ii) la date où !'accord star l'indemnité
pécuniaire est conclu conformément à
l'alinba 123(1)e) ,
(iii) la date du jugement définitif sur
l'indemnité pécuniaire s'il n'y a pas sur
celle-ci l'accord visé à l'alinéa 125(1)e) ;

d) dans los cas où la bande choisit l'in-
demnité mixte foncière et pécuniaire
prévue au Faragrsphe 122(4), à la dernière
des dates suivantes :

(i) la date où la terres de remplace-
ment sont misa de côté par le Canada
comme terres de catégorie IA ou IA-N,
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money compensation under paraltraph
123(1)(e) ; o r

(d) in the case where the band elects,
pursuant to subsection 122( 4), to take
compensation partly in the form of land
and partly in money, the latest of the
following days:

(I) the day on which Canada sets aside
replacement land as Category IA or
IA-N land of the band ,

(ii) the day on which an agnxment on
money compensation is concluded,

(iii) the day on which, failing an agree-
ment as to replacement land, nn agree-
ment on money compensation pursuant
to paragraph 125(1)(e) is concluded,
and

(iv) the day of th~s final : ,n!gment on
the amount of money compensation,
where the amount of money compensa-
tion is not agreed on .

PART VIII

DISPOSITIONS OF RIGHTS AN D
IN; ERESTS IN CATEGORY IA AND

lA-N LAND AND BUILDING S

130. (I) In this Part ,

"lease" does not include an emphyteutic
lease ;

"transfer" means a transfer made directly or
indirectly, but does not include a transfer
by teatamen,ary or intestate succession .

(2) For the purposes of this Part, whnre a
corporation holds a right or interest in Cate-
gory IA or IA-N land and subsequently there
is a change in the effective voting control of
that corporation (otherwise than by testa-
rnentary or intestate succession), a transfer
of that right or interest &hall be deemed to
have occurred .

(3) In construing the nature and extent of
the rights and intereui listed in subsection
132(1), reference shall be had to the Civil
Code ojQtrebee and the Civil Code of Lowtr
Canada to the extent that they are not inoon-

(ii) la date où ut conclu l'accord sur
l'indemnité pécuniaire ,

(iii) la date où, en cas de désaccord sur
l'indemnit6 foncière, l'accord sur l'in-
demnit6 pécuniaire ut conclu conformé-
ment 61'alin6a 123(1)s) ,
(iv) la date du jugement définitif sur
l'indemnité pécuniaire, s 'il n'y a pas
d'accord sur celle-ci .

PARTIE VIII

OCTROI DE DROITS ET D'INTÉRETS
SUR LES TERRF.S DES CATÉGORIES
IA ET IA-N ET LES BATIMENTS QUI

S'Y TROUVENT .

130. (1) Les définitions qui suivent s 'ap•
pliquent à la présente partie .
.bail• Tout bail, d i'exclusion des baux

emphytéotiques .
.transfert . Tout transfert direct ou indirect,l

l'exclusion dw transferts par testament ou
par succession ab intistai.

(2) Pour l'application de la présente
partie, la modification du contrôle réel d'une
personne morale - pou rvu que ce ne soit pas
rl la suite d'un testament ou d'une succession
ab Intestat - titulaire de droits ou d'intéréis
sur les terres de catégorie IA ou IA-N
emporte tran s fert de cm droits ou intérêt& .

(3) Sauf Incompatibilité avec la présente
loi ou les dispositions de l'acte de conceasion,
il fnut s'en rapporter ait Code clvll du
Québec et au Code cfvll du Bat-Canada en
ce qui a trait 6 la nature et à l'étendue des
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sistent with this Act or with the provisions of
the grant of that r ilght or intereat .

131 . Unless otherwise provided in the
lease, provincial laws relating to the rights
and obligations of lessors and leuea do not
apply to a lease for residential purpoe.u of a
building situated on Category IA or IA-N
land .

132. (1) A band may, subject to this Part,
grant

(a) with respect to its Category IA or
IA-N land, a lease, usufruct, serv itude,
superficie or other right of use or occupa-
tion ; and
(b) with respect to it s buildings on its
Category IA or IA-N land, a lease,
emahyteutic lease or usufruct, or a right of
ownership, co-ownership, use or habi ta .•
tion, or other right of use or occupation or,
sijbject to the approval of the electors of
the band described in subaection 193(3), a
hypothoc or other chirge .

(2) The term of a grant made un:~er para-
graph (1)(a) may not exceod seventy-fïve
years .

(3) A grant for a term of ten yean or more
made under paragraph (1) 04 for non-resi-
dential purposes has no effect unless
approved by the eioctors of the band at a
special band meeting or reYerendum at whic h

(a) at least ten per cent of the electors of
the band voted on the matter, in the case
of a grant for a term of less than twenty-
five years ; or
(b) at least twenty-five per cent of the
electors of the band voted on the matter, in
the case of a grant for a term of twenty-
five years or more .

(4) For the purposes of subaectiona (2) and
(3), any period in rap)ct of which a grantee
has a right of renewal thail be deemed to be
included in the original term of the grant .

131 . Sauf disposition contraire du bail, la
lois provinciales relatives aux droits et obli-
gations da propriétaires et locataires ne
s'appliquent pas au bail de résidence d'un
bi timent situé sur da terra de catégorie IA
ou IA-N.

132. (I) La bande peut, sous réserve da
autres dispositions de la présente partie :

a) consentir un bail, un usufruit, une ser-
vitude, un droit de superficie ou un autre
droit d'usage ou d'occupation sur les terres
de catégorie IA ou IA-N qui lui ont été
attribué« ;
b) consentir un bail, un bail emphytéotique
ou un usufruit, un droit de propriété, de
copropriété, d'usage ou de résidence, un
autre droit d'usage ou d'occupation, ou,
tous rése rve de l'approbation prévue au
paragraphe 193(3), une hypothèque ou
autre charge sur la bAtiments lui apparte-
nant et situés sur les terres de catégorie IA
ou IA-N qui lui ont été attribuées .

(2) Les concessions visées b l'alinéa la) ne
peuvent étre accordées pour une durée de
plut de soixant c -quinze ans .

(3) Les concessions d'au moins dix ans
octroyées en vertu de l'alinéa (I)a) f des fins
non résidentielles n'ont d'effet que si elles
sont approuvées en assemblée extraordinaire
ou par référendum avec un taux de participa-
tion au vote :

a) d'au moins dix pour cent, dans le cas de
concessions octroyé« pour une durée infé-
rieure l vingt-cinq ans;
b) d'au moins vingt-cinq pour cent, dans
le cas de concessions octroyées pour une
durée égale ou supérieure à vingt-cinq ans .

(4) La durées à prendra en compto pour
l'application da paragraphes (2) et (3) oom•
prennent toute période de reconduction
prévue dans le titre accordant les concessions
correspondantes .
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133. A grant made or authorization given
under this Part has no effect unless it is
made in writing by the band and accepted in
writing by the person to whom it is given .

134. (I) A grant made or authorization
given under this Part may contain any terms
and conditions not inconsistent with this Act .

~~~~ ~ (2) Unless otherwise provided in writing in
.ik„t a grant made under this Part ,

(a) the term of a grant for non-residential
purpoms shall be deemed to be one yeat•,
except in the case of a grant of ownership
or co-ownership of a building ;
(b) the term of a grant for residential
purposes made to an individual shall be
deemed to be fifty ycarn, except in the case
of a grant of ownership or co-ownership of
a building;

(r) the band may terminate the right or
interest granted after non-use by the gran-
tee of the right or interest for a continuous
period of live yeara ;
(d) the right or interest granted includes
such ancillary rights as are neccsiary for
the reasonable exercise of the right or
interest granted ; and
(e) the right or interest granted does not
inclvd e

(i) the right of accession ,
(ii) the right to renew the term of the
grant ,
(iii) the right to raide ,
(iv) in the case of a right or interest in
land ,

(A) the right to subsequently tranAfer
the right or interost or any part there-
of to another penon, and
(B) the right to construct or own a
building on the land or otherwise have
a building located on the land, except
in the case of a grant of superficie,
and

(v) in the case of a right or interest in a
building originally granted by the band
for non-residential purposes, the right to
subsequently transfer that right or inter-

32-33 ELIZ. I I

133. Les concessions ou autorisations at~.tio. w
visées k la présente partie n'ont d'effet que si i
elles sont octroyé" et acceptées par écrit .

134. (1) Les concessions ou autorisations
visées à la présente partie peuvent comporter
toutes conditions non incompatibles avec la
présente loi .

(2) Sauf dispo s ition contraire du titre
octroyant une concession Prévue à la présente
partie :

a) la durée d'une concession accordée à
des fins non r ésidentielles est de un an,
sauf en matière de propriété ou de copro-
priété de bltiments ;
b) la durée d'une concession accordée à un
particulier à des fins résidentielles est de
cinquante ans, saut en matière de pro-
priété ou de copropriété de bdtiments ;
c) la bande peut résilier la cowmuion en
cas de non-exercice du droit ou de l'intérat
pendant cinq ans consécutifs;
d) (a concession accordée est assortie de*
droits accessoires nécessaires à son exer-
cice normal ;
e) la concession accordée ne comporte
pas :

(i) le droit d'ac~xcrion ,
(ii) le droit de reconduction,
(iii) le droit de résidence ,
(iv) le droit de transférer ultérieure-
ment, en tout ou en partie, un droit ou
intérêt foncier à autrui ni, saut s'il s'agit
d'un droit de superficie, le droit de cons-
truite un bltiment, d'en avoir la pro-
priété ou de le laisser en place sur les
terres octroyées ,

(v) le droit de transférer ultérieure-
ment, en tout ou en partie, à autrui lu
droits ou intérêts sur un b il timcnt acoor-
dbs à l'origine par la bande à des fins
non résidentielles .
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est or any part thereof to anothe r
perron .

135 . (1) A grant by a band relating to its
Category IA or IA-N land does not permit
the grantee to use that land for

(a) a commercial fishery, o r
(b) an "outfitting operation" within the
meaning of An Act respect/ng hunting and

J?shing rights In the James Bay and New
Quebec territories (Quebec)

Superficie

unless explicit permission for such use is
included in the terms of the grant or is
subsequently given by the band.

(2) Permission to use Category IA or
IA-N land for a purpose mentioned in para-
graph (1)(a) or M. whether included in the
terms of the grant or subtequently given by
the band, requires the approval of the elec-
tors of the band at a special band meeting or
referendum at whic h

(a) at least ten per cent of the electors of
the band voted on the matter, in the case
of permission for a period of leu than
twenty-five years ; o r
(b) at least twenty-five per cent of the
electors of the band voted on the matter, in
the case of permission for a period of
twcnty-rive years or more .

1 .36. (I) For the purposes of this Part, a
right of superficie is a right in land that
entitia the holder of the right (referred to in
this section as the "superficiary") to con-
struct and own buildings on the land .

133 . (1) Le bénéficiaire d'une concession
octroy6e par la bande sur les terres de caté-
gorie IA ou IA-N qui lui sont attribu6ea ne
peut, sauf autorisation explicite donnée 1
utte fin dans l'acte de concession ou
ultérie! l rcment :

a) y pratiquer la peche commerciale ;
b) y exploiter une pou rvoirie au sens de la
Loi sur les droits de chasse et de plcAe
dans les territoires de la Baie James et du
Nouveau-Québec.

(2) L'autorisation, qu'elle suit donnée dans
l'acte de concession ou ultEricur,ment, de
faire usage des terres de catégorie IA ou
IA-N 1 l'une des fins visé« au
paragraphe (I) est subordonnée à son appro-
bation en asscmblée extraordinaire ou par
référendum avec un taux de participation au
vote :

a) d'au moins dix pour cent, lorsque l'au-
torisation est pour une durée de moins de
vingt-cinq ans ;

b) d'au moins vingt-cinq pour cent, lors-
que l'autorisation est pour une durée égale
ou supérieure è vingt-cinq ans .

Droit de superpcie

1?'6 . (1) Pour l'application de la présente
partie, le droit de superficie ut un droit
immobilier par l'exercice duquel son titu-
laire, le superficiaire, peut construire des
bstiment$ sur lea terres assujetties au druit et
en gtre propriétaire .

(2) Outre les cas d'extinction prévus aux
alinéas 134(2)a) et b), le superficiaire perd le
droit qui lui a été aceordb en applica ! ion de
l'article 132 •i la bande recouvre celui-ci ou
s'il y a anéantissement da% terres auujettiea
au droit .

(3) Sauf accord contraire passé par écrit
entre la bande et le wperficiaire avant l'ox-
tinction du droit, le superticiaire ut tenu, ltu frais et avant l'extinction :

Ts ~j°" a (2) In addition to terminating through the
,.Wrci, operation of paragraphs 134(2)(a) and (b), a

superficie granted under section 1j2 shall be
daemod to expire if the band becomes the
supertïciary, or if there is a total loss of the
land subject to the superficie .

ÿ~~~ (3) Unless otherwiae agreed to in writing
wa by the band and the superficiary prior to the

expiration of the term of a superficie, the
superficiary shall, at his own expense and
prior to the expiration of the term of the
aupe+rficie,
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term of the superficie, with no eompensation
payable to the superficiary .

(9) Where a ►xnd removes or demolishes a
building within one year after becoming the
owner thereof pursuant to auba ►~x:tion (8), the
former superficiary is liable for reasonable
ow ►s incurred by the band in so removing or
demolishing the building and in restoring the
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(a) tbnwe or demolish any building
owned by him on the land; and
(b) rotors the land as near as possible to
the state that it was in at the oommenc,1 -
tneet of the term of the superficie.

~ ~~ a+ (4) Arkast ninety days before demolish-
doona itjo„ ing a building pursuant to paragraph (3)(a),

the wperfieia ry shall give notice to the band
of his intention to demolish the l :trild ing.

~~~ a (5) A band shall, within furty-(ive days
e.~wi,~ after receiving a notice referred to in subaec-

tion (4), give notice to the superficiary as to
wl:ether the band elects or does not elect to
purchase the building, and, where the band
fails to give such notice within that pe riod, it
shall be deemed to have elected not to pur-
chase the building .

Err"' a( a na'' (6) Where the band elects under subsec-ebc t lon toM., tior (S) to purchase the building, the build-
~nia i^s ing becomes the property of the band at the

time when the band gives notice to the super-
ficia ry of its election to purchase the bt l ild-
ing, and the band shall forthwith compensate
the former superficiary in an amount to be
agreed on between the band and the super-
ficiary or, where no agreement can be
reached, at the fair market value .

~~'~~^~ ( 7) Where, pursuant to subsoction (5), a
.Iectb„ to band gives notice to the superficiary that it
Pu ►c MM elects to purchase the building, the band

shall cause a copy of that notice to be regis-
terod in the land registry system established
by Part X, but non-compliance with this
subsection does not affect the validity of the
notice .

whe^ (8) Where a band does not elect to ur-wpsrl'itury p
do.,,,a ~r„ay chase the building pursuant to subsection (5)
«i~a,r~e.«+roft and the superficiary faila to comply with0) .ad ea nd
do. .ft, subsection (3), then the building becomes the
~~~ property of the band on the expiration of the

a) d'enlaver ou de dbmntir la bitimenta
qui sont situés sur les terres assujetties et
dont il est le propriétaire;
b) de rétablir la lieux, dam toute la
mesure du poaaible, en l'état où ils se
trouvaient ! l'ouverture du droit .

(4) Le superfciaire donne 3 la bande un
préavis de quatre-vingt-d ix jours dam la cas
où il a l'intention de procéder b la
démolition .

(5) Dans lu quarante-cinq jours suivant la
réception du préavis mentionné au paragra-
phe (4), la bande donne avis au superfciaire
de sa décision d'acheter ou non le bitiment
en cause; faute d'avis dans ce délai, la bande
est réputée avoir renoncé 1 l'achat .

(6) La bande devient propriétaire du biti-
ment dès qu'ell ►, donne au Muperficiaire avis
de sa décision de l'acheter ; elle verse it
celui-ci, sans délai, l'indemnité convenue
entre eux ou, faute d'entente, l'indemnité
correspondant i la juste valeur marchande
du Miment .

(7) La bande fait enregistrer son avis de
décision d'achat auprès du Service de l'Cnre-
gistremcnt constitué en application de la
partie X ; toutefois, le défaut d'cnregistre-
mcnt n'cntratne pas l'invalidit é de l'avis .

(8) Dès l'extinction du droit, la bande
devient propriétaire du bltiment sans zvoir 1
verser d'indemnité dans le cas où, alors
qu'elle a renoncé 1 l'achat, le superficiaire ne
s'est pas conformé au paragraphe (3) .

(9) Si la bande exécute elle-méme la tra-
vaux prévus au paragraphe (3) dans l'année
qui suit la date ot1 elle devient propriétaire
du bAtiment, l'ancien wperficiaire est tenr .
au remboursement des frais raisonnables
entratnb ! cette occasion .
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Cris et Naskapis du Québec

land, within that one year period, as near as
possible to the state that it was in at the
commencement of the term of the superficie .

Subteyweru TronsJer: ojRl=liu or huerutr

137. (1) Where a right or interest in land
was originally granted by a band for raiden-
tial purposes under paragraph 13 2(1)(a), a
subsequent transfer of that right or interest
on any part thereof is of no effect unless
authorized by the band, either in the original
grant or sub sequently.

(2) Where a right or interest in land was
originally granted by a band for non-residen-
tial purposes under paragraph 132(1)(a), a
subsequent transfer of that right or interest
or any part thereof is of no effect unless
authorized by the band, either in the original
grant or subsequently, with the approval of
the eloctors of the band at a special band
meeting or referendum at which the same
percentage of electors votod on thc matter as
would be required if the right or interest
being transferred were being granted by the
band under paragraph 132(l)(a) .

(3) Where a transfer of a right or interest
of a corporation in Category IA or IA-N
land of a band is c;oemnd to have occurrod by
virtue of subwction 130(2) a s a result of a
change in the effective voting control of the
corporation and that change in the effective
voting control had not been previously
authorized by the band pursuant to s ubsec-
tion (I) or ( 2), as the case may be, that right
or interest of the corporation reverts to the
hand as of the date of the change in effective
voting control of the corporation .

General

13t. (1) A Cree band shall consult wit h
the department or agency of the Government
of Quebec or other person designated by
Quebec and the Minister before permitting a
person other tha n

(a) a Cree beneficiary,
(b) a body composed of a majority of Cree
benefieiaria, or
(c) a party to the James Bay and North-
ern Quebec Agreement

Trans/kris ultérieurs

137. (1) Le transfert total ou partiel da
droits ou intérbts octroyée sur da terres, en
application de l'alinéa 132(1)a), à des fins
résidentielles n'a d'effet que s'il est autorisé
par la bande, que l'autorisation soit donnée
dans l'acte d'octroi du droit ou ultérieure-
ment .

(2) S'il s'agit des mémes droits mais
octroyée à des fins non résidentielles, leur
transfert n'a d'effet que si l'autorisation cet
assortie d'une approbation donnée en asscm-
blbe extraordinaire ou par référendum avec
le méme taux de participation au vote que
pour l'approbation de l'octroi du droit .

(3) Dans le cas prévu au paragraphe
13((2), la droits ou intérèts considérés
comme transférés b une personne morale du
fait de la modification de son contrôle réel
font retour 1 la bande dès la date -4o la
modification si celle-ci n'a pas fait au preala-
ble l'objet de l'autorisation visée aux para-
graphes (1) ou (2) .

Dispositions générales

138. (1) La bande crie ut tenue, avant
d'autoriser des personnes qui ne sont ni des
bénéficiaires cris ni du organismes composés
en majorité de bénéficiaires cris, ni des par-
ties à la Convention de la Baie James et du
Nord québécois, ►1 entropvendre, sur la
terres de catégorie iA qui lui ont été attri-
buées, des projets d'intbrat régional ou pro-
vincial, de consulter tant le ministère, l'orga-
nisme ou la personne désignée par le Québec
que le ministre .

Fion lm
rw 1 ..~ IW W

AoproWli= iW
tnmr..,

oais.tim ee
oonr hu t iow
prmaww.



t

ModM of
.uucaion .ed
t«

(2) The Naskapi band shall consult with
the department or agency of the Government
of Quebec or other person daienated by
Quebec and the Minister before permitting a
pertion other than

(a) a Naskapi beneficiary,
(b) a body composed of a majority of
Naskapi beneficiaries, or
(c) a party to the Northeastern Quebec
Agreement

to develop a project of a regional or provin-
cial nature on the band's Category IA-N
land .

13l. (I) A band shall allocate and neces-
sary for community se rv ices providtA by
Quebec, its agents or mandataries, suci , as
roads, schools, hospitals, police stations and
other similar services .

(2) The allocation of land by a band pur .
suant to :ubsection (I) shall be effected by
way of servitude, kase or similar contract,
and for a fee not exceeding one dollar .

(2) La bande naehapk ut tenue, avant
d'autorber du personnes qui ne sont ni da
bénéficiaires nukapis ni des organismes
composés en majorité de bénéficiaires naska-
pis, ni du parties à la Convention du Nord-
Eat quEb6ccis, ! entreprendre, sur la terra
de catégorie IA-N qui lui ont été attribuées,
des projets d'intErdt régional ou provincial,
de consulter tant le ministbrs, l'organisme ou
la personne désignée par le Québec que le
ministre .

1310. (1) La bande est tenue d'affecter les
terres nécessaires à la prestation du services
communautaires qu'assurent le Québec, ses
reprbentarnts ou ses mandataires, notam-
ment en matière de routas, d'6coiea, d'hôpi-
taux ou de posta de police .

(2) L'affectation vis6c au paragraphe (I)
se fait par octroi de servitude ou de bail ou
par tout autre moyen contractuel analogue,
contre versement maximal de un dollar .

NO pi"c .pt~m 1 40. No right or interest in Category IA 146. Les droits ou intérlts sur ies terres deor IA-N land may be acquired by prescrip- catégorie IA ou IA-N ne peuvent s'acquérirtion . par pte><cription .

PART IX

CE&SIONS BY BANDS

14 1 . (1) In this Part,
"ceaaion" means the coding of the whole of

the rights and interests of a band in or on
any of its Category IA or IA-N land ;

"registered" means registered in the land
registry system referred to in Part X .

rights or interests by a band in ii Category

PARTIE IX

ABANDONS

141. (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent 11a présente partie .
.abandon . Cession de tous les droits et intb-

rgts de la bande sur tout ou partie da
terres de catégorie IA ou IA-N qui lui sont
attribuées .

.enregistré» Enregistré auprès du service
mentionné 1 la partie X .
(2) L'octroi de droits et intérêt& effectué

par une bande, sur la terra de catégorie IA

32-33 ELIZ. I I
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by 141 ( i) A band may make a cession, but
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only to Quebec and only in aoooniauce with
this Part .

(2) A cession may either be unconditional
or may be subject to suc6 terau and condi-
tions as are contained in the Instrument of
Cession .

143. ( 1) A cession is not valid unless
(a) it is approved by the band in aecord-
anoe with section 144 ;
(b) an Instrument of Cession is executed
by the bond in accordance with paragraph
146(b) ;
(c) the statement and document referred
to in paragraphs 146(a) and (b) h.ave been
submitted to the Minister in accordance
with section 146 ;
(d) the Governor in Council passes an
order i n council in ooeordanee with section
147 transferring to Quebec the administra-
tion, management and control of the land
described in the Instrument of Cession ;
and
(e) Quebec haa, within six months of the
date of the execution of the Instrument of
Cession or such longer period as is spoci-
fied in the Instrument of Cession,

(i) accepted the cession in accordance
with the terms and conditions specified
in the Instrument of Cession, an d
(ii) accepted the transfer from Canada
of the administration, management and
control of the land described in the
Instrument of Cession.

(2) The effective date of a cession is tbo
date on which Quebec accepts the cession
and the transfer of the administration . man-
a#errtertt and control pursuant to paragraph
(I)(*) . unlar a later date is apecified in the
Instrument of Cession, in which case the
effective date of the cession is that later date .

14C (1) A caaion requirea the approval
~~Z. ,h' ot tbe electan of the band in a référendum in

ou IA-N qui lui sont attribuées, conformé-
ment aux autres parties de la présente loi ne
constitue pas un abandon au sens de la pré-
unie partie .

142. (1) La bande ne peut faire un aban-
don qu'au profit du Québec et que conformb-
ment à la présente partie .

(2) L'abandon peut être absolu ou auu-
jetti aux conditions énoncées dans l'acte
d'abandon.

143. (1) Lu conditions de validité de
l'abandon sont les suivantes :

a) approbation de la bande, conformé-
ment à l'article 144;
b) signature de l'acte d'abandon, confor-
mément 1 l'alinéa 146b) ;
c) présentation au ministre conformément
à l'article 146 de l'attestation et de l'acte
visée aux alinéas a) et b) du même article ;
d) prise par le gouverneur en conseil, con-
formément i l'article 147, d'un décret por-
tant transfert au Québec de l'administra-
tion, de la régie et du contrôle da terres
visées par l'acte d'abandon ;
e) acceptation par le Québec, dans la six
mois suivant la date de signature de l'acte
d'abandon ou dans le délai supérieur pré-
cisé dans l'acte :

(i) de l'abandon assorti des conditions
précisées dans l'acte ,

(ii) du transfert visé 1 l'alinéa d) .

(2) L'abandon prend effet i la date de
l'aocxptatia:% visée i l'alinéa (1)f), ou à la
date ultérieure précisée dam l'acte .
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which at leut aixty-five per cent of the elec-
ton of the band vote in favour of the cession .

(2) At least thirty days prior to the day
fixed for a referendum in which a proposed
cession is to be voted on, a notice described
in subsection (3)

(a) must be delivered to all holders of
registered rights or interests in or on the
land subject to the proposed cession by
personal service or by registered mail to
the hoider's address that Is registered in
the land registry office ; and
(b) must be posted on the bend'e Category
IA or IA-N land at a public place desis-
nated by the band .

(3) The notice referred to in s ubsection (2 )
must clearly state that a proposed cession i s
to be voted on in the referendum, and must
clearly set ou t

(a) the time and place of the referendum ;
(b) a reasonably accurate description of
the land subject to the proposed cession ;
an d
(c) the principal terms and conditions of
the proposed cession .

145. (I) The existence of rights or inter-
est s of persons other than the band in or on
Category IA or IA-N land, or in a building
located thereon, does not in itself b ar a cea-
tion of that land .

(2) Except as provided by any ag reement
to the contrary between the band and
Quebec, all rights and interests in or on
Category IA or IA-N land subject to a cas-
sion and all rights and interests in buildings
located thereon, other than rights and inter-
ests of Quebec, are extinguished as of the
effective date of the oaaion .

(3) Holders of registered rights or interwtu
in or on Category IA or IA-N land, or inro

m Wilro" or buildings located thereon, whose rights or
Interests have been extinguished by virtue of
•ulraa-tion (2) are emitled to fair compensa-
tion by the band for the value (as of the time
of the delivery of the notice pursuant to
paragraph 144(2)(a)) of the extinguished
right or interett, and the amount of oompen-
aation, if not asreed on by the band and the

avec un vote positif d'au moins aoixante-cinq
pour cent .

(2) Au moins trente jours avant la date
fixée pour le référendum, l'avi s prévu au
paragraphe ( 3) doit ltre :

a) transmis aux titulRire+ de droits et intb-
rZte enregistrée sur les terres visées par
l'abandon, par signification à personne ou
par courrier recommandé b leur adresse
telle qu'elle cet inscrite au bureau de
l'Enregistrement ;
b) affiché au lieu public des terra de
catégorie IA ou IA-N désigné par la
bande .

(3) L'avis mentionné au paea`raphe (2)
doit comporter en termes clairs, outre l'an-
nonce du projet d'abandon, les éléments
suivants :

a) date, heure et lieu du référendum ;
b) description suffisemment précise du
terres en cause ;
c) principales conditions de l'abandon .

143 . (I) L'existence de droits et intérbta
détenus, sur des terres de catégorie IA ou
IA-N ou s ur des bitiments qui y mit située,
par d'autres titulaires que la bande ne cotuti-
tue pas en soi un emp8chement à l'abandon .

(2) Sauf accord contraire entre la bande et
le Québec, la prise d'effet de l'abandon
entrains l'extinction de tous droits ou intb-
riti, excepté ceux du Québec, sur la terres
de catégorie IA nt IA-N Yi" par l'aban-
don et sur lu bitiments qui y sont situés .

(3) La titulaires de droits ou intérêts
enregistrée sur da terra de catégorie IA ou
IA-N ou sur des bltimeatb qui y sont situés
ont le droit, si ces droite ou intliréu sont
éteints en application du paragraphe (2), de
recevoir de la bande une juste indannitQ,
établie d'aprèt la valeur des droits à la date
de l'avis prévu 1 l'alinéa 144(2)a). Pa eu de
désaccord attre la bande et la titulaires
quant au montant de l'imienudt6. celui-ci ut
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bolder of the right or intereat, ahall be deter-
mined in accordance with regulations made
under Part XI as if that right or intereat had
been expropriated by the band .

146. Where a band has approved a cession
pursuant to section 144, it shall cause to be
submitted to the Minister or to such person
as is designated by the Minister, within
twenty days after the date of the referendum
in which the cession was approved or such
longer periou as may be authorized by the
Minister,

(a) a written statement of the officer
responsible for the conduct of the referen-
dum certifying the results of the vote taken
therein ; and
(b) a document specifically designated as
an Instrument of Cession, in prescribed
form, executed by at least two council
members of the band, describing the ces-
sion that wu approved in the referendum .

147. Where section 146 has been com-
plied with. the Governor in Council shall, by
order, transfer to Quebec the administration,
management and control of the land
described in the Instrument of Cession sub-
ject to any terms or conditions set out in the
Instrument of Cession .

141L A. of the effective date of a cession,
the land eoded ceases to be Category IA or
IA-N land .

149. A band shall, within sixty days of the
effective date of a cession, deposit the Instru-
ment of Cession in the land registry office
referred to in Part X, but non-compliance
with this section does not affect the validity
or effective date of the cession .

PART X

LAND REGISTRY SYSTEM

114. (I) A right or an intereat in Category
IA or IA-N land or in a building situated
thereon granted after the coming into force
of this Part, other than

déterminé selon les règlements pris en appli-
cation de la partie XI comme s'il a'agiuait de
droits expropriés par la bandç.

144. Dans les vingt jours suivant la date
du référendum où l'abandon a été approuvé
conformément b l'article 144, ou dans le
délai supérieur autorisé par les ministre, la
bande adresse i celui-ci, ou à son délégué :

a) l'attestation écrite, établie par le res-
ponsable du référendum, du résultats du
scrutin ;
b) un document expressément intitulé
.acte d'abandon., établi en la forme régle-
mentaire, signé par au moins deux mem-
bres du conseil et donnant les éléments de
l'abandon .

147. Une fois remplies lu iormalitbs pré-
vues à l'article 146, le gouverneur en conseil
prend un décret portant transfert au Québec
de l'administration, de la régie et du contrôle
des terres visées par l'acte d'abandon, sous
réserve des conditions précisées dans l'acte .

148. À la date de prise d'effet de l'aban-
don, les terres en cause cessent d'appartenir à
la catégorie IA ou IA-N .

149. Dans les soixante jours suivant la
date de prise d'effet de l'abandon, la bande
fait enregistrer l'acte auprès du service cons-
titué en application de la partie X; toutefois,
le défaut d'enregistrement n'entraine pas
l'invalidité de l'abandon ni ne porte atteinte à
sa prise d'effet .

PARTIE X

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT

1 54 . (1) Les droits ou intérêts octroyés su r
les terres de catégorie IA ou IA-N, ou sur les
W timenta qui y sont situés, après l'entrée en
vigueur de la présente partie ne sont opposa-
blet aux tiers que s'ils sont enregistrés con-
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(a) an authorization from a band referred
to in subsection 111(2),
(b) a right or interest granted by a band
referred to in paragraph I I 3(4)(b) ,
(c) a right conferred by section 114 or
115 . and
(d) a se rv itude expropriated by an expro-
priating authority under Part VII ,

is not enforceable against a third party
unless i t is registered in accordance with the
regulations made under section 15 1 .

(2) A hypothec granted after the coming
into force of this Part on an interest in
Category IA or IA-N land or in a building
situated thereon is not enforceable against
that interest unless it is registered in accord-
ance with the regulations made under section
13f .

151. The Gc,vernor in Council may make
regulati c-ns for establishing and maintaining
a land rtgistry system, under the control and
supervision of the Minister, for the registra-
tion of rights and intcrests in Category IA
and IA-14 land and in buildings situated
thereon, and, without restricting the general-
ity of the foregoing, may make regulations
respecting

(a) the establishment and maintenance of
land registry offices and their huura of
operation ;
(b) the administration of the land registry
system, including officers and employees
and their powers and duties ;
(c) the procedure for registering rights
and interests, including forms and focs ;
(d) the manner and form in which books
and records are to be maintained by the
land registry offices ;
(e) the effects of registering a right or
interest, including priorities ;
(/) the registering of surveys of Category
IA or IA-N land ;
(g) the cancellation of instruments regis-
tered in the land registry system ; and
(h) the keeping by the land registry
offices of non-registrabie documents for
the purpose of facilitating the manage-

formément aux règlements pris en applica-
tion de l'article 131 . Toutefois, le présent
paragraphe ne s'applique pas :

a) aux autorisations visées au paragraphe
111(2) ;

b) aux droits ou intéréts visés à l'alinéa
113(4)b) ;
c) aux droits visés à l'article 114 ou 113 ;
d) aux servitudes établies par l'autorité
visée à la partie V11 .

(2) La hypothèques accordé« après l'en-
tréc en vigueur de la présente partie sur des
intérêts eux-mdmes détenus sur des terres de
catégorie IA ou IA-N ou sur les bAtiments
qui y sont situés n'ont d'effet sur ces intér é ts
que si elles sont cnregistrécà conformément
aux règl uments pris en application de l'arti-
cle 15 1 .

151 . Le g ,)uverneur en conseil peut, pAr
règlement, prévoir la constitution et le fonc-
tionnement d'un service chargé, sous l'auto-
rité et la surveillance du ministre, de l'enre-
gistrement des droits ou intérEts sur les ( e i res
dei catégories IA et IA-N et sur les bi ti-
ments qui s'y trouvent et, notamment,
prévoir :

a) la constitution et le fonctionnement de
bureaux de l'f:nregist renient, ainsi que
leurs heures d'ouve s turc ;
b) la gestion du Service de l'Enregistre-
ment, en particulier touchant son person-
nel et les attributions de celui-ci ;
c) les formalités d'enregistrement, en par-
ticuiier touchant les formulaires il
employer et les droits à payer ;
d) les modalités de tenue des documents
du se rv ice ;
e) les effets de l'enregistrement, en parti-
culier touchant le rang des droits et inté-
rêts entre eux ;
f) l'enregistrement de l'arpentage des
terres dc catégorie IA cu IA-N ;
g) la radiation des actes enregistrés ;
h) la conservation par les bureaux de i'En-
registreinent des documents non suscepti-
bles d'enregistrement, en vue de faciliter la
gestion et l'administration des te rres de

32-33 Et .IZ .1 1

opçuraiitE
du hypolhl.
qua

ConanuUonau
Service de
l' En tes i ti re.
meet



1983-84

Dutiea or ban d

Validity not
al7aled by
non-cumphance

Depuail dou

not wMlilule
re s iztrauon

alIbu and
intnau that a
bond may
eRpropriats

Cris et Naskapis du Québec

ment or administration of Cateaory IA or
IA-N land or of buildings situated
thereon .

152. (1) A band shall deposit in the land
registry office a copy o f

(a) every grant by the band made pursu-
ant to section 132 ,

(b) every authorization from the band
referred to in subsection 111(2) ,
(c) every grant by the band referred to in
paragraph I 13(4)(b) ,

(d) every authorization by the band
referred to in section 137 ,

(e) every land use plan or resource use
plan adopted pursuant to subsection 46(1),
and
(/) every zoning by-law made under sc, .-
tion 47 ,

together with evidence of the approval of the
electors of the band whcre such is required
by this Act .

(2) Failure of a band to comply with sub-
section (1) does not affect the validity of the
grant, authorization, plan or by-law in
question .

(3) Fir greater certainty, the deposit of a
document under subsection (1) does not con-
stitute registration of that docutncnt .

PART X I

EXPROPRIATION BY HAND S

153. Where regulations made under sec-
tion 156 are in force, a band may, subject to
and in accordance with those regulations, for
community purposes or community works,
expropriate any right oi interest in its Cate-
gory IA or IA-N land or in any building
situated thereon, except for

(a) a right or interest of Canada or
Quebec;

(b) a right conferred by section 114 or
113; and

(c) a se rvitude expropriated by an expro-
priating authority under Part VII .

catégorie IA ou IA-N ou des bâtiments
qui y sont situés .

152. (I) La bande dépose auprès du ser-
vice de l'Enregistrement une copie des actes
accompagnés des attestations de l'approba-
tion donnée par les électeurs, s'il y a lieu,
correspondant aux :

a) concessions octroyées conformément à
l'article 132 ;
b) autorisations visées au paragraphe
111(2) ;

c•) octrois visés à l'alinéa I 13(4)b) ;

d) autorisations virées à l'article 137 ;

e) plans d'aménagement du territoire et
d'utilisation des ressources visés au para-
graphe 46(1) ;

J) règlements administratifs de zonage
pris en application de l'article 47 .

(2) L'inobservation du paragraphe (1)
n'entraîne pas l'invalidité du droit, de la
conccssiol,, de l'autorisation, du plan ou du
règlement administratif en cause .

(3) Le dépôt prévu au paragraphe (1)
n'équivaut pas à un -. nregistrement .

PARTIE X 1

EXPROPRIATION PAR LA BAND E

153. La bande peut, dans le cadre des
règlements pris en application de l'article
156, exproprier, à des fins ou pour des tra-
vaux d'intérêt communautaire, tous droits ou
intérêts sur les terres de catégorie IA ou
IA-N qui lui sont attribuées, ou sur les bAti-
ments qui y sont situés, exception faite :

a) des droits ou intérêts du Canada ou du
Québec;
b) des droits visés aux articles 114 ou 115 ;
c) des se rv itudes établicil par l'autorité en
vertu de la partie VII .
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154. The right of a band to expropriate
pursuant to this Part does not restrict any
right that the band has under this Act to
acq riire, by mutual agreement, rights or in-
terests in land or buildings .

135. A band shall, subject to and in
accordance with regulAtions made under sec-
tion 156, pay compensation to holders of
rights or interests expropriated pursuant to
this Part .

1%. The Governor in Council may make
regulations respecting substantive or proce-
dural aspects of expropriations permitted by
this Part, including, without limiting the gen-
erality of the foregoing, regulations respect-
ing

(a) procedure governing expropriation,
including the ta W ng of possession, compul-
sory taking of possession and transfer of
title ;
(b) entitlement to compensation, dctcrmi-
nation of the amount of compensation iiind
the method for payment of compensation ;
and
(c) contestation o f

(I) the right of a band to expropriate,
(ii) the, right of the expropriated Party
to compensation, and
(iii) the arnount of compensation .

154. La faculté d'expropriation conférée à
la bande par la présente partie ne porte pas
atteinte à sa faculté d'acquérir des droits ou
int6r6ts immobiliers de gré à gré sous le
régime de la présente loi .

1 55 . La bande est tenue, dans le cadre des
règlements prix en application do l'article
156, d'indemniser les titulaires des droits ou
intéréts expropriés en vertu de la présente
partie .

156. Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, fixer les normes de fond et de
forme applicables aux expropriations autori-
sées par la présente partie et, notamment,
prévoir :

a) la procédure d'oxpropriatiun en parti-
culier touchant la prise de possession, la
prise do possession forcée et le transfert de
titre ;
b) les conditions d'ouverture du droit à
l'indemnité, la détermination de son mon-
tant et ses modalités de versement ;
c) les cas de cont•. : !ation :

(i) de la faculté d'cxpropr .;ition,
(ii) du droit à l'indemnité ,
(iii) du montant de l'indemnité .

PART XI I

CREE.-NASKAPI COMMiSSION

157 . In this Part ,
"Commission" means the Cree-Nuskepi

Commission established by section 158 ;
"member" means a member of the Commis-

sion ;
"representation" includes ;t complaint .

PAkT1E XI I

COMMISSION CRIC-NASKAPIEs

157. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie .
ecommissaire . Memb r e de la Commission .

.Cummission . La Commission crie-naskapie
constituée par l'article 158 .

158. (I) There shall be a commission, to 158. (I) List constituée Is Commission
be known as the Cree-Naskapi Commission, cric-naskapie, composbe d'au plus trois com-
consisting of a maximum of three individuals missaires, nomm6s par le gouverneur an con-
appointed by the Governor in Council on the sell sur recommandation de i'Administration

régionale crie et de la bande naskapie .
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recommendation of the Cree Regional Au-
thority and the Naskapi band .

(2) The Governor in Council shall desig•
nate one member of the Commission as
Chairman .

(2) Le gouverneur en conseil choisit le
président de la Commission parmi les
commissaires .

159. A council member, offi<xr, employee
or agent of a band is not eligible to be
appointed or to continue to serve as a
member of the Commission .

160 . (I) Except as provided by subsection
(3), a member shall be appointed for a term
of two years .

(2) A member may be removed for cause .

(3) Where a member dies or resigns or is
removed for cause, a now member shall be
appointed for the duration of the unexpired
torm of the former member .

(4) A member is eligible for re-appoint-
ment on the expiration of his term of office .

(5) Where a member is absent o r
incapacitatcd, the Governor in Council may,
on the recommendation of the Croc Regional
Authority and the Naskapi band, appoint a
tompofary substitute member on such terms
as are fixed by the (iovelnor in Council .

(6) Members of the Commission shall be
paid such remuneration as is fixed by the
Cioverncr in Council .

161 . The head office of the Commission
shall be in the City of Val d'Or In the
Province or at such other place as the Gover-
nor in Council, on the recommendation of
the Croe Regional Authority and the Nas-
kapi band, may designate .

162 . (I) The Commission may, with the
approval of the Treasury Board, employ or
engage such officers, employees and agents
as are necessary for the proper conduct of
the work of the Commission .

(2) Persons employed or engaged under
subscction ( 1) shall be paid such remunera-
tion as is fixed by the Commission with the
approval of the Treasury Board .

159. Ni les membres du conseil ou les
mandataires de la bande, ni les membres de
son personnel ne peuvent faire partie de la
Commiszion .

160. (1) Sous réserve du paragraphe (3),
la durée du mandat des commissaires ut de
deux ans .

(2) Les commissaires peuvent être desti-
tués pour une raison valable .

(3) En cas de décès, de démission ou de
destitution, pour une raison valable, d'un
commissaire, un nouveau commissaire es t
nommé pour le reste du mandat .

(4) Le mandat des commissaires
renouvelable .

es t

!S) En cas d'absence ou d'empEchement
d'un commissaire, le gouverneur en conseil
peut, sur recommandation de l'Adniinistra-
tion régionale crie et de la bande naskapie,
nommer, à titre temporaire, un commissaire
suppléant et fixer les conditions de la
suppléance .

(6) Lea commissaires reçoivent la rémuné-
ration fixée par le gouverneur en conseil .

161. Le siège de la Commission est fixé à
Val-d'Or (Québec), nu au lieu désigné par le
gouverneur en conseil sur la recommandation
de l'Administration régionale crie et de la
bande naskapie .

162. (i) La Commission peut, avec l'ap•
probation du Conseil du trésor, engager le
personnel et les mandataires nécessaires à
l'exécution de sa mission .

(2) Les personnes engagées conformément
au paragraphe (1) reçoivent la rémunération
fixée par la Commission avec l'approbation
du Conseil du trésor .
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(3) The members of the Commission and
persons employed or engaged under subaec-
tion (1) are not part of the public serv ice of
Canada by reason only of such membership,
employment or engagement .

(4) The remuneratioe of the members of
the Commission and of persons emp loyed or
engaged under sutsection ( 1) shall be paid
out of money appropriated by Parliament for
that purpose .

163. (1) A quorum of the Commission
consists of all members .

(2) Decisions of the Commission shall be
made by majority vote, except as provided in
section 164 .

(3) Tho Commission may make rules for
the conduct of its business .

164. The Commission may, by unanimous
decision of its members, delegate its powers
or duties, except those referred to in subsec-
tion 163(3) and paragraph I63(1)(a),to one
or more members thereof.

165. (1) The Commission shal l
(a) prepare biennial reports on the imple•
melltation of this Act, in accordance with
subsection 17 1(1) ; and
(b) except as provided by subsections (2)
and (3), investigate any representation
submitted to it relating to the impiementa-
tion of this Act, including representations
relating to the exercise or non-exercise of a
power under this Act and the performance
or non-performance of a duty under this
Act .

(2) The Commission shall not investigate
or continue to investigate a representation in
respect of whose subject-matter judicial p ro-
ceedings have been commenced .

(3) The Commission may refuse to investi-
geto a representation or may discontinue an
investigation if it is satisfied

(a) that the representation has not been
made in good faith ;
(b) that the person making the representa-
tion does not have a suient personal

(3) La qualité de commissaire, de membre
du personnel ou de mandataire de la Com-
mission ne oorutitue pas k elle seule un cri-
tère d'appartenance i l'administration publi-
que fédérale .

(4) La rémunération da commissaires et
da personnes engagées conformément au
paragraphe (1) est paybe sur les crédits
affectés par le Parlement k cette fin .

163. (i) La Commission ne peut valable-
ment délibérer que si tous la commissaires
sont présents .

(2) Sous réserve de l'article 164, los d6ci-
sions de la Commission se prennent i la
majorité des voix .

(3) là Commission peut établir dos règles
régissant la conduite de ses travaux .

164. La Commission peut, par décision
unanime, déléguer sa pouvoirs et fonctions,
sauf ceux qui sont mentionnés au paragraphe
163(3) et à l'alinéa 163( I)a), à un ou plu-
sieurs commissaires.

165. (i) La Commission a pour mission
a) d'établir les rapports prévus au para•
graphe 171(1) ;
b) sous réserve da paragraphes ( 2) et (3),
d'enqu8ter s ur lu r6clamationi qui lui sont
présentées concernant l'application de la
présente loi, notamment l'exercice ou le
défaut d'exercice de pouvoirs ou fonctions
conférés tous le régime de cette loi .
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(2) La Commission ne peut connaître da
réclamations dont sont saisis la tribunaux .

(3) Là Commission peut refuser d'entre-
rendre ou ou Interrompre une onqulte ai elle a

la' conviction qu'elle se trouve devant l'un d u
cas suivants :

a) la réclamation n'a pas été présentée de
bonne foi ;
b) le réclament n'a pas un intérêt suffi-
sant ;
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intereat in the subject-matter of the
representation ;
(c) that, having regard to all the circum-
stancoa of the case, an Investigation, or the
continuation of the inveatigation, as the
case may be, would serve no useful pur-
pose ; o r
(d) that there exista a suitable alternative
means by which the representation may be
investigated or otherwise pursued .

(4) Where the Commission refuses to
inveatigate a representation or discontinues
an !nveatigation, it shall forthwith, in writ-
ing, so (nform the person who made the
repreaentation, stating and explaining on
which of the grounds set out in subsection
(2) or (3) the Commission's decision was
based .

166. (I) Where the Commission decides
to investigate a reprosontation, it nhali forth-
with give notice to

(a) the person who made the reprc ►cnta•
tion ;

(b) the band or bands referred to in the
representation ;
(c) any person whose misconduct ia
alleged in the ropresontation ; and
(d) the Minirter .

(2) An Investigation by the Commission
under this Part shall be conducted in private
unless the Commission is satisfied that the
public conduct of the Investigation would not
be prejudicial to the intereata of any person,
in which case it may order the investigation
to be conducted in whole or in part in public .

(3) Where a person making a repreaenta-
tion to the Commission under this Part ro
requeata, the Commission shall not identify
that person in any proceeding under this Part
or in any report under section 170 or subsec-
tion 171(1) .

167. The Commission, where it deems it
necessary in the conduct of an investigation
under this Part, may request any person to
appear before it, give evidence and produce
documents and things, but such a person Is
under no obligation to comply with the

C. 1o

c) l'enqubte, ou sa poursuite, serait, eu
égard aux circona tancea, inutile;
d) il existe d'autres moyens, plus indiqués
que son enqu i te, pour connattre de la
réclamation .

(4) Dès qu'elle décide de ne pas entrepren-
dre ou d'interrompre une enqutte, la Com-
mission en avise par écrit le réclamant, en
indiquant laquelle des dispositions des para-
graphes (2) ou (3) a motivé sa décision et en
donnant toute précision complémentaire
utile .

166. (1) Dès qu'elle décide de recevoir une
réclamation, la Cq)mmistion adresse un avis
d'cnquéte :

a) au réclamant .
D) ! la bande ou aux bandes prises à
partie ;
c) aux personnes éventuellement mises en
chute ;
d) au ministre .

(2) i .c secret de lenquite s'impose, sauf si
la Commission cit convaincue que la publi•
cité de l'enquEte ne risque de nuite à aucun
intbret . Dans ce cas, elle peut ordonner une
publicité totale ou partielle .

(3) À la demande du réclamant, la Com .
mission s'abstient de faire état de son Identité
au court ou da à► a les actes de l'euqu8te, ainsi
quo dans les rapports prévue à l'article 170
ou au paragraphe 171(1) .

167. Au cours de son enqudte, la Commis•
sion l.~out, si elle l'estime nécessaire, deman-
der 1 quiconque de compa rattre devant elle,
de témoigner et de produire des documents
ou pièces, mais l'intéreaa6 n'est pas obligé de
se conformer à la demande, la Commission
n'ayant pas le pouvoir de l'assigner .
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request, and the Commission ha s no power o f
subpoena .

16d. The Commission shall not make any
negative finding against a person unless it
has given him reasonible notice of his
alleged misconduct that might form the sub•
ject of such a Pindin,q and ha s allowed him an
oppcrtunity to be ,tieard in person or by
counsel .

168 . La Commission ne peut rendre des
conclusions défavorables rl quiconque sans
l'avoir averti suffisamment ~ l'avance des
faits qui lui sont reprochés ni lui avoir donné
la possibilité de se faire entendre personnelle .
ment ou par l'intermédiaire d'un représen-
tant .

169, (1) No action lies against the Com-
Inisaion, any member thereof, or any person
holding an office or appointment under the
Commission, for anything done or reported
or said in the course of the exercise or
Intended exercise of his official Iunctioni,
unless it is shown that he acted in bad faith .

(2) In the absence of malice, no action for
dofamation lies against a person for testimo-
ny that he has given under oath before the
Commission .

170. At the conclusion of an Investigation
under this Part, the Commission shall pro .
pare a lepolt stating its findings, conclusions
and rec~mmenda t ions in respect of the
matter im'wtiQated, and shall forthwith send
copies of the report to the persons referred to
In iubsect!oa 166(1) and to any person
against whom the Commission has made a
negative finding.

171 . (1) Within two years after the
(wrnins into force of tt ►ta Part and thereafter
within six months of ev.•ry second anniver-
uuy of the coming into formi of this Part, the
Commission shnll prepare an.1 submit to the
Minister a report, in Fnglish, French, Cree
and Naakapi, on the implementation of this
Act, and the Ministor shall cause tùo report
to be laid before each House of Parliament
on any of the first ton days on which that
Nou>te is sitting after the day the Minist.•r
receives it .

(2) Forthwith after a report Is laid before
each House of Parliament under subsection
(1), the Minister shali rend a copy of the
report to the Cree Regional Authority, the
Nukapi Development Corporation, the
oouncil of each Cree band and the council of
the Naskapi band .

304

169. (1) Sauf cas de mauvaise foi prouvée,
la Commiuion, les commissairea, son person-
nel et au mandataires jouissent de l'immu .
nité pour les actes, textes ou paroles liés à
l'exercice effectif ou envisagé de leurs
fonctions ,

(2) Sauf cas de malveillance, les personnes
témoignant tous serment devant la Commia-
eion jouissent de l'immunité contre les
actions en diffamation .

170. A l'issue de son enquète, la Commis-
sion établit un rapport o6 elle fait état de su
conclusions et rccommandations sur l'affaire
en cause et qu'elle adresse %ans délai aux
destinataires de l'avis mentionné au paragra-
phe 166(l) et aux personnes à l'encontre
desquelles elle a rendu des conclusions
ddfavorable, .

171 . (1) Dans les deux ans suivant la date
d'entrée en vigueur de la présente partie et,
par la suite, dans les six mois suivant chaque
deuxième jour anniversaire de cette date, la
Commission établit, en français, en ang lai s ,
en cri et en na skapi, un ra pport sur l'applica-
tion de la présente loi et 1'adreeae au minis-
tre ; celui-ci le fait déposer devant chaque
chambre du Parlement dans les dix premiers
jours de Manco suivent sa réception .

(2) DM le dépôt du rapport devant le
Parlement, le ministre en adresse le texte 6
l'Ad(niniuration régionale crie, 1 la Société
de développement des Naekapia, au conseil
de chaque bande crie et au conseil de la
bande natkapie .
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10wjry i.a the 172. (1) Within six months after the fifth
~0"= anniversary of the coming Into force of thish"C'tM Can

Part, the Governor in Council shall appoint a
person or persons to inquire into the powers,
duties and operation of the Commission .

R~on tol .
uNM la
naiwlM.l

(2) The person or persons appointed under
aubecction (1) shall, within six months after
being xppointed, submit a report to the Min-
teter, containing such recommendations as
they consider appropriate, and the Minister
shall cause the report to be laid before each
House of Parliament on any of the first ten
days on which that House is sitting after the
day the Minister receives it ,

PART XII I

AOpllalbn or
hn

a.n.a►.rA
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.wMh

SUCCESSIONS

173. This Part applies only in respect o f
the succession of a Cree beneficiary or Nas-
kapi beneficiary who dies after the coming
Into force of this Part and who, at the time of
his death, was domiciled on Category IA
land (in the case of a Cree beneficiary) or on
Category IA-N land (in the case of a Nar•
kapi beneficiary) ,

174. In this Part ,
"child" includea an adoptai child, where the

adoptio n
(a) was done in accordance with, or is
reoognir.ed by, the laws of the Province,
or
(b) was done in accordance with Cree
or Na s kapi custom ;

"consort" means one of two como•ts ;

..or « "consorts" means
(a) a man and a woman who are mar-
ried and whose marriate was solem .
nized In accordance with, or is reoog-
ni :ed under, the laws of the Province, or
(b) an unmarried man and an unmar•
ried woman who live to8ether as hus-
band and wife, taking into account Crie
or Naskapi custom;

C. 1 8

172. (1) Dons la six mois suivant la cinq
premières années d'application de la présente
partie, le gouverneur en conseil nomme une
ou plusieurs personnes chargé« de rbexami-
ner la pouvoirs et fonctions de la Commis-
sion ainsi que son fonctionnement .

(2) Le ou la responsables du réexamen
adressant au ministre, dans la six mois sui-
vent leur nomination, un rapport assorti du
recommandations qu'ils estiment indiqué«,
le ministre fait déposer le rapport devant
chaque chambre du Parlement dans les dix
premiers jours de Manco suivant sa rbcep•
tion .

PARTIF. X11 1

SUCCESSIONS

173. La présente pa rtie ne s'applique qu'à
la succession d'un bénéficiaire cri ou naskapi
décédé après l'entrée en vigueur de cotte
partie et domicilié, au moment de son d",
s ur des terres de catégorie IA ou IA•N, selon
le cas .

174. Les définitions qui suivent s'appli-
quent 1 la présente partie .
.biens traditionnels* Selon le cas :

a) tous biens meubles, argent excepté,
normalement utilisée dans l'extrcice du
droit d'exploitation visé par la [.oi sur
les droits do chasse ot dé plche dans les
territoires de la Baie James it êu Nou-
vnu Qu/b« (Québec), y compris la
véhicules. les embarcations, la moteurs,
la arma à feu, la piégea et le matériel
de camping, mais !1 l'exclusion da biens
meubla utiliybe dans la péché commer.
ciale ;
b) produits ou aoua•produitn animaux
obtenue à la suite de l'exercice du droit
d'exploitation visé à l'alinéa a) .

.oonj .binu. Couple ;
a) dont le mariage a été célébré ou
reconnu omformlment aux lob de la
province;
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"family council" means the family council of
a deceased Cree beneficiary or a deceased
Naakapi beneficiary, composed in acxord-
anoe with section 182 ;

"traditional property" means
(a) all movable property, excluding
money, normally used in the exerci se of
the right to harvest referred to in An
Act respecting hunting and fishing
rights In the James Bay and New
Quebec territories (Quebec) other than
movebie property used in commercial
fishing, and inciudw. without limiting
the generality of the foregoing, vehicles,
boab, motors, guns, traps and camping
equipment, an d
(b) animal products or by-products that
are the product of the exercise of the
right to ha rvest described in paragraph
(a) .

175 . For purpcses of intestate succession,
a surviving consort and a surviving child are
included in the ciass< of lawful heirs of a
decea sed Cree beneficiary or Naskapi
beneficiary .

176. (I) The following constitute valid
willt :

(a) an instrument that is a valid will
under the laws of the Provinca ; and
(b) an instrument accepted by the Minis-
ter as a will putyuant to subsection (2) .

(2) The Minister may accept as a will any
written Instrument signed by a Cree benefici-
ary or Naskapi beneficiary, or bearing his
mark, in which he indivates his wishes or
intention with respect to the disposition of his
property on his death .

177. Deeds relating to the acceptance,
renunciation or suttlement o f

(a) a succession composed wholly or
partly of movable, immovable or tradition-
&I property located on Category IA or
1A-N land, or
(b) a succession in which persons suffer-
ing legal incapacity are intereste d

are not required to be made in authentic
form as required by Article 399a of the C1vll

b) non marié d'autre part et vivant en
union de fait, compte tenu du coutumes
cri« cu naskapia.

.conseil de famille. Le conseil de famille d'un
bénéficiaire cri ou naskapi décédé, com-
posé conformément à l'article 182 .

.enftlnt . Est considéré comme un enfant l'on-
font adoptif, l'adoption pouvant avoir btb :

a) soit réalisée conformément aux lois
de la province ou reconnue par cella-ci ;
b) soit réalisée conformément aux cou-
tumes cria ou naskapia .

175 . Dans le cas des s uccess ions ab intes-
tat, le conjoint et le ou les enfants survivants
d'un bénéficiaire cri ou naskapi décédé font
partie de ses héritiers légitimes .

176 . (Il Constitue un testament vaiide :
a) l'acte é tabli conformément aux lois de
la province ;
b) l'acte admis comme tel par le mini s tre
conformément au paragraphe (2) .

( 2) Le ministre peut admettre comme tell-
tanient tout écrit signé par un bénéficiaire cri
ou naskapi ou portant sa marque et dans
lequel celui-ci indique ses intentions quant à
la disposition de ses biens à son décès .

177. Par dérogation à l'article 399a du
Code civil du Dos- Canada, doivent étre en la
forme réglementaire sans étre obligatoire-
ment authentiques les actes relatifs à l'accop.
tation ou au règlement d'une succession, ou à
la renonciation 8 une auoceuion :

a) composée en tout ou en partie de meu-
bles, d'immeubles ou da biens traditionnels
située sur des terres de catégorie IA ou
IA-N;

506
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Code of Loww Canada, but must be in the
form preacribed under this Act.

170. (1) Where a Cr.. beneficia ry or
Naakapi beneficiary who is a minor under
the laws of the Provinoe and ordinarily rai-
dent on Category IA I .tnd, in the case of a
Cree beneficiary, or on Category IA-N land,
in the can of a Naskapi beneficia ry , inherits
movable or Immovable property by virtue of
a testamentary or an intatate wcceation, the
parents of that beneficia ry are the legal
guardiana of that property .

(2) Legal guardians by virtue of subaec-
tion (1) shall act jointly, except where one of
them is decaued or under a legal incapacity
or fails for any reason to act within a reason-
able time, in which case the other may act
alone .

179. Where a Cree beneficiary or Naskapi
beneficiary dies leaving no lawful hein or
where all the heirs renounce the succession,
the deoeaaed'a movable and immovable prop-
erty become the property of the band of
which the deoeased was a member at the
time of hb, death, unless the .and renounces
such sucoeaaaion, in which can it shall be
dealt with as a vacant succession .

1 80. On an intestacy of a Cree beneficiary
or Naskapi beueficiary, a majority of the
lawful heirs may appoint the band of which
the deceaaed was a member at the time of his
death to administer or p~-wide for the
administration of the succession (except as
regards traditional property), in which case
the band may charge a tee for its services.

Disposition of 7Yadalona! Property on an
Intestacy

M . (1) Where a Cree beneficiary or
Naakapi beneficiary dies i ntatate leaving
traditional property, the family council of the
deoaredi shall most within one year of his
death to deoide on the disposition of his
traditional property .

~!t~, (2) The family council referred to in aub-
aection (1) may dispose of the deoaaed' s
traditional property in accordance with Its
decision, and may appoint a willing individu-

a,/"atrte#..01 !

C. ii

b) intéressant des personnes frappées
d'une incapacité légale .

17t. (1) La père et mère d'un bénéfi-
ciaire cri ou naakapi sont de plein droit
tuteurs aux biens meubles ou immeubles
dont hérite leur enfant mineur pourvu que
celui-ci réside habituellement sur des terres
de catégorie IA ou IA-N, selon le cas.

(2) La tutelle s'exerce conjointement . Tou-
tefois . en ces de décès ou d'incapacité légale
d'un tuteur ou de défaut par celui-ci d'agir
avec la diligence voulue, l'autre peut l'exer-
cer seul .

179. À défaut d'héritiers légitimes ou lors-
que ou derniers y renoncent, la succession
d'ult bénéficiaire cri ou naskapi est dévolue i1
la bitnde du défunt ; si celle-ci y renonce, il en
est disposé comme d'une succession vacante .

1 00 . Au d" ab intestat d'un bénéfi-
ciaire . :ri ou naskapi, la héritiers légitimes
peuvent, 1 la majorité, charger la bande du
défunt d'administrer ou de faire administrer
la wcousion, sauf s'il s'agit de biens tradi-
tionnels . Le eu échéant, la bande peut exiger
da frai pour ce service .

[Njpmté,loh des biens traditionnels lors d'u«
succession ab intesta t

181. (1) En cas de d" ab intestat d'un
bénéficiaire cri ou naskapi qui laisse des
biens traditionnels, le conseil de famille du
défunt se réunit dans l'année suivent le décès
pour d6 .-ider de la disposition de en biens.

(2) Le conseil de famille peut décider de la
disposition da biens traditionnels du dbfunt
et charger une penionne consentante de
donnev suite I► u décision .

TYteIN
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al to administer the deoeased'tt estate
accordingly .

~~~a 1t2. (I) The family council of a deoeaeed
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Cree beneflcia ry or Nukap i beneficiary &ball
consist of the following persoe or persoro :

(a) his surviving con sort, if any ,
(b) any surviving children of the age of
majority and the legal representatives of
any surviving minor children ; and
(c) any surviving parent .

(2) Where a deceased Cree beneficiary or
Naskapi beneficiary leaves no survivors
described i n subsection ( 1), the famiiy coun-
cil of the deceased Aall consist of the three
closest s u rvivin g relatives of the ase of
majority, as determined in uuoordanoe with
the law of the Province, who are ordinarily
resident in the "Territory" as defined i n

death to appoint one or more willing persoru
to act as the deceased's family oouncil in
respect of that part of the deceased's tradi-
tional property on whose disposition the
family council had bien unable to reach a
decision .

section 2 of the James Bay and No►tAern
Quebee Native Clalrna SetNenNnt Act .

183. Where the family council Is unable to
reach a decision on the disposition of any
part of the deceased's traditional property, it
may request the council of the band of which
the deceased was a member at the time of his

1M. (1) Where the family council has not
reached a decision on the disposition of any
part of the deceased's traditional property
within two years after the decaaed's death,
the oouncil of the band of which the deoeued
was a member at the time of his death shall
act as the deceued's family council in
respect of that part of the daoeaied's tradi-
tional pwperty on whoae disposition the
family council had not reached a decision .

(2) Where, on th,i death of a Cr..
beneficiary or Naskapi beneficiary,

(a) the deceased lava no surviving
relatives,
(b) for any reason a family ocxncil cannot
be fonned, or

182. (1) Le conseil de famille ae oompoee :
a) du conjoint ;
b) du enfanta majeurs et du reprdeen-
tanta légaux du enfanta mineurs;
c) du père et mère.

(2) Faute de survivants parmi la penon-
na mentionnbee au paragraphe (1) . le con.
oeil de famille du défunt se ocmroee de troia
de sa parents majeurs considérés comme la
Plus Proches selon les lois de la province et
résidant habituellement dans le .territoires,
au sens donné à ce mot à l'article 2 de la Loi
Jul If règlement dès PeWndjcat/oM.r des
autochtones de la Baie James et dw Nord
quibfrolt.

183. L. conseil de famille peut demander
au conseil de la bande à laquelle appartenait
le défunt de charger une ou plusieurs person-
nes consentantes de w substituer b lui pour
ce qui ut du biens traditionnels au sujet de
la disposition desquels il n'a pu en arriver 1
uns décision .

M (1) .lw conseil de la bande du d6fWnt
se substitue au conseil de famille pour ce qui
ut du bien traditionnels au sujet de la
disposition desquels celui-ci n'a pu en arriver
1 une décision dans la deux ans suivent le
dbcàa .

(2) L. conseil de la bande du défunt se
substitut au conseil de famille dans l'un ou
l'autre du ou suivants :

A) absence de parents survivants;
b) Impossibilité de former I. conseil de
famille-,
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(c) the family 0ouncil has not met within
one year after the deceased's death ,

the council of the band of which the deceased
was a member at the time of his death shall
act as the deceased's family council .

185. A disposition of any traditional prop-
erty of a deceased Cree beneficiary or Naa-
kapi beneficiary by the deceased's family
council pursuant to this Part passes the prop-
erty in question to the recipient as of the
moment when the rec ;pient takes possession
of the property, and any debt in respect of
that property thenceforth becomes the re-
apoasibitity of the recipient .

186. Where any person designated by the
family council of a daeased Cree beneficiary
ot Naskapi beneficiary to receive the
deceased's traditional property pursuant to
this Part renounces the property in question
before taking possession of it, and no other
person is designated by the family council
within six months of such renunciation, the
disposition of that property shall thenceforth
be governed by the lawa of the Province
relating to inte:tate succession .

PART XIV

I .,.IML 1 b„

Idem

TAX EXEMPTIONS

117. (I) In this Part, "Indian" means
(a) in subsection (2), a Croc beneficiary
or Naskapi beneficiary who ia an Indian as
defined in the Indian Act ; and
(b) in section 188, an Indian as defined in
the Indlan Act .

(2) For the purposes of this Part . personal
propert y

(a) that became the property of a band by
virtue of section 13 or 13 and had been
purchased by Canada wi!h money appro-
priated by Pariian .ent,
(b) that is purchased by Canada after the
coming into force of this Part with money
appropriated by Parliamsnt for the use
and benefit of Indians or bands, or
(c) that is givett, after the coming into
force of this Part, to Indians or to a band

C. is

c) défaut par le conseil de famille de se
réunir dans l'année suivant le décès .

lil. Le cessionnaire désigné par le conseil
de famille devient propriétaire da biens tra-
ditionnels au moment où il en prend poaaa-
sion; il est tenu dès lors da dettes qui s'y
rattachent .

186 . En cas de renonciation de la part du
ceuionnaire désigné avant sa mise en paaa-
sion et en l'absence d'une nouvelle dbsigna-
tion par le conseil do famille dans la six mois
suivant la renonciation, il est disposé de s
biens traditionnels selon les lois de la pro-
vince applicables en matière de succession ab
fn ►estat .

PARTIE XIV

EXEMPTIONS FISCALES

187 . 11) Dans la présente partie, .Indion.
:'tmtend :

a) au paragraphe (2), d'un bénéficiaire cri
ou naskapi qui est un Indien au sens de la
Loisur les Indiens ,
b) 1 l'article 188, d'un Indien au sens de
in Loi sur les Indiens .

(2) Pour l'app liution de la présente
partie, sont considérés comme située en per-
manence sur les terra de catégorie IA ou
IA-N la biens personnels :

a) devenue la propriété de la bande en
vertu des articles 13 ou 13, après avoir été
achetés par le Canada sur la crédits aftea
tés à cette fin par le Parlement ;
b) achetés par le Canada, après l'entrée en
vigueur de la présente partie, sur la cr6-
dits affectés par le Parlement k l'usage et
au profit d'indiens ou de banda;
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under a treaty or agreement between a
band and Canad a

shall be deemed always to be situated on
Category iA or IA-N land .

c) donnée, après l'entrée en vigueur de la
présente partie, aux Indien ou 1 la bande
en vertu d'un traité ou d'un accord conclu
entre une bande et le Canada .

Iq. (1) Notwithstanding any other Act
of Parliament or of the legislature of any
province, but subject to any by-laws of a
band made pursuant to paragraph 43( I)(A),
the following property is exempt from
taxation:

(a) the interest of an Indian or a band in
Category IA or IA-N land ; and
(b) the personal property of an Indian or a
band situated on Category IA or IA-N
land .

(2) Notwithstanding any other Act of Par-
liament or of the legislature of any province,

(a) no Indian or band is subject to taxa-
tion in respect of the ownership, occupa-
tion, possession or use of any property
described in paragraph (1)(a) or (b) or Is
otherwise s ubject to taxation in respect of
any such property ; and
(b) no succession duty, inheritance tax or
estate duty Is payable on the death of any
Indian in respect of any such property or
the succession thereto if the property
passes to an Indian .

PART XV

SEIZURE EXEMPTIONS

189. In this Part, "Indian" means an
Indian as defined in the lndlan Act.

1". (1) Subject to this Part, movable and
immovable property situated on Category IA
or IA-N land and belongi ng to a Cree
beneficiary, a Nukapi beneficiary or an
Indian ordinarily resident on Category IA or
IA-N lanct, and any right or interest of such
a peraon in Category IA or IA-N land, Is not
subject to privilege, hypothec or any other
charge, or to attachment, levy, suture or
execution, in favour of (,r at the Instance of
any penon other than a Cree beneficiary, a

tq. (1) Par dérogation à toute autre loi
fédérale ou provinciale, mais sous réserve da
règlements administratifs pris en application
de l'alinéa 43(1)b), sont exemptés de
taxation :

oi) les intérê ts d'un Indien ou de la bande
sur da terres de catégorie IA ou IA-N ;
b) let biens personnels d'un Indien ou de
la bande situés sur des terra de catégorie
IA or IA-N .

(2) Par dérogation 1 toute autre loi (bdé-
rale ou provinciaie :

a) nul Indien ou bande n'at assujetti k
une taxation concernant la propriété, l'oc-
cupation, la possession ou l'usage d'un bien
mentionné aux alinéas la) ou b) ni autre-
ment soumis à une taxation quant à l'un
de ces biens-,
b) aucun droit do mutation par d" , taxe
d'héritage ou droit de succession n'at exi-
gible à la mort d'un Indien en ce qui
concerne un bien de cette nature au la
succession audit bien, si oc dernier cet
transmis 1 un Indien .

PARTIE XV

INSAISISSABILIT É

1 89. Dans la Présente partie, .Icdienb
s'entend d'un Indien au sens de la Loi fur loi r
lndienx .

1l0. (1) Sous réserve da autres disposi-
tions de la Présente partie, la biens meubla
et immeubles d'un bénéficiaire cri ou naa-
kapi, ou d'un Inl ien résidant habituellement
s ur des terret de catégorie IA ou IA-N, et
situés sur ou terra, ainsi que leurs droits et
infklta sur eu terra, ne sont waoeptibla
soit de privilège, hypothèque ou autre
charge, soit de nantissement, prélèvement,
saisie ou aaiaie-exbcution, qu'en faveur ou à
la demande d'un bénéficiaire cri, d'une
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Cree band or en Indian ordinarily resident
on Category IA land (in the case of property
of a Cree beneficiary or of an Indian ordinar-
ily resident on Category IA land) or a Naa•
kapi beneficiary, the Naskapi band or an
Indian ordinarily resident on Category IA-N
land (in the case of property of a Naakapi
beneficiary or of an Indian ordinarily resi-
dent on Category IA-N land) .

(2) Subject to this Part, movable and
immovable property situytod on Category IA
or IA-N land and belonging to a band is not
subject to privilege, hypothoc or any other
charge, or to attachment, levy, seizure or
execution, in favour of or at the instance of
any person other than a Cree beneticiary, a
Cree band or an Indian ordinarily resident
on Category IA land (in the case of property
of a Cree band) or a Naikapi beneficiary,
the Naskapi band or an Indian ordinarily
resident on Category IA••N land (in the case
of property of the Ndekapi band) .

(3) The right or interest of a band in Its
Category IA or IA-N land is not subject to
privilege, hypothoc or any other charge, or to
attachment, levy, seizure or execution, in
Nvour of or at the instance of any person .

(4) A right or interest in Category IA or
IA-N land of a person other than a Cree
beneficiary or Na skapi beneficiary or a band,
or the immovable property of such person
situated on Category IA or IA-N land, i s not
subject to attachment, levy, seizure or execu-
tion in favour of or at the instance of any
person other than a Cree benefïcinry or a
Cree band ( in the ca s e of Category IA land)
or a Naskapi beneficia ry or the Na s kapi
bond (in the ca se of Category IA-N land),
except where the band has authorized that
person to pledge, charge or hypothecate that
rig \t or intereat or immovable property, in
which can creditors may exercire their
normal remedies in relation to that pledse,
charge or hypothecation.

C. It

bande crie ou d'un Indien résidant habituel-
lement sur du terra do catégorie IA (dans le
eu de biens Appartenant à un bénéficiaire cri
ou i1 un Indien résidant habituellement sur
des terres de catégorie IA) ou d'un bbnéfl-
ciairo naskapi, de la bande naakapie ou d'un
Indien résidant habituellement sur da terres
de catégorie IA-N (dans le cas de biens
appartenant i1 un bénéficiaire naskapi ou k
un Indien résidant habituellement sur du
terra de catégorie IA-N) .

(2) Sous réserve des autres dispositions de
la présente partie, les biens meubles et
immeubles d'une bande, situés sur des terres
de catégorie IA ou IA-N, ne sont euuepti-
blea soit de privilège, hypothèque ou autre
charge, soit de nantissement, prélèvement,
saisie ou saisie-exécution, qu'on faveur ou à
la demande d'un bénéficiaire cri, d'une
bande crie ou d'un Indien résidant habituel-
lement sur des serra de catégorie IA (dan s le
cas de biens appa rtenant ! une bande crie)
ou d'un bénéficiaire naskapi, de la bande
naskapie, ou d'un Indien résidant habituelle-
ment sur des terres de catégorie IA-N (dans
le cas de biens appartenant à la bA nde
nnakapie) .

(3) Les droits ou int6raty de la bande sur
la terres de catégorie IA oa IA-N qui lui ont
été attribué« ne sont susceptibles en aucun
cas ni de privilège, hypothèque ou autre
charge, ni de nantiswment, prélèvement,
saisie ou saisie-exécution .

(4) La droits ou intérêt& sur les tes-tes de
catégorie IA ou IA-N, ou lu Immeubles
situés sur ces terra, de personnes autres que
des bénéficiaires cris ou neakapia ou de la
bande ne sont pas susceptibles de nantisse-
ment, prélèvement, saisie ou saisie-exécution
en faveur ou 1 la demande de personnes qui
ne sont pas non plus des bénéficiaires cris ni
une bande crie (dans le cas de terra do
catégorie IA) ni des bénéficiaires naskapis ou
la bande naiMapie (dans le ces de terres do
cattgor!e IA-N), saut si la bande a autorisé
cm personnes i hypothéquer, nantir ou
grever d'une autre charge leurs droits, intb-
rata ou immeubles ; le cas bchéant, la crban-
ciers peuvent exercer leurs recours normaux
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(5) A person who sells movable property to
(a) a Cree beneficiary ,
(b) a Na skapi beneficiary ,
(c) an Indian ordinarily resident on Cate-
gory IA or IA-N land, o r
(d) a band

under an agreement whereby the right of
property ot right of possession thereto
remains wholly or in part in the seller may
exercise his rights under that agreement not-
with standing that the movable property is
s ituated on Category IA or IA-N land .

1 91. For the purposes of section 190, mov-
able propert y

(a) that became the property of a band by
virtue of section 13 or 13 and had been
purchased with money appropriated by
Parliament ,
(b) that is purchased after the coming into
force of this Part with money appropriated
t,y Parliament or by the legislature of
Quebec for the use and benefit of Indiana,
Cree beneficiaries, NaEkapi beneficiaries,
or bands, o r
(c) that is, aftcr the coming into force of
this Part, proa. :dod to Croe beneficiaries,
Naskapi beneftciariai or a band under a
treaty or agreement between a band and
Canad a

shall be deemed always to be situated on
Category IA or IA-N land, as the case may
be.

192 . ( I) Where a Cree band has , pursuant
to section IIA .0.6 of the James Bay and
Nnrthern Quebec Agreement, delegated to
the Cree Regional Authority the power to
coordinate and administer a program, mov
able property tha t

(a) is necessary for the coordination or
admini s tration of that program ,
(b) Is owned by the Cree Regional Au-
thority, and
(c) was purchased with money ap p►opriat-
od by Parliament or by the legi s lature of

à l'égard de l'hypothèque, du nantissement
ou de la charge .

(3) La personne qui conclut avec un béné-
ficiaire cri, un bénéficiaire naskapi, un
Indien résidant habituellement sur des terres
de catégorie IA ou IA-N ou une bande un
contrat aux termes duquel elle lui vend un
bien meuble dont elle conserve en tout ou en
partie le droit de propriété ou de possession
peut exercer ce droit même si le bien est situé
sur les terres de catégorie IA ou IA-N .

191 . Pour l'application de l'article 190,
sont considérés comme situés en permanence
sur les terres de catégorie IA ou IA-N les
biens meubles :

a) devenus la propriété de la bande en
vertu des articles 13 ou 13, apri,a avoir été
achetés sur los crédits affectés ! cette fin
par le Parlement ;
b) achetés, après l'entrbe on vigueur de la
présente partie, sur les crédits affectés par
le Parlement ou par la législature du
Québec à l'usage et au bénéfice d'Indiens,
de bénéficiaires cria ou naskapia ou de
bandes ;
c) fournis, après l'entrée en vigueur de la
présente partie, 6 des bénéficiaires cris oit
naskapis, ou 6 une bande, en vertu d'un
traité ou d'un accord entre une banda et le
Canada ,

192. (I) Pour l'application de l'article
190, sont considérés comme la propriété per•
manente de la bande crie pour l'usage et au
b6n6fice de laquelle Ils ont été achetée les
biens meubles qui réunissent la conditions
suivantea :

a) ils sont nécessaires i la mise en oeuvre
d'un programme dont la coordination et
l'exécution ont été d616gu6m par la bande,
conformément à l'alin6a 11A.0.6 de la
Convention de la Baie Jam,-» et du Nord

,If

Vents
ooedN{oeMIN

Raucirnwei '
evit terra do
catIA . 1A w

•

ApperaMnow
•YR Io IId11
0"



1983-84

walw r or
exrmplo n

Quorum
rpulrw~►eau

Cris et Naikapiqr du Québec

Quebec for the use and benefit of Indiar i a,
Cree beneficiariea or Croc bands

shall, for the purpoau of section 190, be
deemed always to be the propet ey of the Cree
band for whose use and benefit it was
purchased .

(2) Where the Naskapi band has the au-
thority to delegate the power to coordinate
and administer a program to the Naskapi
Development Corporation and has so dele-
gated, movable property tha t

(a) is ne+cessary for the coordination or
administration of that program ,
(b) is owned by the Naskapi Development
Corporation, an d
(c) was purchased with money appropriat-
ed by Parliament or by the legislature of
Quebec for the use and benefit of Indians,
Naskapi bonoficiariea or the Naskapi ban d

shall, for the purposes of section 190, be
deemed always to bt, the property of the
Naakapi band .

193. (1) A Cree bennficiary, a Naskapi
beneficiary or an indian ordinarily resident
on Category IA or !A-N land may, in writ-
ing, waive the exemption conferred by aub-
section 190(1) in favour of any person, on
such terms and conditions as are agreed to
by the parties, but, in the case of a right or
intereat in Category IA or IA-N land, the
consent of the band must be obtained to the
waiver and the terms and conditions thereof,
and the band's consent must be confirmed by
the electors of the band at it special band
meeting or referendum .

(2) For the purposes of determining the
quorum requirement respecting the confir•
mation of the band's consent referred to in
subsection (1), the percentage requirement is
the some as if the remaining term of the
right or interat in question were being

C. lg

québécois, à l'Administration régionale
crie;

b) ils appartiennent à l'Administration
régionale crie ;

c) ils ont été achetés sur les crédits affec-
tés par le Parlement ou la législature du
Québec à l'usage et au bénéfice d'indiens,
de bénéficiaires cris ou de bandes cries .

(2) Pour l'application de l'article 190, sont
considérés comme la propriété permanente
de la bande uaskapie pour l'usage et au
bénéfice de laquelle ils ont été achetés les
biens meubles qui réunissent les conditions
suivantes :

a) ils sont nécessaires à la mise en oeuvru
d'un programme dont la coordination et
l'exécution ont été déléguées par la bande,
conformément aux pouvoirs qu'e!le détient
en l'espèce, à la Société de développement
des Naskapis ;
b) ils appartiennent d la Société de d6ve-
loppemont des Naskapis ;
c) ils ont été achetés sur des crédits affec-
tés par le Parlement ou la législature du
Québec A l'usage et au bénéfice d'indiens,
de bénéficiaires naskapis ou de la bande
naskapie .

193. (1) Un bénéficiaire cri ou naskapi ou
un Indien résidant habituellement sur des
terres de catégorie IA ou IA-N peut renon•
cer par écrit en faveur de quiconque, aux
conditions convenues par les parties, à
l'exemption prévue nu paragraphe 190(1),
sous réserve, dans le ca s de droits ou d'int6-
r8tt sur des terres de catégorie IA ou IA-N,
du consentement de la bande à la renoncia-
tion et aux conditions de celle-ci, ainsi que
d'approbation donnée par vote en assemblée
extraordinaire ou par rblerondum .

(2) Le taux de participation au vote exigé
pour l'approbation visée au paragraphe (1)
est celui qui serait applicable si le solde de la
durée de validité du droit ou de l'intbrdt en
question était un nouveau droit consenti en
application de l'alin6a 132(l)a) .
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granted by the band under paragrap h
132(1)(a) .

(3) A band may, in writing, waive the
exemption conferred by subsection 190(2) in
favour of any person, on such terms and
conditions as are agreed to by the parties,
subject to the approval of the waiver and the
terms and conditions thereof by the electors
of the band at a special band meeting or
referendum at which at least twenty-five per
cent of the electors voted on the matter .

(3) La bande peut renoncer par écrit en
faveur de quiconque, aux conditions co-tve-
nues par les parties, à l'exemption prévue au
paragraphe 190(2), sous réserve d'approba-
tion de la renonciation et des conditions de
celle-ci donnée en assemblée extraordinaire
ou par référendum, avec un taux de partici-
pation au vote d'au moins vingt-cinq pour
cent .

PART XV I

POLICING

194. (I) For the purposes of the territoria l
jurisdiction of Cree village municipalities
under the Police Act (Quebec), the territory
of any such municipality shall be deemed to
include Category IA land of the band whose
members constitute the Cree village corpora-
tion of that municipality .

(2) The police force of a municipality
referred to in subsection ( 1) and the m e tn-
bers of that force have jurisdiction over the
Category IA land of the band for the purpose
of enforcing the applicable laws of Canada
and Quebec and the applicable by-laws of
the band .

195. (I) For the purposes of the territorial
jurisdiction of the Naskapi vilinge municipal-
ity under the Police Act (Quebec), the terri-
tory of that municipality shall be deemed to
include Category IA-N land .

(2) The police force of the Naskapi village
municipality referred to in subsection (I)
and the members of that force have jurisdic-
tion over Category IA-N land for the pur-
pose of enlorcing the applicable laws of
Canada and Quebec and the applicable
by-laws of the band .

196. (1) A band may, with the approval of
the Attorney General of Quebec and the
provincial Minister responsible for municipal
affairs, enter into an agreement wit h

(a) Quebec ,
(b) the Cree Regional Authority,

PARTIE XV I

POLICE

194. (I) La compétence territoriale dévo-
lue à une municipalité de village crie sous le
régime de la Loi de police (Québec) s'étend
aux terres de catégorie IA attribuées à la
bande dont les membres constituent la corpo-
ration de village cri de cette municipalit é .

(2) Le rervice de police de la municipalité
visée au paragraphe ( 1) ainsi que le person-
nel de ce service ont Compétence pour faire
respecter les lois du Canada, les lois du
Québec et les règlements administratifs de la
bande applicables aux terres de catégorie IA .

195. (I) La compétence territoriale dévo-
lue à la municipalité de village naskapie sous
le régime de la Loi de police (Québec)
s'étend aux terres de catégorie IA-N .

(2) Le service de police de la municipalité
visée au paragraphe (1) ainsi que le person-
nel de ce service ont compétence pour faire
respecter les lois du Canada, les lois du
Québec et les règlements administratifs de la
bande a, plicables aux terres de catégorie
IA-N .

196. (I) La bande peut, pour se faire
aider au suppléer dans l'exercice de ses pou-
voir de police sur les terres de catégorie IA
ou IA-N qui lui sont attribuées, conclure,
sous réserve d'approbation du procureur
général et du ministre charg4 des affaires
municipales de la province, des accords avec ;
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(c) the Kativik Regional Government
(within the meaning of An Act concerning
Northern Villages and the Ka ( ivik
Regional Government (Quebec)) ,
(d) a Cree village corporation (within the
meaning of The Crf!e and Naskapi Vi!-
lager Act (Quebec)), o r
(e) any other body empowered to provide
policing services

for the provision of policing services on its
Category IA or IA-N land .

/ :, 4 police force and the members there-
of pioviding policing services pursuant to an
agreement made under subsection ( 1) have
jurisdiction over the Category IA or IA-N
land of the band for the purposes of enforc-
ing the applicable laws of Canada and
Quebec and the applicable by-laws of the
band .

PART XVI I

OFFENCES

197. Every person who commits an
offence under subsection 38(6), section 44,
subsection 91(2), section 95, subsection
100(4) or section 108 is liable on summary
convicti-►h to a fine not exceeding two thou-
sand dollars or to imprisonment for a term
not exceeding six months or to both .

198. (1) Every person who contravenes a
regulalion made under this Act is guilty of
an offence and is liable on summary convic•
tion to the punishment set out in the
regulations.

(2) The Governor in Council may make
regulations stipulating a maximum fine or a
maximum term of imprisonment, or both, for
contravention of a regulation, but such max .
imum fine or maximum term of imprison-
Inent may not exceed two thousand dollars or
six months, respectively .

199. (I) Every person who contravenes a
by-law of a band is guilty of an offence and

h_-., . .~ , .,. .~. . . , ,,.,, .., .. . .. .,„, w . ...~

C. 18

a) le Québec ;
b) l'Administration régionale crie ;
c) l'Administration régionale Kativik (au
sens de lu Loi sur les villages nordiques et
l'Administration régionale Kativik
(Québec) ;
d) une corporation de village cri (au sens
de la I,oi sur les villages cris et le village
naskapi (Québec) ;
e) tout autre organisme habilité à exercer
des pouvoirs de police .

(2) Les services de police, ainsi que leur
personnel, d étachés auprès de la bande en
vertu des accords visés au paragraphe (1) ont
compétence pour faire respecter les lois du
Canada, les lois du Québec et les règlements
administratifs de la bande applicables aux
terres de catégorie IA ou IA-N .

PARTIE XVI I

INFRACTIONS

197. Quiconque commet l'infraction
prévue au paragraphe 38(6), à l'article 44,
au paragrnphe 91(2), à l'article 95, au para-
graphe 100(4) ou à l'article 108, encourt, sur
déclaration sommaire de culpabilité, une
amende maximale de deux milit dollars et un
emprisonnement maximal de sir, mois, ou
:'une do ces peines .

198. (1) Quiconque contrevient aux règle-
ments d'application de la présente loi
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration sommaire de culpabilité, la ou les
peines prévues dans les règlements .

(2) Le gouverneur on conseil peut, par
règlement, fixer des maxima pour les peines
prévues au paragraphe (1), Jusqu'à concur-
rence de deux mille dollars W r les amendes
et de six mois pour l'omprisonnel .•ent .

199. (1) Quiconque contrevier t aux règle-
ments administratifs comutrt une infraction

SIS
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is liable on summary conviction to the pun-
ishment set out in the by-law .

(2) A by-law of a band may stipulate a
maximum fine or a maximum term of
imprisonment, or both, for contravention of
the by-law, but such maximum fine or max-
imum term of imprisonment may not exceed
two thousand dollars or six months, respec-
tively.

(3) A by-law made under paragraph
45(1)(h) may not impose a term of impr ison-
ment for non-payment of taxes .

et encourt, sur déclaration sommaire de cul-
pabilitb, la ou log peines qui y sont prévues .

(2) Les règlements administratifs peuvent
comporter des maxima pour les peines pré-
vues au paragraphe (1) . jusqu'à concurrence
de deux mille dollars pour les amendes et de
six mois pour l'emprisonnement .

(3) Les règlements administratifs pris en
application de l'alinéa 45(1)!Y) ne peuvent
comporter de peine d'emprisonnement pour
non-paiement d'impôts.

PART XVII I

ADMINISTRATION OF JUSTICE

200. (I) In addition to the courts an d
persons having jurisdiction in respect of the
offences listed in paragraphs (a) and (b),
justices of the peace appointed pursuant to
section 18 .0.9 of the James Bay and North-
ern Quebec Agreement or section 12 .4 .1 of
the Northeastern Quebec Agreement have
jurisdiction in respect of

(a) offences under subsection 199(1) ; and
(b) offencess under the following provi-
sions of the Criminal Code : subsection
245(1) (common assault), section 401
(injuring or endangering animais) and
subsection 402(1) (cruelty to animals) .

(2) For the purpose of exercising their
jurisdiction in respect of offonces listed in
paragraphs (1)(a) and (b), the justices of the
peace referred to in subsection (I) are a
summary conviction court within the man-
ing of Part XXIV of the Criminal Code.

(3) The words in parenthesis in paragraph
(1)(b) form no part of that paragraph but
shall be deemed to have been inserted for
convenienw of reference only .

PART X!X

GENERAL

201. Where, under this Act or any reRula-
tion or by-law made thareunder, a document

PARTIE XVII I

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

200. (1) Lu juges de paix nommés eon-
formdment à l'alinba 18 .0 .9 de la Convention
de la Baie James et du Nord québécois ou

à

l'alinéa 12 .4 .1 de la Convention du Nord-Est
québécois ont compétence, outre let juridic-
tions et les personnes déjà compétentes en la
matière, pour connaître des infractions
visées :
a) au paragraphe 199(l) ;
b) par les dispositions suivantes du Code
crlmine/ : paragraphe 245(l) (voies de fait
simples), article 401 (tuer ou blesser des
animaux) et paragraphe 402(1) (cruauté
envers les animaux) .

(2) Pour l'exercice de la compétence que
leur attribue le paragraphe (1), la juges de
paix constituent une cour des poursuites som-
maires au sens de la partie XXIV du Code
criminel,

(3) Les termes mis entre parenthèses à
l'alinéa (1)b) ne font pas partie de la disposi-
tion, n'étant cités que pour des raisons de
commodité .

PARTIE XIX

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

201. Dans le cas où une personne qui doit,
aux termes de la présente loi ou des règle-

3 16
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is required to be signed by a person and that
person is unable to write, that person's mark
shall constitute his signature i f

(a) the mark is affixed to the document in
the presence of a witness who is able to
write ; an d
(b) the witness affixes his signature to the
document beside the mark of the person
for whom he is acting as witness.

202. (1) In addition to any person author-
ized to act as a commissioner of oaths under
the laws of Canada or of the Province, the
chief of a band and the band secretary are ex
qJ)7cio commissioners of oaths for the pur-
poses of this Act and any regulation or
by-law made thereunder.

(2) The chief and band secretary shall not
charge any fee or other compensation what-
soever for acting as a commissioner of oaths
pursuant to subsection (1) .

203 . (1) A band secretary may issue certi-
fied copies of any by-law or resoiutio n of the
band or of any other document issued under
the authority of the band .

(2) A band treasurer may issue certified
copies of all or any part of the bookti of
account and financial records of the band .

(3) 1 ►~ every case in which an original
document could be received in evidence, a
certified copy of that document issued under
subsection (1) is receivable in evidence with-
out proof of the signature or the official
character of the person or persons appearing
to have signed the document .

PART X X

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS TO
OTHER ACTS

Expropriation Act

284 . Section 3 of the Expropriation Act Is
amended by adding thereto the following
subsection:

"(2) No interest in land that is Catego-
ry IA land or Category IA-N Iond, as

c. is

menti administratifs pris en son application,
apposer sa signature à un document ne sait
pas écrire, sa marque constitue sa signature
si :

a) elle est apposée au document en pré-
sence d'un témoin sachant écrire ;
b) le témoin appose sa signature au docu-
ment à côté de la marque .

202. (1) Le chef et le secrétaire de la
bande sont d'office commissaires eux ser-
ments dans le cadre de la présente loi ou des
règlements ou règlements administratifs pris
en son application, en plus des personnes
autorisées à agir à ce titre par d'autres lois
fédérales ou provinciales .

(2) Ni le chef ni le secrétaire de la bande
ne peuvent exiger de droits ou autres rede-
vances au titre de leurs fonctions de commis-
saires aux serments .

203. (I) Le secrétaire de la bande peut
délivrer des copies certifiées conformes des
règlements administratifs, résolutions ou
autres documents officiels de la bande .

(2) Le trésorier de la bande peut délivrer
des copies ou extraits certifiés conformes des
livres comptables ou registres financiers de la
bande .

(3) Dans le cas où les documents visés au
paragraphe (I) sont admissibles en preuve,
leurs copies certifiées conformes le sont éga-
lement, sans qu'il soit nécessaire de prouver
l'authenticité de la signature qui y est appo-
sée ni la qualité officielle du signataire .

PARTIE X X

MODIFICATIONS CORRELATIVE11;

Loi sur l'expropriation

204. L'article 3 de la Loi sur l'expp)prfa-
tton est modifié par adjonction de ce qui
suit :

.(2) Les droits sur les terres de catégo-
rie IA ou IA-N, au sens de la [À4 sur les
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R .S . c . C. I

defined in the Cree-Naskapt (of Quebec)
Act, may be expropriated under this Part
without the consent of the Governor in
Council ."

Canada Assistance Plan

205. (I) The definition ""band", "boun-
cil", "Indian" and "rererve"" in section 10 of
the Canada Assistance Plan is repealed and
the following substituted therefor :

. .°ind . . " "band" means.e.ad..

..eo.Mir'

. ~&r, .ol.

"Indue"
.hdü.w

(a) a band, as defined in the Indlan
Act, or
(b) a band, as defined in the Cree-Nas-
kapt (of Quebec) Act;"

(2) Section 10 of the said Act is further
amended by adding thereto, immaliately
after the definition "band", the following
definition :

" "cauncil" means
(a) the "council of the band", as
defined in the Indian Act, or
(b) the "council", as defined in the
Cree-Naskapi (ojQuebee) Art; "

(3) Section 10 of ►he said Act is further
amended by adding ►hereto, immediatel y
after ►he definition "council", the following
definition :

""Indian" means an Indian, as defined in
the Indian Act,"

(4) Section 10 of the said Act is further
amended by adding there►o, immediately
after the deliaition "provincial welfare pro-
gram", the following deftni ► ion :

" "reserve" means. .r,e.,..
(a) a rese rve, as defined in the Indian
Act, or

(b) Category IA land or Category
IA-N land, as defined in the Cree-Nas -
kapr (of Quebec) .I ct ."

R S . c . L•3 C A_ 1

1,c . M
.. 19

ana a SurWys ACt

206. Paragraph 30(l)(a) of the Canada
Lands Surveys Act is repealed and the fol-
lowing substituted theretor :

"(a) any lands belonging to lier Mttje:.•
ty in right of Canada or of which the

Cris et les Naskapis du Québec, ne peu-
vent faire l'objet d'une expropriation
prévue d la présente partie sans le consen-
tement du gouverneur en conseil . .

Régime d'assistance publique du Canada

205. (1) La définition de .bande ., econ-
scil ., .Indien e et erlse rve ., à l'article 10 du
Régime d'assistance publique du Canada,
est abrogée et remplacée par ce qui suit :

.bandes, désigne
a) une bande, au sens de la Loi sur les
Indiens, ou
b) une bande, au sens de la Loi sur les
Cris et res Naskapis du Québec,,

(2) L'articlc 10 de la même loi est modifié
par insertion, après la définition de ebande .,
de ce qui suit :

.conseile désigne
a) le .conseil de la bande ., au sens de la
Loi sur les Indiens, ou
b) le econsell., au sens de la Loi sur les
Cris et les Naskapls du Québec ; »

(3) L'article 10 de la mCme loi est modifié
par insertion, après la définition de econseil .,
de cc qui suit :

elndicne désigne un Indien, au sens de la
Loi sur les Indiens ; .

(4) L'article 10 de la mgmo loi est modifié
par insertion, aprU la définition de erbgime
provincial de bien-8tre social ., de ce qui suit :

.rbserve, désigne

a) une réserve, au sens de la Loi sur les
Indiens, ou
b) les terres de catégories IA et IA-N,
au sens de la Goi sur les Cris et les
Naskapls du Québec. .

Loi sur l'arpentage des terres du Canada

206. L'alinba 30(l)a) de la Loi sur l'ar-
pentage des terres du Canada est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

.a) les terres situées dans les territoires
du Nord-Ouest, le territoire du Yukon

32-33 ELtz . I l
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Government of Canada has power to
dispose that are situated in the Yukon
Territory, the Northwest Territories or
in any National Park of Canada and
any lands that are

(I) surrendered lands or a rese rve, as
defined in the /ndian Act, or
(ii) Category IA land or Category
IA-N land, as defined in the Cree-
Naskapi (ojQuebec) Act ; and "

Municipal Grants Ac t

207. Paragraph (b) of t he definition "fed-
eral property" in section 2 of the Municipal
Grants Act is repealed and the following
substituted therefor :

"(b) a park, historical site, monument,
museum, public library, art gallery,
rese rve, as defined in thc Indian Act, or
Category IA land or Category IA-N
land, as detined in the Cree-Naskapl (of
Quebec) Act, "

Municipal Grants Act, 1980

208. The definition "taxing authority" in
subsection 1(1) of the Munic,pal Grants Ac!,
1980 is amended by striking out the word
"or" at the end of paragraph (a) thereof, by
adding the word "or" at the end of para-
graph (b) thereof and by adding thereto,
immediately after paragraph (b) thereof, the
following paragraph :

"(c) any band within the meaning of
the Cree-Naskapl (ojQuebec) Act that
levies and collecta a tax on interests in
"Category IA land" or "Category IA-N
land" as defined in that Act, "

National Energy Board Act

289. Section 67 of the National Energy
Board Act it amended by adding thereto the
following subsection :

"(3) In this section, "Indian rese rve"
meana

(a) a reserve, as defined in the lndian
Act ; or

. . , ,_ .,. . . , ., ... ., .,.. ~ .,u

C. 18

ou les pares nationaux du Canada, qui
appartiennent à Sa Majesté du chef du
Canada ou que le gouvernement du
Canada a le droit d'aliéner, ainsi que les
terres qui son t

(i) des terres cédées ou des réserves,
au sens de la Loi sur les Indiens, nu
(ii) des terres de catégorie IA ou
IA-N, au sens de la Loi sur les Cris et
les Naskapis du Québec, et.

Loi sur les subventions aux municipalités

207. L'alinéa b) de la définition de .pro-
priété fédérales, à l'article 2 de la Loi sur les
subventions aux municipalités, est abrogé et
r :mplac4 par ce qui suit :

.b) un parc, un lieu historique, un
monument, un musée, une bibliothèque
publique, une galerie d'art, une réserve,
au sens de la Loi sur les Indiens, ou une
terre de catégoiie IA ou IA-N, au sens
de la Loi sur les Cris et les Naskapis du
Québec, .

Loi de 1980 sur les subventions aux
municipalités

208. La définition d'.autorité taxatrice•,
au paragraphe 2(l) de la Loi de 1980 sur les
subventions aux municipalités, :~st modifiée
par insertion, après l'alinéa b), de ce qui
suit :

.c) toute bande, au sens de la Loi sur
les Cris et les Naskapis du Québec, qui
lève et perçoit un impôt sur les droits sur
les terres de catégorie IA ou IA-N, au
sens de cette loi, .

Loi sur l'OJ)Rce national de Vénergie

209 . L'article 67 de la Loi sur l'OjJJce
national de l'énergie est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit :

.(3) Au présent article, .rése rve
indionnc s désigne

a) une réserve, au sens de la l.ol sur les
Indiens ; et

319
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(b) Catem IA land or Category
IA-N land, as defined in the Cree••Naa-
kapl(qjQuebec) Act ."

R .S . c . N-10 National Housing Act

i»a»,c.IS, 210. Subaection 6(4) of the National5.3(5)
Housing Act is repealed and the following
substituted therefor:

Lao a
Idüw or

"(4) M approved lender may, subject
to and in accordance with reguiations of
the Governor in Council made under the
authority of this subsection, make a loan

(a) to an Indian, to the council of a
band or to a group of Indians, within the
meaning auigned to those terms by the
/ndian Act, or
(b) to a Cree band or to the Naskapi
band, within the meaning auigned to
those terms by the Cree-Naskapf (of
Quebec) Act,

for the purpose of auisting in the pur-
chase, improvement or construction of a
housing projec t

(c) on a reserve, within the meaning of
the Indian Act, or
(d) on Category IA land or Category
IA-N land, within the meaning of the
Cree-Naskapl (ojQuebec) Act ,

and such loans are insurable in the manner
provided by such regulations . "

i~1s.»,o. ik 211. Subsection 34.1(4) of the said Act Is
repealed and the fo ', lowing substituted
therefor :

o .n.a eft
"aw.dlde
e..s"
. va.r1, . ..

"IN"."
41MVM

"(4) In this section,
"council of a band" means

(a) the "council of the band", as
defined in the Indian Act, or
(b) the "council", as defined in the
Gyw- Naskapl (of Qwebec) Act ;

"Indian" means an Indian, as defined in
the /lld/an Act ;

~ foreeerve~~ means
(a) a reserve, a s defined in the Indian
Act, or

b) les terres du catégories IA et IA-N,
au sens de la Loi sur los Cris et les
Naskapis du Québec. .

Loi nationale sur l'habitation

210. Le paragraphe 6(4) de la Loi natio-
nale sur l'habitation est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

•(4) Un préteur agréé peut, sous réserve
des règlements pris par le gouverneur en
conseil en vertu du présent paragraphe, et
en conformité avec ceux-ci, consentir un
prit

a) i un Indien, au conseil d'une bande
ou à un groupe d'Indiens, au sens de la
Loisur les Indiens, ou
b) à une bande crie ou à la bande nas-
kapie, au sens de la Loi sur les Crls et
les Naskapis du Québec.

aux tins d'aider 1 l'achat, à l'amélioration
ou 1 la construction d'un projet d'habita-
tions

c) dans une réserve, au sens de la Loi
sur les Indiens, ou
d) ru une terre de catégorie IA ou
IA-N, au sens de la Loi sur les Cris et
les Na3kapis du Québec,

et de tels prbts sont assurables de la
manière prévue par ces règlements, .

211 . Le paragraphe 34 .1(4) de la même
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

<4) Au présent article,
.conseil de bandeà désigne

a) le .conseil de la bande., au ions de la
Loi sur les Indium, ou
b) le .oonteil ., au sens de la Loi sur loi
Cris et lis 1Jaakapia du QuEbec ;

.Indiens désigne un Indien, au sens de la
Loi sur les Indiens;

tréeerves dbsi %n e
a) une rése rve, au sens de la Loi sur les
Indiens, ou
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(b) Category IA land or Category
IA-N land, as defined in the Crre-Nas-
kapt (ojQu: bec) Act . "

212. Subsection 56 .1(1) of the said Act is
amended by striking out the wons "or" at the
end of paragraph (b) thereof and by adding
thereto the following para8raphs:

"(d) the council of a band, within the
meaning of the Cree-Naskapl (of
Quebec) Act, or
(e) a group of C roe beneficiaries or
Naskapi beneficiaries, within the mean-
ing of the Cree-Naskapi (of Quebec)
Act, each member of whic h

(I) Is an Indian, within the meaning
of the Indian Act, and
(ii) resides on Category IA land or
Category IA-N land, as defined in the
Cree-Naskapi (ojQwebec) Act . "

213. Section 59 of the said Act is repealed
and the following subs tituted therefor :

"91. The Corporation may, subject to
and in accordance with regulations of the
Governor in Council, make loans to Indi-
ana, as defined in the /ndlan Act, for the
purpose of assisting in the purchase,
improvement or construction uf housing
projects o n

(a) a reserve, as defined i n the Indian
Act; or
(b) Category IA land or Category
IA-N land, as defined i n the Cree-Nas-
kapl (ojQwebec) Act ."

Railway Act

214. Subeection 133(1) of the Railway
Act Is repealed and the following substituted
therefor :

"133. (1) No company shall take
possession of or occupy any portion of any

(a) reserve or surrendered lands, as
defined in the /ndlan Act, or
(b) Category IA land or Category
IA-N land, as deflned in the Cree-Nas-
kapt (of Quebec) Act ,

without the consent of the Governor in
Council,"

C. 1s

b) les terres du catégories IA et IA-N,
au sens de la f»I sur las Cris et les
Naskapfs du QWbec.r

212. Le paragraphe 36.1(1) de la même
loi ut modifié par suppression du mot nous à
la fin de l'alinéa b) et par adjonction de ce
qui suit :

.d) le conseil d'une bande, au sens de la
Loi sur les Cris et les Naskapli du
QuEber, ou
e) un groupe de bénéficiait« cris ou de
bénéficiaire: naskapü, au sens de la Loi
sur los Cri: et les Nakqpis du Québec,
dont chaque membre

(i) est un Indien, au sens de la Loi
sur les Indiens, e t
(ii) résida sur la terres de catégorie
IA ou IA-N, au sens de la Loi sur les
Cris et les Naskapis du QwEbec . .

213 . L'article 59 de la même loi ut
Abrogé et remplacé par ce qui suit :

.Sf, Sous rése rve des règ lements du
gouverneur en conseil, la Société peut cœ.
sentir des prêts aux Indiens, au sens de la
[.oi sur les Indiens, en vue d'aider !
l'achat, l'amélioration ou la construction
de projets d'habitations sur :

a) une réserve, au sens de la Lol sur les
Indiens ; ou
b) la terres de catégorie IA ou IA-N,
au sens de la Loi sur les Cris et lei
Naskapls du Québec. .

Loi sur les chemins de fer

214. Le paragraphe 133(l) de la Loi sur
ler chemins defer ut abrogé et remplacé par
co qui suit :

.133. (1) Nulle compagnie ne peut s'ap•
proprier, ni occuper une partie

a) d'une réserve ou de te., céd6œ, au
sens de la Loi sur les Indiens, ou
b) d'une terre de catégorie IA ou IA-N,
au sens de la Loi sur les Cris et les
Naskapls du Qwiber tant le consente-
ment du gouverneur en coltseil . .

521
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R.li. C. t.- Il
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~9:as1~ 2-sl. 215. (I) Section 7.1 of the 'c,rd's Day Act
is renumbered as subaectiorn 7.1 k .1) .

(2) Section 7 .1 of the said Act is further
amended by adding thereto the following
subsection :

"i of
n.ww"

"(2) In subsection (1), "Indian reserve"
includts Category IA land and Category
IA-N land, as defined in the Cree-Nas-
kapi (ojQuebec) Act."

1 9QP1 1's2's 3 . Privacy ActC . 111 . Sch . Ii

216. Section 8 of the Privacy Act i s
amended by adding thereto the following
subsection :

Dmttailion of
"Indian bond" "(6) In paragraph (2)(k), "Indian

band" means
(a) a band, as defined in the Indian
Act; or
(b) a band, as defined in the Cree-Nas-
kapl (ojQuebec) Act ."

R .s ., C. V4 Veterans' Land Act

Ddf .lU{an of
"Indiu
r.u~w ..

Caehy lato
raro.

217. Section 46 of the Veterans' Land Act
is amended by adding thereto the following
subsection :

"(4) In this section, "Indian reserve"
means

(a) a rese rve, as defined in the Indian
Act; or

(b) Category IA land or Category
IA-N land, as defined in the Cree-Nas-
kapl (ojQuebec) Act."

COMINO INTO FORC E

218. This Act, or any provision thereof,
shall come Into force on a day or days to be
fixed by proclamation .

Loi sur le dimanche

215. (1) La Loi sur le dimanche est modi-
fiée par substitution, au numéro d'article 7 .1,
du numé ro de paragraphe 7 .1(1) .

(2) L'article 7 .1 de la méme loi est modifié
par adjonction da ce qui suit :

42) Pour l'uppiication du paragraphe
(1), .rése rve indienneu comprend les terres
de catégories IA et IA-N, au sens de la Loi
sur les Cris et les Naskapis du Québec . .

Loi sur la protection des renseignements
personnels

216. L'article 8 de la Loi sur la protection
des renseignements personnels est modifié
par adjonction de ce qui suit :

.(6) L'expression .bande d'indiens. à
1% alinéa 2k) désigne

a) une bande au sens de la Loi sur les
Indiens ; nu
b) une bande au sens de la Loi sur les
Cris et les Naskapis du Québec . .

Loi sut les terres destinées aux anciens
combattants

217. L'article 46 de la Loi sur les te, . ~ s
destinées aux anciens combattants est moxli
fié par adjonction de ce qui suit :

a(4) Au prèsent article, «réserve
indienneo désign e

a) une réserve, au sens de la Loi sur les
Indiens ; e t
b) les terres des catégories IA et IA-N,
au sens de la Loi sur les Cris et les
Naskapis du Québec. .

ENTRÉE EN VIGUEU R

218. La Présente loi ou telle de aes disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates
fixées par proclamation .

QU ;38NI PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DB LA REINE POUR L6 CANADA
OTTAWA . 19t4

32-33 BLI2 . I I

S .R .. c. L. I l

19tP11• 8 2• 83 .
c . 47 . art . 3 1

Ide m

19Wt1J2•tl,
C . II I

Dbnnk;on do
.e .nde
d'I n a~erà.

S.R . c . V .4

Dlnnfuwi de
.réuni
Indienee.

Em* .n
visueur

522



?71M1U~IMlIK+:MA
.~+iyM,1~KMMf'V~?Ml1~~KMV w.A ...à..4"'..:+.r's .rr

32-33 ELIZABETH I I

CHAPTER 1 9

An Act to amend the War Veterans Allow-
ance Act, the Civilian War Pensions and
Allowances Act and certain other Acts
in relation thereto

(Assented to 14th June, 1984 1

R .S ., C . W! ; c .
34 t2nd Supp .) ;
1972, c . 12;
197 3-71, c . 9 ;
1974•7 5 •76, cc
1, 66, 93 ;
1416•77, c. 28 :
I9 e0_8 I~ 81 a),
c . 1 9

..adjudication"
./küiom

"boas colander
yeat-
..mWe dwr.. . ..

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

W A R VETERANS ALLOWANCE AC T

1 . (1) Subsection 2(1) of the War Veter-
ans Allowance Act is amended by adding
thereto, immediately before the definition
"allowance", the following definition :

" "adjudication" means any decision,
dete ►miaation, refusal or award made
under this Act pertaining to an atlow-
ance ;"

(2) Subw!ion 2(l) of said Act is further
amended by adding thereto, immedia ►ely
after the definition "allowance", the follow-
ing definition :

""base calendar year" means the calendar
year ending next before the current
fiscal year ;"

(3) Paragraph (b) of the definition "child"
in subsection 2(l) of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"(b) a child of a widow who, having
been a recipient, marries and

V:

32-33 ELIZABETH I I

CHAPITRE 1 9

Loi modifiant la Loi sur les allocations aux
anciens combattants, la Loi sur les pen-
sions et allocations de guerre pour les
civils ainsi que certaines autres lois de
façon corrélativ e

[Sanctionnée le i 4 juin 1984j

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, décrtte :

LOI SUR LES ALLOCATIONS AUX ANCI E NS
COMBATTANTS

1 . (I) Le paragraphe 2(l) de la Lei sur
les allocations aux anciens combattants est
modifié par insertion, après la définition de
.Commission ., de ce qui suit :

.dlScisione s'entend d'une décision, d'une
dtst .:i mination, d'un refus ou d'un octroi
en application de la présente loi concer-
nant une allocation ;.

(2) Le paragraphe 2(I) de la même loi est
modifié par insertion, après la définition
d' .ancien combattant., de ce qui suit :

.année civile de base . s'entend de l'année
civile se terminant immédiatement
avant l'année financière en cours ; .

(3) L'alinéa b) de la définition d'oenfant»
au paragraphe 2(l) de 14 mime loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.b) un enfant d'une veuve qui, ayant
été bénéficiaire, se marie, e t
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(I) whose husband of that marriage
dies, o r
(ii) which marriage ends in dissolu-
tion or legal separation, "

(4) Subsection 2(1) of the said Act is
further amended by adding thereto, immedi-
ately after the delinition "Consumer Price
Index", the following definition :

""current fiscal year" means the twelve
month allowance payment pet9od eom-
mencing April 1 following the base cal-
endar year;"

(5) The definition "dependent child" in
subsection 2(1) of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

""dependent child" means a child who is
(a) under the age of seventeen years,
(b) under the age of twenty-rive years
and following and making satisfactory
progress in a course of instruction
approved by the District Authority,
(c) under the age of twenty-one years
and prevented by physical or mental
incapacity from earning a livelihood,
(d) over the age of twenty-one years
and prevented by physical or mental
incapacity from earning a livelihood,
where the incapacity occurred before
the child attained the age of twenty-
one years or after the agc of twenty-
one years while following and making
satisfactory p;ogress in a course of
instruction approved by the District
Authority, or
(e) a child referred to in paragraph
(a), (b), (c) or (d) who is married and
who is financially dependent on a
recipient ;"

(i) dont le mari par ce mariage
décède, ou
(ii) dont le mariage en question
prend fin par une dissolution ou par
une séparation légale..

(4) Le paragraphe 2(l) de la mime loi est
modifié par insertion, après le définition
d' .annbe civile de base., de ce qui suit :

«année financière en course s'entend de la
période de paiement d'une allocation
d'une durée de douze mois commençant
le 1M avril qui suit immédiatement l'an-
née civile de base;.

(3) Là définition d'ranfant à chr.rge» au
paragraphe 2(1) de la mémo loi cet abrogée
et remplacée par ce qui auit :

.enfant à chargea signifie un enfant qui
a) a moins de dix-sept ans,
b) a moins de vingt-cinq ans et suit
un cours d'étude approuvé par l'auto-
rité régionale en y accomplissant des
progrès satisfaisants,
c) a moins de vingt et un ans et tie
peut gagner sa vie par suite d'une
Incapacité physique ou mentale,
d) a plus de vingt et un ans et ne peut
gagner sa vie par suite d'une incapa-
cité physique ou mentale, dans la
mesure où cette incapacité est surve-
nue soit avant que l'enfant n'atteigne
l'lge de vingt et un ans, soit après
qu'il ait atteint vingt et un ans s'il
suivait alors un cours d'étude
approuvé par l'autorité régionale en y
accomplissant des progrès satiafai-
unts, ou
e) est un enfant visé au paragraphe
a), b), c) ou d) qui cet marié et finan-
cièrement 6 la charge d'un bénéfi
ciaire;.

(6) I.a définition d'.autorit6 rdgionale» au
paragraphe 2(1) de la mime loi cet abrogés.

(7) L'alin6a c) de la définition d '
au paragraphe 2(1) de la mime loi cet
abrogé et remplacé par ce qui auit :

;6) The definition "District Authority" in
sr,tbsection 2(l) of the said Act Is repealed .

(7) Paragraph (c) of the definition
"orphan" i n subsection 2(1) of the said Act
Is repealed and the following substituted
therefor :

"(c) a child of divorced,aeparated or
unmarried parents who Is bereft by
death of his father and whose fa ther

.c) un enfant iss u de parents divorcés,
séparés ou non mariée dont le père
décédé touchait, au moment de so n
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was, At the time of his death, receiv-
ing an additional allowance in respect
of that child, and

which child, not being the child of any
other recipient, Is

(d) under the age of seventeen years,
(e) under the age of twenty-rive years
and following and making satisfactory
progress in a course of instruction
approved by the District Authority,
(/) under the age of twenty-one years
and prevented by physical or mental
incapacity from earning a :lvelihood,or
(a) over the age of twentv-one years
and prevented by physical or mental
inqpacity from earning a livelihood,
where the incapacity occurred before
the child attained the age of twenty-
onR years or after the age of twenty-
one years while following and making
satisfactory progress in a course of
instrcction

o approved by the District
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Allocations aux anciens combattants
C. 19

Authority ;

(8) Subsection 2(1) of the said Act i s
further amended by adding thereto, immedi-
ately after the definition "payment quarter",
the following definition :

is
"payment review period" means the
Period commencing on April I in the
prerious fiscal year and ending on
March 31 in the cvrrent fiscal year ;"

(9) Subaection 2(I) of the said Act is
further amended by adding thereto, immedi-
ately after the definition "payment review
period", the following definition :

'• ,•previous fiscal year" means the fiacai
year ending next before the current
fiscal year;"

(10) Paragraph (b) of the definition "wid-
ow'• or "widower" in subaeetion 2(1) of thesaid Act is repealed and the following sub-
stituted therefor :

(b) a su rviving spouae of a deceased
veteran who Is not a veteran, who has
remarried and whose spouse of that
marriage dies or that marriage ends
in disaoiution or legal separation,"

décèa, une allocation supplémentaire
à l'égard de cet enfant

et qui, tout en étant pas l'enfant à
charge d'un autre allocataire ,

d) a moins de dix-sept ans,
e) a moins de vingt-cinq ans et suit
un cours d'étude approuvé par l'auto-
rit6 régionale en y accomplissant des
progrès satisfaisants,

,J) a moins de vingt et un ans et ne
peut gagner sa vie par suite d'une
incanacité physique ou mentale,
g) a plus de vingt et un ans et ne peut
gagner sa vie par suite d'une incapa-
cité physique ou mentale, dans la
mesure où cette incapacité est surve-
nue soit avant quo l'enfant n'atteigne
l'Age de vingt et un ans, ;;oit après
qu'il ait atteint vingt et un ans s'il
suivait alors un cours d'étude
approuvé par l'autorité régionale en y
accomplissant des progrès satisfai-
sants; .

(8) Le paragraphe 2(1) de Ir même loi est
modifié par insertion, après la dé finition de•Père ou mère., de ce qui suit :

•période de révision des paicments , s'en-
tend de la période qui commence le 1•,
avril de l'année financière précédente et
qui se termine le 31 mars de l'année
financière en eours ;.

(9) Le paragraphe 2(1) de la mémo loi estmodifié par insertion, après la définitiond'.annbe financi ère en cours., de ce qui suit :
.année financière prdebdente » s'entend del'année financière qui prend fin immé-

diatement avant l'année financière encours ;.

(10) L'alinéa b) de la définition de .veuve.ou .veufs au paragraphe 2(l) de la mime loi
cet abrogé et remplacé par ce qui auit :

.b) 1e conjoint survivant d'un ancien
combattant décédé, lorsque ce con-
joint n'est pas un ancien combattant,
dans les cas ot1 le conjoint survivant se
remarie et soit que son nouveau con-on-
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( I 1) All that portion of the definition
•'widow" or "widower" in subsection 2(1) of
the said Act following paragraph (b) thereof
is repealed and the following substituted
therefor :

"and, for the purposes of paragraph
6.l(1)(a) and the schedule, includes a
veteran who is bereft by death of his
spouse ."

2. (I) Subsection 3(2) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"(2) The monthly allowance payable
under this section to a veteran, widow or
orphan in a current fiscal yeal shall be
computed as follows :

(a) determine the applicable montnly
income factor specified for the veteran,
widow or orphan in Column 11 of the
schedule ;

(b) determine the applicable monthly
allowance ceiling for the veteran, widow
or orphan by subtracting from the appli-
cable monthly income factor determined
under paragraph (a) one-twelfth of the
income for the base calendar year of the
veteran and his spouse, if any, or the
widow or orphan, as the casc may be,
and

(c) determine the monthly allowance
payable to the veteran, widow or orphan
by subtracting from the applicable
monthly allowance ceiling determined
under paragraph (b) the monthly ben-
efits, if any, payable for the current
fiscal year to or in respect of the veteran
and his spouse, if any, or the widow or
orphan, as the case may be, under

(I) the Old Age Security Act, or
(ii) the Pension Act or any enactment
administered by the Canadian Pen-
sion Commission that is prescribed by
regulations made under section 22 or
benefits payable under similar or
equivalent laws of the country in

joint décède, soit encore que son
remariage prenne fin par une dissolu-
tion ou une séparation légale,»

(11) Le passage de la définition de .veuve»
ou .veuf» qui suit l'alinéa b) de cette défini-
tion, au paragraphe 2(1) de la même loi, est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

cet aux fins de l'alinéa 6 . I(1)a) ct de
l'annexe, comprend un ancien combat-
tant dont le conjoint est d6cédé .i e

2 . (I) Le paregraphe 3(2) de la même loi
est abrogé et remplacé par cc qui suit :

s(2) Les allocations mensuelles paya-
bles en vertu du présent article à un ancien
combattant, à une veuve ou à un orphelin,
dans une année financière en cours, se
calculent aux termes des dispositions
suivantes

a) il faut déterminer le facteur revenu
mensuel applicable à l'ancien combat-
tant, à la veuve ou à l'orphelin selon ce
qu'indique la colonne II de l'annexe ;
b) il faut déterminer le plafond de l'al-
location mensuelle applicable à l'ancien
combattant, à la veuve ou à l'orphelin en
soustrayant, du facteur revenu mensuel
applicable déterminé aux termes de l'ali-
néa a), un douzième du revenu do l'an-
cien combattant et de son conjoint, s'il y
a lieu, de la veuve ou do l'orphelin, selon
le cas, pour l'année civile de base;

c) il faut déterminer l'allocation men-
suelle payable à l'ancien combattant, à
la veuve ou à l'orphelin en soustrayant,
du plafond de l'allocation mensuelle
applicable déterminé aux termes de l'ali-
néa b), les avantages mensuels, s'il en
est, payables, pour l'année financière en
cours, à l'ancien ccmbattant et à son
conjoint, s'il y a lieu, à la veuve ou à
l'orphelin, selon le cas, ou encore à
l'égard de ces mêmes personnes, en
application

(i) do la Loi sur la sécurité de la
vieillesse, ou

32-33 Et.lz . I l
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whose form the veteran served, but
not including any monthly benefit
payable

(A) under section 28 of the Pension
Act or under similar or eçuivaient
laws of the country in whose forces
the veteran served or under a law of
Canada or a province of similar
intent or purpose, o r
(B) as an additional allowance
under the Pension Act in respect of
any child or parent of a veteran or
under similar or equivalent laws of
the country in whose forces the vet-
eran served . "

(2) Paragraphs 3(4)(a) and (b) of the said
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor :

"(a) the widow of a recipient if that
widow resides outside Canada and was
living with, maintaining or being main-
tained by that recipient at the time of
his death ; and

(b) an orphan of a recipient if that
orphan resides outside Canada and if
that recipient was, at the time of his
death, receiving an additional allowance
in respect of the child ."

(3) Subsections 3( 5) and (6) of the said
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor :

"(5) Where both parties to a marriage
are residing together and are veterans to
whom an allowance is payable under this

(ii) de la Lit sur les pensions, ou
d'un texte légisZqtif prescrit par règle-
ment pris aux ter tues de l'article 22 et
dont l'application t:st dévolue à la
Commission canadienne des pensions
ou les avantages payables aux termes
de dispositions semblables ou Equiva-
lentes dans le pays dans les forces
duquel l'ancien combattant a servi à
l'exclusion d'un avantage mensuel
payable,

(A) en application de l'article 28 de
la Loi sur les pensions ou de dispo-
sitions semblables ou 6quivalenies
dans le pays dans les forces duquel
l'ancien combattant a servi ou
encore en application de lois fédéra .
les ou provinciales lorsque celles-ci
poursuivent un but ou des objets
semblables à ceux que poursuit cet
article ou cette loi, o u
(B) à titre d'allocation supplémen-
taire en application de la Loi sur
les pensions à l'égard d'un enfant,
du père ou de la mère d'un ancien
combattant ou encore en applica-
tion de dispositions semblables ou
équivalentes dans le pays dans les
forces duquel l'anci :n combattant a
servi . »

(2) Les alinéas 3(4)a) et b) de la même loi
sont abrogés et remplacés par co qui suit :

.a) à la veuve du bénéficiaire si cette
veuve réside hors du Canada et vivait
avec le bdn6ficia:re, recevait de lui sa
subsistance ou subvenait à ses besoins, à
la date du dècè,% du bénéficiaire; et

b) à un orphelin d'un bénéficiaire si cet
orphelin réside hors du Canada et si ce
bénéficiaire recevait, à la date de son
décès, une allocation supplémentaire à
l'bgard de cet enfant . .

(3) Les paragraphes 3( 5) et (6) de la
même loi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit :

.(S) Quand les deux époux résident
ensemble et sort des anciens combattants
à qui une allocation est payable au x
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section, each may be paid an allowance
computed as follows:

(a) determine for each veteran the ap-
plicable monthly income foctor specified
for a veteran in Column lI of item I of
the schedule ;

(b) determine the applicable monthly
all,3wance ceiling for each veteran by
subtracting from the applicable monthly
income factor determined for the veter-
an under parakraph (a) one-twelfth of
the income for the base ralendar year of
the veteran ; and

(c) determine the monthly allowance
payable to each veteran by subtracting
from the applicable monthly allowance
ceiling determined for the veteran under
paragraph (b) the monthly benefits, if
any, that would ~- subtracted under
paragraph (2)(c) it the veteran were a
person described in that paragraph .

(5 .1) Where, by virtue of the computa-
tions referred to in subsection (5) in
respect of veterans referred to therein, one
of those veterans is not entitled to any
amount of allowance uneier that subsec-
tion, new computations under that subsec-
tion shall be made as if each veteran had
one-half of the aggregate of the income
and benefits of both veterans .

(6) Notwithstanding subsection (5),
either veteran referred to in that subsec-
tion is entitled to an allowance in respect
of a dependent child of either or both of
the veterans."

termes du présent artic!e, il peut étre versé
à chaque conjoint une allocation calculée
selon ce qui suit :

a) il fa.ut déterminer pour chaque
ancien combattant le facteur revenu
mensuel applicable selon ce qu'indique
la colonne II de l'article I de !'annexe à
l'égard d'un ancien combattant ;
b) il faut déterminer le plafond de l'al-
location mensuelle applicable à chaque
ancien combattant en soustrayant, du
factaur revenu mensuel applicable déter-
miné pour l'ancien combattant aux
termes de l'alinéa a), un douzième du
revenu de l'ancien combattant pour l'an-
née civile de base ; e t

c) il faut détcrminer l'allocation men-
suelle payable à chaque ancien combat-
tant en soustrayant, du plafor.d do l'allo-
cation mensuelle applicable déterminé
pour l'ancien combattant aux termes de
l'alinéa b), les avantages mensuels, s'il
en est, qui seraient soustraits en applica-
tion de l'alinéa (2)c) si l'ancien combat-
tant y était décrit .

(5 .1) Dans les cas où, selon les calculs
prévus eu paragraphe (5), un des anciens
combattants auquel ce paragraphe s'appli-
que n'a droit à aucune allocation, il faut
reprenare les calculs visés à ce méme para-
graphe en présumant, cette fois, que
chacun de* anciens combattants touche la
moitié de la somme des revenus et avanta-
ges que reçoivent ensemble les deux
anciens combattants .

(6) Indépendamment du paragraphe
(5), l'un ou l'autre des anciens combat-
tants visés à ce paragraphe peut toucher
une allocation à l'égard d'un enfant à
charge des deux anciens combattants ou de
l'un de ceux-ci . .

(4) Section 3 of the said Act is further
amanded by adding thereto the following
subsection :

"(7) Where the District Authority is
satisifed that a recipient and his spouse are
not residing together as a result of one or
both of them having to resiâe in a treat-
ment or care facility or as a reaulc of such

(4) L'article 3 de la mime loi est modifié
par adjonction de ce qui suit :

.(7) Dans les ras où l'autorité régionale
est convaincue qu'un bénéficiaire et son
conjoint ne résident pas ensemble en raison
du fait que l'un de ceux-ci, ou les deux,
doit résider dans un établissement où son t
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1983-84 Allocations aux anciens combattants

other circumstances as are prescribed by
regulations made under section 22, the
District Authority may direct that the
recipient and spouse be treated in the same
manner as if they were persons referred to
in subsection (5) and each person had
one-half of the aggregate of the income
and benefits of both persons, and in such
case, where the District Authority deems
appropriate, it shall apportion the allow-
ances payable to them having regard to
the circumstances of each of them and any
dependent children involved . "

1 980-81 •e2- 83, 3. Subsections 4(1) to (2 .1) of the saide. i9''. 2 7
(i) Act are repealed and the following substitut-

ed therefor :

Death or
vetera n

Amount or
dbwano e

Inclusion of
.mount rot
dependent child

"4. (1) On the death of a veteran who,
at the time of his death or at any time
within the last twelve months of his life,
was a recipient of an allowance under
section 3, the Minister may, in his discre-
tion and within twelve months from the
date of such death, award a monthly
allowunce to his surviving spouse .

(1 .1) The monthly allowance payable to
a surviving spouse under this section shall
be computed in the same manner as a
monthly allowance under section 3 except
that the applicable monthly income factor
referred to n paragraph 3(2)(a) in respect
of the surviving spouse shall be a monthly
income factor specified in Column 11 of
the schedule opposite paragraph 2(a), (b)
or (c) of the schedule, whichever is appli-
cable, as if the surviving spouse were a
married veteran described in paragraph
2(a) of the schedule .

(1 .2) A monthly allowance payable to a
surviving spouse under this section shall,
where the veteran who died left one or
more dependent children, include an
amount in respect of the child or children
computed in accordance with the income
factor specified in Column 11 of the
schedule opposite paragraph 2(d) of the
schedule .

procurés des soins ou des traitements ou en
raison de d'autres circonstances lorsque
celles-ci sont prévues par règlements pris
en application de l'article 22, l'autorité
régionale peut arrèter que le bénéficiaire
et son conjoint soient considWs comme
étant des personnes visées au paragraphe
(5) et touchant respectivement la moitié de
la somme des revenus et avantages que
recoivent ensemble ces deux personnes et
alors, si l'autorité régionale le juge à
propos, elle peut repartir les allocations
qui leur sont payables en tenant compte de
leur situation individuelle respective ainsi
que des enfants à charge concernés . .

3. Les paragraphes 4(1) è(2 . l) de la
même loi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit :

.4. (i) Au décès d'un ancien combat-
tant qui, lors de son décès ou à tout
moment dans les douze derniers mois de sa
vie, touchait une allocation prévue par l'ar-
ticle 3, le Ministre peut, à sa discrétion et
dans un délai de douze mois à compter de
la date du décès, octroyer une allocation
mensuelle au conjoint survivant .

(1 .1) L'allocation mensuelle payable à
un conjoint survivant en application du
présent article est calculée selon le même
mode qu'une l'allocation mensuelle visée à
l'article 3 sauf que le facteur revenu men-
suel applicable visé à l'alinéa 3(2)a) à
l'égard du conjoint survivant devient un
facteur t•evenu mensuel indiqué à la
colonne Il de l'annexe vis-à-vis l'alinéa
2a), b) ou c) de l'annexe, selon le cas,
comme si le conjoint survivant était un
ancien combattant marié décrit à l'alin6a
2a) de l'annexe .

(1 .2) Une allocation mensuelle payable
à un conjoint survivant en application du
présent article compte, dans tes cas où
l'ancien combattant qui est décédé laisse
un ou plusieurs enfants à charge, un mon-
tant à l'égard de cet enfant ou de ces
enfants et celui-ci est calculé en fonction
du facteur revenu indiqué à la colonne II
de l'annexe vis-à-%is l'alinéa 2d) de
l'annexe.

1990-8 142-113 .
c . i9,per. 2T(I )

Dbota d'un
ancien
combattant

Montant de
l'allocation
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(2) On the death of a spouse in respect
of whom a veteran was, at the time of such
death or at any time within the twelve
months immediately preceding that death,
a recipient of an allowance under section
3, the Minister may, in his discretion and
within twelve months from the date of
such death, award to su^h veteran a
monthly allowance payable in the same
manner and to the same extent as if the
veteran were a surviving spouse referred to
in subsections (1) to (1 .2) .

(2 .1) On the death of a child in respect
of whom a veteran or the su rv iving spouse
of a veteran was, at the time of such death
or at any time within the twelve months
immediately preceding that death, the
recipient of an allowance under section 3,
the Minister may, in his discretion and
within twelve months from the the date of
such death, award to such veteran or sur-
viviiig spouse a monthly allowance payable
in the same manner and to the same extent
as if the veteran or surv iving spouse were a
su rv iving spouse referred to in subsections
(1) to (1 .2) . "

4. (I) Paragraph 6(l)(d) of the said Act
is repealed and the following substituted
therefor :

"(d) -asual earnings of the recipient
and his spouse ;"

(2) Paragraph 6(1)(h) of the said Act is
rupealed and the ►''ollowing substituted
therefor :

"(h) interest income of the recipient
and his spouse;"

(3) Section 6 of the said Act is repealed on
March 31, 1986 .

S. The said Act is further amended by
adding thereto, immediately procoding the
heading before section 7 thereof, the follow-
ing section :

"6.1 (1) For the purposes of this Act,
"income", of a person for a calendar year,

(2) Au décès d'un conjoint à l'égard de
qui un ancien combattant touchait, à la
date de ce décès ou à quelque époque au
cours des douze mois qui ont précédé
immédiatement ce décès, une allocation
sous le réginie de l'article 3, le Ministre
peut, à sa discrétion, et dans un délai de
douze mois à compter de la date de ce
décès, octroyer à cet ancien combattant
une allocation mensuelle payable de la
même manière et dans la mrme mesure
que si l'ancien combattant était un con-
joint su rv ivant visé aux paragraphes (1)
à (1 .2) .

(2 .1) Au décès d'un enfant à l'égard
duquel un ancien combattant ou le con-
joint su rv ivant d'un ancien combattant
touchait, à la date de ce décès ou à quel-
que époque au cours des douze mois qui
ont précédé immédiatement ce décès, une
allccation sous le régime de l'article 3, le
Ministre peut, à sa discrétion et dans un
délai de douze mois à compter de la date
de ce décès, octroyer à cet ancien combat-
tant ou conjoint su rv ivant une allocation
mensuelle payable de la même manière et
dans la méme mesure que si l'ancien com-
battant ou le conjoint su rv ivant était un
conjoint su rvivant visé aux paragraphes
(1) à (1 .2) . .

4. (1) L'alinéa 6(l)d) de la méme loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.d) des gains casuels de l'allocataire et
de son conjoint ; .

(2) L'alinéa 6(l)h) de la mème loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

eh) les revenus cî'intérèt du bénéficiaire
et de wn conjoint ; .

(3) L'article 6 de la mémo loi est abrogé
avec effet le 31 mars 1986 .

5. La mdrne loi est modifiée par insertion,
avant l'intertitre qui précède l'article 7, de ce
qui suit :

.6.1 (1) Pour l'application de la pré- DM@+ti• a•
sente loi, le .revenu s d'une personne, pour '

530
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has the same meaning as in section 1 I of
the Old Age Security Act except that, for
the purposes of this Act ,

(a) the allowance referred to in para-
graph (a. l) of that section shall be read
as a reference to only that allowance

(i) under the Family Allowances Act,
1973, or
(ii) under a law, of a province that
provides for payment of an allowance
similar to the family allowance pro-
vidod under the Family Allowances
Act, 1973,

that is payable in respect of an orphan
or in respect of the oldest dependent
child of a widow, widower or unmarried
veteran ; an d

(b) there shail not be included in
income of the person for the yea r

(i) casual earnings in the year being
net income from employment, self-
employment or rental of property the
aggregate of which from such sources
does not exceed, in respect of the
person, the pcrson and his spouse or
the person and his spouse who is a
veteran, as the case may be, such
applicable maximum amount as is
prescribed by regulations made under
section 22 in respect of a single
person, a person with a spouse and a
person with a spouse who is a veteran,
or
(ii) net interest income in the year
from any source the aggregate of
which does nc, ; exceed, in respect of
the person or the person and his
spouse, as the case may be, such ap-
plicable maximum amount as is pre•
scribed by regulations made under
section 22 in respect of a single person
and a person with a spouse.

(2) Notwithstanding subsection (1) .
where it appears to the Minister that any
amendment to the Income Tax Act or the
regulations made thereunder or to section

C. 19

une année civile, a le mEme sens qu'à
l'articlo 11 de la Loi sur la sécurité de la
vieillesse sauf que dans le cadre de la
présente loi ,

a) l'allocation visée à l'alinéa a .1) de
cet article s'interprète comme étant une
menton exclusivement à une allocation ,

(i) visée à la Loi de 1 973 sur les
allocations familiales ,
(ii) visée dans les lois d'une province
prévoyant le paiement d'une alloca-
tion semblabl .^ à l'allocation familiale
prévue à la Loi de 1973 sur les allo-
cations familiales ,

payable à l'égard d'un orphelin ou à
l'égard d %; l'enfant à charge atnG d'une
veuve, d'un veuf ou d'un ancien combat-
tant non marié ; et

b) ne sont pas inclus dans le revenu de
la personne pour l'année

(i) les revenus casuels dans l'année
qui sont des revenus nets provenant
d'un emploi, d'un travail indépendant
ou de la location de biens et dont le
total, en proucnance de ces sources,
n'outrepasse pas, à l'égard de la per-
sonne, de la personne et de son con-
joint ou encore de la personne et de
son conjoint qui est wi ancien com-
battant, selon le cas, le montant maxi-
mal applicable prévu par règlements
pris en application de l'article 22 en
ce qui concerne une personne céliba-
taire, une personne qui a un conjoint
ou encore une personne qui a un con-
joint qui est un ancien combattant, ou
(ii) le revenu d'intérêt net dira l'an-
n6c provenant de toute source et dont
la somme n'outrepasse pas, à l'égard
de la personne ou de la personne et de
son conjoint, selon le cas, le montant
maximal applicable prévu par règle-
ments en application de l'article 22 en
ce qui concerne une personne noas
mariée ou une personne qui a un
conjoint .

(2) Indépendamment du paragra.
phe (1), lorsqu'il semble au Ministre
qu'une modification à la Loi de lYnepdt
sur le revenu, aux règlements pris sous

WM
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11 of the Old Age Security Act would l'autorité de cette loi ou à l'article 11 de la
result in a significant change in the Lc►i sur la sécurité de la vieillesse aurait
amouât of any allowance payable in pour effet d'entrainer un changement
respect of any class of persons under this significatif dans le montant d'une alloca-
Act, he may, with the approval of the tion payable sous le régime de la présente
Governor in Council, make orders to loi à l'égard d'une catégorie de personnes,
alleviate for the purposes of this Act the il peut, avec le consentement du gouver-
effect of the change by deeming revenue neur en conseil, prendre des arrêtés dont le
specified in the orders or a part of such but est d'amenuiser, pour l'application de
revenue to be or not to be, as the case may la présente loi, les effets du changement au
require, income of a person referred to in moyen d'une présomption voulant que l'en-
subsection (1) ." semble ou une partie du revenu spécifié à

ces arrêtés soit réputé dire ou ne pas étre,
selon le cas, un revenu d'une personne
visée au paragraphe (1) . a

6. The said Act is further amended by 6 . La mdme loi est modifiée par insertion,
adding thereto, immediately after section 7 après l'article 7, de ce qui sui t
therwf, the following section :

"5. (I) Every person by whom an .g . (I) Une personne qui produit une
application for an allowance in respect of a demande d'allocation à l'égard d'une
fiscal year is made shall, in the appl :ca- année financière doit, dans sa demande,
tion, make a maternent of his income and faire état de son revenu ainsi que du
the income of his spouse if any, for the revenu de son conjoint, s'il y a lieu, pour
base calendar year. l'année civile de base .

(2) Where in any current fiscal year a
recipient or a recipient's spouse experi-
ences a change in income tha t

(a) is of an ongoing and continuing
nature, and

(b) results in a loss or reduction of
income equal to or greater than suc h
amount as is prescribed by regulation s
made under section 22 ,

the recipient may, not later than the end o f
the fiscal year next following the current
fiscal year and in addition to making th e
statement of incane required by subsec-
tion (1), Elle with the Minister a statemen t
of estimated income of himself and hi s
apouae, if any, for the calendar year in
which the loss or reduction of income
occurred, in which can, the income for th e
ban calendar year in respect of the recipi-
ent and his spouse for the purposes o f
cakulating the allowance payable to the
recipient for the remainder of the curren t
fiaoal year ahail be deemed to be th e
amount obtained by

(2) Lorsque, dans une année fiscale en
cours, il se produit un changement dans le
revenu d'un bénéficiaire ou dans le revenu
du conjoint d'un bénéficiaire et que ce
changement

a) est continu et permanent ,
b) a pour effet d'entrainer une perte ou
une diminution de revenu au moins
égale au montant prévu par règlements
pris en application de l'article 22 ,

le bénéficiaire peut, en sus de faire état de
son revenu selon ce qui est prévu au para-
graphe (1), produire auprès du Ministre,
au plus tard à la (in de l'annbr. financière
qui suit l'année financière en cours, un état
de son revenu estimatif et de celui de son
conjoint, s'il y a lieu, pour l'année civile au
courb de laquelle la perte ou la diminution
de: revenu a eu lieu et alors, aux fins du
calcul de l'allocation payable au bénéfi-
ciaire pour le reste de l'année financière en
cours, le revenu du bénéficiaire et de son
conjoint p.wr l'année civile de base est est
réputé être égal au montant obtenu par
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(c) dividing the income computed in
respect of the recipient and his spouse
for the part of the calendar year after
the first day of the month in which the
loss or reduction of income occurred by
the number of months in that part of
that calendar year, and
(d) multiplying the quotient obtained
under paragraph (c) by 12 .

(3) Where, in the previous fiscal year or
in the three month period immediately
preceding the commencement of the previ-
ous fiscal year, a recipient or a recipient's
spouse experiences a change in income
tha t

(a) is of an ongoing and continuing
nature, and

(b) results in a loss or reduction of
income equal to or greater than an
amount prescribed by regulations made
under section 22 ,

the recipient may, not later than the end of
the current fiscal year and in addition to
making the statement of income as
required by subsection (1) . file with the
Minister a statement of estimated income
of himself and his spouse, if any, for the
calendar year in which the loss or reduc-
tion of income occurred, in which case, the
income for the base calendar year in
respect of the recipient and his spouse for
the purposes of calculating the allowance
payable to the recipient for the current
fiscal year shall be deemed to be the
amount obtained by

(c) dividing the income computed, in
respect of the recipient and his sp.)use
for the part of the culendar year aftcr
the first day of the munth in which the
loss or reduction of income occurred by
the number of months in that part of
that calendar year, and

(d) multiplying the quotient obtained
under paragraph (c) by 12 .

(4) Where an allowance has been cal-
culated on the basis of it statement of
estimated income filed by a recipient

533

c) la division du revenu calculé à
l'égard du bénéficiaire et de son conjoint
pour la partie de l'année civile qui vient
après le premier jour du mois au cours
duquel la perte ou la diminution de
revenu a eu lieu par le nombre de mois
dans cette partie de l'année civile en
question-, e t

d) par la multiplication du quotient
obtenu en application de l'alinéa c)
par 12 .

(3) Lorsque, dans l'année financière
prézédente ou dans la période de trois mois
qui précède le début de l'année financière
en question, il se produit un changement
dans le revenu d'un bénéficiaire ou dans le
revenu du conjoint d'un bénéficiaire et que
ce c:Iangcmen t

a) est continu et permanent ,
b) a pour effet d'entrniner une perte ou
une diminution de revenu au moins
égale au montant prévu par règlements
pris en application de l'article 22 ,

le bénéficiaire peut, en sus de faire état de
son revenu selon ce qui est prévu au para-
graphe (1), produire auprès du Ministre,
au plus tard à la fin de l'année financière
en cours, un état de son revenu estimatif et
de cclui de son conjoint, s'il y a lieu, pour
l'année civile au cours de laquelle la perte
ou la diminution de revenei a eu lieu et
alors, aux fins du calcul de l'allocation
payable au bénéficiaire pour l'année fïnan-
cièra en cours, le revenu du bénéficiaire et
de son conjoint pour l'année civile de base
est obtenu

c) par la division du revenu calculé à
l'égard du bénéficiaire et de son conjoint
pour la partie de l'année civile qui vient
après le premier jour du mois au cours
duquel la perte ou la diminution de
revenu a eu lieu par le nombre de mois
dans cette partie de l'année civile en
question ; et
d) la multiplication du quotient obtenu
en application de l'alinéa c) par 12 .

(4) Le bénéficiaire avise sans délai le
Ministre de toute augmentation ayant pu
se produire dans son revenu ou dans celui

Z
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under this section, the recipient shall,
where any subsequent increase in the
income for the current fiscal year of him-
self or his spouse occurs, forthwith notify
the Minister of the increase and the allow-
ance for the remainder of the current
fiscal year shall be calculated as if the
income for the base calendar year in
respect of the recipient and his spouse, if
any, were the amount obtained b y

(a) dividing the income computed in
respect of the recipient and his spouse
for the part of the calendar year after
the first day of the month in which the
increase of income occurred by the
number of months in that part of that
calendar year, an d

(b) multiplying the quotient obtained
under paragraph (a) by 12 ."

7. Section 12 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"12. (I) Except where an allowance is
payable to a rerson other than by virtue of
that person being a child, no allowance
shall be paid to or in respect of a child
unless the child is a dependent child .

(2) Payment of an allowance to or in
respect of a dependent child shall be sus•
pended where the child is being wholly
maintained at the expense of a provincial
or municipal institution or by any branch
or agency of the Government of Canada,
other than the Department .

(3) An allowancx to or in respect of a
dependent child who in any month
becomes or ceasea to be eligible for an
allowance, shall be paid as if the depend-
ent child was eligible for the allowance for
the whole month and not just a part
thereof."

de son conjoint pour l'année financière en
cours dans les cas o ù une allocation a
antérieurement été calculé sur la base d'un
état de revenu estimatif produit par le
bénéficiaire sous le régime r'•i présent arti-
cle et l'allocation, pour Ic reste de l'année
fiscale en cours, est calculée comme si le
revenu du bénéficiaire et de son conjoint,
s'il y a lieu, pour l'année civile de base,
était le montant obtenu pa r

a) la division du revenu calculé à
l'égard du bénéficiaire et de son conjoint
pour la partie de l'année civile qui vient
après le premier jour du mois au cours
duquel l'augmentation du revenu est
survenue par le nombre de mois dans
cette partie de l'année civile ; e t
b) la multiplication du quotient obtenu
en application de l'alinéa a) par 12 . .

7. L'article 12 de la méme loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.12 . (1) Sauf les cas où une allccation
est payable à une personne pour un motif
autre que la qualité d'enfant de cette per-
sonne, il ne peut étre payé d'allocations à
un enfant ou à l'égard d'un enfant à moins
que celui-ci ne soit un enfant à charge .

(2) 11 y a suspension du paiement de
l'allocation à un enfant à charge ou tt
l'égard de cet enfant Jans les cas où l'en-
fant en question reçoit entièrement sa sub-
sistance aux frais d'une institution provin-
ciale ou municipale ou encore par
l'intermédiaire d'un organisme du gouver-
nement du Canada, à l'exclusion du
ministère .

1974-73-76, c .
a . per, s ( l);
198as1-12•33.
c. 19. art . 3 2
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(3) Une allocation à un enfant à charge
ou à l'égard d'un enfant à charge qui, au
cours d'un mois donné, devient ou cesse
d'etre admissible à une allocation, est
payée comme si cet enfant è charge avait
été admissible durant l'ensemble de co
mois plutôt que pour une partie seule-
ment . .

•. Section 14 of the said Act is amended g. L'article 14 de la miime loi est modifié
by addic g thereto the following subsection : par adjonction de ce qui suit :
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"(3) Where an applicant for an allow-
ance who is serving a term of imprison-
ment is eligible for an allowance, an allow-
ance may be awarded to the applicant and
may be paid during such imprisonment
where the District Authority is of the opin-
ion that

(a) a spouse or child of the applicant is
entitled to be supported by the applicant
at the time of his conviction and the
spouse or child continues to be entitled
to such snpport ; or
(b) the payment of the allowance would
assist the applicant in his rehabiiita-
tion ."

9. Section 15 of the said Act is amended
by adding thereto the following subsections :

"(2) Where it appears to the District
Authority that a recipient is ,

(u) by reason of infirmity, illness or
other cause, incapable of managing his
own affairs, o r

(b) not maintaining any person that he
has a legal responsibility to maintain,

the District .luthority may direc, that the
aliowance payable to the recipient be held
and administered by the District Authority
or a person or agency selected by the
District Authority for the benefit of the
recipient or any person that he has a legal
responsibility to maintain, or both .

(3) Nothing in subsection (2) shall be
construed as authori z ing the District Au-
thority or person or agency, in the circum-
stancxa referred to in paragraph (2)(b), to
hold and administer any portion of the
allowance of a recipient in excess of the
amount of allowance that would be pay-
able to the recipient i f he were a person to
whom the income factor specified in
Column II of the schedule opposite para-
graph 1(a) or (d), whichever is applicable,
of the schedule, applied ."

IS;

C. 19

e(3) Dans les cas où celui qui demande
une allocation purge une peine d'emprison-
nement tout en étant admissible à une
allocation, une allocation peut 8tre
octroyée au demandeur et étre payée pen-
dant cet emprisonnement si l'autorité
régionale est d'avis qu e

a) le conjoint ou l'enfant du demandeur
avait droit au soutien du demandeur au
moment de la condamnation de ce der-
nier et que le conjoint ou l'enfant conti-
nue d'avoir droit à ce support ; ou
b) le paiement de l'allocation aidcrait :t
la réhabilitation du demandeur. .

9. L'article 15 de la méme loi est modifié
par adjonction de ce qui suit :

e(2) Lorsqu'il parait évident à l'autorité
régionale qu'un bénéficiair e

a) est incapable de gérer ffl propres
affaires en raison de son infirmité, de sa
maladie ou d'une autre cause, o u
b) n'entretient pas une personne qu'il a
l'obligation juridique d'entretenir

l'autorité régionale peut ordonner que l'al-
location payable au bénéficiaire soit admi-
nistrée au profit du bénéficiaire ou de
toute personne qu'il a l'obligation juridi-
que d'entretenir ou au profit des deux i la
fois, par l'autorité régionale ou par une
personne ou un organisme choisi par
l'autorité .

(3) Le paragraphe (2) n'a pas pour effet
d'autoriser, dans les circonstances prévues
à l'alinéa (2)b), l'autorité régionale, une
personne ou un organisme b retenir et b
administrer la partie de l'allocation d'un
bénéficiaire qui est en sus du montant de
l'allocation qui serait payable 1 ce bénéfi-
ciaire si celui-ci était une personne à qui
s'applique le facteur revenu indiqué it la
colorne Il de l'annexe vis-à-vis l'alinéa la)
ou d), selon la pertinence de celui-ci, de
cette annexe ..

~~~!rs~ ~s 11f. Subeectian 17(2) of the said Act is e 10. L. paragraphe 17(2) de la rr éme loir Ied tid h
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"(2) Notwithstanding subsection (1),
where any provincial or municipal author-
ity in a province pays a person any
advance or assistance or welfare payment
for a period that would not be paid if an
allowance had been paid for that period,
and subsequently an allowance becomes
payable or payment of an allowance may
he made under this Act to that person for
that period, the Minister may, in accord-
ance with such terms and conditions as are
prescribed by regulations made under sec-
tion 22, deduct from such allowance and
pay to the government of the province or
to the municipal authority an amount not
exceeding the amount of the advance or
assistance or welfare payment paid, if that
person had on or before receiving the
advance or assistance or welfare payments
from the government of the province or the
municipal authority consented in writing
to such deduction and 1►ayment ."

11 . (I) The heading preceding section 19
and subsection 19(1) of the said Act are
repealed and the following substituted
therefor :

.(2) Nonobstant le paragraphe (1),
lorsque le gouvernement d'une province ou
une corporation municipale d'une province
verse à une personne, pour une période,
une avance, une aide ou une prestation
d'assistance sociale qui ne serait pas versée
si une allocation avait été versée pour cette
période, et que, subséquemment, une allo-
cation devient payable à cette personne
pour cette période, le Ministre peut, con-
formément aux modalités prescrites par
règlements pris en application de
l'article 22, retenir sur cette allocation et
payer au gouvernemen! de cette province
ou à la corporation municipale une somme
ne dépassant pas le montant de cette
avance, aide ou prestation d'assistance
sociale, si cette personne, avant de recevoir
du gouvernement de la province ou de la
corporation municipale cette avance, aide
ou prestation, a autorisé par écrit cette
retenue et cc paiement . .

11 . (I) 1.'intertitre qui précède l'article 19
et le paragraphe 19(1) de la mlme loi sont
abrogés et remplacés par ce qui suit :

"RECOVERIES A ND UNDERPAYMENTS

19. (I) Where a person has received or
obtained an allowance payment to which
he is not entitled, the amount thereof shall
constitute a debt due to the Crown, an d

(a) the person is liable to repay to Her
Majesty in right of Canada an amount
equal to that amount ; and

(b) the amount or such portion thereof
as is prescribed by regulations under
section 22 shall be deducted and
retained from any further allowance
payment due to the person .

(I .I) Where an allowance has been paid
in respect of any fiscal year and it in
subdequently determined that the income
of the recipient and, if applicable, the
recipient's spouse, for the base calendar
year calculated as required by this Act (in
this subsection referred to as his "actual
income") is not the same as his income (in

«RECOUVREMENTS ET PAIEMENTS
INSUFt'ISANTS

19. (I) Lorsqu'une personne a reçu ou
obtenu le paiement d'une allocation auquel
elle n'avait pas droit, le montant de cette
allocation est une dette due à la Couronne,
et

a) la personne est tenue de rembourser
à Sa Majesté du chef du Canada un
montant égal à ce montant ; u t

b) le montant ou toute partie de celui-ci
qui est prévue par règlements pris en
application de l'article 22 est déduit et
retenu des paiements d'allocation ulté-
rieurs dus au bénéficiaire .
(1 .1) Lorsqu'une allocation a été payée

d l'égard d'une année financière et qu'il est
par la suitc déterminé que le revenu du
bénéficiaire et, s'il y a lieu, celui de son
conjoint, pour )'année civile de base, :al-
culé comme l'exige la présente loi (ci-aprè :
appelé son .revenu réel.) ne concorde pas
avec son revenu (ci-après appelé so n

536
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this subsection referred to as his "shown
income") calculated as required by this
Act on the basis of a statement required or
permitted by section 8 to be made or filed
by him, the following adjustment shall be
made :

(a) if his actual income exceeds his
shown income, any amount by which the
allowance paid to him for months in
that fiscal year exceeds the allowance
that would have been paid to him for
those months if his shown income had
been equal to his actual income shall be
considered an excess payment amount
and shall constitute a debt due to the
Crown, an d

(i) the recipient is liable to repay to
Her Majesty in right of Canada an
amount equal to the excess payment
amount, an d
(ii) the excess payment amount or
such portion thereof as is prescribed
by regulations made under section 22
shall be deducted and retained from
any further allowance payment due to
the recipient ; o r

(b) if his shown income exceeds his
actual income, there shall be paid to
him any amount by which the allowance
that would have been paid to him for
months in that fiscal year if his actual
income had been equal to his shown
income, exceeds the allowance paid to
him for those months.

(1 .2) Notwithstanding subsection (1) or
(1 .1), a payment or excess payment
referred to in that subsection shall not
constitute a debt due to the Crown unless

(a) the payment or excess payment
occurred in the payment review period ;
or

(b) the payment or excess payment was
the result of a wilful misrepresentation
made by the recipient ."

.revenu déclaré») calculé comme l'exige la
présente loi sur la base de l'état dont l'arti-
cle 8 exige ou permet l'établissement ou la
production par le bénéficiaire, la rectifica-
tions suivantes doivent Ltre apportbea :

a) si son revenu réel dépasse son revenu
déclaré l'écart entre l'allocation qui lui a
été payée pour une durée de mois dans
cette année financière et l'allocation qui
lui aurait été payée pour ces :ntmea
mois, si son revenu déclaré avait été égal
à son revenu réel, est réputé étre un
paiement excédentaire et est une dette
due à la Ciurcr.ne, e t

(i) le bénéficiaire est tenu do rem-
bourser à Sa Majesté du chef du
Canada un montant égal au paiement
excédentaire, et
(ii) le paiement excédentaire ou telle
partie de ce paiement qui est prévue
par règlements pris en application de
l'article 22 est déduit et retenu des
paiements d'allocation ultérieurs dus
au bénéficiair e

b) si son revenu déclaré dépasse son
revenu réel, il faut lui payer l'écart entre
l'allocation qui lui aurait été payée pour
une durée de mois dans cette année
financière si son revenu réel avait été
égal à son revenu déclaré et l'allocation
qui lui a été payée pour ces mêmes mois .

(1 .2) Indépendemment des paragraphes
(1) ou (1 .1), un paiement ou un paiement
excédentaire visé à cm paragraphes n'est
pas une dette due à la Couronne à moins

a) que le paiement ou le paiement excé-
dentaire n'ait eu lieu au cours de la
période de révision du paiements; ou
b) le paiement ou le paiement excbden-
taire n'ait resulté de faussa représenta-
tions de la part de la perwnne . .

11011041-82-43 , (2) All that portion of subsoction 19(2) of (2) Le passage du paragraphe 19(2) de 1a 1"041-82.83,o . ie, ~. Ktu the said Act preceding paragraph (a) thereof mlme loi qui précède l'alinéa a) at abrogé at C. 1e' W. 360t
is repealed and the following substituted remplacé par ce qui auit :
therefor :
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"(2) Notwithstanding subsection (1) or
(1 .1), where a person has received or
obtained an allowance payment to which
he is not entitled or an allowance payment
in excess of the amount of the allowance
payment to which he is entitled as cal-
culated urder section 3 or 4 and the Min-
ister is satisfied that"

42) Nonobstant le paragraphe (1) ou
(1 .1), lorsqu'une personne a reçu ou
obtenu un paiement d'allocation auquel
elle n'a pas droit ou qui excède le montant
auquel elle a droit aux termes du calcul
effectué en vertu de l'article 3 ou 4, le
Ministre peut, à moins que cette personne
n'ait été déclarée coupable d'une infrac-
tion relative à la réception ou à l'obtention
du paiement, remettre tout ou partie du
montant du paiement de l'allocation ou du
paiement excédentaire s'il est satisfait que.

12. (1) Le passage du paragraphe 19.1(1 )
de la miâme loi qui précède l'alinéa a) est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

1940-1l•82•11), 12. (1) All that portion of subsectionC. 19.1.37(1) 19
.1(1) of the said Act preceding paragraph

(a) thereof is repealed and the following
substituted therefor :

Qwrtc.ly
adjtutment of
incorme factor

"19.1 (1) The income factors specified
in Column 11 of the schedule shall be
adjusted quarterly, in such manner as may
be prescribed by regulation of he Gover-
nor in Council, so that the income factor
applicable for a month in any payment
quarter is an amount equal to the pioduct
obtained by multiplying"

19to. 8 l• 32 • 83 , (2) Subsection 19 .1(2) of the said Act isc . 19. r. 37(2)
repealed .

1974-73•76,c. 13. Subsection 19 .2(3) of the said Act is1.$ . 10
repealed .

1910 • 8 l• 5 2• 83• 14. Section 19 .4 of the said Act isC . 19.$.39(1)
repealed .

1 5 . (1) Section 22 of the said Act is
v.i , ended by adding thereto, immediately
after paragraph (a) thereof, the following
paragraph :

"(a.1) prescribing an enactment for the
purposes of subparagraph 3(2)(c)(ii) ;"

(2) Section 22 of the said Act is further
amended by adding thereto, immediately
after paragraph (b) thereof, the following
paragraph :

"(b.1) prescribing circumstances in
which a recipient and his spouse are not
living together for the purposes of sub-
section 3(7) ; "

(3) Section 22 of the said Act is further
amended by adding thereto immediately

.19.1 (1) Les facteurs revenus indiqués
à la colonne II de l'annexe sont rajustés
tous les trimestres de la manière que pres-
crit le gouverneur en conseil par règle-
ment, de sorte que le facteur revenu appli-
ub;e à un mois compris dans un trimestre
de paiement soit une somme égale au pro-
duit obtenu en multipliant.
(2) Le paragraphe 19 .1(2) de la mème loi

est abrogé .

13 . Le paragraphe 19 .2(3) de la mZme loi
est abrogé.

14. L'article 19 .4 de la méme loi est
abrogé.

13. (1) L'article 22 de la méme loi est
modifié par insertion, après l'alinéa a), de ce
qui suit :

.a .1) prescrivant un texte législatif pour
l'application du sous-alinéa 3(2)c)(ii),.

(2) L'article 22 de la mlme loi est modifié
par insertion, après l'alinia b), de ce qui
suit :

.b.1) prévoyant les circonstances où un
bénéficiaire et son conjoint ne résident
pas ensemble pour l'application du para-
graphe 3(7) ; .

(3) L'article 22 de la méme loi est modifié
par insertion, après le paragraphe d), de ce
qui suit :
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(i) casual earnings of a single person,
a person with a spouse and a person
with a spouse who is a veteran, and
(ii) interest income of a single person
and a person with a spouse ;"

r. . .ry?V.v...fi9 ..

War Veterans Allowanee

(12) Paragraph 22(n) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"(n) prescribing the terms and condi-
tions for the deduction from an aliow-
ance of the amounts to be paid to the
government of a province or to a muni-
cipal authority pursuan ► to subsection17(2) ."

ifl48 1• 8 2•8), 16. Sec tion 23 of the said Act is repealedC. 19. . . 4 1
and the following substituted therefor :
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'13• (1) Where, in the opinion of the
Minister, an applicant for an allowance or
a recipient has suffered a financial disad-
vantage as a resuit of an error on the part
of any person in the exercise or perform-
ance of any powers, duties or functions of
the person under this Act, the Minister
may take such steps to remedy the disad-
vantage so suffered as the Minister deems
reasonably necessary in the cireumstances .

(2) Where, in the opinion of the Minis-
ter, a recipient will suffer a significiant
financial disadvantage as a result of
amcndments to this Act that come into
force on April 1, 1986, the Minister may,
for a period of one year eoinmencing o n
that date, continue to pay the recipient the
same rate of allowance that was payable '
the recipient immediately prior to tt.date ."

17• Section 27 of the said Act is amended
by adding theteto the following subsections :

"(2) Any information obtained by an
otlïC'or or employee of the Department
purauant to this Act or the regulations
may

be communicatod to an officer or
°mployae in the Department of National

(i) des revenu casuels d'une personne
non mariée, d'une personne avec un
conjoint et d'une personne avec un
conjoint qui est un ancien combattant,
e t

(ii) du revenu d'intérêt d'une per-
sonne non mariée et d'une personne
avec un conjoint . .

(12) 1 .'aiinéa 22n) de la méme loi est
abrogé et remplacé par ce qui sait :

.n) prescrivant les modalités de déduc-
tion d'une allocation des sommes à
payer au gouvernement d'une province
ou à une corporation municipale en
vertu du paragraphe 17(2) de la pré-
senta loi . .

16. L'article 23 de la méme loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.23. (I) Lorsque, de l'avis du Ministre,
celui qui demande une allocation ou le
bénéficiaire d'une allocation a subi une
perte financière en conséquence de l'erreur
d'une personne dans l'exercice ou l'exécu-
tion par celle-ci des pouvoirs, devoirs et
fonctions que la présente loi lui confère, le
Ministre peut, pour remédier à la perte
ainsi subie, prendre les mesures qu'il
estime 6tre raisonnablement nécessaires
dans les circonstances .

(2) Lorsque, de l'avis du Ministre, un
bénéficiaire subira une perte :inancière
significative en conséquence de modiCca-
tions à la présente loi devant prendre effet
le Ier avril 1986, le Ministre peut, pendant
une période d'un an commençant à cette
date, verser au bénéficiaire une allocation
de niveau égal à celle qu'il recevait immé-
diatement avant cette date ..

17 . L'article 27 de la même loi est modifié
par adjonction de ce qui suit :

.(2) Les renseignements obtenus con .formément la présente loi ou aux règ le-ments par un employé ou un fonctionnairedu ministère peuvent @tre communiqués !wl employé ou i un fonctionnaire du
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after paragraph (d) thereof, the following
paragraph :

"(d .1) prescribing the amount of a loss
or reduction of income for the purposes
of paragraph 8(2)(b) ;"

(4) Paragraphs 22(e) and (J) of the said
Act are repealed .

(5) Paragraph 22(g) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"(g) requiring recipients to report any
change in their domestic circum-
stances ; "

(6) Paragraph 22(h) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"(h) prescribing for the purposes of sec-
tion 19 the portion of any amount that
may be deducted and retained from any
allowance payment due to a recipient ;"

(7) Paragraph 22(1) of the said Act is
repealed .

(8) Paragraph 22(J) of the said Act is
repealed .

(9) Paragraph 22(k) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"(k) prescribing the procedure to be
followed in reviews of or appeals from
adjudications and to give effect to
adjudications ;"

(10) Paragraph 22(m) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor:

"(m) defining for the purposes of this
Act what constitutes "casual earnings"
and "interest income", includ;ng the
amount thereof in respect of a person
and his spouse ;"

(11) Paragraph 22(m) of the said Act, as
enacted by subsection (10) of this section, is
repealed on March 31, 1986 and the follow-
ing substituted therefor :

"(m) prescribing for the purposes of
section 6 .1 the maximum amount of

C. 19

.d 1) rrévoyant le montant d'une perte
ou d'une diminution de revenu pour
l'application de l'alinéa 8(2)b) ; .

(4) Les alinéas 22e) et J) de la même loi
sont abrogés.

(5) L'alinéa 22g) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.g) enjoignant aux allocataires de signa-
ler tout changement dans leur situation
domestique ; .

(6) L'alinéa 22h) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.h) prévoya ct, pour l'application de
l'article 19, la partie des paiements d'al-
location qui peut être déduite et retenue
des paiements d'allocation dus à un
bénEficiaire ; .

(7) L'alinéa 22i) de la même loi est
abrogé .

(8) L'alinéa 22J) de la même loi est
abrogé .

(9) L'alinéa 22k) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.k) prévoyant la procédure à suivre
dans les révisions ou dans les appels de
décisions ainsi que dans l'exécution des
décisions . •

(10) L'alinéa 22m) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suii :

.m) définissant, pour l'application de la
présente loi, .revenus casuelsa et .revenu
d'intérLt» et répartissant ccs montants
entre une personne donnée et son
conjoint . .

(11) L'alinéa 22m) de la même loi tel
qu'bdicté par le paragraphe (10) du présent
article est abrogé avec effet le 31 mars 1986
e t remplace par ce qui suit :

.m) prescrivant, pour l'application de
l'article 6.1,1c montant maxima l

339
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Health and Welfare solely for the purposes
of administering this Act .

(3) Where Social Insurance Numbers
have been assigned under the authority of
any other Act, the Minister or other au-
thority charged with the administration of
that Act and the Minister may exchange
any information contained in applications
for such numbers and any numbers so
assigned and may make or cause to be
made available any such information or
numbers in such manner as may be
authorized by that Act ."

I.S. Section 29 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"29 . (1) Where an applicant for an
allowance or a recipient is dissatisfied with
any adjudication affecting him, other than
an adjudication under subsection 19(2) or
on an appeal under subsection (2) of this
section, he may, in accordance with regu-
lations made under section 22, apply to an
officer or employee of the Department des-
ignated by the Minister for the pumose for
a review of the adjudication .

(2) Where, following a review under
subsection (1) . the applicant or recipient
remains dissatisfied with the adjudication,
he may, in accordance with regulations
made under section 22, appeal the adjudi-
cation to the Board .

(3) The Board may, on application or on
its own motion, review any adjudication,
other than an adjudication under subsec-
tion 19(2) but including an adju d ication of
the Board under this section, and shall
dea! wi :h the review as though an appeal
from the adjudication had been taken
under subs,~rtion (2) .

(4) The Board may, on any appeal or
review under subsect ion (2) or (3) pertain-
ing to an adjudication, after reviewing the

C. 19

ministère de la Santé nationale et du Bien-
étre social niais uniquement dans le cadre
de l'application de la présente loi .

(3) Dans les cas où des numéros d'assu-
rance sociale ont été émis sous l'autorité
d'une autre loi, le Ministre au une autorité
responsable de l'application de cette loi, de
méme que le Ministre, peuvent s'échanger
les renseignements contenus dans les
demandes d'obtention de ces numéros ainsi
que les numéros ainsi attribués et en outre,
ils peuvent assurer la disponibilité, ou voir
à ce que soit assurée la disponibilité, de ces
renseignements ou numéros selon ce que
prévoit la présente loi . .

18 . L'article 29 de la méme loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.29. (1) Dans les cas ou celui qui
demande une allocation ou un bénéficiaire
n'est pas satisfait d'une décisior, qui le
touche, autre qu'une décision rendue sous
l'empire du paragraphe 19(2) ou qu'une
décision rendu dans un appel visé au para-
graphe (2) du présent article, cette per-
sonne peut, en conformité avec les règle-
ments pris en application de l'article 22,
demander à un employé ou fonctionnaire
du ministère de réviser cette décision, dans
Ir, mesure où cet employé ou ce fonction-
naire est désigné à cette fin par le
Ministre .

(2) Après une révision visée au paragra-
pha (1), celui qui demande une allocation
ou le bénéficiaire peut, s'il demeure insa-
tisfait de la décision, interjeter appel de
celle-ci auprès de la Commission en con-
formité avec les règlements pris en appli-
cation de l'article 22 .

(3) La Commission peut, sur demande
ou de sa propre initiative réviser les d3ci-
sions qu'elle rend en application du présent
article de mtme que toute autre décision,
sauf une décision visée au paragraphe
19(2) et elle dispose de la révision comme
si un appel de la décision avait été interjeté
en application du paragraphe (2) .

(4) La Commission, lors d'un appel ou
d'une révision en application du paragra-
phe (2) ou (3) relativement à une décision ,

541
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circumstances and hP.aring such evidence
as it deems necessary, dismiss the appeal,
refuse to alter the adjudication or alter or
reverse the adjudication to such extent as
the Board deems just .

(5) An appeal lies to the Tax Court of
Canada from any adjudication of the
Board as to what constitutes income or as
to the source of income of a person or his
spouse, or both . "

19. The said Act is further amended by
adding thereto, immediately after section 29
thereof, the following section :

"29.1 (I) In addition to its duties under
subsection 11 .1(1) of the Pension Act, the
Bureau of Pensions Advocates shall, on
request ,

(a) provide a counselling service to
applicants for allowances and recipients
with respect to appeals to the Board ;
(b) assist applicants in the preor,ration
of appeals to the Board ; and
(c) arrange for applicants and recipi-
ents to b- represent-d by a pens ;ons
advocate at hearings before the Board .

(2) The relationship between the Bureau
of Pensions Advocates and an applicant or
recipient requesting its assistance is that of
R solicitor and clicnt, and the Bureau shall
not be required in any proceedings before
the Board to disclose any information or
material in its possession relating to an
applicant or recipicnt . "

20. Section 30 of the said Act is repea ►ed
and the following substituted therelôr :
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peut, après avJr étudié les circonstances et
entendu la preuve qu'elle estime néces-
saire, rejeter l'appel, refuser de modifier la
décis;ori, la renverser ou la modifier dans
la mesure où elle estime qu'il est juste de
le faire .

(5) Les décisions de la Commission con-
cernant la question de savoir ce en quoi
consiste le revenu d'une personne, du con-
joint de cette personne, ou des deux à la
fois, ainsi que celle de savoir quelle est la
source de ce revenu sont susceptibles d'un
appel auprès de ia Cour canadienne de
l'impôt . »

19. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 29, de ce qui suit :

a29.1 (1) En sus des pouvoirs qui lui
sont conférés par le paragraphe 11 .1(1) de
la Loi sur les pensions, le Bureau des
serviczs juridiques des pensions doit, sur
demand e

a) fournir un service de consultation à
ceux qui demandent des allocations ainsi
qu'aux bénéficiaires d'allocations en ce
qt.i concerne les appels devant la
Commission ;

b) aider ccux qui demandent des alloca-
tions dans leurs appels devant la
Commission ;

c) voir à ce que ceux qui demandent des
allocetions et les bénéficiaires d'alloca-
tions soient représentés par un avocat du
Bureau lors des auditions tenues par la
Commission .

(2) Le rapport entre le Bureau des servi-
ces juridiques des pensions et celui qui
demande l'aide du Bureau à titre de
demandeur d'une allocation ou de bénéfi-
ciaire d'une allocation sont assimilés à
ceux qui existent entre un avocat et son
client et ainsi, le dureau n'est pas tenu,
lors des auditions tenus par la Commis-
sion, de divulguer quelque renseignement
ou matière qu'il possède en relation avec le
demandeur ou le bbr.éficiairc . .

20 . L'article 30 de la méme loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :
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`:;0. (1) Subject to this Act, the Minis-
ter shall be charged with the administra-
tion of this Act and the determination of
whether any allowance is payable and the
amount thereof.

(2) The Minister may authorize any
person to exercise and perform any of the
powers, duties or 'functions of the Minister
under this Act ."

21. Section 30.1 of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"30.1 The Board shall entertain any
request made by the Department, the
Bureau of Pensions Advocates, any appli-
cants for allowances or recipients or any
veterans' organization incorporated by or
under any Act of Parliament for an inter-
pretation of any provision of this Act or
the regulations made thereunder or of Part
XI of the Civilian War Pensions and
Allowances Act . "

22 . All that portion of subsection 31(13)
of the said Act following paragraph (d)
thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor :

"N'hich total sum shall be apportioned be-
tween the persons to whom any such
allcwance or pension is payable, in such
shares as are fixed by the Minister and the
Canadian Pension Commission, having
regard to the circumstances of each such
person and of any children involved ."

23. Wherever in the said Act or in any
regulation, order, direction or instrument
issued, made or established under the said
Act reference is made to the "District
Authority", thece shall in everv case be sub-
stituted, with such modificatif :oi as the cir-
cumgtances require, a referonce to the
"Minister" .

C. 19

.30. (1) Sous réserve des dispositions de
la présente loi, le Ministre est responsable
de l'application de la présente loi, de la
détermination de la question de savoir si
une allocation est payable ainsi que de la
détermination du montant d'une telle
allocation .

(2) Le Ministre peut autoriser toute per-
sonne à exercer les pouvoirs, devoirs et
fonctions que lui confère la présente loi . »

21. L'article 30 .1 de la mL'me loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

e30.1 La Commission doit recevoir
toute demande faite par le ministère, le
Bureau des services juridiques des pen-
sions, ceux qui demandent des allocations,
les bénéficiaires d'aliocations ou par toute
organisation d'anciens coml,attants consti-
tuée en corporation en vertu d'une loi du
Parlement et dont l'objet est l'interpréta-
tion d'une disposition de la présente loi,
des règlements pris sous l'butorité de la
présente loi ou encore l'interprétation de la
partie XI de la Loi sur les pensions et
allocations de guerre pour les civils . »

22. Le passage du paragraphe 31(13) de
la mème loi qui suit l'alinéa d) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

elaquelle somme totale doit étre répartie
entre les personnes à qui cette allocation
ou pension est payable, en telles portions
que fixeront le Ministre et la Commission
canadienne des pensions, compte tenu des
moyens de chacune de ces personnes et de
tous enfants int6res.abs . .

23. Toutes les mentions à 1'eautorité régio-
nale» dans la méme loi, dans un règlement,
décret, arrêté ou instrument émis, pris ou
établi en application de cette loi doivent s'in-
terpréter, compte tenu des adaptations de
circonstance, comme étant des mentions à
«Ministre» .
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War Yeterans Allotvahce

"SCHEDULE

TABLE OF ALLOWANCES

$978.92
total for vetera n

1 11 1
I l

Maximum tota l
annual income Maximum

de revenu(including allowance )
Clau of Recipient TweJve times

the Catégorie de bénéficiaire
annuel total

incorne facto* (y compris l'alloo-
epecsrted below cation) . Douze rois

, .(a) Unmarried veteran w:thout dependent child . .
(b) Widow or widower without dependent child . . . .
(c) Married veterau no( residing with and not $394.97

maintaining or being maintained by spoux
and without dependent child . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . .(d) Person described in para8raph (a), (b) or (c)
who is blind within the meaning of the B!ind
Pertons .lct . . . . . . f621 .97. . . . . . . . . . .

2 . (a) Married veteran residing with, maintaining or
bcin8 maintained by spouse .

(b) Veteran described in paragraph ( a) who is
blind within the meaning of the Blind Pertont
Act _ _ .

(c) Veteran dcscribed in paragraph (a) whose
spouse is blind within the meaning of theB6 lnd Perronr Act . _ . . .

(d) Veteran described i n paragraph (a) . (b) or (c)
having one or more dependent eAitdren for

I . a) Ancien combattant non marié sans enfant ii
char~e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

b) Veuve ou veuf uns enfant a chart
e c) Ancien combattant marié ne résidant pas

avec son conjoint, qui ne subvient pas aux
besoins de ce dernier et dont ce dernier ne
subvient pas aux besoins et qui est uns enfant
it charge . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

d) personne visée aux alinéas a), b) ou c) ami ut

k recteur revenu
indiqué

394.97 S

.ANNEXE

3 Z-33 Euz I l

TABLEAU DES ALLOCATION S

aveugle au sens de la Lo! rrr les aveugles . . . . . . . . 621 .97$

Ancien combattent mari : résidant avec son
conjoint qui subvient aux besoins de ce der-
nier ou dont ce dernier subvient aux besoins _ . 978.92 S

and spouu 2 . a )

$1,005 .97
total for veteran
and spouse

each such chiW, an additional . . . . . . .
.

. . . . . $115.290

3 . (a) Unmarried veteran having one dependen t
child

Widow or widower having one dependent
chil

d (e) Married veteran not residing with and no t
maintair,inS or being maintained by spouse
and having one dependent chiW . . . . . . . _ . .. . . . .

(d) Person dacribd in paragraph (a), (b) or (c)
who Is blind within the meaning of the Blind
PerioRr Act . . . . . . . . . . . . . . .

(e) Persons described in paragraph (a) . (b), (c)
.

or (a) havint more than one chiid for each

$1 .005 .8 7

such child in addition to one, an additional . . ., =113.29 0

4. Each orphan . f315 .52
• Until April 1, 1986, ka any amount

payable under the FaaYlly Allo-n~awcei Act, 1979 i n respect of the child"

b) Ancien combatt~nt visé 1 l'alinéa a) oui est

total pour l'ancien
combattant et son
conjoint

aveugle au sens de la Loi sur lei aveugles . . . I 1003 .87 S

c) Ancien combattant visé à l'alinEa a) dont l e
conjoint est aveugle ac sens de la Loi iw les
awrtlet

d) Ancicn combattant visé aux alinéas a), b) ou
C) ayant un ou plusieurs enfanta i1 charye

total pour l'ancien
combattant et son
conjoin t

pour chaque enfant u,i supplément de . . . 1 113.29611

3. a) Ancien combattant non marié avec un enfant
à cha►• . . . . . . .

b) Veuve ou veuf avec un enfant . . . . . . . . . .. . ..
c) An ien combattant marié ne résidant pas

avec son conjoint qui ne subvient pas aux
besoins de ce dernier et dont a damier ce
subvient pu aux besoin et qui a un enfant b
charte . . . . ._ . .. . . . .. . . . . . .. . .

I) personne visée aux alinéas a) . b) ou e) qui ou

978 .92 S

aveugle au sens de la Loi iw kt awrgsr 1003.87Se) Personne mentionnés aux alinéas a) . j), e) ot,
/) avec au moins deux en .eaats à cltar@ a, pour
chaque enfa nt, à partir du deuxiàne, an wp-
piMtent de

113-2911 s

4. Chaque orphelin 343.32 S
• 2wqu'au 1" avril 1986, main tout montant payabia 6 l'/prd da l'attantaux termes de la Lo! aie /97! rw les atlocwlau jaarlllala ..
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Allocations aux anciens combattants C. 19

CIVILIAN WAR PENSIONS AND
ALLOWANCES ACT

LOI SUR LFS PENSIONS ET ALLOCATIONS DE
GUERRE POUR LES CIVILS

25. Subsection 1 .1(1) of the Civilian War
Pensions and Allowances Act is repealed and
the following substituted therefor :

"1 .1 (1) Male and female civilians
under this Act enjoy equality of status and
equal rights and obligations under this
Act . "

26. Section 64 of the said Act is repealed
aud the following substltued therefor :

'•64 . In this Part ,

"allowance" means an allowance referred
to in subsection 65(l) ;

"civilian" means a civilian as defined by
subsection 75(1) ."

27. Section 65 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"65. (1) Subject to subsection (2), -+n
allowance is payable to and in respect of a
civilian, and persons who, in relation to the
civilian, would be entitled to an allowance
under the War Veterans Allowance Act if
the civilian were a veteran within the
meaning of that Act, in the same manner
and to the same extent as if the civilian
were a veteran to whom that Act applies
and that Act and everything done or per-
mitted or required to be done thereunder
in respect of veterans applies, with such
modifications as the circumstances
require, to and in respect of and for the
purposes of determining all matters per-
taining to an allowance payable under the
ruthority of this section to and in respect
of a civilian and those per-..ons.

(2) No allowance is payable to a person
who

(a) is a recipient of an allowance under
the War Veterans Allowance Act ; or

(b) in World War II served

23. Le paragraphe 1 .1(1) de la Loi sur les
pensions et allocations de guerre pour les
civils est abrogé et remplacé par ce qui suit :

.1 .1 (I) Les civils de sexe masculin et
les civils de sexe féminin sont, pour l'appli-
cation de la présente loi, égaux dans leur
statut, leurs droits et leurs obligations . .

26 . L'article 64 de la méme loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.64. (1) Dans la présente partie

.Allocation, s'entend d'une allocation visée
au paragraphe 6 5 (1) ;

.civile s'entend d'un civil défini au para-
graphe 75(1) ..

27. L'article 65 de la même loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.65. (I) Sous réserve du paragraphe
(2), une allocation est payable à un civil et
à son égard, ainsi qu'aux personnes qui, en
rapport avec ce civil, auraient droit à une
allocation aux termes de la Loi sur les
allocations aux anciens cumbattants si le
civil était un ancien combattant au sens de
cette loi et ce, de 'a même manière et dans
la mime mesure que si ce dernier était un
ancien combattant auquel s'applique cette
mime loi et, en outre, cette dernière loi,
tout ce qui est fait sous son autorité à
l'égard d'un ancien combattant de mime
que tout ce qu'elle permet ou exige que
l'on fasse à l'égard d'un ancien combat-
tant, s'applique, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, à la détermination
des questions relatives aux allocations
payablea à un civil et à son égard sous le
régime du présent article, aussi bien qu'à
l'égard et aux fins de cette mime
détermination .

(2) Aucune allocation n'est payable à
une personne qui

a) est bEnEfiriaire d'une allocation sous
le régime de la Loi sur les allocations
aux anciens combattants; ou
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Wtv Veterans A!/owance

(i) in enemy forces ,
(ii) in an enemy ship, or
(iii) in war service groupa associated
with forces of the enemy."

b) lors de la seconde guerre mondiale, a
servi,

(i) dans les forces ennemies,
(ii) sur un navire ennemi, ou
(iii) dans des groupes de participation
à la guerre associés aux forces de
l'ennemi . .

28. Sections 66 to 74 of the said Act are
repealed .

29. (I) Subsection 75(l) of the said Act is
amended by adding thereto, immediately
after paragraph (b) thereof, the following
paragraphs :

"(b.1) a person wh o
(i) served at sea in a ship of Canadi-
an registry during the United Nations
military operations in Korea for a
period of at least six months, an d
(ii) during the period of service
referred to in subparagraph (i) served
at least twenty-eight days on such a
ship within dangerous waters off the
coast of Korea ;

(b .2) a Canadian citizen who
(i) served at sea in a ship of another
country allied or associated with the
United Nations during Ilnited
Nations military operations in tores
for a period of at least six months,
and
(ii) during the period of service
referred to in subparagrah (i) served
at least twenty-eight days on such a
ship within dangerous waters off the
coast of Korea ;"

(2) Subparagraph 75(l)(d)(ii) of the said
Act is repealed and the following substitued
therefor :

"(ii) in the United Kingdom ;"

(3) The definition "service at sea" in sub-
section 75(2) of the said Act is remled and
the following substituted therefor :

"service at sea" means serv ice in a ship
which normally sailed or operated out-
side the territorial waters of all coun-
tries du ring World W3r 1, World War

2g. Les articles 66 à 74 de la méme loi
sont abrogés .

29. (I) Le paragraphe 75(l) de la même
loi est modifié par insertion, après l'alinéa b),
de ce qui suit :

.b.1) une personne qu i
(i) lors des opérations militaires des
Nations-Unies en Corée, a servi en
mer pendant une période d'au moins
six mois sur un navire enregistré au
Canada, e t
(ii) pendant la période de service
visée au sous-alinéa (i), a servi sur un
tel navire durant au moins vingt-huit
jours sur des eaux dangereuses au
large des côtes de la Corée ;

b.2) un citoyen canadien qu i
(i) a servi en mer pendant une
période d'au moins six mois sur un
navire d'un autre pays allié ou associé
aux Natiens-Unies pendant les opéra-
tions militaires de Mies-ci en Corée,
et
(ii) pendant la période de service
visée au sous-alinéa (i), a servi sur un
tel navire durant au moins vingt-huit
jours sur des eaux dangereuses au
large des côtes de la Corée ..

(2) Le sous-alinéa 73( I)d)(ii) de la même
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

.(ii) au Royaume-Uni ;.

(3) La définition .se rv ice en men au para-
graphe 75(2) de la méme loi est abrogée et
remplacée par ce qui suit :

«service en mer. désigne le service à bord
d'un navire qui normakmemt a navigué
ou a été mis en service hm des eaux
territoriales de tous les pays durant la
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11 or the United Nations military opera-
tions in Korea; '

(4) Subsection 75(3) of the said Act is
amended by striking out the word "and" at
the end of paragraph (a) thereof, by adding
the word "and" at the end of paragraph (b)
thereof and by adding thereto the following
paragraph:

"(c) the United Nations military opera-
tions in Korea shall be deemed to have
commcnced on the 2nd day of July,
1950 and to have terminated on the
27th day of July, 1953 ."

(5) Subsection 75(4) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"(4) In calculating the period that a
person served oversesa for the purpose of
paragraph (I)(c) or (c), the travelling of
the person from the date of his embarka-
tion for the United Kingdom until arrival
in that country and from the date of
embarkation from the United Kingdom for
Canada or Newfoundland until arrival in
Canada or Newfoundland shall be con-
siderod as overseas service ."

INCOME TAX AC T

30. Subsection 241(4) of the lncome Tax
Act is amended by adding thereto, immedi-
ately after paragraph (/) thereQf, the follow-
ing paragraph :

"(/: I) communicate or allow to be com-
municated information obtained under
this Act or the Petroleum and Gas
Revenue Tax Act to an official of the
Departraent of Veterans Affairs solely
for the purposes of administering the
War Veterans Allowance Act or Part XI
of the Civilian War Pensions and
Allowances Act ."

C. 19

première guerre mondiale, durant la
seconde guerre mondiale ou durant les
opérations militaires des Nations-Unies
en Corbe ;.

(4) Le paragraphe 75(3) de la méme loi
est modifié par adjonction de .et, à la fin de
l'alinéa b) et par adjonction de ce qui suit :

.c) les opérations militaires des
Nations-Unies en Corée sont réputées
avoir commencé le 2 juillet 1950 et avoir
pris fin le 27 juillet 1951 .

( 5) Le paragraphe 75(4) de la même loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

.(4) Dans le calcul de la période pen-
dant laquelle une personne a servi outre-
mer aux fins de l'alinéa (I)c) ou e), la
durée du voyage de cette personne, à
compter de la date de son embarquement
pour le Royaume-Uni jusqu'à son arrivée
dans ce pays ainsi que de la date de son
embarquement du Royaume-Uni pour le
Canada ou Terre-Neuve jusqu'à son arri-
vée au Canada ou à Terre-Neuve, doit être
considérée comme du service outre-mer, .

LOI DE L'IMPOT SUR LE REVEN U

30. Le paragraphe 241(4) de la Loi de
l'bnqrât sur le revenu est modifié par inser-
tion, après !'alinéaJ), de ce qui suit :

.f.1 ) divulguer ou permettre que soient
divulgués les renseignements obtenus
dans le cadre de l'application de la pré-
sente loi ou de la Loi de l'impdt sur les
revenus pétroliers à un fonctionnaire du
ministère des Anciens Combattants
exclusivement dans le cadre de l'applica-
tion de la Loi sur les allocatioKt aux
anciens combattants ou de la partie XI
de la Loi sur les pensions et allocations
de guerre pour les civilt .o

25
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C. 19 War Veterans Allowance

OLD AGE SECURITY ACT

31. Subsection 19(2) of the Old Aar
Security Act is repealed and the following
substituted therefor :

"(2) Any information obtained by an
officer or employex in the Department of
National Health and Welfare pursuant to
this Act or the regulations may be com-
municated to an officer or employee i n

(a) the Department of National Reve-
nue, the Department of Finance, the
Department of Supply and Services, the
Canada Employment and Immigration
Commission or Statistics Canada or,
under conditions prescribed by the Gov-
ernor in Council, to any provincial au-
thority administering a program of
assistance payments, where that infor-
mation is information only as to whether
a person is or has been in receipt of a
benefit or as to the amount of that
benefit or where such communicatian is
necessary for the purposes of the
administration of this Act ; or

(b) the Department of Veterans Affairs
solely for the purposes of administering
the War Veterans Allowance Act or
Part XI of the Civilian War Pensions
and Allowances Act."

32-33 ELIZ. II

RS . . c. O6

1976-77 . c . 34.
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LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE

31 . Le paragraphe 19(2) de Ir Loi sur la
sécurité de la vieillesse est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

42) Un renseignement obtenu par un
fonctionnaire ou un employé du ministère
de la Santé nationale et du Bien-Ltre social
en conformité avec la présente loi ou dcs
règlements peut étre communiqué à un
fonctionnaire ou à un employé

a) du ministère du Revenu national, du
ministère des Finances, du ministère des
Approvisionnements et Services, de la
Commission de l'emploi et de l'immigra-
tion du Canada ou de Statistique
Canada ou, aux conditions prescrites
par le gouverneur en conseil, à toute
autorité provinciale administrant un
programme de paiements d'assistance,
lorsque ce renseignement indique tout
au plus qu'une pers,,)nnc reçoit ou non
ou a reçu ou non une prestation, ou quel
est le montant de cette prestation ou que
sa communication est nécessaire aux
fins de l'application de la présente loi ;
ou

b) du ministère des Affaires des anciens
combattants exclusivement dans le
cadre de l'administration de la Loi sur
les allocations aux anciens combattants
ou de la partie XI de la Loi sur les
pensions et allocations de guerre pour
les civils . »

COMING INTO FORC E

32. (I) Subject to this section, this Act
shall come into force on the first day of the
month following the month in which this Act
is assented to .

(2) Secthms 12, 13 and 24 of this Act shall
come into force on July 1, 1984 .

(3) The following provisions of this Act
shall eome into force on October I, 1984:

(a) subsections 1(6) and 15(8) and (9) ;
an d
(b) sections 16, 18 (except subsection
290) of the War Veterans Allowance Act,
as enacted by section 18) 20, 22 and 23 .

548

ENTRÉE EN VIGUEU R

32. (I) Sou réserve de ce que prévoit le
présent article, la présente loi entre en
vigueur le premier jour du mois suivant le
mois au cours duquel elle est sanctionnée .

(2) Lc-% articles 12, 13, et 24 de la présente
loi entrent en vigueur le lu juillet 1984.

(3) Les dispositions suivantes de la pré-
sente loi entrent en vigueur le lu octobre
1984 .

a) les paragraphes 1(6) et 15(8) et (9) ;
b) les articles 16 et 18 (sauf le pa ragraphe
29(5) de la Loi sur les allocations aux
anciens combattants tel qu'édicté par I'ar-
ticle 18), 20, 22 et 23 .
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Allocations aux anciens combattants C. 19

(4) The following Provisions of this Act
ahall come into force on April I, 1986 :

(a) subsections 1(2), (4), (8), (9) and
(I1), 2(l) and (3) and 13(1), (3), (4), (5),
(6), (7) and ( 11) ; and
(b) section: 3, S, 6 and 11 .

(5) Subsection 29(5) of the War Veterans
AJlowance Act, as enacted by section 18 of
this Act, shall come into force on April I,
1986.

(4) Les dispositions suivantes de la pré.
sente loi entrent en vigueur le 1 v avri l 1986 :

a) les paragraphes 1(2), (4), (8), (9) et
(11), 2(1) et (3) et 13(1), (3), (4), (s),
(6) . (7) et ( I 1) ;
b) les articles 3, S, 6, et 11 .

(5) Le paragraphe 29(5) de la Loi sur les
allocations aux anciens combattants, tel
qu'bdicté par l'article 18 de la présente loi,
entre en vigueur le I• avril 1986 .

QUEENS?RINTER FOR CANADA C IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 19i1
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